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AVANT-PROPOS 

La présente étude sur les possibilités de développement 
industriel de l'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale 
fait partie d'une étude d'ensemble intéressant tous les Etats Afri-
cains et Malgaches Associés. Objectifs et méthodes de l'étude ~nt 
été fixés uniformément, au cours de séances de travail communes entre 
les services compétents de la CEE et les équipes d'experts respon-
sables des différentes régions. 

L'objectif de l'étude consiste à analyser les conditions 
du développement industriel dans les Etats Africains Associés et à 
mettre au point un programme d'action et d'investissements indus-
triels utilisable tant par les ins~itutions politico-économiques 
que par les investisseurs en puissance. Pour pouvoir obtenir des ré-
sultats concrets en dépit de la masse des problèmes à résoudre et des 
enquêtes à entreprendre en un temps limité, il avait fallu se con-
centrer sur certains aspects en donnant à l'étude les limites sui-
vantes: 
- Le point de départ déterminant de l'étude est l'"import substi-

tution", c.a.d. la substitution des produits de fabrication lo-
cale aux importations en provenance jusqu'ici de l'Outre-Mer. 
L'étude se préoccupe donc avant tout des industries travaillant 
pour les marchés intérieurs, en admettant cependant que l'expor-
tation peut constituer pour les industries un débouché complé-
mentaire indispensable, notamment pendant la période de démarrage. 

- L'étude se borne en principe à étudier les industries manufactu-
rières produisant des biens de consommation finale (durables ou 
non-durables) ou des biens d'approvisionnement (destinés à la 
demande intermédiaire). Elle exclut les industries lourdes et 
celles produisant des biens d'équipement. 

-Les plans de développement nationaux des pays membres de l'UDEAC 
accordent une attention toute particulière aux possibilités de 
développement industriel. En complément aux travaux ainsi effec-
tués, nous avons, dans la présente étude, avant tout mis l'accent 
sur les projets pluri-nationaux intéressant le marché de deux ou 
plusieurs Etats de l'Union. Ce faisant, l'étude satisfait à cer-
tains objectifs essentiels du traité de l'UDEAC. 

Qu'il nous soit permis de préciser expressément que ces 
limitations constituent des hypothèses de travail et qu'elles n'im-
pliquent nullement un jugement restrictif quelconque sur la voca-
tion industrielle de l'Afrique. Elles sont imposées par la briéveté 
des délais imposés au programme d'études et par le fait que certaines 
études relatives à d'autres secteurs ont déjà été réalisées ou sont 
envisagées par d'autres organismes. 

Conformément à ces critères figurait au début de l'étude 
une analyse détaillée des flux d'importation des années passées et 
du développement probable de la demande jusqu'en 1975. Les tonnages 
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des produits importés les plus importants ont été groupés à l'annexe II. 

Dans la majorité des cas, l'exploitation des statistiques 
d'importation ne permet cependant pas d'atteindre à une connaissance 
précise de la situation du marché de marchandises homogènes au sens 
de la technique de production. Une partie importante du séjour effec-
tué dans les pays de l'UDEAC a donc été consacrée à l'étude des per-
spectives d'écoulement des produits dont on avait envisagé la production. 

Comme résultat des recherches entreprises sur place, le cha-
pitre 3 et l'annexe I donnent une image complète du développement in-
dustriel atteint jusqu'en 1966, telle que nous l'avons obtenue. Il 
comprend également un inventaire des projets industriels actuellement 
connus. 

Enfin, les enquêtes effectuée en Afrique étaient avant tout 
orientées vers la détermination des conditions de production dans les 
différents centres de l'UDEAC. Des informations ont été rassemblées 
sur les salaires et le coût de l'énergie, sur le prix de constructions 
industrielles, sur les transports, sur les matières premières néces-
saires et les ressources minières, ainsi que sur bon nombre d'autres 
éléments du processus de production industrielle, dont on a étudié 
l'importance respective pour les différentes implantations possibles. 

La documentation ainsi constituée a été combinée avec les don-
nées technico-économiques fournies par les ingénieurs-conseils pour 
établir les dossiers des industries présélectionnées. La méthodologie 
employée dans les études de projet est exposée en détail au chapitre 6 
(volume II). Qu'il nous soit néanmoins permis de souligner ici déjà 
que les analyses de projet présentées ne constituent pas des propo-
sitions d'investissements susceptibles de permettre une décision dé-
finitive et encore moins une exécution immédiate. Il s'agit d'études 
préliminaires qui s'efforcent de donner une réponse à la question de 
savoir s'il parait opportun de poursuivre l'étude d'un projet donné, 
compte tenu des préalables de la présente étude. 

A l'issue de ce travail, nous formulons une série de recom-
mandations basées sur les analyses de projet et sur le résultat de 
nos recherches relatives aux conditions économiques préalables au 
développement industriel de l'UDEAC, recommandations que nous soumet-
tons à l'examen de tous les organismes compétents, à l'intérieur 
comme à l'extérieur de l'UDEAC. 

Les membres du groupe de travail "Afrique Centrale" ont sé-
journé en Afrique de la mi-janvier à la mi-février et de début mai 
à la mi-juillet 1966. Les enquêtes sur place ont été terminées au 
milieu de l'année 1966, la rédaction du présent rapport en novembre 1966. 
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La langue maternelle de trois des quatre membres pernanents 
de l'équipe est l'allemand. Aussi leurs contributions au travail 
de l'équipe ont-elles dÛ être traduites en langue française 1). 
Pour pouvoir remettre l'étude en même temps que les rapports des 
deux autres groupes de travail, il a fallu mener à bien les tra-
ductions dans un délai assez court. Aussi comptons-nous sur la 
compréhension du lecteur pour les inévitables différences de style 
et de modes d'expression existant entre les sections successives 
de ce rapport, ainsi que pour les erreurs possibles contre les-
quelles doit lutter toute traduction et que l'on ne saurait totale-
ment exclure, malgré tout le soin que nous y avons apporté. 

Il ne nous parait pas nécessaire d'insister ici sur l'im-
portance du développement industriel pour toute croissance éco-
nomique. Nous espérons que le présent travail fournira une contri-
bution pratique à la solutions des problèmes qu'il suscite. 

1) La traduction a été confiée à M. Olivier-Claude Simon, 
Ingénieur de l'Ecole Spéciale des Travaux Publics à Paris, 
à qui nous tenons à adresser nos vifs remerciements pour l'in-
fatigable bonne volonté dont il a fait preuve. 
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INTRODUCTION 

L'Union Douanièr~-·-~-~- Ect?_J?.omique de 1 'Afrique Centrale (UDEAC) 

Les Etats du Cameroun, du Congo/Brazzaville, du Gabon, de la 
République Centrafricaine et du Tchad se sont groupés, depuis le 
1er janvier 1966, dans ~'Union D~ua~i~re et Economie de l'Afrique 
Centrale, ci-après désignée en abrégé UDEAC. Cette communauté 
~mique forme le cadre de notre étude, car les instruments 
politico-économiques créés par le traité doivent jouer un grand 
rôle dans la solution des problèmes posés par la politique d'in-
dustrialisation. Aussi convient-il de faire précéder cette étude 
par un exposé d'introduction sur le traité qui a créé l'UDEAC 
et sur les interpénétrations éconc .. ~iques des pays qui la consti-
tuent1). 

01 De l'UDE à l'UDEAC 

Jusqu'en 1959, le Congo, le Gabon, la République Centrafricaine 
et le Tchad ont été administrés en commun sous l'appellation d'Afri-
que Equatoriale Française (AEF). Les institutions politico-écono-
miques communes, une administration uniforme et une monnaie com-
mune avaient fait de ces quatre territoires une entité économique 
fortement intégrée. 

Le Cameroun, qui a des frontières communes avec le Gabon, le Congo, 
la République Centrafricaine et :e Tchad, a été, par contre, ad-
ministré dès le départ séparément de l'AEF. Bien qu'également sous 
administration française, son statut international n'était pas 
comparable à celui d'une colonie. Cet ancien protectorat allemand 
a été administré sous mandat de la Société des Nations et, plus 
tard, des Nations Unies. Il existait néanmoins de nombreuses rela-
tions économiques entre le Cameroun et ses voisins, renforcées 
par le lien que représentaient une empreinte coloniale et une 
langue véhiculaire communes. 

Devenus des Etats autonomes, et plus tard souverains, les quatre 
anciens tertitoires de l~AEF continuèrent à coopérer sur le plan 
économique2J. Ils fondèrent l'Union Douanière Equatoriale (UDE), 
dont les organes principaux étaient la Conférence des Chefs d'Etat, 
l'Agence Transéquatoriale des Communications (ATEC), l'Office 
Equatorial des Postes et Télécommunications (OEPT) et un Fonds 
de Solidarité. La coopération des quatre Etats de l'UDE a permis, dans 

1) On trouvera un exposé détaillé de la question chez: Anguilé & 
D.::vid, L'Afrique sans Frontières, Monaco, 1965. 

2) Voir Harald Voss, Kooperation in Afrika, Hamburg, 1965. 
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de nombreux domaines, de mettre au point des formules que nous re-
trouvons aujourd'hui dans l'UDEAC soùs une forme plus ou moins mo-
difiée, telles que le Tarif Douanier Extérieur Commun, la libre 
circulation des marchandises, des capitaux et des prestations de ser-
vice à l'intérieur de la communauté, le Fonds de Solidarité, l'har-
monisation des Codes des Investissements et la création d'une taxe 
à la production sur les prodUits industriels locaux (taxe uniqu~), 
dont le revenu est versé aux' pays consommateurs de ces produits. 

Dès 1961 ont commencé les premiers pourparlers en vue de l'asso-
ciation, puis de l'union du Cameroun et de l'UDE. Au milieu de l'an-
née 1962 entrait en vigueur un tarif douanier extérieur commun UnE-
Cameroun, tandis que l'on mettait au point différentes dispositions 
relatives au développement du commerce intérieur entre l'UDE et le 
Cameroun et que le système de la taxe unique s'étendait petit à pe-
tit aux échanges commerciaux UDE-Cameroun. Au cours de la conférence 
de Fort-Lamy, en février 1964, la Commission mixte UDE-Cameroun, qui 
avait été jusque là l'animateur de cette coopération, était finale-
ment chargée de préparer un projet de traité visant à fonder une 
Union Douanière et Economique entre les cinq Etats. La Commission 
a pu terminer ses travaux en temps voulu et le traité ét;:d.t signé 
en décembre 1964 par les Chefs d'Etat des cinq pays. Le 1er jan-
vier 1966, l'Union Douanière et Economique de l'Afrique Centrale 
(UDEAC) est entrée en vigueur 1). 

02 Les organes de la communauté 

Le soin de concrétiser l'Union a été confié à trois organismes: 
- Le Conseil des Chefs d'Etat, 
- Le Comité de Direction, 
- Le Secrétariat Général. 

Le Conseil des Chefs d'Etat est l'instance la plus élevée de la com-
munauté. Il conçoit et coordonne la politique économique et douanière, 
conduit les pourparlers sur les problèmes douaniers avec les Etats 
tiers et est l'organe d'arbitrage suprême entre les pays membres. 
Le Conseil décide à l'unanimité. 

Le soin des travaux courant est confié au Comité de Direction. 
Chaque pays membre y envoie 2 représentants, dont un au moins à 

1) L'UDE n'a pas totalement disparu avec la fondation de l'UDEAC. 
Tout comme avant, subsiste une série d'institutions communes 
aux quatre Etats de l'UDE, et surtout l'Agence Transéquatoriale 
des Communications. La Conférence des Chefs d'Etat subsiste égale-
ment. 
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rang de ministre. Le Comité de Direction agit sur instructions 
du Conseil et est, entre autres, compétent pour les questions 
suivantes: 
- Droits de douane et droits d'entrée, 
- Taxe unique, 
- Code des Douanes, 
- Codes des Investissements, 
- Harmonis~tion des fiscalités internes, 
- Harmonisation des projets d'industrialisation, 
- Harmonisation des plans de développement. 

Chaque Etat membre a une voix. Les décisions du Comité sont prises 
à l'unanimité. 

Tandis ou'au Conseil des Chefs d'Etat et au Comité de Direction 
sont l~présentés les intérgts respectifs des pays membres qu'il 
s'agit alors de concilj0r, le Secrétariat Général est appelé 
à défendre les intérêts de la communauté. Le Secrétaire Général 
et ses collaborateurs sont des fonctionnaires internationaux. 
Ils sont indépendants des gouvernements des pays membres et ne 
doivent ni solliciter, ni recevoir d'instructions de ceux-ci. 
Le Secrétaire Général est directement placé sous les ordres du 
Président en exercice du Conseil des Chefs d'Etat. 

Le traité attribue au Secrétaris~ Général des t~ches importantes, 
qui dépassent nettement celles revenant au Secrétariat de l'UDE. 
Il est spécialement chargé de préparer un plan général d'5ndus-
trialisation de l'Union qui concerne les projets industriels sus-
ceptibles d'intéresser les marchés de plus de deux Etats, pro-
jets que l'on cherche à harmoniser directement au sein de l'Union. 

Pour permettre l'accomplissement de ses t~ches, le traité prévoit 
que le SecrétariG: Général comportera deux départewents: 
- une division du Commerce Extérieur, de la Fiscalité, des Sta-

tistiques et de la Mécanographie, 
- une division du Développement et de l'IndustrialisAtion. 

Le siège du Secrétariat Général est Bangui. 

Dès que l'on cherche à apprécier l'importance respective des diffé-
rents organes de l'Union, la prépondérance du Conseil et du Comi-
té de Direction apparaît aussitôt. Dans la solution des questions 
matérielles importantes, le Secrétaire Général ne joue qu'un rôle 
d'étude et de préparation des dossiers. Les décisions définitives, 
surtout, comme on le verra, celles qui concernent la politique 
industrielle, sont reservées au Comité de Direction. Comme les 
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décisions ne peuvent y être prises qu'à l'unanimité, il est dès le 
départ mis un frein à l'étouffement éventuel des intérêts de l'un 
des pays membres. La volonté de coopération et d'union des pays 
membres estpar ailleurs soumise à de hautes exigences, aussi peut-on 
craindre que, sur les questions importantes, on ne puisse éviter des 
négociations difficiles. 

Etant donné l'importance accordée à la souveraineté politique de 
tous les Etats membres et la grande diversité présentée par la si-
tuation économique des différents ·pays, il est certain qu'il est 
à peine possible, au moins jusqu'à nouvel ordre, d'envisager un ren-
versement de prépondérance en faveur du Secrétariat et, par consé-
quent, un renforcement du caractère supranational de l'Union. 
Aussi les remarques précédentes ne doivent-elles pas être considérées 
comme une critique de la volonté politique des pays membres: 
elles sont toutefois indispensables à la bonne compréhension du 
caractère du traité. 

03 La politique économique 

L'idée fondamentale de toute union économique et douanière est le 
libre échange des marchandises, des prestations de services et des 
facteurs de production a l'int~rieur de la communauté, jointe à 
une harmonisation des politiques douanières et commerciales vis-à-
vis des pays tiers. Cette étape qui, en Europe, ne peut être atteinte 
en règle générale qu'au prix de difficultés extrêmes et à l'issue 
de longues périodes de transition, a pu être atteinte d'emblée par 
l'UDEAC dès la mise en vigueur du traité. 

Exportation 

La politique d'exportation et la fixation des taxes à l'exporta-
tion reste de la compétence de chaque Etat. 

Importation 

Les droits de douane et les droits d'entrée relatifs au commerce 
avec les Etats tiers ont été, dans une très large mesure, unifiés. 
On distingue: 
- Le droit de douane du tarif extérieur commun, 
- le droit fiscal d'entrée commun, 
-la taxe commune sur le chiffre d'affaires à l'importation, 
-la taxe complémentaire à l'importation. 

Les trois premières taxes sont de la compétence de l'UDEAC et iden-
tiques pour tous les Etats membres à partir du 1er janvier 1966. 
Le tarif douanier était déjà uniforme, pour les cinq Etats, depuis 
le 1er juillet 1962. Les importations en provenance des pays membres 
de la Communauté Economique Européenne et des pays de l'ex-OAMCE sont 
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exonerees de droits de douane. La taxe sur le chiffre d'affaires à 
l'importation s'élève uniformément à 10% et s'applique à la valeur 
c.a.f. à laquelle on ajoute les droits de douane et les droits d'en-
trée. 

La quatrième de ces taxes à l'importation, la taxe complémentaire, 
est par contre de la compétence des Etats. Elle a été créée pour 
donner à certains Etats la possibilité de supporter les difficultés 
inhérentes au passage à des taux uniques communs pour les droits 
d'entrée et la TCA. La taxe complémentaire doit disparaître au bout 
d'une certaine période de transition, dont la durée n'a pas encore 
été fixée. A l'exception du Cameroun, où le niveau général des taxes 
à l'importation était, dès avant la fondation de l'UDEAC, supérieur 
à celui des quatre Etats de l'rDE, il n'est fait usage de la taxe 
complémentaire que d'une façon relativement modeste. Sur un total 
de plus de 4 000 rubriques douanières, le Cameroun prélève une taxe 
complémentaire dans 725 cas environ, le Congo dans une centaine 
de cas et les trois autres Etats dans 70 cas seulement. Le risque 
d'une déviation des courants commerciaux, naturellement toujours 
possible lorsque les charges applicables aux importations varient 
et que les marchandises circulement librement à l'intérieur du sys-
tème, devrait être assez minime, dans les conditions de transport 
existantes, du fait que la taxe complémentaire ne dépasse pas 10% 
dans les deux tiers des cas et ne dépasse 20% que pour à peine 20 
rubriques seulement. 

Les caractères communs des différentes politiques douanières, qui 
datent encore de l'époque coloniale, ont sans aucun doute facilité 
l'établissement du tarif uniforme de l'UDEAC. A ceci s'ajoute que 
les Etats du Congo, de la RCA et du Tchad, qui, sur le plan des 
transports, dépendent étroitement les uns des autres, ne pouvaient 
réaliser une politique douanière réllement indépendante, sans en-
gager d'importantes dépenses pour la surveillance de leurs f~ontières. 
Il ne faut par ailleurs pas perdre de vue que les pays membres ont 
abandonné leur indépendance dans un domaine qui, en tant que source 
de revenus pour les budgets nationaux, a une importance toute dif-
férente de celle qu'elle a en Europe. 

Commerce intérieur 
Le commerce intérieur entre les p~ys membres est libre de toutes 
taxes et de tous contingentements. On a toutefois fait une impor-
tante exception pour les produits industriels fabriqués dans l'UDEAC. 
Ces produits sont soumis, dans la mesure où ils sont ccnsommés 
dans un autre pays que le pays producteur, à une taxe à la production, 
dite taxe unique, qui est portée au crédit du pays consommateur et 
correspond en fait à une taxe à l'importation. Dans le chapitre re-
latif à ia politique industrielle, nous nous étendrons en détail 
sur l'importance de la taxe unique. 
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Le Fonds de .·:olidari té 
Le Tchad, la République Centrafricai~e et la zone méridionale du Gabon 
n'ont pas directement accès à la mer. Ils font passer leurs importations 
en transit par les Etats riverains de l'Atlantique, le Cameroun et le 
Congo. Dans la majorité des cas, les marchandises destinées aux Etats 
continentaux sont déjà dédouanées sur la côte. Suivant les renseigne-
ments fournis par l'importateur sur le lieu de desti~ation des marchan-
dises, le prélèvement douanier est porté au crédit du pays consommateur 
correspondant. Mais il existe par ailleurs un commerce de transit dont 
les marchandises ne sont dédouanées qu'à la frontière du pays consom-
mateur. 
Bien que cette façon d'opérer assure en principe une répartition con-
venable des recettes dues aux droits de douane et aux droits d'entrée, 
elle donne lieu en pratique à d'importantes anomalies. L'étroite inter-
pénétration des grosses maisons d'importation, particulièrement au 
Congo, en République Centrafricaine~ au Tchad, a pour effet que des 
marchandises, qui avaient été primitivement importées pour le Congo 
ou la RCA, sont finalement livrées au Tchad, en RCA ou dans la zone 
méridionale du Gabon. En outre, les grossistes des Etats atlantiques 
continuent, par exemple, de livrer dans les Etats continentaux des 
pièces de rechange pour véhicules automobiles. Cette situation est, 
pour ces Etats, une source permanente de préjudices, qu'il est diffi-
cile de chiffrer avec précision. 

C'est pourquoi l'article 33 du traité instituant l'UDEAC a prévu l'étab-
lissement, pendant une période de transition de 3 ans, d'une statis-
tique des mouvements commerciaux aux frontières des Etats continentaux 
pour pouvoir virer au pays utilisateur les taxes à l'importation pré-
levées par le pays dans lequel les marchandises ont été dédouanées. 

Les pays membres sont manifestement d'accord sur le fait que, même 
de cette manière, il n'est pas possible d'assurer une répartition con-
venable des recettes douanières. C'est la raison pour laquelle ils ont 
repris, en faveur des Etats continentaux, l'idée de la création d'un 
Fonds de Solidarité, qui existait déjà dans l'UDE. Ce fonds ne résulte 
pas des dispositions du traité, mais il a été fondé à la suite d'une 
décision prise par le Conseil des Chefs d'Etat, et ce pour la seule 
année 1966. Il n'existe aucune justification officielle de la fonda-
tion de ce fonds, qui cependant doit non seulement contribuer à une 
juste répartitioa des recettes douanières (il n'existe jusqu'à pré-
sent aucune mesure en ce sens), mais également constituer une certaine 
forme d'aide consentie par les Etats privilégiés de la côte aux Etats 
continentaux. 

Pour l'année 1966, la réglementation suivante a été prévue: 



Etats 

République 

République 

Congo 

Gabon 

Tchad 

Total 

Fédérale 

- 7 -

Le Fonds de Solidarité en 1966 
en 1 000 F.CFA 

Versements 

du Cameroun 300 000 

Centrafricaine 300 000 

500 000 

500 000 

300 000 

1 900 000 
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Recettes 

665 000 

57 000 

2 850 

1 175 150 

1 900 000 

Il ressort du tableau précédent que le fonds est alimenté par 
les versements forfaitaires effectués par les Etats membres, ver-
sements qui - à l'encontre de ce que prévoyait la réglementation 
de l'UDE - sont sans rapports avec les recettes douanières dont 
bénéficie l'Etat considéré. En fait, ces rentrées bénéficient 
presque exclusivement à la République Centrafricaine et au Tchad. 
L'importance des prestations nettes servies par le Gabon montre 
clairement que cette réglementation ne tend pas seulement à cor-
riger les insuffisances constatées dans la répartition de l'en-
semble des recettes douanières, puisque le Gabon n'est pas un 
pays de transit et qu'il ne prélève pas de droits de douane sur 
les marchandises consommées hors de chez lui. 

04 Harmonisction de l'industrialisation 

Tous les pays en voie de développement ont inscrit l'industria-
lisation sur leurs étendards. L'étroitesse des marchés, qui 
ôte toute compétitivité à une éventuelle production locale, est 
souvent un obstacle à cet objectif. Plus fortement encore que 
dans les autres domaines de la politique économique, la politique 
industrielle incite donc à rechercher une entente et à promouvoir 
une coopération supra-régionale. 

Dans le traité de l'UDEAC lui-même, les conventions relatives 
à une harmonisation du développement industriel prennent une 
place importante. La base en est l'article 47, qui précise: 
"Les Hautes Parties Contractantes conviennent d'harmoniser leur 
politique d'industrialisation ••• en vue de favoriser le développe-
ment équilibré et la diversification des économies des Etats 
membres de l'Union". 
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Les principaux instruments de réalisation de cette politique sont: 

-l'harmonisation des Codes des Investissements, 
- la mise au point d'un plan de développement industriel, 
- la taxe unique. 

Nous examinerons ci-après les principales dispositions concer-
nant les trois points: 

041 Les Codes des Investissements 

Capitaux privés et promoteurs étrangers ont joué un rôle décisif 
dans l'édification de l'industrie des pays de l'UDEAC. On ne peut 
songer encore, durant quelques temps, à se passer de leur colla-
boration. Aussi les gouve1nements des quatre Etats de l'UDE et 
celui du Cameroun ont-ils, peu après avoir obtenu l'indépendance, 
défini à nouveau les conditions dans lesquelles les capitaux 
privés extérieurs pourraient s'investir sur leurs territoires 
respectifs. Ils ont en particulier institué toute une série de 
garanties et d'avantages dans le but d'attirer des investisseurs 
étrangers. Ces avantages ont reçu force de loi sous forme de Codes 
des Investissements. 

Les Codes des Investissements avant l'UDEAC 
Les Codes des Investissements des quatre Etats de l'UDE s'inspirent 
fortement de la Convention du 11 Novembre 1960 relative au régime 
des investissements dans l'Union Douanière Equatoriale. A côté 
de garanties générales en vue de la protection des droits acquis 
concernant le libre transfert des capitaux, bénéfices, etc., on 
distingue en général trois régimes privilégiés: 

Le régime A: Entreprises dont l'activité est limitée à un seul Etat; 
Le régime B: Entreprises dont le marché s'étend aux territoires 

de deux ou plusieurs Etats de l'UDE; 
Le régime C: Réservé aux entreprises d'une importance capitale pour 

le développement économique de ••• et qui mettent 
en jeu des investissements exceptionnellement élevés. 

Chaque régime prévoit toute une série d'avantages fiscaux et 
autres. On prévoit en outre, dans certains cas spéciaux, la possi-
bilité de conclure, entre les gouvernements et l'entreprise,des 
conventions qui outrepassent, en règle générale, les privilèges 
accordés par les 3 régimes précités et doivent procurer aux en-
treprises pour une longue période la sécurité nécessaire à leur 
libre épanouissement économique. 

Ces principes se retrouvent dans les Codes des Investissements 
de chacun des quatre Etats de l'UDE. L'application du régime B, 
qui présuppose la fixation d'une taxe unique, ne pouvait être 
assurée qu'après accord pr&alable du Comité de Direction de l'UDE& 

Le Code des Investissements camerounais a suivi des voies quel-
que peu différentes. Il distingue quatre régimes, échelonnés sui-
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vant l'importance de l'entreprise, et offre en conséquence des 
avantages, fiscaux et autres, croissants. Les frontières entre 
les différents régimes ne sont pas clairement définies. Pour les 
régimes A et B, les cri·~~res d'objectivité manquent totalement, 
pour le régime C, on ne parle que d'une "importance particulière 
concourant à l'exécution du Plan de Développement ••• ", pour le 
régime D, d'une "importance capitale pour le développement éco-
nomique de la nation ••• ". 
En d' aut·_·es termes, les entreprises qui aspirent à s'établir 
sur place en s'appuyant sur les dispositions du Code des In-
vestissements, ne peuvent se prévaloir de dispositions objec-
tives, mais doivent au contraire apporter la preuve qu'elles 
peuvent prétendre à l'un des régimes cités. 

Puissent ces quelques éléments suffire à caractériser le régime 
des investissements avant l'entrée en vigueur du traité de l'UDEAC. 
Tor., ces textes législatifs s'ingénient à offrir à l'investis-
seur, grâce à des garanties de toutes sortes et à des aménage-
ments fiscaux, des avantages qui l'incitent fortement à créer 
une entreprise industrielle. Etant donné que les dispositions 
des Codes des Investissements laissent dans chaque cas d'espèce 
aux autorités de décision une grande marge de liberté, le danger 
est grand que, dans la course engagée par les différents pays 
pour obtenir la f'lVeur des investisseurs, ne soient faites 
des concessions qui conduisent à la longue à des charges trop 
onéreu~es pour l'économie générale. Pour limiter, dans toute la 
mesure du possible, la concurrence que seraient tent~ à se 
faire entre eux les pays membres, l'article 45 du tr&lté a pré-
vu la mise au point d'un code-cadre applicable à toute l'union 
et l'ajustement des codes nationaux à ce code-cadre. Cette 
Convention Commune sur les Investissements dans les Etats de 
l'union est entrée en vigueur en même temps que le traité. 

La Convention Commune sur les InvestissemenŒdans les Etats 
de l'Union 
Conformément à l'article 51 du traité de l'UDEAC, on distingue 
dans cette Convention entre les entreprises suivantes: 

a) Industries à vocation essentiellement exportatrice en dehors 
de l'Union; 

b) Industries intéressant le marché d'un seul Etat et pour les-
quelles il n'est pas demandé d'avantages économiques, fiscaux, 
etc ••. ; 

c) Projets industriels intéressant le marché d'un seul Etat et 
qui portent sur une production industrielle existant déjà 
dans un autre Etat de l'Union ou dont la création est prévue 
au Plan de Développement d'un autre Etat de l'Union; 

d) Projets industriels dont le marché est et restera limité à 
deux Etats; 

e) Projets industriels intéressant le marché de plus de deux 
Etats. 

Deux formes foncièrement différentes de la reconnaissance des 
avantages spéciaux auxquels l'investisseur peut prétendre, ont 
été prévues: 
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- les régimes-cadres 
-les régimes de l'Union. 

Les régimes-cadres s'appliquent aux entreprises des catégories a), 
b) et c) qui sont des industries d'exportation ou des industries 
qui ne produisent que pour le marché d'un seul pays. L'Etat en 
cause est alors seul compétent pour accorder à ces entreprises 
les autorisations nécessaires, mais les avantages que les gouver-
nements peuvent garantir, sont limités par la Convention Commune 
sur les Investissements. Il est prévu des régimes-cadres I et II, 
le régime II devant être réservé aux entreprises qui présentent 
"une importance capitale pour le développement économique national, 
mettant en jeu des investissements exceptionnellement élevés". 
Les avantages accordés concernent avant tout l'exonération des 
taxes à l'importation applicables aux machines et autres biens 
d'investissement, aux matières premières et auxiliaires et aux 
matières consommables, ainsi que l'exonération temporaire de l'im-
pôt sur le revenu, etc. 

Les Etats memtres sont invités à adapter leur codes nationaux aux 
dispositions de la Convention Commune. Les projets de la catégorie 
c) susceptibles,_de faire concurrence aux entreprises ou projets 
analogues d'un àutre pays membre, doivent être communiqués au 
Secrétariat GénéraL de l'Union. Sur demande éventuelle d'un des 
pays membres, une procédure d'harmonisation, dont nous reparlerons 
plus loin, peut alors être déclenchée. 

Les régimes de l'Unione:~pliquent aux projets industriels, dont la 
production ult~rieure duit être écoulée dans deux ou plusieurs pays 
de l'Union,ne relèvent pas de la compétence de chacun des Etats 
considérés. Seuls les organes de l'Unie~ peuvent leur accorder le 
bénéfice d'un régime d'investissement pl .vilégié. Dans ce but, la 
Convention Commune sur les Investissements a instauré les régimes 
III et IV. Les avantages matériels, qui peuvent être conférés à 
ces entreprises, ne dépassent guère ceux du régime II. En tant que 
particularité, s'y ajoute le régime de la taxe unique. Finalement, 
le régime IV prévoit la signature d'une convention d'établisse-
ment, dans laquelle peuvent être prises des mesures à long terme 
en vue d'assurer la sécurité de l'épanouissement économique de 
l'entreprise, notamment par une stabilisation du régime fiscal 
de droit commun ou du régime fiscal particulier qui aurait pu 
lui être consenti. 

C'est au Comité de Direction qu'il incombe de fixer les taux de la 
taxe unique, ainsi que tous autres privilèges et garanties, éven-
tuellement même d'éleborer une convention d'établissement. C'est 
seulement après que l'accord s'est fait au sein de cet organisme, 
après audition de tous les Etats membres et compte tenu des inté-
rêts de l'Union, que les conventions passées entre l'entreprise et 
le gouvernement en cause peuvent être entérinées. Dans ce cas, le 
gouvernement ne fait alors qu'exécuter les directives de l'Union. 
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Le Comité de Direction constitue également l'organe d'arbitrage 
suprême pour les projets de la catégorie c). Il doit, à la demande 
de l'un des Etats, provoquer un examen du projet, eu égard aux in-
térêts de ~a Communauté. 

Il parait superflu de s'étendre en détail dans la présente in-
troduction sur les privilèges et garanties qui peuvent être assu-
rés à l'entreprise dans le cadre des Codes des Investissements. 
Leurs dispositions sont si libérales que, dans certains cas d'es-
pèce, de larges concessions sont possibles. 

La grande supériorité qu'offre une coordination de la politique 
pratiquée vis-à-vis des investisseurs étrangers réside avant tout 
dans la sécurité qu'elle procure contre l'octroi de privilè~es 
injustifiés. L'entrepreneur privé qui étudie les possibi:~~2s 
d'installation dans un pays en voie de développement, tient compte 
avant tout des possibilités d'écoulement offertes à ses produits 
et du développement politique général du pays considéré. Avantages 
douaniers et fiscaux ne sont certes pas peu de chose, mais ils ne 
doivent, malgré tout, que rarement jouer un rôle décisif. Aussi 
n;est-il pas nécessaire d 1 accorder dans chaque cas d'espèce des 
avantages trop importants. Avec l'instrument que représentent les 
régimes III et IV, le Comité de Direction de l'UDEAC doit assumer 
la tâche importante qui consiste à coordonner les investissements. 
Comme l'autorisation de bénéficier du régime de la taxe unique est 
une condition préalable à la vente de produ~·_ts industriels dans 
les pays voisins, les progrès du développement industriel dépendent 
de l'entente des Etats membres au sein du Comité de Direction. 
Les décisions doivent y être prises à l'unanimité. Comme, dans 
bien des cas, il n'est pas possible de lancer une production locale 
que 3i l'entreprise bénéficie de droits d'exclusivité, au moins 
pendant la période de démarrage, il est impossible d'éviter de 
difficiles négociations à propos de l'implantation de cette entre-
prise. 

042 Plan de coordination du développement industriel 

Le traité ne prévoit pas de crit~res précis pour la solution des 
conflits dÛs à l'affrontement de projets d'investissement concur-
rents, critères que 1 1 état actuel des choses ne permet d 1 ailleurs 
pas de définir. Les différences existant entre la situation éco-
nomique de chaque pays par suite de leur situation géographique 
respective et le fait - déjà cité - que, dans de nombreux cas, 
l'étroitesse des marchés ne permet qu'à une seule entreprise de 
vivre rendent toute décision en la matière particulièrement 
difficile à prendre. 

Le Cameroun, le Gabon et le Congo ont '~n acc~s direct à la mer 
et se trouvent donc en meilleure position pour toutes les fRbri-
cations qui impliquent un approvisionnement d'origine extérieure 
pour les matières premières et auxiliaires nécessaires. Par ail-
leurs, les voies de communication intérieures de l'UDEAC sont 
peu développées, les distances sont grandes. Aussi les frais de 
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transport jouent-ils, dans l'UDEAC, un plus grand rôle qu'en Europe, 
par exemple. Leur incidence procure au Cameroun, qui représente 
pour de nombreux produits plus de la moitié du marché, de très im-
portants avantages géographiques. D'autre part, le coût de l'éner-
gie, primordial pour de nombreuses fabrications, est nettement plus 
élevé dans les pays continentaux que dans les Etats riverains de 
l'Atlantique. 

En face de ces différenciations entre la situation économique des 
différents pays, se dresse la volonté déclarée de l'Union, expres-
sément formulée à l'article 47 du traité: "··· de favoriser le dé-
veloppement équilibré et la diversification des économies des Etats 
membres dans un cadre propre à permettre la multiplication des échan-
ges inter-Etats •.• " 

Le texte de cet article n'est pas une déclaration vide de sens, 
il est au contraire d'une importance vitale pour le succès de l'Un-
ion. Ce n'est que si l'on arrive à répartir équitablement les avan-
tages économiques qu'apporte la Communauté et à éviter en particulier 
que les Etats continentaux ne constituent uniquement des débouchés 
pour les entreprises établies sur la côte, que l'Union aura de 
chances de durer. L'expérience a montré que même une péréquation fi-
nancière aussi libérale que possible entre les Etats d'une Commu-
nauté Economique n'offrait pas à la longue une compensation suffi-
sante à un éventuel déséquilibre de la structure industrielle ré-
gionale. 

Pour faciliter la tâche difficile dévolue au Comité de Direction, 
le Secrétaire Général de la Communauté est invité, par l'article 
57, à assurer"··· la préparation d'un plan d'industrialisation 
général de l'Union concernant les projets de la catégorie e) visée 
à l'article 51, établi pour tous les secteurs industriels en fonc-
tion des objectifs d'harmonisation définis à l'articles 57·" 
La supériorité d'un plan de ce genre est qu'il oblige à mettre au 
point une conception commune même s'il ne rend pas superflu les 
décisions politiques. La principale difficulté pour le Comité de 
Direction qui doit prendre position sur les projets présentés 
provient de ce que, en pareil cas, il y aura presque toujours une 
"gagnanttt et quatre "perdants" - ou que du moins les choses seront 
considérées comme telles. C'est pourquoi une délibération conjointe 
préalable sur l'ensemble des projets industriels paraissant réali-
sables au cours d'une assez longue période permet de tenir compte 
raisonnablement des intérêts de tous les Etats de l'Union et de 
ménager les compensations nécessaires. Cela parait de nature à fa-
ciliter, sur le plan politique notamment, les inévitables conces-
sions à faire par certains pays. 

Le texte du traité prévoit que le plan de développement industriel 
dont il vient d'être question, devra être présenté avant la fin de 
l'année 1966. En raison des inévitables difficultés de mise en route 
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du Secrétariat Général, ce délai ne sera pas respecté. Les 
analyses et calculs de la présente étude devraient donc fournir, 
dans de nombreux cas, d'intéressantes bases de départ pour les 
travaux du Secrétariat Général puisque sa préoccupation dominante 
est la coordination du développement industriel de l'Union. 

043 L t . 1) a axe un~que 

Pourquoi taxe unique? 
Les budgets des pays membres de l'UDEAC sont alimentés pour une 
bonne part par des taxes prélevées au titre du commerce extérieur. 
L'impossibilité où l'on se trouve de percevoir des impôts sur le 
revenu auprès de larges couches de la population, l'importance 
primordiale prise par le commerce extérieur dans le secteur moné-
taire de l'économie nationale, ainsi que certaines traditions de 
la politique fiscale française ont été les causes décisives de 
cette situation. Aussi peut-il se faire que le développement 
d'une production industrielle locale destinée à se substituer à 
des importations en provenance de l'étranger, se traduise dans 
la première phase, tout au moins,par des moins-values fiscales. 
Si, par ailleurs, dans le cadre d'une union douanière, on exporte 
ces produits dans d'autres pays membres de l'Union, il en résulte 
alors pour le pays consommateur une perte fiscale définitive, 
tandis que le pays producteur peut compter, en compensation, 
tirer profit des impôts directs sur les revenus et distribués 
par les nouvelles entreprises, ainsi que de l'intensification 
générale de l'activité économique qui résulte de leur création. 
C'est une source de sérieuses difficultés, quand des pays où, 
en ce qui concerne l'industrie, les conditions locales sont 
très inégales, se groupent en union douanière, et que l'on ne 
peut donc pas a priori s'attendre à une répartition uniforme 
des entreprises industrielles dans les différents pays de la 
communauté. 

C'est ici que se place le rôle de la taxe unique. Elle revêt 
le caractère d'une taxe à la production et est prélevée sur tous 
les produits industriels fabriqués dans l'un des pays membres 
et vendus dans un ou plusieurs des autres pays membres de l'union. 
Cette taxe doit être payée par le fabricant. Elle est perçue au 
moment de la commercialisation des produits. Le bénéficiaire de 
la taxe est le pays où les produits sont effectivement consommés. 

Principes de la taxation 
Le taux de la taxe unique est spécifique ou ad valorem. La valeur 
servant de base à la taxation est constituée par le prix normal 
de vente au départ de la fabrique. Le régime de la taxe unique 

1) Acte No 12/65-UDEAC-34 portant réglementation du régime de 
la taxe unique dans l'UDEAC, Journal Officiel de l'UDEAC, No 2 
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exonère le fabricant de toutes les taxes à l'importation et de toutes 
les taxes intérieures sur les matières premières et les produits 
essentiels (emballages compris) importés ou d'origine locale, uti-
lisés en usine pour l'obtention des produits fabriqués. 

La totalité de la charge fiscale que le._produit doit supporter, 
s'applique ainsi à la fin du processus de fabrication, où elle 
se présente sous la forme d'une taxe unique. Cette procédure faci-
lite les opérations administratives et 1ermet d'adapter rapidement 
et directement le taux de la taxe à la situation économique de 
l'entreprise. Enfin, les pays de la Communauté peuvent bénéficier, 
chacun pour leur part, des recettes fiscales résultant de l'acti-
vité industrielle et se voir ainsi dédommagés des pertes subies 
par privation des taxes à l'importation. 

En pratique, toute une série de difficultés majeures se fait né-
anmoins jour face à ces principes très simples: par exemple le 
fait que l'on ne puisse pas prélever de taxe unique sur les semi-
produits industriels, si l'acheteur est lui-même soumis de son 
côté à la taxe unique. Un cas typique en est la fabrication d'ar-
ticles de conditionnement destinés à l'industrie(de bouteilles 
destinées aux brasseries, par exemple). En pareil cas, la taxe 
unique ne permet pas de faire bénéficier les pays acquéreurs des 
avantages que le pays producteur tire de l'exploitation d'une fa-
brique de bouteilles. 

D'importantes divergences d'opinion peuvent surgir par ailleurs 
à propos de la fixation du taux de la taxe. Tandis que le pays 
producteur a souvent intérêt à ce que le taux soit faible, pour 
inciter l'entreprise à s'installer, les autres pays exigent que 
la taxe unique soit elevée et son revenu aussi proche que possible 
de celui des taxes à l'importation corres~ondantes. C'est que les 
pays consommateurs doivent alors compenser la moins-value fiscale 
consécutive à la substitution d'une production locale aux impor-
tations, tandis que le pays producteur peut espérer obtenir une 
compensation grâce aux impôts sur le revenu et à l'augmentation 
du produit national. 

Le taux de la taxe unique est fixé individuellement pour chaque 
entreprise. En principe, pour un même produit, les taux doivent 
être les mêmes pour toutes les entreprises; on peut toutefois pra-
tiquer des taux différentiels pendant une période de transition 
de six ans. On a ainsi la possibilité de soulager les entreprises 
des régions continentales, dont les coûts de production sont élevés. 
Il s'est en outre avéré nécessaire de reEpecter les droits acquis 
par toute une série d'entreprises, à qui l'on avait assuré, dès 
avant la fondation de l'UDEAC dans le cadre des Codes des Investisse-
ments, une exonération de la taxe unique pour une durée limitée. 
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La fixation des taux de la taxe incombe au Comité de Direction. 
Ce faisant,l'on tient compte en particulier des éléments sui-
vants (article 62): 

- E ~nération des droits et taxes de toute nature sur les produits 
importés ou d'origine locale; 

- Autres avantages et protections d'ordre douanier et fiscal; 
-Disparités éventuelles dans les conditions de production d'ar-

ticles similaires. 

Aussi les entreprises doivent-elles fournir de nombreux renseigne-
ments sur leur situation économique et surtout sur leurs coûts 
de production. 

Pratique de la taxation 
Jusqu'en mai 1966, 80 entreprises avaient été agréées au régime 
de la taxe unique, soit 38 au Cameroun, 19 au Congo, 14 en RCA, 
6 au Tchad et 3 au Gabon1). 
Il parait, malgré tout, prématuré, de vouloir soumettre la politique 
du Comité de Direction à une analyse critique. Dans de nombreux 
cas, il a dÛ être fixé des taux provisoires et l'on est encore 
fréquemment conduit à reviser les taux précédemment fixés. 

Il semble que les préoccupations budgétaires et fiscales aient 
nettement dominé au cours des premières délibérations du Comité 
de Direction. En général, les marchandises originaires du Cameroun 
sont plus lourdement imposées dans les autres pays qu'au Cameroun 
même. Dans la zone continentale, on assure fréquemment aux entre-
prises installées sur place une certaine protection vis-à-vis 
des produits de la concurrence. En voici quelques exemples: 

1 -:~ ... __ ..... Pays de 
1 Pays 'd.è · · --~ 
i _.:roduct~on · 

1 Cameroun 
1 Congo 

RCA 

j Tchad 
·-·-·----....·- ~· .. 

Tableau 2 
Taxe unique (F.CFA par litre Je bière) 

Consomma_:.·~ ! . 
ti on Cameroun 

15 
15 
15 
'15 

Tchad 

30 

30 

30 

25 

: 
Gabon, Congo ,1 

RCA 1 

25 
25 
25 
25 

1) Voir Journal Officiel, No 4/66 
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On taxe la bière, quelle que soit son origine, à raison de 15 F.CFA 
par litre au Cameroun et de 25 F.CFA/1 au Congo, au Gabon et en 
RCA. Au Tchad, on prélève 30 F.CFA, sauf toutefois en ce qui con-
cerne la brasserie de Moundou, qui jouit d'un privilège fiscal de 
5 F.CFA/1. On pourrait justifier cette exception en tout premier 
lieu par les conditions de production partièulièrement défavorab-
les qui règnent au Tchad. Cette discrimination en faveur de la 
production locale est dirigée contre toutes les autres brasseries 
de l'UDEAC. 

Avec les vêtements de dessus pour hommes, on a encore fait un pas 
de plus. La production de la RCA jouit non seulement sur son propre 
marché d'un traitement de faveur par rapport aux produits origi-
naires du Cameroun (15,5% au lieu de 24%), elle est également 
moins taxée au Tchad, au Congo et au Gabon que la production came-
rounaise. Comme on ne fournit guère de justifications du niveau 
de la taxe unique, on ne peut que présumer que l'on a cherché, ce 
faisant, à compenser les coûts de production élevés des régions 
continentales. 

Tableau 3 
Vêtements de dessus d'homme 

Taxe unique en % 
---------------··----··----·---------- -·-·-- ·-·----··. - .... 

Pays de Consomma-
Pays de tion Cameroun Congo, RCA Gabon,Tchad 

Production 
------------"""----------------------~---·- .. ·--·· .~ ...... 

Cameroun 18 24 24 

RCA 18 15,5 18 
--------------------------.. -·-··-- ... ~ .. --- -~-

Le cas des chaussures en matière plastique est également un exemple 
entre autres. La taxe unique a été uniformément fixée à 15% pour 
l'ensemble de l'UDEAC. Ce taux ne pourra toutefois être appliqué 
au Cameroun qu'à l'issue d'un délai déterminé, dans le cas pré-
sent un an, étant donné que le Gouvernement Camerounais s'est en-
gagé vis-à-vis de l'entreprise de Douala, à ne pas percevoir de 
taxe unique pendant la période de démarrrage de la production. En 
pareils cas, le taux de la taxe unique ne peut dépasser 1 et 3%, 
et ce uniquement en remplacement de la taxe de transaction supprimée. 
Conjointement à cette réduction temporaire de la taxe applicable 
aux ventes pratiquées au Cameroun, le taux a été porté au-dessus 
de la valeur normale pour les ventes effectuées par le Cameroun 
dans d'autres Etats, soit dans le cas présent à 26%. Dans la me-
sure où l'on en parle, on indique, pour justifier cette politique, 
que la très faible taxation appliquée sur le marché national ca-
merounais, lequel est en même temps le plus important de l'UDEAC, 
fait bénéficier l'entreprise d'un avantage financier injustifié. 
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Ce taux élevé de la taxe unique devait donc constituer une com-
pensation et s'opposer à une éventuelle politique de différen-
ciation des prix de la part de l'entreprise. 

Tableau 4 
Chaussures en matière plastique artificielle 

Pays de Consom-
mation 

Pays de pro-
duction 

Cameroun 

Congo 

Taxe unique en % 

Taux normal Taux provisoire 
(jusqu'au 31 décembre 1966) 

Tous Etats Cameroun Autres Etats 

15 3 26 

15 

Il est inutile d'insister sur le fait que les entreprises du Came-
roun voient dans cette différence de traitement une nette discri-
mination, d'nutant plus injustifiable qu'une réglementation ana-
logue a été établie pour des produits dont le seul fabricant de 
toute l'UDEAC se trouve au Cameroun, comme par exemple pour les 
tôles d'aluminium. On ne peut par ailleurs contester que les pays 
qui achètent au Cameroun au lieu d'importer subissent de fortes 
moins-values fiscales, d'au moins 30% dans le cas des tôles d'alu-
minium. 

Les problèmes de la taxe unique 

Ce n'est que fortuitement que l'on a pu acquérir quelque expérience 
pratique sur les répercussions du nouveau système. Les plaintes, 
surtout formulées par les industriels du Cameroun, sur les taux 
injustifiés, et celles des petites entreprises, sur les compli-
cations administratives rencontrées, ne manquent pas. 
Il est encore impossible de juger dans quelle mesure elles sont 
justifiées. 

Tant que la taxe unique sera conçue comme une compensation aux 
recettes douanières dont bénéficient les pays consommateurs, on 
devrait, au moins théoriquement, pouvoir s'entendre sur le taux 
de la taxe. Les difficultés commencent dès que l'on utilise la 
taxe en tant qu'instrument de la p~litique de localisation, en 
prétendant compenser de cette manière les désavantages financiers 
auxquels conduisent certaines implantations ou en prétendant dé-
tourner, grâce à cette taxe, une partie du produit de l'entreprise, 
que l'on devrait normalement récupérer par le biais de l'impôt 
sur les bénéfices. On ne peut alors éviter que, par suite de taxa-
tions trop élevées, les entrepreneurs des Etats côtiers voient 
leur échapper toutes les possibilités d'écoulement dans les 
Etats continentaux, tandis que les industriels des Etats con-
tinentaux attirent l'attention sur l'insuffisance de la protection 
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dont ils bénéficient vis-à-vis des avantages financiers dont jouis-
sent leurs concurrents de la côte. 

Le régime de la taxe unique libère des taxes à l'importation les ma-
tières premières et les semi-produits. Dans la majeure partie des 
cas, les Codes des Investissements et les conventions d'établisse-
ment assurent en outre à l'entrepreneur le libre choix du fournis-
seur. Cette réglementation met pratiquement les gouvernements dans 
l'impossibilité d'encourager, par le truchement d'un droit protec-
teur, la fabrication sur place de semi-produits ou le lancement 
d'une semi-production industrielle, telle que, par exemple, celle 
des bouteilles pour brasseries. A partir de là, les firmes indus-
trielles établies sur place n'ont, dans la m~jeure partie des cas, 
aucune raison d'investir en l'amont de leur propre initiative, étant 
donné que les importations au prix du marché mondial, exonérées 
de tous droits de douane et de toutes taxes, sont presque toujours 
plus intéressantes qu'une production locale. 

Ces brèves remarques n'avaient pour but que d'évoquer quelques-uns 
des problèmes soulevés par l'application du régime de la taxe unique. 
Nous sommes tQutefois convaincus que ce système constitue un in-
strument particulièrement bien adapté pour encourager l'industria-
lisation dans le cadre d'une union économique entre Etats souverains. 
Il cherche à donner une réponse à l'antinomie existant entre les 
notions de promotion industrielle et de sécurité budgétaire, réponse 
qui devrait également présenter quelque intérêt pour d'autres régions 
d'Afrique. 

Note annexe: Les échanges intérieurs de l'UDE dans le cadre de la 
taxe unique 
Le régime de la taxe unique a été mis au point par l'UDE et il a 
été étendu au commerce avec le Cameroun dès avant l'entrée en vi-
gueur de l'UDEAC. On manque malheureusement de données numériques 
complètes sur l'ampleur des mouvements commerciaux intérieurs à 
l'Union. Les tableaux suivants ne se rapportent qu'aux anciens 
Etats de l'UDE. Il ressort de celles-ci qu'en 1965, ont été fabri-
qués pour·6,7 milliards de F.CFA de produits soumis à la taxe 
unique. 

Tableau 5 
Produits soumis à la taxe unique 

par pays de production et de consommation 1965, 
en millions de F.CFA 

,------------.-------------·-----·------~--~----

·-·. ~-Pays de Consom-
p mation a ys RCA Congo Gabon Tchad UDE 

de pro-
. duction 
_____ .;......;..=-o:;,__c.._ ___ ~t---------------------·--·----·- ____ ,_ .. ---- ----- -

RCA 
Congo 
Gabon 
Tchad 
UDE 

1 

2 

289 
812 1 

4 
106 1 

12 1 305 
437 370 1 738 

750 
lli_, _______ 27.1_ ····- ·~ ~-'Z9._~ 

-·--~------------------

1 607 
4 357 

7_5_4 
. -- --~- z~~·--

Source: Bulletin des Statistiques Générales de l'UDEAC, No 14/1966, ~ 30 
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En 1965, ce régime a été appliqué à environ 60 marchandises. La 
majeure partie des échanges n'intéresse toutefois qu'un petit 
nombre de produits, en premier lieu: bière, cigarettes, sucre, 
textiles, savon, limonades et eaux minérales. 

Le tableau 6 montre clairement le manque d'équilibre du bilan 
commercial des produits industriels entre les 4 Etats de l'UDE. 
En 1965, les deux tiers de la production justiciable de la taxe 
unique intéressaient le Congo, en premier lieu les cigarettes 
et le sucre, un quart intéressait la RCA, surtout la bière et 
les textiles. Près de la moitié de cette production, soit 3,2 mil-
liards de F.CFA, a été exportée dans les Etats voisins. A la 
livraison de ces marchandises à l'intérieur de l'UDE, le Congo 
participe à raison de 90%, la RCA à raison des 10% restants. 
Le Tchad et le Gabon sont réduits au rôle de consommateurs. 

Pays 

RCA 
Congo 
Gabon 
Tchad 

UDE 

de 

Tableau 6 
Produits soumis à la taxe unique 
Ventes locales et exportations en 1965 

en millions de F.CFA 
' . ' ·- ~-· 

production Ventes locales Exportations 
.-~-.,•~-'-""''_' ... »-'"'"""u ,._, __ .... "'' ' 

1 289 318 
1 437 2 920 

750 4 

3 476 3 242 

Production 

1 607 
4 357 

754 

6 718 

totale 

Source: Bulletin des Statistiques Générales de l'UDEAC, No 14/1966, 
p. 30 

05 Conclusions 

L'UDEAC est entrée en vigeur début 1966. Aussi est-ce encore trop 
tôt pour faire le point de ses svccès. Dans ces considérations fi-
nales, nous devrons donc nous limiter à analyser l'esprit et les 
buts que s'est fixé le traité. C'est ici qu'il convient de procé-
der à quelques comparaisons avec le Marché Commun Est-Africain 
du Kénya, de la Tanzanie et de l'Ouganda, dont les problèmes 
se recoupent assez bien avec ceux de l'UDEAC. 

On peut désigner le Marché Commun Est-Africain comme la plus avan-
cée de loin des unions économiques de l'Afrique Tropicale. En 
1964, après que le Kénya eut également obtenu l'indépendance, 
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elle était essentiellement caractérisée par les facteurs suivants: 

- Un tarif douanier extérieur commun (abstraction faite d'exceptions 
insignifiantes), 

- pas de taxes commerciales ni de contingentements dans le commerce 
intérieur, 

- une monnaie unique, 
- une administration unique pour les chemins de fer, la poste, les 

ports et la navigation aérienne, 
- une administration unique pour le recouvrement des droits de douane, 

des taxes de consommation et des impôts sur le revenu, 
- une péréquation financière entre les Etats, 
- une liberté d'établissement quasi-totale pour les entreprises in-

dustrielles, 
- des possibilités limitées pour les Administrations Est-Africaines 

d'influer sur le choix du lieu d'implantation des entreprises, 
- une répartition régionale non équilibrée des industries existantes, 

avec un centre de gravité nettement marqué au Kénya. 

Le Marché Commun Est-Africain présente un caractère très libéral. 
La puissance coloniale britannique n'avait pas posé les bases d'une 
politique industrielle supra-régionale destinée à accorder les uns 
avec les autres les intérêts divergents des différents pays. Aussi 
s'était développée au Kénya, qui bénéficie de beaucoup d'avantages 
sur le plan géographique et d'une forte proportion de colons d'ori-
gine européenne, une importantes industrie qui fournissait ses deux 
voisins en produits finis. 

Cette position a tout d'abord été attaquée par la Tanzanie. Celle-ci 
menaçait de prendre des mesures radicales, au cas où il serait im-
possible d'arriver à une entente sur une meilleure répartition des 
projets industriels. C'est ainsi que l'on en vint à l'accord connu 
sous le nom de Kampala-Agreement, par lequel un petit nombre de 
productions industrielles ont été réparties entre les trois pays. 
On continuait néanmoins à ne pas envisager de politique économique 
supra-régionale, ni l'institutionalisation de la coopération dans 
cet important domaine. Lorsqu'il devint évident que l'accord de 
Kampala ne pourrait jamais être respecté, la Tanzanie suivit sa 
propre voie dans certains domaines particulièrement importants: 
elle se retira de l'Union Monétaire Est- Africaine et introduisit 
des contingentement dans les importations de produits industriels 
en provenance du Kénya et de l'Ouganda. 

Les difficultés au milieu desquelles se débat aujourd'hui la co-
opération en Afrique Orientale, doivent être à notre avis imputées 
à l'impuissance politique des trois gouvernements à mettre au point 
la conception et le cadre institutionnel d'une politique d'indus-
trialisation supra-régionale. Conscient des avantages de sa position, 
le Kénya n'était pas prêt qu'avec réticence à faire des concessions 
à ses partenaires. Il voulait en premier lieu subordonner le développe-
ment industriel aux décisions des investisseurs, elles-mêmes axées 
sur l'économie privée. Aussi la Tanzanie n'avait-elle d'autre choix 
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que de se défendre en prenant des mesures de rétorsion. 

Cette exemple illustre la constatation, déjà maintes fois faite, 
suivant laquelle, pour être couronnés de succès, les groupe-
ments économiques ne peuvent se passer d'une coopération politique. 
Ceci souligne la grosse importance que représente pour l'UDEAC 
la coordination des plans de développement, telle qu'elle a été 
prévue par l'article 57 du traité. Ce n'est que si l'on arrive à 
mettre au point une conception supra-régionale et à la faire 
passer dans les faits à l'aide des Codes des Investissements 
et de la taxe unique, que l'UDEAC sera assurée du succès. Etant 
donné la situation difficile des deux Etats continentaux (Tchad 
et RCA), les Etats côtiers devront consentir à des sacrifices, 
qui ne seront possibles que dans une atmosphère de coopération 
politique. Dans cet ordre d'idées, l'UDEAC possède une grande 
supériorité du fait que les institutions et les procédures de 
coopération existent déjà. 
Avec la taxe unique, l'UDEAC dispose d'un instrument utilisable 
pour réduire les tensions fiscales engendrées par la politique in-
dustrielle. A notre avis, ce système demande d'ailleurs à être 
complété. La difficultés réside avant tout dans le fait qu'à 
long terme, la taxe unique, au moins sous sa forme actuelle, ne 
permet d'appréhender qu'une partie des possibilités fiscales de 
l'entreprise. A ceci s'ajoute que, dans le cadre des conventions 
d'établissement, l'on prévoit souvent d'assez longues périodes 
d'exemption du versement de la taxe unique. Aucune péréquation 
n'est alors possible. 

En Afrique Orientale, on ne perçoit que sur un petit nombre de 
produits, et surtout la bière, le sucre, l'alcool, les allumettes, 
et les cigarettes, des taxes à la consommation dont bénéficie 
le pays consommateur. Sur ce point, la taxe unique va donc déjà 
beaucoup plus loin. On y verse, par ailleurs, suivant la régle-
mentation actuelle, 6% de toutes les recettes provenant des droits 
de douane et des taxes à la consommation (excise) ainsi que 40% 
de tous les impôts sur les sociétés, dans un Fonds Commun qui 
répartit uniformément les rentrées entre les trois pays. On peut 
naturellement toujours discuter sur le niveau des solutions de 
ce genre, car il n'existe pas ici de nombres objectives. Vis-à-
vis du Fonds de Solidarité de l'UDEAC, qui n'est absolument 
pas lié aux recettes douanières et fiscales, nous estimons que 
la solution Est-Africaine présente cependant l'avantage de relier 
directement la péréquation financière aux rentrées fiscales as-
surées par les entreprises industrielles des différents pays. 

Les garanties et privilèges accordés aux investisseurs privés 
par les différents pays d'Afrique Orientale n'ont fait l'objet 
d'aucune harmonisation. Comme, en ce domaine, les pays en voie de 
développement succombent régulièrement au danger qui consiste 
à resserrer par de larges concessions le champ libre dont ils 
disposent en politique économique, il faut expressément mettre 
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l'accent sur la réglementation de l'UDEAC en ce domaine. Sans co-
opération des gouvernements sur ce point, on n'arrivera jamais à 
coordonner entre elles les politiques de chacun d'eux. 

S'il était nécessaire de tirer une conclusion à l'issue de cette 
courte introduction, il conviendrait de mettre encore une fois 
l'accent sur l'importance décisive de la volonté de coopération. 
Le traité de l'UDEAC offre le cadre et les moyens d'action que 
l'on peut souhaiter trouver dans un document de ce genre. Encore 
faut-il que désormais ces formes soient vivifiées par la politique 
des gouvernements souverains. 
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1. LES FACTEURS DE PRODUCTION DANS LES PAYS DE L'UDEAC

En vue d'analyser les possibilités d'industrialisation dans 
l'UDEAC, nous étudierons les disponibilités actuelles et futures en 
ces facteurs de production qui sont d'une importance spéciale pour le 
processus d'industrialisation des pays de l'UDEAC, à savoir: 
- La main-d'oeuvre, 
-les ressources naturelles, y compris l'eau pour usages industriels, 
-l'énergie sous ses différentes formes. 

1.1. LA MAIN-D'OEUVRE DANS LES PAYS DE L'UDEAC

On peut se faire, grâce aux statistiques existantes, une idée 
approximative des disponibilités en main-d'oeuvre dans l'UDEAC. On
dispose d'informations sur l'emploi par secteurs, sur le nombre des 
salariés, sur leur qualification professionnelle et leur position dans 
l'entreprise, etc. D'autre part, on ne possède généralement pas de 
renseignements sur l a main-d'oeuvre existante par professions ou genres 
de formation; de même, on ne dispose souvent que d'estimations grossiè-
res sur le nombre des salariés qualifiés sans emploi ou temporairement 
seulement en activité. 

On pourra se faire une idée des disponibilités générales en 
main-d'oeuvre dans les différents pays de l'UDEAC, rien qu'à partir 
du nombre de la population adulte active, ainsi que de l'effectif 
des travailleurs du secteur moderne et tout spécialement du secteur 
privé. Nombre et structure de la main-d'oeuvre des d i f f é r e n t s secteurs 
présentent de grosses différences d'un pays à l'autre. 

1.1.1. Nombre et structure de la main-d'oeuvre par secteurs économiques 

On peut estimer à environ 6,2 millions la population adulte 
active totale des pays de l'UDEAC en 1965, à laquelle il convient d'ajou-
ter les travailleurs du secteur économique traditionnel, c.a.d. de 
l'agriculture, de l'élevage, de la pêche, de l'artisanat et du com-
merce traditionnels, ainsi que les salariés, c.a.d. les travailleurs 
du secteur moderne. Sur ce total, seulement 300 000 personnes environ 
travaillent dans l'économie moderne et dans l'administration (voir 
tableau 7). Le pourcentage des salariés ne représente en moyenne 
que 5% environ de la population adulte active totale de l'UDEAC~ 

Tableau 7 
Population adulte active de l'UDEAC en '1965 

Pays 

Cameroun 
Congo/B2) 
Gabg:Q. 
RCA 1 J 
Tchad_,) 

1) 
Total ~ ... _.<:1.2~.~--.. ~~<;:.t~.!!~ !!!,2._dern~--

secteur secteur total 

2 950 
470 
270 
750 

1 800 

000 
000 
000 
000 
000 

privé public 
81 
41 
42 
25 
12 

700 
500 
900 
000 
500 

56 Boo 
16 000 
10 100 

9 500 
9 000 

138 500 
57 500 
53 000 
34 500 
21 500 

Total UDEAC 6 240 000 203 600 101 400 305 000 

1) Estimation 
2) En 1963 

Secteur moderne en % 
du total de la popula-
tion adulte active 

5 
12 
20 

5 
1, 2 

5 
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Le groupe des salariés englobe tant les travailleurs du sec-
teur privé que ceux du secteur prublic. Dans tous les pays de cette zone, 
c'est le nombre des travailleurs du secteur privé qui l'emporte. Une 
délimitation exacte de ces deux secteurs est d'ailleurs souvent difficile, 
étant donné que les critères d'affectation à l'un ou l'autre de ceux-ci 
ne paraissent pas toujours uniformes, tels que par exemple, pour les 
collectivités et entreprises d'économie mixte ou analogues. 

On ne dispose malheureusement d'aucun renseignement sur l'ac-
croissement de l'emploi dans les secteurs public et privé. On pBut toute-
fois admettre que, dans la plupart des pays.de l'UDEAC, le nombre des 
salariés est en augmentation, tant dans le secteur privé que dans le 
secteur public. Au Tchad et en RCA, d'ailleurs, le développement du 
secteur moderne a, pour différentes raisons, stagné, si ce n'est même 
diminué, au cours des trois dernières années. En ce qui concerne les 
variations de l'emploit il importe de tenir compte du fait qu'en raison 
de la plus grande élasticité de la demande et de la plus grande souplesse 
qui caractérisent le secteur privé, celui-ci présente de plus fortes 
variations de l'emploi que le secteur public. 

Comme il ressort du tableau 7, presque la moitié des 305 000 
salariés relèvent du Cameroun; la part respective du Congo/B., du Gabon 
et de la RCA oscille entre 12 et 19%; environ 7% seulement relèvent du 
Tchad. 

La situation change quand on rapporte le nombre des salariés 
au total de la population active du pays. Cette relation est de 12% au 
Congo/B et de 20% au Gabon, ce qui souligne le développement relative-
ment avancé et l'importance que prend le secteur moderne dans ces deux 
pays. Il faut imputer la faiblesse de position de la RCA à la réduction 
de l'emploi intervenue grosso modo depuis 1963, qui fut conditionnée 
par un ralentissement général de l'économie et par la disparition ou le 
regroupement de quelques entreprises. 

Il résulte d'une analyse plus poussée qu'en UDEAC, 21% des 
salariés en moyenne travaillent dans le secteur secondaire, ce pour-
centage étant supérieur à la moyenne au Gabon et en RCA. Au Cameroun, 
le pourcentage des salariés de l'industrie est relativement faible à 
cause du nombre des salariés très élevé du secteur primaire, comparé 
aux autres pays de l'UDEAC. Au Tchad, le faible pourcentage est con-
ditionné par le développement généralement peu avancé du secteur moderne 
(voir tableau 8). 
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Tableau 8 
Répartition par secteurs des salariés du secteur privé 

dans l'UDEAC, en 19651 ) 

Pays Total 

Came rou~~ 81 700 
Congo Lb 41 500 
Gabon2) 42 900 
RCA 25 000 
Tchad 12 500 

Total UDEAC 203 (.JO 

par secteurs 
primaire secondaire 

33 700 23 000 
7 Boo 12 200 

12 700 15 400 
5 700 10 000 
5 600 3 300 

65 500 63 900 

Salariés du sec-
tertiaire teur secondaire 

par rapport à 
l'ensemble des 
salariés (en %) 

25 000 17 
21 500 21 
14 800 29 

9 300 29 
3 600 15 

74 200 21 

1) Ces chiffres comprennent également les travailleurs saisonniers. 
Dans les chiffres relatifs au secteur tertiaire sont compris les 
gens de maison 

2) Estimation 
3) En 1963 

Une comparaison entre les régions fait apparaître qu'environ 
1/3 des 64 000 travailleurs de l'industrie relèvent du Cameroun. 

D~ns la mesure où l'on peut analyser le développement des 
différents branches ou secteurs industriels, il appert que la dépen-
dance où se trouvent les économies des pays de l'UDEAC vis-à-vis des 
variations de revenue et spécialement de cell2s des revenus dÛs aux 
ventes des produits d'exportation, se traduit souvent par des varia-
tions de l'emploi dans toute l'industrie, dans certains secteurs in-
dustriels ou dans différentes branches industrielles. Cette dépen-
dance serait d'autant plus réduite que le secteur industriel est 
plus développé et plus diversifié. Il n'est pas rare que ces varia-
tion~ fussent également conditionnées par les différences de niveau 
de l'emploi dans le b&timent et les travaux pubJ.ics, qui d~pend es-
sentiellement, dans la plupart des pays de l'UDEAC, des commandes 
passées par les pouvoirs publics, que celles-ci soient financées 
sur le budget national ou grâce à des subsides accordés au titre de 
l'aide bi- ou multilatérale. 

Comme il ressort en outre du tableau 9, en moyenne 53% 
de l'ensemble des salariés du secteur secondaire travaillent dans 
les industries de transformation. La part supérieure à la moyenne 
(74%) du Cameroun s'explique par le degré de développement déjà 
atteint par les industries de transformation de ce pays. 
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Au Cameroun, le nombre des salariés de l'industrie s'élève 
à 3 fois celui du Congo/B et du Gabon, et même à 9 fois celui du Tchad. 
Le pourcentage des salariés du bâtiment et des travaux publics s'élève 
en moyenne au tiers des salariés du secteur secondaire; ce pourcentage 
oscille entre 25 et 45% suivant les pays. 

Pays 

Cameroun1 ) 
Congo/B2 ) 
Gabon1) 
RCA 
Tchad 

Total UDEAC 

Total UDEAC 
en % 

Tableau 9 
Salariés du secteur secondaire de l'UDEAC par branches 

ou secteurs industriels en 1965 

Mines et extrac-
tion minière 

300 
Boo 

4 800 
3 000 

100 

9 000 

14 

Industries de 
transformation 

17 000 
5 Boo 
5 800 
3 200 
·1 Boo 

33 600 

53 

Bâtiment 
et travaux 

... ~:p~:(bl:i:~~ 

5 700 
5 100 
4 800 
3 Boo 
1 400 

21 300 

33 

1) Estimation 
2) En 1963 

Total 

23 000 
12 200 
15 400 
10 000 

3 300 

63 900 

100 

En tant que caractères essentiels de la structure de la main-d'oeuv-
re et de la répartition des salariés dans l'UDEAC, l'on peut retenir ce qui 
suit: 

- Dans 1 1 UDE.:i.c, le pourcentage des salariés du secteur moderne dans le total 
de la population adulte active ne s'élève en moyenne qu'à 5% environ; ce 
n'est qu'au Congo/B et au Gabon qu'il est relativement élevé; nulle part 
il ne dépasse toutefois 20% du total de la population adulte active. Aussi 
pourra-t-on considérer, dans tous les pays de cette zone, les réserves de 
population adulte active comme suffisantes, pour permettre un afflux de 
main-d'oeuvre dans le secteur moderne. 

- Environ la moitié de tous les salariés de l'UDEAC et environ un tiers 
des salariés de l'industrie relèvent du Cameroun. Au Congo/B et au Gabon, 
le nombre des salariés et celui-ci du secteur secondaire est de même 
relativement important. A l'intérieur de l'UDEAC, on peut donc en général, 
en prenant pour critère les salariés du secteur moderne et spé~ialement 
du secteur secondaire, compter sur des disponibilités suffisantes en main-
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d'oeuvre, bien que, pour certains besoins, le nombre des travailleurs 
ne soit pas un crit~re décisif. 

1.1.2. Caractéristiques du marché du travail dans les pays de l'UDEAC 

Dans l'UDEAC, les disponibilités en main-d'oeuvre et l'offre 
correspondante diffèrent en fo~ction: 
- des groupes professionnels et des secteurs, 
- des régions, 
- de la qualification de la main-d'oeuvre. 

(1) On peut généralement admettre qu'abstraction faite de quelques 
villes et régions, l'offre en main-d'oeuvre non qualifiée est pratique-
ment illimitée; par con.tre, il existe dans tous les pays de l 'UDEAC 
une pénurie dans la plutart (~~ emplois qui exigent une préparation 
ou une formation professionnelle. La majeure partie des pays de l'UDEAC 
ne publie malheureusement pas de renseignements sur la main-d'oeuvre 
existante, classée par professions ou genres de formation, bien que 
seul un tel inventaire et une telle décomposition permettent de for-
mule~ des indications sur la pénurie ou les disponibilités dans cer-
taines professions. 

Il n'y a qu'au Cameroun que l'on possède 1es résultats d'une 
enquête qui cerne à la fois la main-d'oeuvre qualifiée, cadres supé-
rieurs et moyens, techniciens, agents de ma!trise, mais aussi ouvriers 
qualifiés de l'ensemble du secteur moderne, et leurs niveaux de for-
mation respectifs. Certes, le volume et la répartition de ce potentiel 
de main-d'oeuvre sont conditionnés par les particularités structurelles 
de l'économie et de l'administration camerounaises; mais ces ren-
seignements fournissent également des points de repère sur lesoclres 
de grandeur relatifs à certaines professions, même dans d'autres pays 
de l'UDEAC (voir tableau 10). 

Tableau 10 
Répartition du personnel qualifié du secteur moderne par genres 

de formation au Cameroun en 1965/66 

Secteur privé 

Formation commerciale 
Formation industrielle dont 
~ Exploitation forestière 

et industrie du bois 
- Industries mécaniques et 

constructions navales 
- Bâtiments et TP 
- Electricité 
- Transports, conduite d'en-

gins divers 
- Mines et carrières 
- Divers 

Formation médicale-sociale, 
agricole, pédagogique, forma-
tion administrative, juridique, 
financi~re, et diverses 

5 481 
6 767 

678 

1 901 

693 
587 

1 288 
46 

1 574 
660 

Total 13 908 

Source: C.I.D.E.P., Yaoundé. 

Secteur public Total 

2 505 7 986 
3 893 10 660 

347 1 025 

606 2 507 

875 1 568 
145 732 

709 1 997 
20 66 

1 191 2 765 
22 371 23 031 

28 769 42 677 
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Il résulte du tableau 10 que la main-d'oeuvre qualifiée existante, 
y compris celle qui a reçu une formation commerciale ou industrielle, 
se répartit sur l'ensemble du secteur moderne. L'effectif total de la 
main-d'oeuvre ayant reçu une formation commerciale s'élève au Cameroun 
à environ 8 000 travailleurs; l'effectif total de celle des professions 
de l'industrie à 10 700 environ. Ces deux groupes constituent donc un 
effectif de 18 000 à 19 000 travailleurs spécialisés, où le secteur .. industriel peut satisfaire ses besoins en main-d'oeuvre technique et 
administrative. Parmi les 23 000 salariés du secteur industriel au 
total, le pourcentage de main-d'oeuvre spécialisée oscille entre 35 et 
40%, et représente de 8 000 à 9 000 travailleurs. 

Dans ces réflexions sur les disponibilités en main-d'oeuvre, 
il convient donc de tenir compte du fait que les pouvoirs publics 
occupent eux aussi dans une large mesure, du personnel spécialisé ayant 
reçu une formation commerciale ou industrielle. Au Cameroun, la part 
prise par les pouvoirs publics dans ces deux groupes professionnels 
est de l'ordre de 1/3. Dans les professions industrielles, c'est sur-
tout dans le bâtiment et aux travaux publics que la part des pouvoirs 
publics est élevée; elle y dépasse même la part du secteur privé. Par 
contre, elle est plus faible dans le groupe "Electricité". En ce qui 
concerne ce personnel, il s'agit, d'une part, de personnel employé dans 
les services techniques administratifs correspondants; d'autre part, 
il s'agit de personnel qui remplit des fonctions qui ne correspondent 
pas à leur formation professionnelle. 

On trouve une situation analogue dans d'autres pays de l'UDEAC, 
où les pouvoirs publics sont demandeurs sur le marché du travail, à 
côté du secteur privé, et où ils absorbent une part importante de la 
main-d'oeuvre qualifiée, provenant tant des professions commerciales 
que des professions industrielles. La part des pouvoirs publics se 
calcule, suivant les pays, en fonction des responsabilités économiques 
assumées par l'Etat à l'intérieur de l'économie. 

En ce qui concerne l'offre de la main-d'oeuvre sur le marché 
du travail de l'UDEAC, ce n'est pas l'effectif total de la main-d'oeuvre 
existante, mais ses fluctuations qui jouent un rôle déterminant. Dans 
la majorité des cas, l'ampleur de ces fluctuations ne serait qu'à peine 
déterminée par les particularités des secteurs ou des branches, mais 
plvtôt par des facteurs d'un autre ordre, sur lesquels on ne peut 
s'étendre ici. Les fluctuations de la main-d'oeuvre africaine, dont 
il est souvent question, concernent principalement la main-d'oeuvre 
non qualifiée et, dans une faible mesure seulement, le personnel quali-
fié. 

Dans tous les pays de l'UDEAC, les fluctuations observées 
font,aussi pour le personnel spécialisé, appara!tre des différences, 
suivant quiil s'agit de salari's du secteur public ou du secteur 
privé. D'une façon générale, on peut dire que~ personnel qualifié 
préfère un emploi dans le secteur public, et ce tant dans l'adminis-
tration proprement dite que dans les services techniques, à un emploi 
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dans le secteur privé, car le secteur public exerce un plus grand 
attrait que le secteur privé, du fait qu'il parait offrir de plus 
grandes possibilités d'avancement professionnel, mais souvent aussi 
politique, que les salaires y sont plus élevés et qu'il assure 
une plus grande sécurité sur le plan social. Aussi les fluctuations 
de main-d'oeuvre sont-elles généralement plus faibles dans le sec-
teur public que dans le secteur privé.La possibilité d'augmenter 
l'offre en personnel qualifié des professions commerciales ou indus-
trielles, consécutive à des débauchages de main-d'oeuvre du secteur 
public,doit donc être considérée, en règle générale, comme minime. 

Quant au personnel européen qui travaille dans les adminis-
trations des pays de lcUDEAC, an n'a pratiquement pu constater de 
fluctuations ou de passages au secteur privé. C'est seulement au 
cours des années qui ont suivi la déclaration d'indépendance des 
différents pays de l 9 UDEAC, qui eut pour conséquence une réduction 
du personnel de l'administration coloniale française, que d'anciens 
fonctionnaires ont été, en petite quantité, réembauchés par des 
sociétés privées. 

(2) On peut s'attendre à ce que, dans les villes, et particu-
lièrement dans celles où se trouve une industrie, les disponibilités 
en mai~'oeuvre et l'offre elle-même soient plus grandes qu'en 
brousse. Quant au personnel qualifié, l'offre est à la fois consti-
tuée par des réserves de main-d'oeuvre fluctuante et par les promo-
tions des institutions de formation professionnelle et technique. 

Pour les travaux qui n'exigent pas de formation spéciale, 
on peut ordinairement couvrir sans difficultés les besoins en personnel, 
en faisant appel aux chômeurs ou aux travailleurs temporaires, dont 
l'effectif est continuellement alimenté par le flux des immigrants 
ruraux. La région de Brazzaville, où il existe une certaine pénurie 
de main-d'oeuvre, constit~e une exception à cette règle. 

Dans les zones rurales, on recrute habituellement sur place 
le personnel non spécialisé. C'est la méthode habituelle de recrute-
ment de la main-d!oeuvre, tant des entreprises industrielles installées 
sur place que des exploitaticns agricoles et forestières, et des 
chantiers de construction. Pour quelques grands projets ou pour cer-
taines régions seulement, comme par exemple pour la vallée du Niari/ 
Congo/B, l'on peut constater une pénurie de main-d'oeuvre non quali-
fiée. Le personnel africain nécessaire pour des travaux exigeant une 
formation simple reçoit cette formation sur place. On ne peut re-
cruter que dans les grandes villes le personnel africain qualifié 
et le personnel européen spécialisé, ce dernier le plus souvent 
même en Europe seulement. 

(3) Une analyse de la main-d'oeuvre de l'UDEAC par qualification 
professionnelle et par origine montre, d'une part, quel est le personnel 
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spécialisé disponible; d'autre part, elle fait apparaître les faiblesses 
structurelles de l'offre en main-d'oeuvre des différents pays. On ne 
dispose pas, dans tous les pays de l'UDEAC, d'enquêtes similaires effec-
tuées au cours des années passées, qui permettent une comparaison des 
mains-d'oeuvre des différents pays en fonction de leurs qualifications 
et de leurs origines respectives. On ne possède de semblables renseigne-
ments, qui permettraient d'ailleurs de tirer certaines conclusions 
sur la répartition du personnel spécialisé dans d'autres pays de cette 
zone, que pour le Cameroun et le Gabon, par exemple (voir tableau 11). 

Tableau 11 
Répartition du personnel salarié du secteur moderne par 

niveau de formation en 1965/66 (en %) 

Catégorie professionnelle 

Personnel de direction 
(normalement titulaire d'un diplôme 
d'enseignement supérieur) 

Techniciens et cadres moyens 
(diplôme de technicien ou de tech-
nicien supérieur) 

Agents de maîtrise 
(formation professionnelle ou 
spécialisée et longue expérience 
professionnelle) 

Personnel techniquement qualifié 
(formation professionnelle et ex-
périence professionnelle) 

Personnel non-qualifié et spécialisé 

Cameroun Gabon 
------·-----· ........ -··------· 

1 '8 2, 1 

3,0 1 '7 

1 '9 3,6 

24' 1 24,5 

69,2 68,1 
----------··"'-""·--·-·· ............... "'---·-·--------------------·------------~------

Total 100,0 100,0 
·-·--·---·------·-·----------------

Source: C.I.D.E.P., Yaoundé; République Gabonaise, Plan de Développement 

Si l'on réunit les trois premiers sous-groupes en un groupe 
unique représentant le personnel dirigeant aux différents échelons, 
il n'y a pas de gros écarts entre les deux pays. Il en résulte le 
schéma suivant, applicable au Cameroun comme au Gabon: 6,5 et 7,5% 
respectivement de toute la main-d'oeuvre exercent des fonctions de 
direction, 25% environ représentent le personnel techniquement qualifié, 
mais sans fonction de direction; 70% en chiffres ronds sont des ouv-
riers spécialisés et des manoeuvres. 

Ces chiffres sont bien entendu des valeurs moyennes dont 
les valeurs réelles s'écartent plus ou moins suivant les secteurs et 
les branches professionnelles. On peut admettre que par secteurs (pub-
lic ou privé), le pourcentage de main-d'oeuvre qualifiée dans l'en-
semble des travailleurs est ordinairement plus élevé dans le secteur public que 
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dans le secteur priv~. Au Cameroun par exemple, on compte environ 
50% de main-d'oeuvre qualifiée dans le secteur public, pour 15 à 20% 
seulement dans le secteur privé. 

Comme le développement économique, et tout spécialement 
le développement industriel, mesuré au nombre des salariés, est 
relativement avancé tant au Cameroun qu'au Gabon, on peut admettre 
l'éventualité d'un certain décalage de ces proporticns dans les 
pays peu industrialisés de l'UDEAC, à savoir la RCA et le Tchad. 
Dans ces pays, le pourcentage de travailleurs qualifiés, en parti-
culie~ serait plus faible. 

Les lacunes et imperfections de la structure de l'emploi 
dans le se~teur moderne des pays de l'UDEAC apparaissent au vu d'une 
classification par origines des différents groupes de salariés, 
main-d'oeuvre locale et expatriés. On peut admettre que, dans tous 
les pays de cette zone, le pourcentage de main-d'oeuvre locale di-
minue au fur et à mesure que la qualification exigée augmente. Les 
différences observées d'un pays à l'autre peuvent être, le cas éché-
ant, remarquablement grandes. Au Cameroun et au Gabon on obtient, 
pour 1965 par exemple, les répartitions suivantes: 

Tableau 12 
Pourcentage de main-d'oeuvre locale dans le total des 

salariés (en %) 

Catégorie professionnelle Cameroun Gabon 

Personnel de direction 44 11 
Techniciens et cadres moyens 73 7 
Agents de maîtrise 64 36 
Personnel techniquement qualifié 97 91 

Source: .I.D.E.P., Yaoundé, République Gabonaise, Plan de Développement 

On ne dispose pas de renseignements analogues sur l'ensemble 
du secteur moderne de la RCA. On estime à environ 20 à 30 le pour-
centage de main-d'oeuvre locale ressortissant aux trois catégories 
de personnel de direction. Dans le seul secteur privé, on estime 
le pourcentage de personnel local à un chiffre compris entre 5 et 
10% pour le personnel de direction; entre 35 et 40% pour les techni-
ciens et cadres moyens; entre 55 et 60% pour les agents de maîtrise. 
On ne dispose pas de renseignements du même ordre sur le Congo/B 
et le Tchad. La situation au Congo/B se rapprocherait toutefois de 
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celle du Cameroun; la situation au Tchad serait éventuellement encore 
moins favorable que celle de la RCA. 

L'offre en main-d'oeuvre se présente donc, dans l'UDEAC, de 
la façon suivante: 
- En principe, le recrutement de main-d'oeuvre non qualifiée ne pose 
de problèmes dans aucun des pays de l'UDEAC, à l'exception de certaines 
régions ou de certains grands projets. Dans les villes, on peut normale-
ment, suivant les besoins, puiser le personnel non qualifié nécessaire 
dans les réserves de chômeurs ou d'immigrants ruraux; dans les localités 
rurales, on peut normalement faire appel à la population établie dans 
les environs. 
- Les besoins en ouvriers qualifiés peuvent éventuellement être couverts 
à l'aide de la main-d'oeuvre disponible. Qn n'emploie, semble-t-il, les 
spécialistes européens que comme personnel d'entretien ou aux travaux 
pour lesquels n'existent encore, dans les différents pays, de possi-
bilités de formation. 
- En ce qui concerne le personnel dirigeant, c.a.d. les catégories 
"personnel de direction", "techniciens et cadres moyens", et "agents 
de maîtrise", certains besoins sont encore insatisfaits, mais ils 
ne peuvent pas encore être c~uverts actuellement à l'aide de personnel 
local; tous les pays de l'UDEAC dépendent encore, dans une large 
mesure, de l'emploi du personnel expatrié. 

Qu'il nous soit permis d'indiquer que, dans certaines caté-
gories proféss~elles et, particulièrement, dans tous les postes 
de direction, le pourcentage de main-d'oeuvre locale présente de 
grosses différences suivant qu'il s'agit du secteur public ou du sec-
teur privé. Au Cameroun, par exemple, le pourcentage de main-d'oeuvre 
locale employée dans le secteur public est, pour toutes les catégories 
de p~rsonnel dirigeant ("personnel de direction", "techniciens et 
cadres moyens" et "agents de maîtrise"), à peu près le double de celui 
du secteur pri~é. Ce faible pourcentage de personnel local dans le 
secteur privé ne provient certainement pas d'un mauvais vouloir à 
l'encontre de !'"africanisation" des postes de direction, mais -à 
côté du gros attrait qu'exerce le secteur public sur le personnel quali-
fié africain, ce sur quoi nous avons déjà attiré l'attention - du fait 
que le secteur privé sélectionne son personnel en fonction d'exigences 
professionnelles spéciales et compte tenu des conditions et des possi-
bilités de l'économi~ pr~vée. 

Il devrait, d'un pays à l'autre, en résulter des différences 
régionales dans les disponibilités en personn.el qualifié. On peut 
prendre pour règle générale que les disponibilités et l'cffre en per-
sonnel qualifié sont plus grandes dans les pays proches de la côte 
que dans ceux de l'intérieur. Le Gabon qui dépend encore assez étroite-
ment du personnel expatrié, comme le monlre le tableau 12, constitue 
une exception à cette règle. 
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Il semble que dans tous les pays de l'UDEAC, le personnel 
expatrié du secteur public, de l'administration générale et des ser-
vices techniques, se recrute en majorité parmi le personnel français 
mis à la disposition de ces pays dans le cadre de l'assistance tech-
nique que la France accorde à ceux-ci. Pour autant que des ressortis-
sants d'outres pays travaillent dans le secteur public à titre de con-
seillers techniques, leur nombre est d'habitude extrêmement iimité. 
Dans le secteur privé aussi, le personnel dirigeant expatrié est prin-
cipalement d'origine française; outre celui-ci, lion trouve également, 
mais en petite quantité, des ressortissants d'autres pays, et ce le 
plus souvent dans les entreprises au capital desquelles participent 
des non-Français. 

1.1.3. Les besoins des pays de l'UDEAC en main-d'oeuvre qualifiée 

Dans la majeure partie des pays de cette zone, l'offre future 
en main-d'oeuvre fait - dans la mesure où il s'agit de main-d'oeuvre 
qualifiée -l'objet de prévisions des besoins et de programmes de 
mobilisation. Manoeuvres et personnel spécialisé restent habituelle-
ment en dehors de ces considérations. 

Le plus souvent, ces prévisions des besoins et ces programmes 
de mobilisation sont menés dans le cadre des programmes de planifi-
cation propres à chaque pays, comme au Congo/B pour la période 1964/ 
1968, au Gabon, au Cameroun et au Tchad pour la période 1966/1970; en 
RCA, des programmes prévisionnels analogues seront également établis 
dans le cadre du Plan, qui démarre en 1967 probablemPnt.Ces program-
mes diffèrent notablement l'un de l'autre par les objectifs visés, 
par leur ampleur et leur caractère; il leur manque souvent une esti-
mation prévisionnelle détaillée et une programmation globale des be-
soins jusqu'à la fin des périodes de planification correspondantes. 

De plus, les prévisions des besoins visent exclusivement, 
dans presque tous les pays, au recensement des besoins directs, à 
savoir des besoins directs en main-d'oeuvre du secteur secondaire. 
Elles laissent presque toujours de eSté les besoins induits et in-
directs des secteurs primaire et tertiaire. Les besoins directs du 
secteur secondaire en main-d'oeuvre qualifiée se décomposent comme 
suit: 
- Personnel nécessaire aux emplois nouveaux, 
- : 1rsonnel correspondant au remplacement normal du personnel en 

dervice, en prenant en compte les différentes causes de vacance 
des emplois occupés (décès, retraite, invalidité, cessation volon-
taire dnactivité). 

- Le cas échéant, du personnel local supplémentaire, destiné à 
remplacer la main-d'oeuvre étrangère. 
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Comme il ressort du tableau 12, dans tous les pays de l'UDEAC, 
une part importante, parfois même la plus grande part des emplois rele-
vant des catégories professionnelles relatives au personnel dirigeant, 
est occupée par d'autres que par la main-d'oeuvre locale. Or, l'offre 
en personnel expatrié échappe en pratique à toute prévision et à tout 
programme de mobilisation, car elle dépend à la fois de facteurs socio-
économiques et de circonstances politiques. Aussi convient-il de lais-
ser de côté les besoins qui résultent d'un éventuel remplacerrent du 
personnel étranger, actuellement dans les pays de l'UDEAC. On ne s'in-
teressera donc qu'aux besoins résultant des emplois nouveaux et du 
remplacement. 

Les besoins nouveaux se composent d'une part des besoins con-
sécutifs aux nouveaux projets industriels, d'autre part des besoins 
consécutifs aux extensions d'entreprises existantes. Nous avons repris 
ici le volume des besoins qui figure sous ce titre dans les plans de 
développement. Le taux de remplacement a été fixé à 3%. Les besoins 
totaux des pays de l'UDEAC pour la période 1966/1970 se décomposent 
alors comme indiqué au tableau 13. 

Tableau 13 
Besoins de l'industrie de l'UDEAC en main-d'oeuvre qualifié 

=--==-:0:. = -==::a.o_,.-_~ -=---=---_.-=...::...~-=--..o.-~-=-.--=---=..-~-

Pays Professions industrielles Professions Total 
commerciales 

"'-·-~--·---·------~-·----- - OC~---~ >L----- -· 

Personnel Ouvriers Total 
dirigeant qualifiés 
à différents 
échelons 

-~--.-------- -

Cameroun 2 500 5 000 7 500 2 500 10 000 
Congo/B 1 600 3 100 4 700 1 600 6 300 
Gabon 1 700 3 300 5 000 1 700 6 700 
RCA 1 000 2 000 3 000 1 000 4 000 
Tchad 500 Boo 1 300 400 1 700 

.... - ... --·~·-

Total UDEAC 7 300 14 200 21 500 7 200 28 700 
-- --·-----------"-"·-----------···-----·--·----·----· ...... --... --.. --·-·-·-----··---.. ----

Les besoins englooent à la fois la main-d'oeuvre relevant des 
professions industries et la main-d'oeuvre de formation commerciale 
nécessaires. L'effectif de cette dernière a été forfaitairement pris 
égal au 1/3 de celui des professions industrielles. 

Dans ces conditions, les besoins totaux en main-d'oeuvre quali-
fiée du secteur industriel de l'UDEAC, pour la période qui s'étend de 
1966 à 1970, s'élèvent en chiffres ronds à 29 000 personnes, dont en-
viron 22 000 pour les professions industrielles. Les besoins en main-
d'oeuvre calculé d~ns les études re projet menées dans le cadre du 
présent rapport, ne sont pas com:r-.1·is dans ces chiffres. 



- 35 - 130?4/VII I/B/66-.F 

1 .. Î.4 .. L 5offre future en main-d'oeuvre dans les Eays de l'UDEAC 

Comme nous ltiavons indiqué, ce nwest que dans quelques pays 
de l'UDEAC qu'ont été mis au point des programmes de mobilisation. 
Ceux-ci donnent à grands traits ce que devra être l'offre en main-
d'oeuvre qualifiée en 1970 et, le cas échéant, jusqu'en 1975 .. 

Le taux de couverture des besoins en main-d'oeuvre qualifiée 
varie d'un pays ~ l'autre, en fonction de l'orientation des plans 
de d~veloppement, des objectifs du plan, des besoins particuliers 
de l'industrie locale, ainsi que des possibilités de formation et 
d'instruction existantes et en projet .. Qu'il nous soit permis de 
nous étendre quelque peu sur les diverses possibilités envisagées 
dans les différents pays pour couvrir les besoins en main-d'oeuvre 
qualifiée. 

(1) Cameroun 

Au Cameroun, la couverture des besoins des professions in-
dustrielles, soit 7 500 Iersonnes sur les 10 000 personnes qui repré-
sentent la totalité des besoins prévisionnels de l'industrie pour 
l'année 1970, revêt une importance particulière. Pour la couverture 
des besoins des différentes catégories professionnelles s'offrent 
les possibilités suivantes: 
- Personnel de direction (besoins: 450 personnes environ) 

On peut couvrir une petite partie des besoins en formant du person-
nel local; de plus, environ 30 ~lèves sortant des écoles supérieures 
professionnelles doivent ~tre envoyés chaque année à l'étranger, à 
partir de 1966, pour y parfaire leur formation, de sorte que l'on 
ne pourra donc compter sur eux qu~au-delà de 1971. L'ouverture de 
l'Ecole Fédérale Supérieure Technique (E.F.S.T.) per~ettra de for-
mer au Cameroun également des cadres supérieurs, sur lesquels on 
ne saurait compter qu'au-delà de 1970. nvici 1970, on ne peut 
former au total que de 20 à 30 cadres supérieurs locaux. 

- Techniciens et cadres moyens (besoits 650 personnes environ) 
Environ 350 personnes seront recrutées ~armi les promotions des 
institutions de formation existantes. On recrutera 300 autres per-
sonnes parmi Jes promotions de l'enseignement secondaire. 

- Agents de ma!trise (besoins: 1 400 personnes environ) 
Environ 85 personnes seront formées dans les centres de formatione 
850 autres emplois doivent être couverts en donnant une formation 
d'agent de maîtrise à des ouvriers qualifiés, particulièrement 
doués et capables. 
Ouvriers qualifiés (besoins: 5 000 personnes environ) 
Une couverture partielle des besoins (environ 2 200 personnes) 
sera possible gr~ce aux promotions des centres de formation existants. 
Environ un tiers des besoins restants, soit 3 650 personnes - en 
tenant compte des ouvriers qui passeront agents de maîtrise - re-
cevra un complément de formation gr~ce aux cours donnés à leinté-
rieur m~me des entreprises; pour assurer la formation spécialisée 
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des 2 400 personnes restantes, il est prévu de créer de nouveaux 
centres de formation (Centres de Formation Professionnelle Rapide, 
C.F .. P.R.). 

La question se pose de savoir quelles sont actuellement au 
Cameroun les possibilit~s en vue de la formation de personnel quali-
fi~ pour l 8 industrie, et dana quelles limites celles-ci seront en 
mesure d@assurer la couverture des besoins prfivuse 

En 1965/66, il existait au Cameroun environ 46 écoles tech-
niques et professionnelles (formation technique générale et forma-
tion professionnelle) de différents niveaux, de différentes branches 
et de différentes durées de formation. Celles-ci préparaient l'étu-
diant au Certificat dwAptitude Professionnelle (C.A.Pe), au Brevet 
ou au Baccalauréat. L 9 effectif total des él~ves était de 9 000 person-
nes environ. La répartition régionale des institutions fait apparaître 
un net d's~quilibre: 20 institutions se trouvent dans la r~gion Centre-
Sud, 4 9 dans la r5gion littorale et 7 seulement dans le reste du Ca-
merounc En 1965, le nombre des élèves qui se présentaient aux examens 
finaux, s';levait ~ 1 ~50 environ, dont 250 (soit 21% environ) les 
ont pass5s avec succ~s. 

Sur l'effectif total des élèves des différents systemes 
d'enseignement, à peu près 3 100 (soit 35% environ) ont suivi des 
cours ou sections comportant une formation industrielle. Le pourcentage 
de succ~s aux examens était, avec 18%, ~galement au-dessous de la 
moyenne de l'ensemble de l~enseignement technique et professionnelle. 
Le syst~me defurmation accél~r~e des CeFoP~Re était alors peu développé 
au Cameroun. 

On peut esquisser comme suit, dans leurs caractéristiques 
essentielles, lwampleur et lworientation des mesures prévues au Plan 
en faveur de la formation technique et professionnelle: 

- Création duenviron 10 nouveaux coll~ges techniques sur finances pub-
liques ou privées; extension des écoles +;echn.iques professionnelles 
existantes. On tiendra compte, tant poul les cr;ations que pour les 
agrandissements, du déséquilibre r~gional actuel: trois des nouvel-
les écoles doivent être ouvertes au Cameroun-Occidental (à Buéa, 
Bamenda et Tiko). 

-Le but de lwenseignement technique est de former environ î 500 ti-
tulaires du C.A.P. Environ un tiers des élèves sortants devra avoir 
reçu une formation industrielle~ Au cours de la m~me piriode, on 
pr~voit la promotion d'environ 325 titulaires du Brevet et du 
Baccalauréat (dont 125 diplSmes industriels et techniques). 
On étendra la formation professionnelle pratique en ouvrant de 
nouvelles sections dans les C.F.P.R. On pr~voit en outre l'ouverture 
de centres analogues par certainPsentreprises privéese 
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- A partir de 1969, il sera possible de former à l'Ecole Féd~rale 
Supérieure Technique en projet du personnel de direction, ainsi 
que des techniciens et des cadres moyens. 

En réalisant le programme d'extension de l'enseignement 
technique et professionnelle, on peut, grâce aux différents systèmes 
de formation, escompter former, pour la période comprise entre 1966 et 
1970, de 5 000 à 6 000 personnes de formation industrielle, dont 
environ 90% auront une formation de 3 ans au maximum, le reste 
ayant une formation de plus longue durée. Ces chiffres ne comprennent 
pas la formation et les cours assurés à l'intérieur des entreprises, 
auxquels incombera, dans le plan, une part essentielle de la forma-
tion technico-industrielle. 

Dans l'ensemble, et après épuisement des différentes possi-
bilités de forrr.2tion de personnel local, il ne para!t toutefois pas 
possible de renoncer, pendant la période couverte par le plan, au 
personnel étranger, c.a.d. au personnel dirigeant. La part prise par 
le personnel local dans les besoins prévisionnels pour la période 
qui s'étend jusqu'en 1970, ne sera qu'à peu près la suivante pour 
les différentes catégories professionnelles: 

Personnel de -lirection environ 5% 
- Techniciens et cadres moyens entre 60 et 65% 
- Agents de maîtrise entre 60 et 65% 
- Ouvriers qualifiés entre 95 et 100% 

Ainsi la pénurie en main-d'oeuvre qualifié~ne variera pas 
par catégories professionnelles; c'est ainsi que, d'une fa9on géné-
rale, une part importante des besoins relatifs aux différentes 
catégories de personnel d~ direction devra, encore en 1970, &tre 
couverte par des expatriés. 

Le personnel commercial nécessaire pour l'industrie devrait 
en général être recruté plus facilement parmi la main-d'oeuvre 
locale, étant donné qu'au Cameroun la formation commerciale est plus 
développée que la formation industrielle. 

(2) Congo/B 

On estime à environ 6 300 personnes, dont environ 4 700 
de formation industrielle, l'ensemble des besoins en main-d'oeuvre 
de l'industrie du Congo/B d'ici :970. Ceci correspond à un taux 
moyen de 1 200 ~ 1 300 personnes par an~ 

En 1 964/65,l'enseignement technique au Congo/B était con-
stitué par 40 institutions de différents niveaux de formation, dont 
1 lycée technique (à Brazzaville), divers collèges d'enseignement 
technique (comportant 9 sections) et 32 centres professionnels poly-
valents (C.P.P.) nationaux ou privés. L'effectif total des élèves 
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s'élevait à 2 200 environ. 

Comme au Cameroun, le pourcentage des élèves recevant une 
formation industrielle est relativement faible. Parmi les élèves du 
lycée technique et des collèges, ce pourcentage est compris entre 35 et 
40%; on ignore celui des élèves préparant le C.P.P. Le nombre des 
certificats livrés par le lycée technique et les ~allèges est de 60 
à 80, celui des C.P.P. de 60 à !00. L'effectif total annuel des élèves 
sortant des sections industrielles des différents niveaux ne devrait 
pas dépasser 200 en chiffres ronds. A côté de cette formation scolaire 
existe encore, dans une faible mesure, une formation accélérée donnée 
dans les centres et cours de formation organisés par les Ministères, 
les Chambres de Commerce et d'Industrie, ainsi que par des entreprises 
privées;àla formation professionnelle, il faut également ajouter la 
formation donnée à l'intérieur des entreprises, sur laquelle on ne 
peut d'ailleurs fournir aucun chiffre. 

Pour augmenter l'offre en main-d'oeuvre qualifiée, on a 
jusqu'ici mis l'accent, dans le cadre du Plan, sur la poursuite du 
développement de l'enseignement technique, et ce en créant à Pointe-
Noire un collège technique servant avant tout à la formation indus-
trielle, en développant les possibilités de formation des cadres moyens 
existantes et en créant de nouveaux centres professionnels polyvalents. 
Une série de projets de réformes, qui doit mieux adapter la formation 
technique aux besoins du pays, est encore en cours de discussion. 

En dépit de ces projets, qui figurent au Plan et s'étendent 
jusqu'au-delà de 1968, les besoins globaux en main-d'oeuvre qualifiée 
indiqués plus haut et spééialement les besoins en personnel dirigeant 
des différentes catégories, ne pourront vraisemblablement pas être 
couverts d'ici 1970 par les institutions existant sur place. Ceci 
s'appliquera surtout aux professions de l'industrie, mais aussi, quoi-
que dans une mesure moindre, aux besoins de l'industrie en personnel des 
professions commerciales. 

(3) Gabon 

On s'efforce, dans le Plan, d'assurer la couverture des be-
soins de l'industrie gabonaise, qui, d'ici 1970, s'élèveront à environ 
6 700 ouvriers qualifiés, dont 5 000 de professions industrielles et 
1 700 de professions commerciales, en développant la formation donnée 
tant dans les centres de formation technique et professionnelle que 
par les entreprises elles-mêmes, et en recrutant du personnel étranger. 

En i96J /65, l'enseignement technique et la formation profes-
sionnelle étaient au Gabon encore assez peu développés; ils étaient 
assurés par le lycée technique de Librevill~ par un certain nombre 
de collèges techniques répartis sur l'ensemble du pays et par une série 
de centres d'apprentissage. Il faut en outre y ajouter un institut poly-
technique pour la formation de techniciens et d'ingénieurs, créé sous 
forme provisoire en 1964. L'effectif total des élèves de ces institutions 
techniques et centres de formation professionnelle, grâce auxquels le 
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secteur moderne et aussi l'industrie pouvaient couvrir leurs besoins 
en main-d'oeuvre qualifiée, s'élevait en chiffres ronds ~ ; 200. 
L'effectif total annuel des titulaires d'une formation professionnelle 
de quelque niveau n'aura jusqu'ici jamais dépassé la centaine. 

On considère le développement de l'enseignement technique 
et professionnelle comme indispensable pour la réalisation des projets 
prévus dans le Plan, et ce en agrandissant les centres de formation 
et les collèges techniques existants, mais aussi en créant - pour les 
cadres - l'Institut Polytechnique déjà cité. On envisage par ailleurs 
de former des cadres commerciaux et de couvrir les besoins corres-
pondants grâce à l'Ecole Supérieure de Commerce de l'UDEAC. Ces deux 
dernières institutions ne pourront toutefois contribuer de façon sen-
sible à l'atténuation de la pénurie en personnel dirigeant qu?au-delà 
de ~970; d'ici là, le déficit en personnel qualifié sera fort impor-
tant, particulièrement aux postes de direction. 

Eu égard à la couverture des besoins en personnel qualifié 
de l'ensemble du secteur moderne, on s'attend à l'évolution suivante: 
on escompte qu'aux environs de 1975, les besoins en agents de maî-
trise et en ouvriers qualifiés pourront être couverts par la main-
d'oeuvre locale (les deux tiers étant formés en dehors des entreprises, 
un tiers à l'intérieur de celles-ci); pour le personnel technique, on 
escompte un déficit de couverture de 30 à 40%, pour les cadres moyens 
et supérieurs, un déficit de 40 à 50%. On pourra donc s'nttendre en 

970 à un faible taux de couve~ture, plus faible encore par la main-
d'oeuvre locale, soit au maximum à 50% dans les deux catégories de 
personnel dirigeant. Pour ces deux catégories, l'on ne pourra en au-
cun cas, tant en 970 qu'en 1975, renoncer à maintenir en activité 
le personnel expatrié. D'après les calculs joints au Plan, on s'attend 
au Gabon à un accroissement de l'ordre de 30% de l'effectif du per-
sonnel expatrié d'ici ·975. Ces considérations, applicables à l'en-
semble du secteur moderne, se présenteront pour l'industrie, si l'on 
en croit l'expérience, de façon un peu plus défavorable. 

L'offre en personnel commercial devrait être moins serrée 
que l'offre en personnel ayant reçu une formatior. industrielle. Pour 
les fonctions de direction, il serait cependant nécessaire dans une 
large mesure d'employer du personnel expatrié, même parmi le personnel 
commercial. 

(4) RCA et Tchad 

Les besoins de l'industrie de la RCA en personnel qualifié 
sont estimés au total à 4 000 personnes, dont 3 000 pour les profes-
sions de l'industrie, d'ici 1970. On ne peut encore préciser quelles 
sont les possibilités qui s'offrent en vue de la couverture de ces 
besoins, étant donné que les principales mesures relatives à la for-
mation de main-d'oeuvre n'ont pas encore été fixées dans le cadre 
du Plan de Développement actuellement en cours de préparation. 
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On peut admettre quien RCA - comme dans les autres pays de 
l'UDEAC -, il est nécessaire de développer largement l'enseignement 
technique et professionnel actuel, étant donné que leon peut considé-
rer comme insuffisantes ses possibilités en vue de former la main-
d'oeuvre dont l'industrie a besoin. Le nombre des titulaires d'un 
diplôme technique devrait s'élever annuellement à un chiffre compris 
entre 150 et 200, dont environ 50 auront reçu une formation industriel-
le (promotions des centres d'apprentissage exclus). Il sera également 
nécessaire que l'industrie intensifie la formation à l'intérieur des 
entreprises. 

On estime à environ 1 700 personnes, dont 1 300 titulaires 
d'une formation industrielle, les besoins en personnel qualifié de 
l'industrie du Tchad. Jusqu'à présent, l'on~aformé au Tchad que peu 
de personnel qualifié. Le nombre des ~l~ves sortant des institutions 
de formation technique et professionnelle des niveaux les plus dif-
férents (collèges techniques et centres de formation professionnelle 
rapide, cours d'une durée de 2 ans organisés par la Chambre de Com-
merce et d'Industrie) aurait, au cours des dernières ann~~s, oscillé 
entre 50 et 100, dont environ la moitié aurait reçu une formation 
industrielle. Ce n'est qu'à partir de 1968 qu'on pourra disposer de 
titulaires du Brevet. 

Les dispositions inscrites au Plan prévoient de développer 
l'enseignement technique, en vue d'assurer des possibilités de formation 
suffisantes aux cadres moyens nécessaires (grâce aux deux lycées tech-
niques de Fort-Lamy et de Fort-Archambault); les deux tiers des ouv-
riers qualifiés et spécialisés nécessaires seront formés dans les col-
lèges techniques et les centres de formation, le reste devant l'être 
à l'intérieur de leure entreprises respectives. Le personnel de direc-
tion nécessaire doit être formé - comme il en a été jusqu'ici -
dans des institutions extérieures au Tchad, que ce soit en Afrique 
ou en Europe. 

Quoiqu'il apparaisse ainsi qu'on disposerait donc des possi-
bilités de formation suffisantes pour couvrir les besoins en personnel 
prévus d'ici 1970 et au-del~, il semble n~::nmoins que, pour diff~rentes 
raisons, une couverture totale par la main-d'oeuvre locale des besoins 
prévisionnels soit encorè problématique. Il restera, au moins pour toutes 
les catégories de personnel dirigeant (personnel de direction, cadres 
moyens et agents de maîtrise), des vides importants qui devront être 
couverts en faisant appel au personnel expatrié. Ceci serait égale-
ment le cas pour le personnel comrrercial dirigeant. 

En résumé, leoffre en main-d'oeuvre qualifiée se présente, 
dans l'UDEAC, sous l'aspect suivant: 

-Bien que l'orientation, les méthodes et les mesures projetées 
dans le domaine de lwenseignement soient très différents dans les pays 
de l'UDEAC od des plans de d&veloppem2nt ont été élaborés, un des ob-
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jectifs essentiels de ceux-ci consiste, danE la plupart de ces 
pays, à couvrir grâce au personnel local les besoins en ouvriers 
qualifiés. Dans tous les pays de l'UDEAC, ce but ne serait atteint 
qu'en 1970 au plus tôt, et plus vraisemblablement en 1975 seulement. 
Il faut s'attendre à ce que des difficultés se produisant dans les 
pays où la formation est peu développée et où l'effectif du person-
nel qualifié d'origine locale est généralement encore faible. 

- Même en épuisant toutes les possibilités de formation il 
ne sera pas possible d'ici 1970, de couvrir grâce à la main-~· 'oeuvre 
localP les besoins des pays de l'UDEAC dans la catégorie des agents 
de maîtrise. Au Cameroun, par exemple, on devra couvrir encore 
1/3 environ des besoins nouveaux par du personnel expatrié; dans les 
autres pays de cette zone, ce pourcentage serait peut-être encore 
plus élevé. Ce n'est qu'au-delà de 1970 que se ferait éventuellement 
sentir une atténuation du déficit en agents de maîtrise qualifiés. 
Aussi ne saurait-on renoncer encore définitivement à occuper du per-
sonnel expatrié. 

De la même manière, la couverture des besoins en cadreR 
supérieurs, techniciens et cadres moyens sera très variable d~un 
pays à l'autre. En 1970, tous les pays de l'UDEAC n'auront encore 
que des possibilités réduites de former eux-mêmes les cadres dont 
ils auront besoin. Ceci résulte essentiellement du fait que è3ns 
la plupart de ces pays, les élèves scrtant des écoles en cours 
d'aménagement ou en projet, n'entreront dans la vie professionnelle 
qu'au-delà de 1970. Même au-delà de 1970. la plus grande partie 
des besoins en cadres supérieurs, qu'il d'agisse de personnel diri-
geant à formation industrielle ou à formation commerciale, devra 
être couverte grâce au personnel expatrié. Chez les techniciens et 
les cadres moyens, la situation est nettement meilleure. En dépit 
du développement donné à la formation des techniciens et des cadres 
moyens dans touf les pays de l'UDEAC, on devrait néanmoins, même 
au-delà de 1970, ne pas pouvoir renoncer à faire appel au personnel 
expatrié pour ces catégories professionnelles. 
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1.2. LES RESSOURCES NATURELLES 

La description des ressources naturelles portera sur 
- les matières premières intéressant les différents secteurs écono-

miques et qui sont actuellement produites en UDEAC, 
-l'eau pour usages industrielles, 
- les gisements des matières premières jusqu'ici inexploitées, ainsi 

que leur situation géographique. 

1.2a1. Matières premières actuellement produites dans l'UDEAC 

Dans ce qui va suivre, il est question des matières premières 
les plus importantes actuellement produites dans l'UDEAC et que l'on 
peut envisager d'utiliser dans les industries de transformation; qu'il 
s'agisse de matières premières agricoles, de l'élevage, de la pêche ou 
minières. Il n'y a pas lieu ici de décrire en détail les caractéris-
tiques climatiques, géographiques et écologiques ni les conditions 
de production des différents produits et zones. Nous considérons comme 
suffisant un tableau synoptique des produits les plus importants de 
l'UDEAC. 

S'il existe des statistiques d!importation et d'exportation, 
on ne dispose cependant, pour ces matières premières, d'informations 
assez sûres sur les courants commerciaux à l'intérieur de l'UDEAC, 
ni sur les consommations des différents pays de cette zone et on ne 
peut, par conséquent, pas donner de renseignements sur les disponibi-
lités respectives. Aussi, les tableaux ne constituent-ils pas un re-
levé des ressources ni des emplois de ces matières premières, ce qui 
exigerait une étude spéciale. Dans le cadre des différentes études, 
on a discuté en détail des disponibilités des matières premières uti-
lisées, c.a.d. on a étudié si et dans quelles mesure elles se trouvent 
au voisinage des lieux d'implantation, si, pour le projet considéré, 
on peut songer à utiliser des matières premières locales ou s'il faut 
recourir - au moins partiellement ou provisoirement - à des matières 
premières d'importation. 

Le relevé suivant renseigne sur la production actuellP. et 
donne, dans la mesure du possible, les prévisions relatives à ~-'année 
1970 ou à une autre date. Comme nous n'avons pas entrepris d'analyse 
plus poussée des conditions de production, nous avons, pour les pré-
visions, repris les données fournies par les différents plans de dé-
veloppement; pour bien des produits, les objectifs des plans auraient 
été déjà modifiés, quand on ne peut présentement compter sur la réa-
lisation de certains projetse Ceci s@applique, par exemple, au CongO/B 
dont le plan de développement se terminera en 1968. 
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Tableau 14 
La production agricole de l'UDEAC 

(les princi~aux produits) 
en t 

Produits Production actuelle Prévisions , annees tonnages années tonnages 

I. Cultures vivrières 
Mais 
Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Manioc 
Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Paddy 
Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 

1963/64 
1964/65 
1962 
~965/66 
'1965 

'963/64 
'1964 
1964 
1964/65 
'1965 

1963/64 
'1964/65 
'1964 
1964/65 
1965 

II. Cultures industrielles 
Anana'3 
Cameroun 
Congo/B 

1963/64 

Bananes (de table) 
Cameroun ~963/64 
Congo/B 1962 
Gabon 964 
Blé 
Tchad 
Cacao 
Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Café 
Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 

'! 963/64 
1963/64 
1964 
"964/65 

1963/64 
~964/65 
963 

'! 964/65 

150 - 200 000 
5 400 
'1 700 

30 000 
12 000 

400 - 500 000 
700 000 
165 000 

1 000 000 
50 ooo-1) 

î5 000 
600 

·i 000 2 ) 
6 000 

22 000 

2 100 

173 000 
500 

79 000 

4 800 

·'968 

1968/69 
1970 

1968/69 
-~970 

'1970 
'1968 

1968/69 
·~ 970 

1970 
'î968 

1970 

1970 

91 000 1970 
-; 000 -~ 968 
4 ooc2) 

20 1968/69 

52 ooo3 ) : 970 
1 500 1968 

8502 ) 
9 100 1968/69 

1) Patate, manioc, igname et taro groupés 
2) Production contrôlée 
3) Dont 14 000 t (1963/64) et 22 000 t d'arabica (1970) 

. 

7 500 

50 000 
25 000 

1 Boo ooo 
6o ooo1) 

35 000 
8 000 

'12 000 
32 000 

9 500 
ca. 40 000 

230 000 

12 500 

132 000 
1 600 

40 

88 000 
.t 500 

20 000 
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suite Tableau 14 

Produits Production actuelle Prévisions , tonnages , tonnages annees annees 

Caoutchouc 
Cameroun i963/64 9 Boo ) ~970 19 000 
RCA ~964/65 870,1 .,968/69 1 000 
Coton (c. graine) 
Cameroun 1963/64 46 000 "970 63 000 
RCA 1964/65 29 500 1968/69 55 000 
Tchad '1965 99 000 '1970 155 000 
Fibres (sisal) 
Cameroun :70 5 500 
RCA 1964/65 70 
Fibres (roselle) 
RCA 1964/65 '120 ~968/69 Boo 
Gomme arabigue 
Tchad 1965 700 1970 2 000 
Oléasineux 
dont 
arachides d' t. , ecor 1guees 
Cameroun '"•963/64 90 000 1970 115 000 
Congo/B '1964/65 3 000 196B 2~ 000 
Gabon 19642) 7 100 
RCA '1964/65 44 000 ''968/69 57 000 
Tchad "965 98 000 1 970 130 000 
huile de Ealme 
Cameroun '~963/64 60 000 1 970 82 000 
Congo/B '963 2 700 '1968 9 700 
Gabon '~964 i 1ooî) 
RCA 1965/66 1 200 1968/69 5 000 
Ealmistes 
Cameroun. :963/64 27 000 1970 27 000 
Congo/B ~963/64 9 900 
Gabon '1964 .300 
RCA A964/65 ~ 200 1968/69 5 000 

, sesame 
Cameroun 1963/64 2 400 970 2 Boo 
RCA 1964/65 8 400 '1968/69 '15 000 
Tchad î965 5 000 
huile de coton 
Cameroun ~963/64 2 000 
Sucre (canne fraîche) 
ëameroun 

ooo3) 
'!970 160 000 

Congo/B 1 963 200 1970 Boo 000 
Tabac 
Cameroun 1 963/64 1 400 '1970 2 700 
Congo/B ·: 962/63 600 1 968 900 
RCA 1964/65 470 1968/69 '1 000 
Thé 
Cameroun ': 963/64 350 1970 900 

·; ) Production contrôl;e 
2) Estimation 
3) Canne broyée 
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Tableau ·15 
L'élevage dans l'UDEAC 

(Production actuelle et prévisions) 

Cameroun 
"1964 1970 

Effectifs estimés , 
ou recenses 
(en milliers d'unités) 

· bovins 1 700 
ovins,caprins3 500 
porcins 300 

Abattages contrôlés 
(unités) 

bovins '109 000 
ovins,caprins 
porcins 

Viande en poids 

boeufs 
: et veaux 32 700 

ovins, ca-
prins î3 900 
porcins 6 100 

Cuirs (t) 5 ) 

cuirs de ) 
nboucherie n ) 650 peaux de ) 
"boucherie" ) 

cuirs de 
"brousse" 
peaux de 
"brousse" 

1) Bovins seulement 
2) Ovins seulement 
3) 1962 
4) 1964 

38 000 

17 500 
8 900 

Congo/B 
i963 '968 

Gabon 
1963. 

32 
-: i4 
25 

400 
600 

5 300 

220 

' 

3,5 
10 

5 

790 . 

550 . 

8î 

5) Pour le Tchad en milliers d'unités 

) 
) 

RCA 
1964/65 

450 
520-550 

30 700 1 ) 
3 ooo2 ) 
1 000 

) 7 6oo3 ) 
) 

45 

Tchad 
'965 1970 

4 000 
4 000 

5 

35 

'5 

165 

980 

4 300 
4 650 

60 

60 

'180 

1 000 
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Tableau ~6 

,. ' 1 ) La peche dans 1 UDEAC 
(Production actualle et pr,visions) 

Cameroun Congo Gabon 
"'962 1963/64 1970 1964 1968 

Poisson de mer (t) 
Poisson blanc '10 700 
Poisson flot-
tant 7 000 
Crustacés 320 
Poissons pé-
lagiques (thon) 

Poisson d'eau douce (t) 
Poisson frais 55 000 
Poisson sec 

1) Produits pêchés 
2) Produits traités 

22 400 

17 500 10 000 
1 950 

8 ·Boo 

70 000 3 000 
ca. 3 000 

3 ooo2) 

Tableau 17 

2 000 

13 000 

La production forestière de l'UDEAC 
(Production actuelle et prévisions) 

Cameroun 
1963/64 1970 

Superficie 
(en 1 000 km2) 160 

Production 3 (en 1 000 m ) 465 632 
grumes 

bois . , 
SCl.e 75 

bois déroulé, 36 
contreplaqué, 
placages 

divers 60 
...... ---.~ .... 

1 ) En milliers de tonnes 

Congo 
1964 :968 

200 

535 

29 
17 

600 

125 
100 

Gabon 
196 "7, 1970 

200 

821 1 ) 

40 
88 

64 

'! 135 

RCA Tchad 
-1965 '1970 

100 000 
26 000 

RCA 

1 10 000 
29 000 

1964/6) 1970 

30 

120 300 

43 
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Tableau 18 

La production minière en UDEAC 

Production Unité Production actuelle 
années quantités 

Calcaire 

Diamants 
RCA 

_.000 1964 
carats 

Etain (Cassitérite) 
Cameroun t 1963 
Congo/B t 1964 

Manganèse 
Gabon '1000 t 

Or 
Cameroun kg "'964 
Congo/B kg •ï964 
Gabon kg 1964 
RCA kg 1964 

442 

80 
50 

960 

26,9 
.110 
300 

2,3 

Prévisions 
( 1970) 

1 400 

Observations 

Il s'agit de deux gisements, 
l'un à Figuil, l'autre à Bid-
zar, qui alimentent deux 
petites entreprises qui fa-
briquent l'une de la chaux, 
l'autre des carreaux pour 
revêtement de sols. 

La production de diamants s'est 
continuellement développée au 
cours des dernières années, 
tant par suite d'une réorga-
nisation du système d'achat 
que d'une augmentation de la 
production. Comme on ne con-
naît pas avec précision l'ex-
tension des sols diamantifères, 
on peut s'attendre à une nou-
velle augmentation de la pro-
duction. 

En ce qui concerne les gise-
ments camerounais (au voisinage 
de Banyo), on peut compter sur leu: 
épuisement prochain. On estime 
à environ 1 500 t les réserves 
du Congo (au Nord de Louilou-
Nyanga, près de la frontière 
gabonaise), ce qui leur per-
mettrait de produire pendant 
une quinzaine d'années. 

On estime à environ 200 millions 
de t l'ensemble des réserves 
gabonaises; la teneur du minerai 
oscille entre 48 et 50% de 
manganèse. Le minerai vendu a 
une teneur en manganèse de 50 
à 52 %. 

Dans la plupart des pays existe 
une série de gisements qui sont 

400 fréquemment exploités par des 
sociétés modernes, mais aussi 
parfois de façon artisanale. 
Dans la majorité des cas, on ne 
connaît pas exactement l'exten-
sion des gisements. Les gise-
ments de la RCA seraient bientôt 
épuisés. 
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suite Tableau 18 

Production Unité Production actuelle 

Plomb - zillc 
Congo/B t 

Sodium (Natron) 
Tchad t 

Uranium 
Gabon t 

années quantités 

'1964 14 500 

6 700 

'1964 1 288 

Prévisions 
( 1970) 

1 200 

Observations 

La teneur du minerai des gise-
ments de M'Passa, qui sont 
actuellement exploités, 
s'élève à 15% pour le plomb 
et à 35% pour le zinc; ces 
gisements seront bientôt 
épuisés. L'exploitation 
des gisements de M'Fouati 
permettrait le cas échéant 
de continuer à produire; on 
estime leurs réserves à 
350 000 t (de 7 à 13% de 
plomb) ou à 200 000 t (en-
viron 23,5% de zinc). 

Il s'agit exclusivement 
d'une exploitation arti-
sanale du natron sur les 
rives du Lac Tchad. La pro-
duction est difficile à 
déterminer; on estime â 
120 000 t environ le ton-
nage exploitable annuelle-
ment. 

Les minerais extraits sont 
des concentrés uranifères 
différents. On estime les 
réserves connues ~ 10 000 t 
de concentrés. 
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1.2.2. Les disponibilités en eau industrielle 

Les besoins en eau industrielle se composent 
des besoins sociaux, à savoir des besoins en eau du personnel et 

- des besoins de la fabrication industrielle. 

On peut, en règle générale, considérer les premier de ces 
besoins comme relativement modestes. Dans la majorité des cas, les 
besoins de l'industrie ne sont pas excessivement élevés non plus, 
~l'exception toutefois de certains secteurs de production, comme 
les brasseries, les textiles et similaires. En pareils cas, il faut 
considérer de telles industries en UDEAC comme de gros consommateurs, 
en dépit de leur volume individuel relativement faible. 

Lors de la création de nouvelles entreprises ou lors de 
l'agrandissement· d'entreprises existantes, la question se pose de 
savoir si l'on pent se raccorder à un réseau de distribution pub-
lic ou s'il faut couvrir les besoins en eau par des installations pro-
pres à l'entreprise, soit par des puits, soit par des installations 
de traitement. Dans la majorité des cas, l'entreprise aura elle-même 
intérêt à se raccorder au réseau public, ce qui rend superflu une 
épuration spéciale des eaux. Au cas où la possibilité de raccorde-
ment n'existe pas ou les besoins de l'entreprise dépassent la ca-
pacité des installations publiques de distribution, il faudra 
couvrir tout ou partie des besoins par des installations propres 
à l'entreprise. Les villes où l'installation d'entreprises est prévue 
dans des zones industrielles, assurent généralement des possibilités 
d'approvisionnement. Néanmoins, les gros consommateurs doivent v~ri
fier d'avance si la couverture de leurs besoins en eau est vraime~t 
assurée. Dans de nombreux cas, un approvisionnement partiel par des 
installations propres parait opportun pour des raisons de sécurité. 

Seulement pour les entreprises grosses consommatrices 
d'eau les disponibilités d'eau et les possibilités d'approvisionne-
ment peuvent devenir un facteur déterminant pour le choix de l'im-
plantation. Normalement, ces facteurs ne jouent qu'un rôle secon-
daire. 

Il convient de limiter les considérations suivantes sur 
les disponibilités en eau industrielle aux implantations nouvelles 
éventuelles de l'UDEAC. 

Douala 

L'alimentation en eau de la ville de Douala est assurée 
à partir de la Dibamba, cours d'eau qui vient se jeter dans J ·~s
tuaire de WJuri au voisinage de Douala. La distribution d'eau 
est assurée à l'aide d'une puissante station de pompage et de traite-
ment qui a été installée en 1956. La consommation annuelle est passée 
de 3 400 000 m3 (en 1956) à environ 6 000 000 m3 (en 1965), soit 
une moyenne de 16 000 m3/jour. La consommation est donc considér~ble
ment inférieure à la capacité d'approvisionnement, soit 26 000 rn /jour. 
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On prévoit qu'au cours des cinq années à venir, les besoins 
augmenteront au moinsde 7 000 m3/jour, dont 4 000 ~ 4 500 ~3 pour les 
seuls besoins des industries. Comme cette progress~on cont~nuera par 
la suite et qu'il est indispensable de disposer d'une bonne marge de 
sécurité, on envisage le renforcement à bref délai de la station de 
pompage de la Dibamba. Les industries nouvelles qui envi~agent ~e 
s'installer à Douala paraissent donc assurées de leur al1mentat1on 
en eau, sauf s'il s'agissait de besoins de caractère exceptionnel. 

Yaoundé 
La croissance rapide de la Ville a conduit à relever récemment 

de 10 000 à 17 000 m3/jour les possibilités de pompage de la station de 
la rivière Moffou. La consommation est passée de 1 100 000 m3 (en 1956) à 
2 750 000 m3 (en 1964) et elle continue à erottre à un rythme tel que 
d'ici peu d'années les besoins ne pourront être couverts en saison 
sèche qu'en recourant à un autre cours d'eau, la Mefou. 

L'étude de cette nouvelle installation est en cours. Il dépen-
dra donc de la réalisation de ce nouvel aménagement si des implantations 
industrielles de quelque importance, assez grosses consommatrices, peuvent 
être envisagées dans la zone urbaine de Yaoundé. 

Brazzaville 
La capacité des installations de distribution de Brazzaville 

s'élève à environ 18 000 m3 par jour, tandis que la consommation d'eau 
journalière de la ville est de 11 000 à 12 000 m3. On peut donc admettre 
que Brazzaville dispose encore à l'heure actuelle d'une capacité de dis-
tribution suffisante pour permettre de développer l'industrie dans sa 
région, au cas où celle-ci n'impliquerait pas une grosse consommation 
d'eau. On peut en outre porter, sa~s grandes difficultés, la capacité 
de distribution à environ 24 000 m par jour. 

Pointe-Noire 
Les installations de distribution de Pointe-Noire, dont la capa-

citi journali~re est de l'ordre de 7 500 m3, sont actuellement utilisées à 70 
ou 75%. Aucune difficulté technique ne s'oppose à une augmentation de 
la capacité pour prévenir un accroissement des besoins en eau, en vue 
d'approvisionner la population ou, éventuellement, de nouvelles entre-
prises industrielles. 

Libreville et Port-Gentil 
Pour ces deux villes, on ne dispose d'aucun renseignement précis 

sur la consommation en eau et les capacités d'approvisionnement existantes. 

Bangui 
L'approvisionnement en eau de Bangui est assuré par une prise 

d'eau dans lwOubanguie A l'heure actuelle, on peut estimer la consommation 
d 9 eau journali~re & un chiffre compris entre 6 000 et 8 000 m3i ce qui 
signifie l'utilisation à plein de la capacité des installationsde distri-
bution. 
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On étudie donc une extension des installations de distri-
bution, qui viserait à augmenter tant la capacité de l'installation 
de pompage que celle de la station de traitement des eaux. Si l'on 
devait encourager la poursuite de l'industrialisation, il faudrait 
accro!tre très nettement la capacité des installations de distri-
bution, pour pouvoir satisfaire à la fois les besoins futurs de 
la population et de l'industrie. 

Fort-Lamy 
L'approvisionnement de Fort-Lamy est assuré par environ 

5 forages. La consommation d'eau est passée de 1 300 000 m3 en 1963 
à 1 950 000 m3 en 1965, ce qui correspond à une consommation jour-
nalière d'environ 5 ~00 m3. La capacité totale de distribution est 
de l'ordre de 8 000 m par jour. 

Pour pouvoir suivre l'augmentation relativement rapide de 
la consommation,des études sont en cours, qui devront permettre de 
définir les ressources exactes de la nappe exploitée ou d'envisager 
éventuellement une alimentation par pompage direct dans le Chari. 
Lorsqu'on aura décidé du choix à faire entre ces deux possibilités 
d'approvisionnement, on devrait pouvoir disposer d'eau pour usages 
industriels en quantité suffisante. 

Moundou et Fort-Archambault 
Assuree dans ces deux villes par des forages, l'adduction 

d'eau publique n'y a été installée que tout récemment, soit en 1964 
à Moundou et en 1966 à Fort-Archambault. Dans l'une et l'autre de 
ces deux villes, la consommation est encore relativement faible, 
mais elle est en pleine croissance. A Moundou, la capacité totale 
de distribution est de 9 000 m3 par jour. Pour mieux couvrir les 
pointes journalières, on doit augmenter prochainement de 500 m3 
la capacité des réservoirs de Moyndou (environ 250m3 à l'heure 
actuelle) pour la porter à 750 m5. A Fort-Archambault, la capacité 
des réservoirs s'élève au total à 1 250m3 environ. 

En vue d'encourager l'établissement d'entreprises indus-
trielles, on s'efforce, dans ces deux villes, d'assurer à partir 
du réseau public l'alimentation en eau pour usages industriels. 

Localités de l'intérieur 
Dans tous les pays de l'UDEAC, on devra, pour toute 

implantation d'entreprise en dehors des grands centres urbains, 
s'efforcer de trouver d'autres possibjlités d'approvisionnement en 
eau. Il existe certes des adductions d'eau des réseaux publics 
dans la plupart des localités de l'intérieur. La capacité de ces 
réseaux est en général basée sur les besoins sociaux et ne pourrait 
faire face aux besoins éventuels d'une industrie assez grosse 
consommatrice. 
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Dans le cas d'une implantation industrielle dans une localité de 
l'intérieur il faudrait alors renforcer les installations publiques~ 
Mais la sol~tion réside en géné:al da~s"la création de fora~e~,par
ticuliers ou dans une installat1on spec1ale de pompage en r1v1ere. 

En résumé, on peut admettre que l'on dispose d'eau.pour 
usages industriels en quantité suffisante,.dans ~outes les ~mplanta
tions industrielles de l'UDEAC. Dans certa1nes v1lles, on r1sque . 
d'avoir éventuellement des difficultés d'approvisionnement, non po1nt 
par suite d'un appauvrissement général des ressources en eau, ~ais 
par suite de la capacité insuffisante de l'infra~tructure des 1~stal
lations de distribution (pompes, stations de tra1tement, adduct1on 
et réseaux d'eau), qui ne permettent plus de satisfa~re les ~esoins, 
souvent rapidement croissants, surtout de la populat1on urba1ne. 
Aussi est-il opportun que, dans la plupart des implantations de l'UDEAC, 
les industries grosses consommatrices établissent à part un programme 
de leurs besoins et entreprennent une étude précise des possibilités 
de couverture des besoins futurs. 

1.2.3. Localisation et concentration géographique des diverses matières 
premières compl~mentaires 

Les prospections entreprises depuis des années par divers 
organismes et sociétés dans l'UDEAC ont amené à constater l'existence 
dans différents pays de ressources minières parfois assez importantes. 
Dans de nombreux cas, la situation, le volume et les caractéristiques 
des gisements sont suffisamment connus pour que l'on puisse songer 
à les exploiter. Pour certains de ces gisements, on peut songer à passer 
prochainement à la phase d'exploitation. 

Dans ce qui va suivre, nous définirons rapidement les gise-
ments connus de l'UDEAC, qui ne figurent pas parmi les ressources 
minières actuellement exploitées, énumérées au chapitre 1.2.1. Nous 
ne reviendrons plus ici sur les réserves d'énergie chimique, houille, 
bois, pétrole et gaz naturel, dont il a déjà été question au chapitre 
1.2.2. 

Bauxite 

La production dwALUCAM à Edéa (Cameroun) est actuellement 
basée sur l'utilisation d'alumine, que l'on importe de Guinée (FRIA). 
Il existe cependant des gisements de bauxite au Cameroun même, à savoir 
- près de Minim-Martap et de Ngaoudal, dans la région de Ngaoundéré, 
où les réserves ont été estimées à plus d'un milliard de tonnes; leur 
teneur en alumine est de 43%, leur teneur en silicium de 2%. 
- On connaît en outre un autre gisement près de Fongo-Tongo, en pays 
Bamiléké. On estime ses réserves à environ 40 millions de tonnes. Leur 
teneur en alumine est de 45%, celle en silicium de 2%. On considère son 
éloignement de la côte comme un obstacle à l'exploitation. 
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Il existe encore au Cameroun deux gisements de disthène 
(silicats d'alumine), l 1 un au voisinage d'Edéa (réserves approxi-
matives: 60 000 t), l'autre dans la région de Yaoundé (réserves: 
100 000 t). On considère ces deux gisements comme exploitables. 

Au Congo/B, on n'a repéré jusqu'ici que des traces ou 
quelques petits gisements de bauxite que l'on continue à étudier. 

Au Tchad, on a découvert près de Koro (préfecture du Logone 
Occidental) un gisement de bauxite, dont on estime les réserves à 
4 millions de tonnes environ. On indique une teneur en alumine de 
50%, une teneur de silicium de 3,68%. 

Calcaire 

Au Cameroun existent des gisements de calcaire, tant dans 
le Sud que dans le Nord du pays. Dans le Sud ce sont, dans la région 
de Douala, les gisements de Lobadjek, de Kompina, de Moungo et de 
Ngol, dont on ne cannait d'ailleurs pas encore exactement~-~ L8 n-
sion et les caractéristiques. Des études sont en cours sur la 
question de savoir dans quelle mesure ces gisements pourrajent 
éventuellement fournir les matières premières de base nécessaires 
à la construction d'une cimenterie. 

Dans le Nord du Cameroun existent deux gisements, celui de 
Figuil (calcaire gris) et celui de Bidzar (marbre blanc). Le gise-
ment de Figuil approvisionnera la cimenterie dont on projette la 
construction près de la ville. Jusqu'ici, les deux gisements ont été 
déjà exploités par deux petites entreprises de construction. 

Dans la région de Loutété, au Congo/B, se trouvent d'impor-
tants gisements de calcaire dont les réserves ont été estimées à 
700 millions de tonnes environ et qui doivent être exploités dans 
un proche avenir, en tant que matière première de base de la future 
cimenterie de Loutété. 

Au Gabon aus.=:t, sur 1 ':lle Conniquet, se trouvent de vastes 
gisements qui seront a~ssi mis prochait3ment en exploitation et 
doivent approvisionner une cimenterie, dont on envisage la construc-
tion près d'Owendo. 

En RCA, on a découvert dans la région de Bobassa des gise-
ments de calcaire dont on estime les réserves à un chiffre compris 
entre 200 000 et 700 000 t. On en considère les conditions d'ex-
ploitation comme peu favorables. 

Au Tchad, on n'a pas encore découvert jusqu'ici de gisement 
exploitable. 
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Dans l'UDEAC, ce n'est que dans la région de Bosê en 
RCA, que l'on a pu découvrir jusqu'ici des traces de minerai de chrome. 

Cuivre 

On a découvert des traces de minerai de cuivre dans le Nord-
Cameroun, dans la région de Tiffel-Goutchoumi, au Nord-Ouest de Garoua. 
Au Congo/B, des minerais cuivreux ont été exploités dans différentes 
régions au cours des années passées. Partout, l'exploitation a néan-
moins été arrêtée en 1964. 

Etain (Cassitérite) 

En dehors des gisements du Cameroun et du Congo/B cités au 
chapitre 1.2.1., des traces de cassitérite ont été découvertes en RCA, 
dans la région de Bambari et de Yal ké-Boss~· ·~ et au Tchad, dans 
le Tibesti et le Ouaddai. 

Fer 

Au Cameroun, on conna!t au ~ ud de Kribi des gisements de mi-
nerai de fer dont on estime les réserves à un chiffre compris entre 
120 et 150 000 t. Leur teneur en fer n'est que de 35 à 40%, ce pour-
quoi l'on considère ces réserves comme non exploitables. 

Au Congo/B, on connaît deux gisements que l'on considère 
comme exploitables en raison de leur extension et de leur haute teneur: 
- Le gisement de Zanaga~ à 120 km environ au nord de Loudima, qui atteint 
une teneur en fer de 60 à 66%~ On en estime les réserves à un chiffre 
compris entre 200 millions et 5 milliards de tonnes. Ce gisement peut 
être exploité en carrièreo 
- Le gisement de la région de Sangha, au voisinage de la frontière 
gabonaise. On ne conna!t pas encore exactement l'étendu du gisement 
et la teneur du minerai. On admet que ce gisement est plus important 
encore que celui de Zanaga. 

Le plus gros gisement de minerai de fer du Gabon est celui 
de la région de Mekambo pris de Belinda, Batouala et Boka-Boka, dont 
on estime les réserves à 860 millions de tonnes au total. La teneur en 
fer du minerai s'élève à environ 60%. Ce gisement sera exploité à 
partir de 1970/72. 

Au Gabon, près de Tchibanga sur la Nyanga, se trouvent d'autres 
petits gisements. Leur extension et la faible teneur en fer du minerai 
font apparaître leur exploitation comme non rentable. On procède actuelle-
ment à des prospections sur 1 1 exploitabilité d'un autre gisement en bor-
dure du Massif Megala (Nord-Gabon). 
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Dans la région de Bogoin en RCA, à 130 km de Bangui environ, on 
connaît des gisements dont les tonnages à vue sont estimés à 500 000 t 
environ; on estime à 1 million de t la totalité des réserves. La te-
neur en fer est qualifiée d'élevée. Des recherches sont en cours pour 
préciser l'exploitabilité du gisement. 

Au Tchad, on ne connaît que quelques petits gisements dans 
l'Ouaddai et le Mayo-Kebbi, dont on ne connaît d'ailleurs ni le vo-
lume des réserves, ni les teneurs. 

Magnésium 

Dans l'UDEAC, ce n'est jusqu'ici qu'au Mont-Belo près de 
Loudima au Congo/B, que l'on a trouvé des traces de magnésium, sous 
forme de carbonate double de magnésium et de calcium (dolomite). 

Phosphates 

Les seuls gisements de phosphates connus de l'UDEAC se trou-
vent au Congo/B, dans la région de Tchivoula, au Sud de Holleo Les 
réserves connues s'élèvent à 4,8 millions de tonnes environ; la te-
neur en P 0 - il s'agit ici de deux gisements différents - est 
de 23 et ~e526% respectivement. Ces gisements ne sont pas encore 
exploités. 

Plomb 

En dehors des gisements du Congo/B cités au chapitre 1.2.1. 
qui sont déjà exploités, on a eu connaissance au Gabon (au .~ud de 
Lambaréné) de nombreuses traces. 

Potassium 

Près de Holle (à 50 km environ au N::>rd de Pointe-Noire), 
au Congo/B, se trouvent d'énormes gisements de potasse. On n'en 
connaît pas encore les réserves avec précision; on indique environ 
30 millions de tonnes de sylvinite dont la teneur en K2o oscille 
entre 17,8 et 30% suivant les couches. On estime les reserves de 
carnallite à plusieurs milliards de tonnes. Il est prévu d'exploi-
ter ces gisements à partir de 1968. 

Sodium (Natron) 

Outre la production du Tchad, on peut éventuellement 
prévoir l'exploitation du natron de la rive camerounaise du Lac 
Tchad. On ignore le volume des réserves disponibles. 

Tantale 

On a trouvé jusqu'ici des indices de columbio-tantalite au 
Congo/B, dans la région de Mayoko, au voisinage de la frontière gabo-
naise, ainsi qu'au Tchad, au Ouaddai et au Tibesti; au Gabon ont été 
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découverts quelques petits gisements dans la vallée de l'Ikey, au H.ord 
d'Etéké. 

Titane (Ilménite et rutile) 

Au Cameroun, quelques petits gisements de rutile ont été 
exploités temporairement de façon artisanale; c.epe.ndant, .ces exploi-
tations ont été arrêtées entretemps. On a de plus repéré des traces 
de minerais titanifères au Congo/B, dans la région d'Ouesso, près de 
la frontière gabonaise, ainsi qu'au Tchad, dans la région de Melfi. 

Tungstène (Wolfram) 

On a découvert des traces de wolfram au Gabon, dans la région 
d'Eték~, ainsi qu'au Tchad, dans le Ténéré et au Tibesti. 

Uranium 

En dehors des réserves du Gabon, déjà citées au chapitre 1.2.1., 
qui sont exploitées, on a trouvé au Cameroun des traces de minerai ura-
nifère, dont les faibles réserves ne valent pas d'être exploitées. En 
RCA, des prospections ont permis de montrer l'existence de traces de 
minerai uranifère dans la région de Bakouma. 

On ne peut, dans le cadre de cet exposé des ressources du 
sous-sol, donner un relevé exhaustif des ressources non-métalliques .• 
De celles-ci relèvent les gisements d'argiles, de kaolin, de mat~riaux 
de construction tels que pierre, sable, gypse, et similaires. Au voisi-
nage de tous les grands centres urbains, on peut généralement trouver des 
argiles, qui ont conduit dans bien des cas à créer des briqueteries, 
ainsi que des matériaux de construction, dont les disponibilités sont 
cependant sans grand intérêt pour le développement industriel local. 
Devraient par contre présenter de l'intérêt certains matériauX dont 
nous parlerons rapidement ici, à savoir les matières premières qui 
servent à fabriquer les divers produits céramiques, ainsi que le sable 
de verrerie. 

Kaolin, feldspath et similaires 

Pour fabriquer des produits céramiques, il faut différentes 
sortes d'argile, ainsi que du kaolin, du feldspath, de la silice, de 
la craie, du talc, de la dolomie, etc. Une étude entreprise en 1963 
par la S.F.C. (Société Française de Céramique) dans les pays de l'UDEAC, 
a prouvé que, dans tous les pays, il existe au voisinage des grands 
centres urbains des matériaux qui peuvent ser:yir à fabriquer des produits 
céramiques. C'est ainsi qu'au Cameroun, on trouve en beaucoup d'endroits 
une variété d'argiles cuisant relativement blanc, ainsi que des sables 
kaoliniques. Elle signale, au Congo/B différentes qualités d'argiles 
(gisement Piat); au Gabon, des gisements de stéatite (pierre de M'Bigou); 
en RCA existent près de Boujut certaines qualités de kaolin; au Tchad, 
des gisements de kaolin près d 1 Aboudeia. Il serait cependant nécessaire 
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de procéder à l'étude systématique et précise de ces gisements, 
à une détermination spécifique des caractéristiques de la matière 
et à une sélection des différentes qualités existantes, avant de 
pouvoir déterminer et fixer avec plus de précision les possibilités 
de production. Il semble que ce soit seulement dans quelques rares 
pays que l'on ait depuis lors entrepris de nouvelles recherches 
destinées à permettre le lancement dans un proche avenir d'une 
fabrication de produits céramiques. 

Sable de verrerie 

C'est avec un intérêt croissant pour le lancement sur 
place d'une fabrication de bouteilles qu'ont été entreprises depuis 
quelques années des études sur l'utilisation des sables locaux comme 
sable de verrerie. Il existe de semblables projets pour Douala, 
Pointe-Noire, Port-Gentil et Bangui. Au Cameroun, il se pourrait 
que l'on trouve dans un gisement de sable situé au voisinage de 
l'axe Douala-Edéa, un matériau susceptible d'être utilisé comme 
matière première. Comme il a été dit dans l'étude sur une éven-
tuelle fabrication de bouteilles dans l'UDEAC (voir en annexe le 
projet H), on manque encore, dans tous les pays, d'informations 
précises sur l'existence, l'extension et les possibilités d'uti-
lisation des gisements de sable susceptible de permettre la fa-
brication du verre à bouteille. 

Cet exposé sur les matières première complémentaires 
ne peut que citer à titre indicatif les ressources actuellement 
connues. Comme il a été indiqué, les recherches et les travaux 
préliminaires à l'exploitation de plusieurs gisements de quelque 
importance ont déjà été assez avancés pour permettre l'exploi-
tation sous peu. Pour une série d'autres gisements, les pros-
pections sont encore en cours, qui permettront d'en préciser les 
caractéristiques. Dans de nombreux cas, il devrait cependant 
être nécessaire d'en vérifier encore l'exploitabilité et les possi-
bilités d'utilisation en tant que matières premières industrielles. 

1.3. ENERGIE 

Les disponibilités actuelles et futures en énergie 
sont un facteur fort important de la poursuite de l'industriali-
sation de l'UDEAC. On entend par là les sources d'énergie de toutes 
sortes, de l'énergie chimique à l'énergie électrique. 

Dans l'UDEAC, l'importance respective des différentes 
sources d'énergie est très variable. Les gisements de charbon (au 
Cameroun et au Gabon) sont modestes; ils n'ont aucune valeur éco-
nomique. En général, le bois ne joue un rôle que pour le chauffage 
domestique; dans les zones forestières du Cameroun, du Congo/B, du 
Gabon et de la RCA, le bois sert aussi en partie à produire de 
l'énergie, dans les scieries par exemple. Il en est de même pour les 
graines de coton dans la ceinture cotonnière, en RCA et au Tchad. 
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Les sources d'énergie actuelles et potentielles se limitent 
donc aux produits pétroliers, aux hydrocarbures gazeux et à l'énergie 
électrique. Les réserves de gaz découvertes dans plusieurs pays de 
l'UDEAC ne sont pas toujours énormes en tant que sources d'énergie et 
pourraient être mieux utilisé, éventuellement, comme matière première 
par une industrie chimique. Dans ce qui suit, nous exposerons rapide-
ment quelles sont les disponibilités en énergie, en étudiAnt successive-
ment les différentes sources d'énergie (voir carte2). 

1.3.1. Produits pétroliers 

Dans les différents pays de l'UDEAC, on importe actuellement 
la totalité des combustibles et lubrifiants dont on a besoin. Les im-
portations totales de cette zone en produits pétroliers s'élèvent an-
nuellement à 350 000 t environ (1964). Le tableau 19 donne la décom-
position de ces importations en fonction des principaux produits. Le 
gaz butane n'est pas compris dans ces chiffres. 

Tableau 19 
Importations de produits pétroliers dans l'UDEAC en 1964 

(en t) 

Pays Essence 
d'aviation Essence 

tourisme 
Pétrole 
lampant 

Gas et 
Fuel Oil 

Total 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 
Tchad 

et carburéac-
teur 

7 6oo1 ) 

24 6oc 
3 600 
3 5002 ) 

11 000 

Total UDEAC 50 300 

51 600 

19 800 

12 000 

11 600 

11 700 

106 700 

1) Essence d'aviation seulement 
2) Estimations 

30 500 45 400 135 100 

8 100 40 200 92 700 

4 300 36 300 56 200 

4 300 9 000 28 400 

3 200 12 400 38 300 

50 400 143 300 350 700 

Le plus gros consommateur de l'UDEAC est le Cameroun avec 
environ 40% du tctal, suivi par le Congo/B, le Gabon, la RCA et le Tchad. 

Les huiles lourdes (gas cil et fuel oil) 3~eprésentent 40% en-
viron des importations. La part du Cameroun dans le groupe des huiles 
lourdes est cependant beaucoup moins marquée que dans l'ensemble des 
importations. Les parts respectives du Cameroun, du Congo/B et du Gabon 

3) Pour dés.<r--;Isons ·statistiques, le tableau 19 groupe le gas oil et 
le fuel ail sous une seule et m~me rubrique, désignée au présent 
paragraphe de "huiles lourdes". 
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s'élèvent en effet à 32, 28 et 25%. Au Gabon, en RCA et au Tchad, 
ces huiles lourdes consistent exclusivement en fuel léger (600) 
et en gas-oil. Dans ces trois pays, l'on a récemment cherché, à 
titre d'essai, à utiliser le fuel 1500, pour l'alimentation en 
énergie de l'usine textile actuellement en cours de construction 
à Fort-Archambault, par exemple. 

L'approvisionnement des Etats du littoral s'effectue par 
les ports d'importation correspondants, qui assurent le stockage 
et la distribution, sur les marchés et dans les centres de con-
sommation de l'intérieur. Au Cameroun, les tonnages nécessaires ne 
sont pas seulement importés par Douala et Victoria, mais également 
par la Bénoué jusqu'à Garoua pendant quelques mois par an, pour 
l'approvisionnement de la région Nord du pays. Les régions et Etats 
continentaux de l'UDEAC s'approvisionnent par la Voie Fédérale. 
Les importations tchadiennes qui utilisent cet itinéraire, nwappro-
visionnent cependant que les régions méridionales, à savoir les 
régions de Moundou et de Fort-Archambault. Les tro~s quarts environ 
des besoins du Tchad sont importés par la Nigeria; de petites 
quantités, destinées à l'approvisionnement de la région Est du 
pays, sont importées à Abéché par le Soudan. 

L'approvisionnement et la distribution réguliers dans les 
principaux centres paraissent donc assurés. Les implantations rurales 
sont sujettes à des goulots d'étranglement dans leurs approvisionne-
ment en produits pétroliers, du fait des difficultés de transport 
en saison des pluies ou parfois même de l'insuffisance des capacités 
de stockage. Les implantations urbaines peuvent compter sur un appro-
visionnement régulier. L'approvisionnement en produits pétroliers 
sera, dans un proche avenir, placé sur une nouvelle base, par suite 
de la mise en service de la raffinerie actuellement en cours de 
construction à Port-Gentil, qui traitera les huiles brutes extraites 
au Congo/B et au Gabon, mais peut-être aussi les bruts importés 
du Sahara. 

L'UDEAC possède au Congo/B et au Gabon ses propres gise-
ments de pétrole qui sont exploités par la Société des Pétroles 
d'Afrique Equatoriale (SPAFE). Jusqu'en 1963, la production du 
Congo/B (Pointe-Indienne), s'élevait en chiffres ronds à 100 000 t 
par an, depuis lors elle a reculé à 70 000 t par en environ. Les 
réserves devraient être épuisées au bout de 3 ou 4 ans. On a jusqu'ici 
exporté la totalité de la production. Les gisements gabonais se 
trouvent sur l'Île Madji, dans la région de Port-Gentil, ainsi 
que dans la bande littorale située au Sud de celle-ci (Batanga et 
Gamba). Il s'agit en partie de gisements off-shore (Anguille). 
La production, qui a été lancée en 1957, a dépassé en 1964 la li-
mite de 1 million de tonnes et a atteint 1 260 000 t en 1965 •. 
Jusqu'ici, la totalité de la production a également été exportée. 
On estime les réserves connues à 40 millions de tonnes. 

La raffinerie projetée à Port-Gentil en application de 
la résolution prise en 1964 par les Chefs d'Etat de l'UDEAC, et 
dont la construction a commencé en 1966, couvrira dès 1968, date 
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de sa mise en exploitation, les besoins de cette zone en produits 
pétroliers. Elle a été basée sur une capacité de traitement d'en-
viron 680 000 t au maximum, ce qui correspond à un volume de pro-
duction équivalent approximativement aux besoins prévisionnels des 
cinq pays de l'UDEAC pour les années 1970 - 1972, déduction faite 
des importations par la Bénoué. La production de démarrage (1968) 
se limitera aux produits suivants: 

Gas de pétrole liquéfié 3 000 t 
(butane) 
Essence automobile 117 000 t 
Pétrole lampant 44 000 t 
Carburéacteur 37 000 t 
Gas oil 161 000 t 
Fuel oil 1500 industriel 60 000 t 
Fuel oil 3000 (soutes de 70 000 t 
navires) 
Fuel lourd 105 000 t 

Total 597 000 t 

Cette production correspond à un traitement d'environ 625 000 t 
d'huile brute. Une petite quantité seulement du fuel lourd, 
pourrait être vendue à l'intérieur de l'UDEAC. 

La capacité de base de la raffinerie ne sera pas augmentée 
lorsqu'elle aura été rattrapée par le volume de production. Aussi 
prévoit-on la construction, en 1972, d'une deuxième raffinerie destinée 
à l'approvisionnement ultérieur des pays de l'UDEAC, puis, en 1976, 
d'une troisième raffinerie, vraisemblablement à Douala et à Pointe-
Noire. 

On peut donc condisérer l'approvisionnement de l'UDEAC en 
produits pétroliers comme assuré pour un laps de temps qui dépasse la 
période sur laquelle porte la présente étude. L'alimentation de la 
ou des raffineries projetées par les propres gisements de cette zone 
parait égaJement assurée. 

En dehors des gisements du Gabon et du Congo/B, on ne connaît 
aucune autre réserve de pétrole dans l'UDEAC. Les résultats des pros-
prections entreprises au Cameroun, en RCA et au Tchad se réduisent 
jusqu'ici dans ces trois pays à des indices. 
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1.3.2. Les réserves d'hydrocarbures gazeux 

En tant qu'autre source d'énergie de l'tDEAC, il convient 
de citer le gaz naturel. L'intérêt immédiat que présentent, pour 
cette zone, les gisements de gaz naturel, réside dans le fait qu'ils 
peuvent favoriser certaines régions ou le développe~ent de certaines 
économies, et ce, soit en tant que source d'énergie pour les cen-
trales électriques locales, soit en tant que matière première. 

Jusqu'à présent, on a découvert au Cameroun, au Congo/B 
et au Gabon des gisements économiquement exploitables. En RCA, on 
n'a pas trouvé jusqu'ici de gaz naturel. Au Tchad existent des in-
dices dans la région du Lac Tchad (près de Bol), où l'on envisag~ 
d'exécuter de nouveaux forages. 

Le tableau suivant donne les réserves des gisements du 
Cameroun, du Congo/B et du Gabon. 

Tableau 20 
Réserves de gaz naturel dans l'UDEAC 

Gisement 

Cameroun, dont 
Log baba 
Bomono 

Congo/B 
Pointe-Indienne 

Gabon, dont 
champs terrestres 
et sous-marins de 

Type de gaz 

. , non-assocJ.e · . , non-assocJ.e 

. , non-assocJ.e 

la région de Port-Gentil . , assocJ.e 
dont Gamba 

Réserves connues Réserves 
ou estimées récupérables 

(en millions de m3) 

400 250 

1 000 3'JO 

2 800 100 à 200 par an 

35 par an 

Les deux gisements camerounais, celui de Logbaba (à 10 km 
à l'est de Douala) et celui de Bomono (à 30 km au nord-ouest de Douala), 
ne sont pas encore exploités. Le plus important des deux gisements 
est celui de Logbaba, dont on estime les réserves à un chiffre compris 
entre 350 et 400 millions de m3. Aucune décision définitive n'a en-
core été prise quant à leur exploitation. On peut envisager pour le 
gaz: 
- Soit une utilisation calorifique (pour une cimenterie par exemple) 
ou l'alimentation des groupes thermiques d'une centrale électrique. 
(Des négociations sont en cours sur une év~utu~lle fourniture en 
vue d'alimenter une usine thermique~ 
- soit une utilisation en tant que matière première par un atelier 
de synthèse d'ammoniac. 
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Les gisements de gaz naturel du Congo/B ne sont pas encore 
exploités non plus. Des pourparlers sont en cours avec la Société des 
Potasses du Congo pour alirrenter la centrale électrique des installa-
tions de l'exploitation des phosphates de Rolle. 

Seuls les gisements de gaz naturel du Gabon, à savoir les 
champs pétrolifères de la région de Port-Gentil, sont utilisés, et ce 
pour l'alimentation de la centrale électrique de Port-Gentil, ainsi 
que, par la SPAFE, dans les chaudières de la station terminale du Cap 
Lopez. Il s'agit exclusivement ici du gaz dit "fatal", extrait du gise-
ment en même temps que l'huile. Les quantités disponibles (par suite 
de l'exploitation des gisements tant terrestres que sous-marins) 
oscillent annuellement entre environ 100 millions (1966), 200 millions 
(1967/68) et 175 millions de m3 (1973). En 1965, la consommation ne 
s'élevait qu'à 11 millions de m3 environ. Elle passera en 1968/70 
à 21 millions de m3 environ (pour les besoins en énergie de la centrale 
électrique de Port-Gentil). L'exploitation des gisements de Bamba per-
mettrait de disposer annuellement d'environ 35 millions de m3 de gaz, 
après couverture des besoins de l'exploitation du pétrole. Ces gisements 
de gaz naturel pourraient éventuellement servir ultérieurement à l'appro-
visionnement en énergie de l'usine de cellulose à créer dans le Sud ga-
bonais. 

L'importance du gaz naturel dans l'UDEAC devrait croître au-
delà des possibilités indiquées, en fonction des résultats d'études 
plus précises sur le volume des réserveso Ceci concerne surtout les 
réserves de gaz non associé au pétrole, qui n'ont pas fait jusqu'ici 
l'objet d'études approfondies, faute de marchés intéressants. 

1.3.3. Energie électrigue 

La troisième source d'énergie de l'UDEAC est l'énergie élec-
trique. Le tableau suivant donne les puissances installées des cen-
trales hydro-électriques et des centrales Diesel de l'UDEAC, classées 
par pays. 
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Tableau 21 
Energie électr_~ · · ·, ·, (;.n.:iusances installées) 

Pays et genre de production Puissance Extension en cours 
installée ou prévue 

(en milliers de kW) 

Cameroun 
- Centrale hydro-électrique d'Edéa 160 20 
- Autres centrales hydro-électriques 2,8 
- Autres types de centrales 10,6 

Total Cameroun 173,4 20 

Congo LB 
- Centrale hydro-électrique de 

Djoué 15 
- Autres types de centrales 10,2 

Total Congo/B 25,2 

Gabon 
- Centrales hydroélectriques 0,3 16 (King·(.. ô lé) 
- Autres types de centrales 21,8 

Total Gabon 22,1 16 

RCA 
- Centrale hydro-électrique de 

Boali 7 
- Autres types de centrales 2,0 

Total RCA 9,0 

Tchad 
- Centrales Diesel 18,2 

Total UDEAC 247,9 36 

1) Dans ces chiffres sont comprises les centrales dela COMUF 
à Mounana et de la COMILOG à Moanda. 
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Il résulte du tableau 21 que, par suite de la puissance élevée 
de la centrale d'Edéa, 70% de la puissance installée de l'UDEAC revien-
nent au Cameroun, et que les trois quarts de la puissance installée to-
tale reviennent aux centrales hydro-électriques. 

Ces chiffres ne comprennent pas les centrales privées, excepté 
celles de la COMUF à Mounana et de la COMILOG à Moanda. Jusqu'ici, les 
entreprises établies en dehors des centres urbains - installations de 
traitement de minerais ou de produits agricoles, telles que scieries 
ou similaires - étaient contraintes de prévoir leur propre centrale, 
en cas d'ouverture de nouvelles usines. Même au voisinage des villes, 
il n'était pas rare qu'il s'avérât nécessaire de produire soi-même 
le courant dont on avait besoin, que ce soit parce qu'on n'avait pas la 
possibilité de se raccorder aux réseaux publics de distribution ou 
pour des raisons techniques de la production. Dans ce dernier cas, 
on préférait s'alimenter directement plutôt que se raccorder au réseau, 
chaque fois que des irrégularités dans la fourniture - variations de 
tension, d'intensjt§, etc. - risquaient de compromettre la qualité 
de la production. vn renon~ait également aux fournitures extérieures? 
quand il paraissait meilleur marché de s'alimenter directement à par-
tir de sa propre centrale. Au moins pour les implantations d'industries 
au voisinage des grandes villes, la tendance est, dans tous les pays 
de l'UDEAC, au recul des alimentations directes des entreprises. 

Les possibilités d'alimentation en énergie électrjque des 
différents pays de l'UDEAC en vue de leur développement futur sont 
les suivantes: Si tant est que des programmes d'extension de l'alimen-
tation en énergie aient été mis au point, ceux-ci ne concernent habi-
tuellement que la période qui s'étend jusqu'en 1970/71. 

Cameroun 

Les programmes mis au point au Cameroun traitent séparément 
des différentes régions. 

(1) Régions Centre-Sud-Est et littorale 

Le centre de gravité de ce territoire, important pour la pour-
suite de l'industrialisation au Cameroun, est avant tout le secteur 
Edéa-Douala-Yaoundé. La centrale hydro-électrique d'Edéa alimente d'une 
part l'usine de production d'aluminium d'ALUCAM et d'autre part le 
secteur public desservant les villes d'Edéa et de Douala. La puissance 
garantie est de 105 000 kW, laissant une marge disponible qui pourrait 
satisfaire aux besoins de la ville de Yaoundé ou d'autres ensembles, 
tels que le secteur de Victoria au Cameroun Oc~identale 

L'acc~oissement prévu de la consommation et de la puissance 
de pointe pour les régions Douala-Yaoundé exige la mise en seryice 
d'ici 1970 de nouveaux moyens de production. La solution envisagée con-
siste à ajouter un groupe de 20 MW à Edéa conjointement à la construc-
tion d'une retenue sur le Djerem à Mbakaou pour régulariser le débit 
de la Sanaga. Une ligne de transport relierait Edéa à Yaoundé qui 
consommerait désormais de l'énergie d'origine hydraulique et disposerait 
de la centrale thermique actuelle comme centrale de secours ou si 
nécessaire d'appoint. 
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(2) Région Ouest 

Certains centres secondaires de cette région se verront 
renforcer leurs moyens de production, comme c'est le cas pour Ba-
foussam. Néanmoins, on se préoccupe de rationaliser les petites 
centrales thermiques. Une centrale hydro-électrique régionale, uti-
lisant les chutes d'Ekom ou de la Matchie, serait sans doute la 
solution approriée. Celle-ci permettrait en outre de réduire le coût 
de l'énergie, tout en favorisant l'électrification de nouveaux 
centres. On pourrait aussi envisager l'interconnexion avec l'en-
semble Douala-Edéa. 

(3) Cameroun Occidental 

Ce programme vise deux buts: 
- Le renforcement des moyens de production et de distribution dans 
le secteur de Victoria, 
- l'électrification de nouveaux centres. 

Les villes comprises dans le secteur de Victoria: Victoria, 
Bota, Tiko, Buea, Muyuka, sont reliées par un réseau alimenté en 
énergie par quatre centrales. La puissance de pointe a atteint 
2 050 kW en 1964 et la production 9,2 millions de kWh. Or, cette 
puissance de pointe est proche de la puissance garantie de 2 250 kW. 
Des dispositions sont donc prises pour l'élever à 3 600 kW, par 
adjonction d'un groupe Diesel. Cela ne constitue cependant qu'un 
dépannage et le renforcement de la production est envisagée, pour 
l'avenir, de la manière suivante: 
- Aménagement hydro-électrique de Ombé, qui pourrait fournir une 
puissance moyenne de 4 000 kW et une puissance de pointe de 7 500 kW. 
- Une autre solution est celle citée plus haut, qui consisterait 
à relier le réseau du secteur de Victoria à celui de Douala. 

Toutefois, l'une et l'autre de ces solutions sont des 
solutions à longue échéance, et il faudra sans doute procéder, 
en attendant, à l'installation de nouveaux groupes électrogènes 
Diesel et au renforcement du réseau de distribution. 

(4) Région du Nord-Cameroun 

L'expansion industrielle paraissant devoir se localiser, 
dans un premier temps tout au moins, à proximité de Garoua, il a 
été décidé d'y construire une nouvelle centrale beaucoup plus puis-
sante. L'opération est pratiquement achevée et l'on va disposer 
d'une puissance installée de 4 500 kW contre 900 précédemment. 

Maroua, second centre important du Nord déjà équipé, aura 
également besoin de renforcer sa centrale, en fonction notamment 
d'implantations industrielles comme celle de la CFDT (égrenage 
du coton - huilerie) et de la concerverie de viande. L'électri-



- 66 - 13074/VIII/B/66-F 

fication de Ngaoundéré figure également au programme de développement 
de l'énergie dans le Nord. Elle apparaît nécessaire pour faciliter les 
créations industrielles basées sur les produits de l'élevage, qui y 
sont envisagées. 

Une remarque s'impose toutefois en ce qui concerne la couver-
ture des besoins de la région du Nord-Cameroun en énergie électrique: 
la production, basée sur les centrales thermiques, revient cher en 
raison du prix élevé du combustible en un point aussi éloigné de la 
côte. Aussi se préoccupe-t-on périodiquement d'une solution hydraulique, 
en particulier celle qui consisterait à équiper les chutes Gauthiot 
sur le Maya Kebbi en territoire tchadien. Il s'agit d'une opération 
intéressant à la fois le Tchad et le Cameroun. Une telle réalisation 
apparaît de nature à provoquer l'accélération du développement dans 
une zone assez vaste, de l'ordre de 45 000 à 50 000 km2, et relative-
ment peuplée. On ne peut toutefois compter réaliser ce projet avant 
1970 (voir également les possibilités d'alimentation au Tchad). 

Congo/B 

Les trois centres les plus importants du Congo/B, Brazzaville, 
Pointe-Noire et Dolisie, sont alimentés par trois réseaux indépendants; 
à lui seul, Brazzaville est alimenté par la centrale hydro-électrique 
du Djoué, par une centrale Diesel de secours, ainsi que par un système 
d'interconnexion avec Kinshasa, en css de nécessité. En 1964, la con-
sommation de Brazzaville et de Pointe-Noire s'est élevée au total à 
42,3 millions de kWh. 

En ce qui concerne Brazzaville, on peut s'attendre à ce qu'aux 
environs de 1968, la puissance de pointe atteigne la puissance garantie, 
soit 7,5 MW, et qu'elle soit en 1975 de l'ordre de 17 MW. Deux possibi-
lités s'offrent en vue de développer l'alimentation de Brazzaville en 
courant électrique, d'une part la remise en service de la centrale 
Diesel de l'UNELCO qui est actuellement arrêtée et sert uniquement de 
centrale de secours, d'autre part l'augmentation de la puissance de 
la centrale de Djoué pour la porter à 30 MW, ce qui peut être fait 
avec des investissements relativement limités. Finalement, on pourrait 
se procurer de l'énergie supplémentaire à partir de 1 'interconnexion 
haute tension en provenance de Kinshasa, mais toutefois seulement 
lorsque l'alimentation de Kinshasa en énergie sera elle-même assurée 
par la réalisation du projet Zongo II. 

A t~ès longue échéance, on peut envisager d'alimenter Brazza-
ville à l'aide d'une ligne de trcnsport de force en provenance de 
Bouenza (à 250 km environ à l'ouest de Brazzaville). Ce plan a été 
discuté il y a des années, en liaison avec le projet de Bouenza, dont 
la réalisation restera incertaine, tant qu'il n'y aura pas de possi-
bilités de consommation suffisantes pour l'énergie produite par la 
centrale. On pourrait aménager le site de Bouenza en trois phases; 
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la puissance installée de la troisième phase atteindrait 33 MW en-
viron. La première phase elle-même, 11 MW en chiffres ronds, serait 
actuellement trop puissante encore pour les besoins des industries 
et localités existantes ou en construction de la région du Niari. 

Tant que les centrales de Brazzaville disposent encore 
de réserves suffisantes, on ne saurait vraisemblablement songer à 
une interconnexion avec Bouenza. On ne saurait également envisager 
l'alimentation de la région de Pointe-Noire par Bouenza en raison du 
coût élevé d'une ligne à haute tension à travers les Monts du Mayombe~ 
On peut couvrir les besoins futurs de Pointe-Noire en énergie soit 
en agrandissant la centrale Diesel existante, soit en exploitant 
les réserves de gaz naturel de Pointe-Indienne, auxquelles on doit 
faire appel pour l'alimentation de la mine de potasse de Rolle, 
ce que nous avons déjà signalé plus haut. 

Note annexe: Projet d'aménagement hydro-électrique du Kouilou. 
Dans la r~gion de Pointe-Noire, on projette en outre de construire 
une usine hydro-électrique dans la gorge de Sounda, sur le Kouilou-
Niari. L'étude hydrographique de la Sounda remonte d'ailleurs à 
l'ingénieur Jacob qui, sur ordre de Savorgnan de Brazza,avait entre-
pris des études sur la navigabilité du Kouilou au cour des années 
1887 et 1888. De 1952 à 1960, ont été examinées en détail les possi-
bilités d'exploitation de la houille blanche dans la gorge de Sounda. 
Ces travaux préliminaires ont été transmis en 1961 à l'Office 
National du Kouilou. 

Le projet de centrale mis au point par Electricité de France, 
prévoit le barrage de la gorge de Sounda par un ouvrage de 123 m 
de hauteur et de 300 m de longueur maxima. La retenue ainsi créée 
atteindrait une longueur de 270 km et inonderait une superficie de 
1 590 km2. La puissance moyenne de l'usine, construite au pied du 
mur, s'élèverait à 183 000 kW, son rendement annuel à 6,8 milliards 
de kWh en chiffres ronds. Pour le transport de l'énergie sur Pointe-
Noire, six lignes de transport de force de 93 km de longueur sont 
nécessaires. Le coût du projet, lignes de transport de force comprises, 
a été estimé en 1961 à 45 milliards de F.CFA, soit 180 millions d'uni-
tés de compte. Sur cette base et dans les conditions de financement 
habituelles, le kWh rendu Pointe-Noire reviendrait à 0,56 F.CFA. 

En dehors des études préliminaires, les travaux suivants 
ont été jusqu'à présent exécutés: 
- Construction d'une route revêtue de 130 km de longueur de Pointe-
Noire à Sounda, 
-établissement des cités provisoires du Maitre de l'Oeuvre et de 
l'entrepreneur, y compris les travaux de lotissement nécessaires 
(alimentation en eau et en électricité), 
- construction d'un pont provisoire sur le Kouilou à la hauteur du 
futur chantier, 
- préparation de la dérivation provisoire et construction de ses têtes 
amont et aval. 

La valeur de ces travaux représente de 2 à 3 milliards de 
F.CFA, sur la base des prix de 1961. 
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En dépit de ces travaux préliminaires assez importants et 
dispendieux, on ne peut encore prévoir quand le projet de Sounda sera 
réalisé. Le talon d'Achille de ce projet consiste en ceci qu'il ne 
peut être réalisé que d'un seul coup; les particularités hydrologiques 
et géologiques locales ne permettent pas un aménagement en plusieurs 
étapes. Aussi la construction de l'usine ne se justifie-t-elle, en dépit 
de ses conditions de production extrêmement favorables, que si l'on 
trouve suffisamment de consommateurs pour absorber l'énergie produite, 
soit près de 7 milliards de kWh par an. 

En liaison avec le projet de centrale, on avait donc examiné 
autrefois quelles seraient les chances offertes à la construction d'un 
complexe industriel électrochimique et électrométallurgique. On avait 
alors envisagé de se limiter aux productions suivantes: 

aluminium 
ferro-manganèse 
ferro-silicium 
carbure de silicium 
silice-manganèse 
magnésium 
phosphore 

250 000 - 300 000 
100 000 - 200 000 

32 000 
15 000 
1~ 000 

5 000 - 10 800 
35 000 

t/an 
" 
" 
" 
" 
" 
" 

Le coût des installations nécessaires, dépenses d'infrastruc-
ture comprises, avait été estimé en 1957/58 à un chiffre compris entre 
65 et 70 milliards de F.CFA, soit entre 260 et 280 millions d'unités 
de compte. 

Bien que ce projet ait suscité un vif intérêt, bien qu'une 
Société d'Etudes ait été fondée en commun par différents promoteurs 
en puissance et que des travaux préliminaires analogues aient été 
entrepris, la question de savoir quand il sera réalisé et dans quelle 
mesure il pourra l'être, n'est toujours pas résolue. Et même si des 
industries grosses consommatrices devaient un jour s'établir à Pointe-
Noire, un point n'a toujours pas été éclairci en ce qui concerne le 
projet de Kouilou, à savoir s'il ne serait pas plus économique de se 
procurer l'énergie électrique nécessaire par l'intermédiaire d'une 
ligne à haute tension à partir des centrales dont on projette la con-
struction à Inga, sur le Bas-Congo. Ce projet aurait l'avantage d'être 
réalisable en étapes. Aucune décision n'est cependant prise jusqu'ici. 

C'est la raison pour laquelle nous n'avons pas inclus le pro-
jet du Kouilou dans les considérations qui font l'objet des chapitres 
suivants. Bien que la puissance et les prix de revient de cette source 
d'énergie potentielle eussent considérablement transformé les résul-
tats de nos études de projets industriels, nous n'en avons pas tenu 
compte dans le choix des lieux d'implantation possibles, car nous 
ne comptons pas qu'il puisse être réalisé pendant la période prise 
pour base de la présente étude, soit d~lci 1975. 
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Gabon 

Abstraction faite de quelques petits centres, ainsi que des 
centrales de la COMUF à Mounana et de la COMILOG à Moanda, la produc-
tion d'énergie électrique est concentrée sur Libreville et Port-Gentil. 
La puissance installée de la centrale de Libreville n'a été portée 
à 5 500 kW qu'il y a quelques années et devrait pouvoir satisfaire 
à la demande au cours des prochaines années, en dépit de l'accroisse-
ment rapide des besoins de Libreville en courant électrique. 

A l'avenir, la couverture de h demande future de l 6 ensemble 
de la région de Libreville sera assurée par le projet de Kinguélé 
(à 100 km à l'est de Libreville), sur la réalisation duquel on peut 
compter. La puissance installée du projet s'élèvera à 16 MW environ, 
avec possibilité d'extension jusqu'à 30 MW; la première phase d'amé-
nagement permet une production annuelle de 125 millions de kWh. On 
estime que le projet de Kinguélé assurerait pour une quinzaine 
d'années les besoins en énergie de la région de LibrevillA, y compris 
ceux d'une série de projets industriels, liés en partie i la réalisa-
tion du projet de création d'un port à Owendo. 

L'alimentation future en énergie électrique du second com-
plexe industriel du Gabon, celui de Port-Gentil, parait également 
assurée. La puissance actuelle de la centrale électrique (basée, 
comme on l'a déjà signalé, sur l'utilisation du fuel et du gaz na-
turel) ne permet de couvir les besoins en énergie électrique que 
jusqu'en 1968. Cependant, l'on projette déjà d'augmenter la puissance 
de l'usine, pour permettre de couvrir la demande en courant électrique 
au-delà de 1968. 

RCA 

Depuis 1955, les besoins en énergie électrique de Bangui, 
capitale et centre économique de la RCA, sont couverts par la centrale 
hydro-électrique de Boali (à environ 88 km de Bangui), qui utilise 
l'énergie des chutes de M'Bali, tandis que la centrale Diesel de 
Bangui sert, depuis cette époque, de centrale de secours. 

La puissance installée actuelle de la centrale de Boali, 
soit environ 7 000 kW, qui alimente en courant électrique Bangui 
et l'usine textile de l'INTEC (l'ancienne ICOT) à Boali, ne permet 
de couvrir les besoins que jusqu 9 en 1967/1968. Il n'est possible 
que dans une faible mesure d'augmenter la puissance de la centrale 
hydro-électrique de Boali, en vue de couvrir les besoins en énergie 
postérieure à 1968. On peut cependant couvrir les besoins de Bangui 
et de Boali jusqu'aux environs de 1973/75, période prise pour base 
de la présente étude, en augmentant la puissance de la centrale 
Diesel de Bangui, et ce en remplaçant les petits groupes actuels 
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par des groupes à plus grand rendement. 

A long terme s'offre encore une autre possibilité qui consiste 
à poursuivre l'exploitation du potentiel hydro-électrique de la région 
de Bangui, soit, par exemple, en aménageant les différentes chutes de 
la M'Bali jusqu'à 30 MW environ, ainsi que les chutes de Lambi, soit en 
construisant des centrales Diesel supplémentaires. 

Tchad 

A l'encontre de tous les autres pays de l'UDEAC, le Tchad 
ne produit son énergie électrique que dans des centrales Diesel qui 
utilisent des fuels d'importation; il ~·y existe pas encore de centrales 
hydro-électriques. La COTONFRAN utilise également des graines de coton 
comme source d'énergie. 

La puissance installée des centrales des trois centres indus-
triels du Tchad, Fort-Lamy, Moundou et Fort-Archambault, qui n'ont toutes 
été agrandies qu'entre 1964 et 1966, et représentent de 90 à 95% de 
la puissance installée totale du Tchad, permet en général de couvrir 
jusqu'en 1970, c.a.d. jusqu'à la-fin du premier plan de développement, 
tant les besoins des entreprises industrielles existant dans ces villes 
que ceux des entreprises que l'on projette d'y créer. Seule la raffinerie 
de sucre que l'on projette d'ouvrir à Fort-Archambault, qui commencera 
à produire à partir de 1969 et dont la puissance installée sera de 2,8 MW, 
sera alimentée par sa propre centrale. On peut s'attendre à ce qu'en 
raison de l'accroissement des besoins, on procède, au-delà de 1970 égale-
ment, aux augmentations de puissance nécessaires pour couvrir l'accrois-
sement intervenu. 

En territoire tchadien, le seul potentiel hydro-électrique 
de quelque importance est le projet des chutes Gauthiot sur le Mayo-
Kebbi. On ne prévoit pas d'alimenter grâce à lui Fort-Lamy ou Moundou, 
car on considère un transport de force comme relativement difficile à 
exécuter sur le plan technique. La réalisation de ce projet - et la 
création de petites industries de transformation - revêtirait cepen-
dant une grande importance pour le développement régional dans le 
Sud-Ouest du Tchad et le Nord-Est du Cameroun. Le projet, que l'on 
envisage d'exécuter en deux étapes, aura une puissance installée de 
3,4 ou de 10 MW, ce qui permettra de produire environ 17 ou 49 mil-
lions de kWh. En raison des études supplémentaires à entreprendre, 
il ne faut s'attendre à voir le projet réalisé qu'au-delà de 1970. 

Il résulte de l'analyse précédente des possibilités d'alimen-
tation en énergie électrique dans l'UDEAC que, dans tous les pays 
de cette zone, la puissance des centrales électriques est suffisante. 
Dans la mesure où ils ont élaboré des plans de développement, qui 
englobent habituellement la période qui s'étend jusqu'en 1970, les 
pays membres s'efforcent de couvrir leurs besoins en énergie, que ce 
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soit pour alimenter la population ou pour les projets industriels. 
Dans certains cas - et fréquemment pour les projets de centrales 
hydro-électriques -, on peut s'assurer d~s maintennnt de la cou-
verture des besoins jusqu'en 1975. Dans tous }Ps pays, on peut comp-
ter sur le fait qu'au moins pour les implantations urbaines, on 
est assuré d'une alimentation suffisante en énergie électrique 
jusqu'au-delà de 1970. 

Les projets industriels implantés en zones rurales et 
ceux dont les besoins en énergie peuvent être considérés comme 
relativement élevés pour l'Afrique et dépassent les capacités des 
centrales électriques,constitueraient des exceptions. En pareils 
cas, les entreprises intéressées ne pourront renoncer à s'ali-
menter elles-mêmes, en tout ou en partie, à partir de leur propre 
centrale électrique. 
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2 • LES• 'MARCHES DE L 1 UDEAC · 

L'importance et la structure des marchés des différents 
pays de l'UDEAC et de l'ensemble de cette zone sont déterminées par 
trois facteurs, à savoir: 

- la population, 
- le pouvoir d'achat, 
- le réseau des transports et les courants d'échanges à l'intérieur 

des différents Etats et de l'UDEAC elle-même. 

2.1. LA POPULATION DES PAYS DE L'UDEAC 

Les données démographiques importantes pour le volume et 
la structure des marchés de l'UDEAC sont: la valeur absolue de la 
population, la densité de la population et le pourcentage de popula-
tion urbaine dans l'ensemble. De ces chiffres l'on tire directement 
les informations nécessaires à une analyse de marché, à savoir: 
a) le nombre de consommateurs dans chacune des économies et dans 

l'ensemble de l'UDEAC, 
b) la concentration de la demande que l'on peut déduire de la den-

sité de la population et du pourcentage de population urbaine dans 
l'ensemble. 

Tous les pays disposent d'informations sur ces données démo-
graphiques, déterminantes pour les marchés de l'UDEAC, de même que 
sur les taux d'accroissement de la population. On peut donc procéder 
à des estimations prévisionnelles du volume de la population totale 
et de sa répartition pour les période prises pour bases de cette 
étude. 

Les autres informations relatives à la structure de la de-
mande, également importantes pour les analyses de marché, ne peuvent 
être uniquement tirées des données démographiques, car celles-ci 
devraient alors s'appuyer avant tout sur des études budgétaires 
de groupes ethniques ou socio-économiques, de ménages, d'entreprises 
et d'organismes d'Etats et publics. Quelques données relatives à 
la structure démographique devraient pourtant faire apparaître l'in-
tégration de la population dans le processus de production de l'éco-
nomie et de la société modernes qui influe en même temps sur la 
structure des besoins de la population en marchandises et presta-
tions de services de l'économie monétaire. On peut d'ailleurs se 
faire une idée de cette intégration à partir du pourcentage de po-
pulation urbaine dans la population totale, mais aussi à partir du 
pourcentage des salariés dans la population active adulte et à 
partir du nombre d'enfants scolarisés par rapport au total des 
enfants d'âge scolaire. On s'étendra autant que possible sur l'in-
terdépendance de ces facteurs. 
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2.1.1. La population de l'UDEAC en 1965/66 

1. Population, densité de la population et urbanisation 

2 L'UDEAC, dont la superficie totale est de 3 millions de km , 
compte environ 11,1 millions d'habitants. Le tableau donne la supferficie, 
la population et la densité de la population de chaque pays. 

Tableau 22 
Superfjcie, population et densité de la population 

des différents pays (1965/66) 

Unité Cameroun 
·-----···- ----------- --------- . ·--- ---------- --· 

Superficie 1000 km2 

% 
475 

16 

Congo/B 

342 
11 

Gabon 

268 
9 

------...------+------· ---·--------·--·- -· ·-------··- . -- ... 

Population 1000 hab. 5 150 900 470 
% 46 8 4 

Densité 11 2,6 1 '8 
(habitants 
par km2 ) 

"""-"'-"'·--~ ... ---

1 

RCA 

623 
21 

300 
12 

2' 1 

Tchad 

1 284 
43 

3 300 
30 

2,6 

Total 

2 992 
100 

11 120 
100 

3,75 

Il résulte de ce tableau que le plus grand pays de l'UDEAC 
est le Tchad quant à la superficie et le Cameroun quant à la population. 

La densité de la population des différents pays est très variable; 
la densité relativement forte du Cameroun, en moyenne de 11, saute aussi-
tôt aux yeux, alors que celle des autres pays de l'UDEAC, oscillant entre 
1,8 et 2,6 habitants/km2 , se place au-dessous de la moyenne, qui est égale 
à 3 , 7 5 • ( voir car te 3 ) • 

A l'intérieur des différents pays cependant, la densité de la 
population n'est en aucune façon uniforme, elle présente au contraire 
d'importantes variations régionales, dues aux différences des conditions 
de vie, dues également à l'évolution historique, à la structure économique 
et à 1 1 état de développement économique et social de ces pays et terro-
toires. 

Au Cameroun, la densité moyenne de la population des différentes 
régio~s varie entre 52 habitants/km2 dans l'Ouest et 2,2 habitants/km2 
dans l'Est. Dans certaines régions, comme en pays Bamiléké, la densité 
de la population atteint 100 et même 150. 
Le Congo/B, le Sud-Ouest et le Centre (Brazzaville, Dolisie et Pointe-
Noire) sont en moyenne fortement peuplés, tandis que la densité de la 
population régresse vers le Nord-Ouest. Au Gabon, Libreville et Port-
Gentil sont les seules localités de quelque importance; la densité de la 



Répartition de la population 
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• • • • • • 1 ....... . . . . . . · ... . . . ...... . · .· .... · 
.·.' .·. ·:· .· .·.·. 

Moins de 1, 5 habitants 

De 1,5 à 4,9 habitants 

De 5,0 à 14,9 habitants 

ftj(Jf§1 De 15,0 A 49,9 habitants 

~ Plus de 50 habitants 

Centres urbains 
--~·----

• Centres de 15.000 A 49.000 habitants 
Â Centres de 50.000 à 99.000 habitants 
• Centres de plus de 100.000habitants 

CARTE 3 
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population, en moyenne assez faible, atteint cependant dans certaines 
préfectures (telles que les Préfectures de l'Estuaire, du NtGounié, 
dans la partie occidentale du Woleu-N'Tem et du Moyen-Ogooué) une 
densité de 2,5 à 3,3 habitants/km2 , supérieure à la moyenne. En RCA, 
la densité de la population du Nord et du Nord-Est, donc des deux 
régions qui représentent de 40 à 50% de la superficie totale, est 
inférieure à 1 habitant/km2 (certaines zones étant presque inhabitées). 
A l 1 0uest, la densité oscille entre 1,5 et 2,9 habitants/km2 • Elle 
atteint 6,5 dans la Préfecture de la Basse-Kotto (Mobaye) et 4,94 
dans celle de l~Ouham-Pendé. La densité de la population du Tchad 
est également s1~jette à d 1 importantes variations: tout le Nord est 
une zone dé~ertique, pr~sque totalement dépeuplée. La bande comprise 
entre le 12eme et le 13eme parallèle Nord (Fort-Lamy, Ati, Abéché, et 
Adré) dépasse par contre la moyenne (3 habitants/km2). La densité 
moyenne dans la ceinture du coton tourne autour de 7 habitants/km2 , 
pour atteindre dans les Préfectures du Sud 8,4 dans le Moyen-Chari, 
11,6 dans le Logone, ·12,6 dans le Tandjilé et 16 dans la région du 
Mayo-Kebbi. 

C'est ainsi que la forte densité de la population observée 
dans certaines régions ou pays de l'UDEAC est en partie conditionnée 
par d'assez fortes densités de peuplement, la population habitant 
encore souvent en communautés villageoises bien œarquées, mais en 
partie aussi par l 1 existence d'une ou plusieurs villes. Dans les 
pays de l~UDEAC, une forte densité de la population n'ost donc pas 
nécessairement identique à une urbanisation avancée. 

A côté de la population et de sa densité, il faut en effet 
citer le degré d'urbanisation comme la troisième donnée déterminante 
pour le marché. En Afrique, urbanisation n'a pas la même signification 
qu'en Europe; sans qu 1 on puisse ici s'étendre en détail sur ses 
aspects, le processus d'urbanisation joue un rôle important pour la 
transformation des modes de comportement traditionnels et le développe-
ment de modes de comportement modernes, tout comme pour le développe-
ment de nouveaux besoins et de nouvelles structures de consommation. 
En outre, le revenu individuel est, en règle générale, plus élevé 
chez la population urbaine que chez la population rurale, qui tire 
généralement ses revenus du secteur primaire. 

Si l'on désigne par population urbaine la population qui 
vit dans les localités de plus de 8 000 habitants, il en résulte 
que la population urbaine s'élève au total à ~,5 million d;habitants 
environ, ce qui correspond à un pourcentage de 14%. Le nombre des 
citadins et leur proportion par rapport à l'0nsemble de la population 
résultent du tableau suivant. 
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Unité 

Population 1000 
urbaine 

Cameroun 

825 

Tablcc:;.u 23 
La population urbaine 

Congo/B Gabon RCA 

180 80 200 

Pourcentag % 16 20 17 16 
de popula-
tion urbaine 
__ " _____ ,_j __ ~-- ·-.. -·-·· _ ............. _____ ----- _____ .., ______ ---·---·-----··--------- __________ .. ___ _ 

Tchad Total UDEAC 

265 1 550 

8 14 

Ce qui est ensuite important pour une analyse de marché est 
avant tout le nombre absolu de la population des centres urbains et 
sa composition. 

Au Cameroun, la part prise par la population urbaine est 
plus élevée au Cameroun Occidental qu'au Cameroun Oriental. Le Cameroun 
Oriental possède pourtant de grandes villes comme Douala, centre com-
mercial du pays (environ 200 000 habitants), et Yaoundé, la capitale 
(110 000 habitants), mais aussi toute une série de centres de moyenne 
importance, tels que N'Konsamba (50 000 habitants), Maroua (35 000 ha-
bitants), Loum (30 000 habitants), Foumban (25 000 habitants), Bafous-
sam (24 000 habitants), Garoua (18 000 habitants), Ngaoundéré (20 000 
habitants), Edéa (18 000 habitants), Ebolowa (18 000 habitants), Mbal-
mayo (14 000 habitants), Bafang (13 000 habitants), Dschang (12 000 
habitants) et autres. Au Cameroun Occidental, seul Kumba atteint 33 000 
habitants; toutes les autres localités ont une population inférieure 
(Victoria 25 000, Bamenda 20 000, Wum 10 000, Tiko 10 000, Buea 10 000, 
Banso 9 000, Mamfé 8 000. Ainsi distingue-t-on au Cameroun quatre zones, 
dans lesquelles se dessine une certaine urbanisation: 

a) la région centrale, dont le centre de gravité est Yaoundé, et qui 
comporte toute une série de centres d'importance moyenne, tels que 
M'Balmayo, Ebolowa, Sangmélima au Sud, Eséka ~l'Ouest, Bafia au 
Nord, Akonolinga et Abong Mbang ~l'Est; 

b) l'estuaire du Wouri et la région côtière qui s'y rattache à l'Ouest, 
avec Douala, Victoria et Buea; 

c) la zone montagneuse de Bamen~a avec une série de localités d'impor-
tance moyenne, telles que N'Kongsamba, Bafang, Dschang, Bafoussam, 
Foumban et Bamenda; 

d) le Nord du pays, moins marqué et moins dense, avec Maroua, Yagoua, 
et Mokolo au centre, Garoua au Sud, Fort-Foureau au Norè. 

Le Congo/B et le Gabon ont ceci en commun que dans les deux 
cas le pourcentage de la population urbaine relativement élevé est dé-
terminé par l'existence de quelques rares villes, et par la modicité 
de la population totale. Au Congo/B, seules Brazzaville (150 000 habi-
tants environ) et Pointe-Noire (80 000 habitants environ) peuvent être 
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consid~r~es comme de grandes villes; ~ c6t~ de celles-ci, il y a 
quelques petites villes, telles que Dolisie (15 000 habitants envi-
ron), Jacob et Loudima, auxquelles il convient d'ajouter peut-être 
encore les chefs-lieux des préfectures rurales. 

Les deux plus grandes villes du Gabon sont: Libreville 
(50 000 habitants environ) et Port-Gentil (30 000 habitants environ). 

En RCA, seul Bangui présente un caractère urbain marqué 
(130 000 habitants). La population des autres villes est nettement 
inf~rieure; Bouar a 26 000 habitants, Bambari 22 000, Bossangoa 
18 000, Berbérati 15 000, Batangafo 11 000 et M1 Baiki 10 000 habitants. 
rc'S enquêtes ont montré que, parfois dans ces petites villes, plus 
de 50% de la population vivent essentiellement de l'agriculture; 
c'est pourquoi ces localités ont encore gardé leur caract~re 
rural. 

Au Tchad, seul Fort-Lamy, la capitale, atteint les 100 000 
habitants. La plupart des localités de plus de 8 000 habitants se 
trouvent dans le Sud, telles Moundou (29 000 habitants), Fort- Archam-
bault (35 000), Bangor (11 000), Koumra ( ·o 000), Pala (10 500), Kelo 
(10 000) et Doba (9 500). De toutes les localités de quelque impor-
tance, dans le Centre, le Nord et l 1 Est du pays (Abéché, Mao, Am 
Timan, Mongo, Biltine, Fort-Largeau), seul Abéché avec ses 24 000 
habitants dépasse cette limite. La tendance à l 1 urbanisation est 
donc nettement plus marquée dans le Sud du Tchad. 

En conclusion de ce qui précède, la zone de l'UDEAC peut 
en résumé Stre caractérisée comme suit: elle représente un marché 
d'environ 11 millions de consommateurs, dont 45% pour le Cameroun 
et 55% pour les autres Etats de la zone. Que ce soit par suite de 
ses caractéristiques géographiques ou démographiques, ce marché ne 
présente donc aucune uniformité, mais peut au contraire être sub-
divisé en une série de zones séparées où la densité de la population 
est assez élevée et où apparaît un certain degré d'urbanisation, ces 
zones faisant figure de marchés partiels. Ceux-ci qui diffèrent 
les uns des autres par leur volume et leur importance, débordent ici 
et 1~ des frontières des Etats et peuvent être à peu près délimitées 
comme suit: 

-Le Moyen, le Sud et l'Ouest-Cameroun avec Yaound~ et son hinterland, 
toute la région côtière et la zone montagneuse de Bamenda; 

- le Nord-Cameroun avec Garoua, Maroua et Fort-Foureau, ainsi que 
l'Ouest et le Sud-Ouest du Tchad avec Fort-Lamy, Moundou et Fort-
Archambault; 

-le Centre et l'Ouest de la RCA avec Bangui comme centre de gravité; 

- le Sud-Ouest du Congo/B avec son axe Brazzaville - Dolisie - Pointe-
Noire; 

- Libreville et Pnrt-GAnt~l Pt Jeur hinterland respectif 
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2. Caractéristiques structurelles de la population de l'UDEAC 

Comme on l'a déjà signalé plus haut, les caractéristique~; 
structurelles de la population de l'UDEAC ne permettent pas de r· pro-
noncer sans réserves sur la structure des besoins de la population, 
bien qu'elles puissent fournir des informations importantes pour une 
analyse de marché. Certaines données démographiques peuvent néanmoins 
fournir à titre indicatif des renseignements sur l'intégration de la 
population dans l'économie et la société modernes, grâce à quoi on 
devrait pouvoir déterminer également la structure de la demande en mar-
chandises et en services du secteur monétaire moderne. Pourraient, par 
exemple, servir de critères de ce genre le degré d'urbanisation de la 
population, sur lequel nous nous sommes déjà étendus, le pourcentage 
des salariés par rapport au total de la population adulte active et 
le pourcentage des enfants scolarisés par rapport au total des enfants 
d'âge scolaire. Par salariés, on entend les travailleurs du secteur 
privé et du secteur public. Le reste de la population adulte active re-
présente les petits entrepreneurs et les travailleurs africains des 
secteurs primaire et secondaire, à savoir les paysans, pêcheurs, éle-
vateurs et artisans. Le plus souvent, ceux-ci peuvent également faire 
état de revenus en argent liquide, dont le pourcentage peut, le cas 
échéant, dépasser très largement l'autoconsommation, comme c'est par 
exemple le cas pour les producteurs cash-crop, ou touchent aussi des 
marchandises ou prestations de services qu'offre le secteur monétaire 
moderne. Ce sont donc les salariés qui ont de plus en plus tendance à 
couvrir leurs besoins en marchandises et services de toute sorte dans 
le secteur monétaire, et qui jouent donc sur la demande un rôle déci-
sif. Il devrait en résulter dans les budgets des ménages d'importantes 
divergences suivant les régions, les catégories de revenus, etc., di-
vergences sur lesquelles on ne peut toutefois s'étendre ici. 

Le nombre des enfants scolarisés par rapport au total des 
enfants d'âge scolaire peut être considéré comme critère psychologique 
du comportement futur de la population, c.a.d. comme une possibilité 
de transformation des valeurs traditionnelles et d'acquisition de modes 
de comportement modernes et plus rationnels, et d'une satisfaction des 
besoins à l'intérieur du secteur économique moderne. 

Le tableau suivant donne le pourcentage des salariés et 
des enfants scolarisés dans les différents pays de l'UDEAC. 

Tableau 24 
Pourcentage des salariés et des enfants scolarisés 

--------------------------·--;---·--·-·· ... -------~-----· -----~·-----

·~~~~~----~-c_a_m5_e_r_o_u_n~_c_o1_n2_g_o_/_B~_G_a2_bo_o_n~_R_5c_A __ ~_T_c1h_,_a2~'-~~~al5 .. ~~~-
Pourcentage des t 
salariés (en % 
de la population 
adulte active) 

Pourcentage des 
enfants scolarisés 

65 80 26 

(en % des enfants i l 
_d_'_â_g_e_s_c_o_l_a_i_r_e_)---+-------'------"'------L ___ --· 

55 
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Dans le calcul du pourcentage des salariés, les valeurs applicables 
au Cameroun et à la RCA correspondent à la moyenne de la zone, soit 
environ 5%, tandis qu'au Congo/B et au Gabon, le pourcentage des 
salariés par rapport au total de la population adulte active est 
très nettement supérieur à la moyenne. Ceci s'explique d'un côté par 
le développement assez poussé pour l'UDEAC de la structure économique 
et social du Congo/B et du Gabon, pou~ une population totale rela-
tivement modeste. Le pourcentage reJevéau Tchad, soit 1,2% (pour un 
total de 21 500 salariés), est extrêmement faible, ce qui fait appa-
raître le faible développement de la structure de ce pays. 

Dans l'UDEAC, le pourcentage des enfants scolarisés par 
rapport au total des enfants d'âge scolaire est en moyenne égal à 
55%; le Cameroun, le Congo/B et le Gabon présentant des degrés de 
scolarisation supérieurs à la moyenne. Le pourcentage élevé des deux 
derniers pays s'explique à nouveau par le nombre relativement faible 
d'enfants scolarisables, mais surtout par la relative petitesse de 
ces deux pays. En RCA et au Tchad, le pourcentage des enfants scola-
risés est relativement faible. Le degré de scolarisation devrait aug-
menter sensiblement dans tous les pays - et surtout dans les deux 
derniers cités-, car ceux-ci projettent tous de développer l'instruc-
tion publique au cours des prochaines années. 

2.1.2. Développement de la Eopulation de lrUDEAC d'ici 1970 et 1975 

Le développement et la répartition future de la population, 
à l'intérieur de l'UDEAC et des différents pays qui la composent, 
d'ici 1970 et 1975, sont essentiellement fonction de deux facteurs 
interdépendants: 

a) le taux moyen d'accroissement de la population des différents 
pays ou régions; 

b) les migrations, tant à l'intérieur de~ différents pays ou de l'UDEAC 
elle-même que vers l'extérieur de l'uDEAC et vice versa. 

De ces deux facteurs, on peut considérer le premier, soit 
le taux moyen d'accroissement comme l facteur déterminant du développe-
ment et de la répartition de la population. On a pris pour base des 
prévisions du développement futur de la population dans les différents 
pays les taux d'accroissement suivants: 

Cameroun 2,1 
Congo/B 1,6 
Gabon 0,8 
RCA 1,9 
Tchad 1,4 

D'où les accroissements de population dans les différents pays et 
dans l'ensemble de l'UDEAC d'ici 1970 et 1975: 



1965 
1970 
1975 
---------- ..... ~ 
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Tableau 2 5 
Développement de la population de l'UDEAC 

en milliers d'habitants 

Cameroun Congo/B Gabon : .. /"'< • Tchad J"c \... • • 
........ -....-. .-........... -......-... .... .- ........ _,_,__,_.. _____ ........_-.. _.., ~ 

-------~ 
........... ~_, __ ..,.,.._,___,_ .. 

5 150 900 470 1 300 3 300 
5 800 975 485 1 450 3 600 
6 500 1 200 500 1 600 3 900 

Total UDEAC 

11 120 
12 310 
13 700 

• L_.._,..._ .. _, ... .,_ •--wU_._,...,..._ ---~..- -"·----~~--... -··-·-·-~ ........ _...._ ---

Par rapport à 1965, la population de l'UDEAC aura donc augmenté 
d'environ 11% d'ici 1970 et d'environ 23% d'ici 1975. D'ici 1970 et 1975 
n'auront lieu, par rapport à 1965, que de faibles déplacements d'assiette 
de 1~ p~~ulation des différents pays. En 1975, par exemple, la population 
totale de l'UDEAC se répartira à raison de 47% au Cameroun, 28% au Tchad, 
12% en RCA, 9% au Congo/B et 4% au Gabon. A l'intérieur des différents 
pays pourront également, le cas échéant, avoir lieu de legers déplacements 
d'assiette de la population par suite de différences entre les taux 
d'accroissement naturels, étant donné que ces derniers peuvent varier 
d'une tribu à l'autre. En RCA par exemple, le taux moyen d'accroissement 
s'élève à 1,9% et varie de 2,7% à l'Ouest, à 1,2% dans le Centre, en 
passant par 1,6% dans la vallée de l'Oubangui. Au Tchad, le taux d'ac-
croissement est plus élevé dans le Sud que dans le Nord. Au Cameroun, 
la moyenne nationale S 1 élève à 2~1% soit 2,5% pour le Cameroun Oriental 
et 2% pour le Cameroun Occidental. 

Parmi les mouvements migratoires observés à l'intérieur de 
l'UDEAC, il convient de distinguer plusieurs catégories. Dans tous leE 
pays de l'UDEAC, on enregistre une immigration vers les villes, imBigra-
tion dont les causes, la durée, l'importance et le rythme varient suivant 
les pays et les régions. Il est fréquent que ces immigrations urbaines 
surélèvent notablement le taux d'accroissement naturel des villes. On 
peut estimer le taux d'accroissement annuel à un chiffre compris entre 
5 et 8%, et parfois même à 10% pour une série de villes de l'UDEAC, tel-
les que Yaoundé, Douala, Bangui, Libreville, 0tc.; il doit donc être 
supérieur au chiffre moyen de 5% que l'on considère fréquemment comme 
le taux d'accroissement annuel applicable aux grandes villes africaines 
ou Sud du Sahara. 

Les grandes villes ne sont toutefois pas à elles seules le but 
de ces immigrations urbaines, mais également les villes de moyenne im-
portance; l'immigration dans les villes de cette dernière catégorie po-
sant, le cas échéant, de difficiles problèmes psychologiques, spéciale-
ment parmi les jeunes immigrants, étant donné qu'en raison de leur faible 
dynamisme économique, ces villes offrent moins de possitilités de tra-
vail que les grandes villes. 
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L'émigration ne prive pas seulement directement les zones 
rurales de leurs éléments démographiques les plus productifs, souvent 
elle conduit, 5 longue échéance, ~ une stagnation économique, donc 
~ une dégradation des zones d'émigration. 

Comme le taux d'accroissement de la population urbaine est 
supérieur à la moyenne applicable à l'ensemble de la population des 
différents pays, il faut s'attendre à ce que la part prise par la 
population urbaine dans l'ensemble augmente alle aussi. Si l'on Rpplique 
~ la population urbaine, en fonction des données numériques précitées, 
un taux annuel d'accroissement en moyenne d'environ 6,5%, le pour-
centage de celle-ci dans l'ensemble de la population, soit environ 
14%, passera à 17% en 1970 et à environ 20% en 1975. 

A côté de cette migration campagne - ville, dont les causes 
sont d'ordre économique, social et psychologique, il y a des migra-
tions intérieures de groupes de personnes du même âge ou de groupes 
de population tout entiers, dont les causes sont presque toujours 
les conditions de vie défavorables qu'offrent lGurs propres zones 
de résidence et les meilleures possibilités de vie qu'offrent d'aut-
res régions ou les pays voisins. L'ampleur des mouvements de popula-
tion de ce genre est le plus souvent difficile à apprécier. On peut 
néanmoins déduire les déplacements de population qui en résultent, 
de la composition ethnique et de la structure de l'âge de la popu-
lation, ainsi que d'autres données démographiques. 

On n'a pas tenu compte ici des migrations des groupes de 
population nomades ou semi-nomades, car celles-ci ne représentent 
pas de déplacements de population permanents. 

Il n'est pas possible d'apprécier l'importance et l'influence 
de ces mouvements de la population sur le développement et la répar-
tition de la population au cours des prochaines années, spécialement 
quand il s'agit de migrations franchissant les fronti~res nationales, 
et dont les causes sont trop variées, mais aussi parce que tous les 
pays de l'UDEAC tendent également, dans le cadre de leurs plans de 
développement, à promouvoir un développement régional du pays, ce qui 
implique une certaine stabilisation de la population. 

DEMM~DE ET POUVOIR D'ACHAT 

Le deuxi~me'~acteur déterminant'' des marchés de l'UDEAC 
est le pouvoir d'achat dans les économies des différents pays. Le 
pouvoir d'achat est souvent exprimé par le produit intérieur brut 
(PIE) calculé aux prix du marché ou par certains agrégats du compte 
des revenus. 

Dans le cadre de la présente étude, deux facteurs entrent 
en jeu: d'une part le produit intérieur brut (PIB) qui représente l'en-
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semble de la demande des économies nationales, d'autre part la diffé-
rence entre le produit intérieur brut et l'autoconsommation, autrement 
dit: la demande monétaire. 

En tant que compte de dé~ense, le produit intérieur brut en-
globe les utilisations finales en marchandises et en services (y compris 
les variations de stocks) des ménages, des entreprises et des adminis-
trations. Certains agrégats des revenus paraissent certes convenir à 
la détermination du pouvoir d'achat sur certains marchés partiels, tels 
que par exemple les traitements et salaires payés, et une partie des 
revenus bruts des entreprises pour la demande, en biens de consomma-
tion, ou bien les revenus des administrations - souvent l'un des plus 
gros demandeurs sur certains marchés partiels, pour la demande en tra-
vaux publics. Pour avoir une idée de la demande globale des différents 
pays de l'UDEAC, l'on prendra comme critère le PIB des différentes , . econom1es. 

Il faut bien entendu tenir compte du fait que toutes les éco-
nomies de l'UDEAC ont encore un secteur d'économie de subsistance, qui 
est exclu des circuits monétaires. La production de ce secteur, pro-
duction non commercialisée ou encore autoconsommation, de laquelle 
relèvent en partie l'agriculture, l'élevage, la pêche et l'artisanat, 
est comprise dans le PIB. 

Dans les pays de l'UDEAC, le pourcentage d'autoconsommation 
par rapport au produit intérieur brut est de l'ordre de 25% et varie 
d'un pays à l'autre entre 7 et environ 50%. Si l'on déduit du produit 
intérieur trut la valeur de l'autoconsommation, la différence obtenue 
représente la demande qui apparaît à l'intérieur de l'économie nationale 
en tant que demande monétaire ou pouvoir d'achat au sens strict du mot. 
Pour l'écoulement des produits industriels, ce d2rnier critère du pou-
v~ir d'achat est déterminant. 

On ne dispose d'informations sur le PIB que pour l'ensemble 
des différentes économies nationales; il n'existe qu'exceptionnelle-
ment des informations sur certaines régions ou sur la population ur-
baine et rurale, de sorte que l'on ne peut généralement donner d'in-
formations que sur les marchés nationaux, mais non sur les marchés 
régionaux. 

2.2.1. Demande et pouvoir d'achat des pays de l'UDEAC en 1965 

Dans les pays de l'UDEAC, l'on n'établit en général que pério
diquement des comptes économiques d'ensemble; on ne calcule également 
que périodiquement certains agrégats. C'est ainsi que, dans le cadre 
de l'établissement des plans de développement des différents pays de 
l'UDEAC, ont été entrepris les calculs correspondants du PIB, calculs 
pour lesquels ces plans de développement ont été basés. On dispose 
d'informations sur les PIB du Gabon en 1962, du Congo/B en 1963, du 
Cameroun en 1963/64 et du Tchad en 1965. En ce qui concerne la RCA, on 
dispose d'informations sur l'année 1964. 1 ) 

1)-Le montant -~du produit int~-rieur brut des différents pays de cette 
zone se présente de la façon suivante: Cameroun 157,9 milliards 
( 1963/64), Congo/B 34,2 milliards ( '1963), Gabon 4'1, 0 milliards ( ·1962), 
RCA 39,6 milliards (1964), Tchad 59,0 milliards (1965) de F.CFA. 
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Aussi ne peut-on estimer qu'approximativement le produit intérieur 
brut des différents pays et de l'UDEAC vue dans son ensemble pour 
certaines années bien déterminées, 1965, 1970 et 1975. Si l'on se 
garde de toute interprétation trop large, ces estimations permettent 
du moins des comparaisons. 

Les taux d'accroissement annuels du PIB qui figurent dans 
les plans de développement des différents pays, ont été pris pour 
bases des nroduits intérieurs bruts de ces pays et de l'ensemble 
de l'UDEAC,). Il en résulte que le produit intérieur brut de l'en-
semble de l'UDEAC pour l'année 1965 est d'environ 360 milliards de 
F.CFA (voir le tableau suivant): 

Tableau 2 6 
Produit intérieur brut de l'UDEAC en 1965 

Pays 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

en milliards de 
FCFA 

167, 1 
39,3 
54,5 
41,8 
59,0 

en % 

46 
11 
15 
12 
16 

·-----------------------------·----------~------------~----

Total UDEAC 361,7 100 

Presque la ntoitié du PIB de l'ensemble de l'UDEAC revient 
au Cameroun, la part respective des autres pays oscillant entre 11 
et 16%. 

En fait, il existe des différences considérables entre les 
différents pays, quand on ramène le produit intérieur brut au chiffre 
de la population. Le tableau suivant donne la valeur du PIB par habi-
tant. 

1) Les taux d 1 accroissement annuels estimes du P-î:à~· ·figurant· dàns 
les plans de développement des différents pays sont: Cameroun j,8%, 
Congo/B 7,25%, Gabon 7,5%, et Tchad 5,8%; pourla RCA, on a pris 
le taux d'accroissement calculé sur la période 1961-1964, soit ),5%. 



Pays 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

UDEAC 

- 84 - 13074/VIII/B/66-F 

Tableau 2 7 
Produit intérieur brut de l'UDEAC, par habitant, 1965 

(en F.CFA) 

32 000 

44 000 

116 000 

32 000 

18 000 

33 000 

On peut distinguer trois groupes de pays: 

- Le Gabon, dont le PIE par habitant atteint 3,5 fois la valeur moyenne 
de cette zone, 2,6 fois celle du Congo/B et même 6,4 fois celle du 
Tchad; 

- le groupe Cameroun, Congo/B et RCA, dont la valeur par habitant cor-
respond approximativement à la moyenne; 

- le Tchad, dont la valeur est inf~rieure d'environ 30% à la valeur 
moyenne, soit 33 000 F.CFA. 

Grâce à cette valeur par habitant, le Gabon est à la première 
place, non seulement de l'UDEAC, mais de tous les Etats Africains et 
Malgaches Associés. Néanmoins, ceci n'est pas forcément la preuve 
d'un niveau de vie élevé: l'économie du Gabon est caractérisée par 
un secteur moderne orienté principalement vers l'exportation (exploi-
tations forestières, minières et pétrolières). Dans un pays à faible 
densité démographique, ce secteur moderne est essentiellement con-
stitué par des entreprises dont les capitaux et les cadres proviennent 
de l'extérieur et n'exerce encore que peu d'effets d'entraînement sur 
le secteur traditionnel, essentiellement africain et agricole. 

Ceci montre les possibilités d'emploi limitées du PIB en 
tant que critère du pouvoir d'achat pour l'analyse des marchés de 
certaines marchandises spéciales; c'est pourquoi -comme nous l'avons 
laissé entendre - certains agrégats du compte des revenus seraient le 
cas échéant plus appropriés. 

Si l'on déduit du PIB relatif à l'année 1965 les valeurs res-
pectives de l'autoconsommation, la valeur du PIB diminue d'environ 25%. 
Le résultat obtenu est une demande monétaire de 270 milliards de F.CFA 
environ. Il en résulte, pour les différents pays, des déplacements d'as-
siette de leurs parts respectives dans la valeur relative à l'UDEAC, 
particulièrement pour la RCA et le Tchad. Comme dans ces deux pays le 
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secteur de l'économie de subsistance est encore relativement importnnt -
la"part de l'autoconsommation dans le produit intérieur brut s'y élève 
respectivement ~ 35 et 45% -, les quete-parts de la RCA et du Tchsd 
dans le PIB de l'UDEAC tombent respectivement ~e 12 à 10 et de 16 à 
12% (voir tableau 28). 

Tableau 2 8 
Produit intérieur brut et autoconsommation 

de l'UDEAC en 1965 

Pays 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

---------
Total 
UDEAC 

=- t A~=~~;:_s~m- .. _ HJ 
en milliards de F.CFA 

167,1 38,7 

39,3 5,0 

54,5 4,0 

41,8 14,8 

59,0 26,5 

361,7 89,0 

Demande monétaire 

128,4 

34,3 

50,5 

27,0 

32,5 

272,7 

47 

13 

18 

10 

12 

100 

La valeur du PIB par habitant diminue en proportion; elle 
s'élève au Cameroun à environ 25 OOO,au Congo/B à 38 000, au Gabon a 
107 000, en RCA à 21 000 et au Tchad à 10 000 F.CFA. La valeur par 
habitant de la demande monétaire de l'ensemble de l'UDEAC est d'en-
viron 25 000 F.CFA. 

Si l'on peut, de cette manière, formuler certaines indications 
sur la voleur du pouvoir d'achat des différentes économies et sur leurs 
parts respectives dans l'ensemble de l'UDEAC, il est presque toujours 
impossible de faire de même pour les différentes régions qui constituent 
ces pays, étant donné que l'on ne calcule et que l'on ne présente nor-
malement le PIB que pour l'ensemble de l'économie nationalee Or il 
serait tout particulièrement intéressant, pour une analyse de marché, 
de calculer le pouvoir d'achat régional, du fait que ceci permettrait 
de faire apparaître les caractéristiques communes des marchés partiels 
de l'UDEAC. Ce n'est qu'au Cameroun que l'on dispose de pareilles 
données macro-économiques, car, dans ce pays, l'on a également, dans 
le cadre des comptes économiques, cerné les agrégats les plus impor-
tants par région, à savoir: 

- pour la région du Centre-Sud-Est, 
- pour le Cameroun Occidental et 
- pour le Nord Cameroan. 

Dans ces trois régions vivent ?,55 millions (50%), 1,1 million (21%) 
et 1,5 million d'habitants (2~%) respectivement. 
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Les valeurs par habitant, tant du PIB que de la demande moné-
taire, calculées par chacune de ces régions, font apparaître nettement 
d'importantes différences régionales, comme le montre le tableau suivant. 

Région 

Centre-Sud-Est 

Cameroun Oc ci-
dental 

Nord Cameroun 

Tableau 2 9 
Produit intérieur brut du Cameroun, par régions 

PIB 

en milliards % 
de F.CFA 

124,3 75 

22,1 13 

20,7 12 

PIB par 
habitant 

en F.CFA 

49 000 

20 000 

14 000 

Demande monétaire 
par habitant 

en F.CFA 

39 000 

15 -000 

8 000 
--·"-~ ~-- ~--· .... _ ...... - .... -... ~ .. _ -· .. ~-~--~---·~,·-·- ~-~---- -- -............ ·-----~----·-------·- -~---··--·· 

Total Cameroun '167' 1 100 33 000 25 000 

Il ressort du tableau ci-dessus que les trois quarts environ 
du PIB proviennent de la région Centre-Sud-Est, où vit approximativement 
la moitié de la population du Cameroun, ce qui traduit clairement la 
supériorité économique de la région méridionale. Un quart seulement 
revient à la population des régions occidentale et septentrionale. Le 
PIB par habitant des différentes régions s'écarte nettement de la va-
leur moyenne du Cameroun. Dans la région Centre-Sud-Est, il dépasse 
3,5 fois celui de la région Nord et 2,5 fois celui du Cameroun Occi-
dental. 

Si l'on tient compte du rôle que joue l'économie de subsistance, 
encore très variable d'une région du Cameroun à l'autre, les écarts 
régionaux deviennent encore plus grands. La demande monétaire par habi-
tant de la région Centre-Sud-Est est 5 fois plus élevée que celle du 
secteur Nord et 2,5 fois plus élevée que celle du Cameroun Occidental. 

Comparons maintenant les résultats obtenus pour ces trois ré-
gions du Cameroun aux résvltats obtenus pour les autres pays de l'UDEAC. 
Ici, deux observations intéressantes pour l'analyse de marchés sont à 
retenir: d'une part, le fait que la part de la demande monétaire dans 
le produit intérieur brut augmente avec le degré d'urbanisation, d'autre 
part que la valeur du produit intérieur brut et de la demande moné-
taire sont d'autant plus élevées que le pourcentage de la population 
urbaine dans la population totale de la région ou du pays considéré 
augmente (voir tableau :n). 
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Tableau 30 
Urbanisation et pouvoir d'achat 

--·-------------·· ·····-·-·····~-· -·---------·----------- ---·-··--· ·-····· -===--=-:-:-.. -,;:-.. ----

Région ou pays Population 
urbaine 

PIB par 
habitant 

Demande monétaire 
·--· -··- _l'~_:r: .. ~?~-~ t~~ ~ . ---

% F.CFA ------------- -----------

1. Cameroun 16 

dont 
2. Centr~~Sud-Est 23 
3. Cameroun Occidental 13 
4. Centre-Sud-Est 

Cameroun Occidental 
(2+3) 20 

5. Nord-Cameroun 7 

6. Congo 20 

7. Gabon 17 

8. RCA 16 

9. Tchad 8 

33 000 

49 000 
20 000 

40 000 
14 000 

44 000 

116 000 

32 000 

25 000 

39 000 
15 000 

3? 000 
000 

38 000 

107 000 

21 000 

'1 J 000 

Sur le pouvoir d'achat des marchés partiels de l'UDEAC définis 
au chapitre 2.1., l'on peut formuler les remarques complémentaires 
suivantes: 

- La vaste région Centre-Sud-Est plus Cameroun Occidental a un pouvoir 
d'achat moyen, rapport& au PIB, -d'environ 40 000 F.CFA. L'économie de 
subsistance y représente environ 20%. Il en résulte une demande moné-
taire par habitant de 32 000 F.CFA env~ron~ Cette vaste région est 
composée de deux sous-régions, qui diffèrent considérablement l'une 
de l'autre~ PIB et demande monétaire par habitant de la sous-région 
Centre-Sud-Est s'élèvent à plus du double de ceux du Cameroun Occi-
dental. 

- La région du Nord--Cameroun, de ~'Ouest et du Sud-Tchad. Dans le 
Nord-Cameroun, le PIB par habitant est d'environ 14 000 F.CFA. La 
valeur de 18 000 F.CFA donnée pour le Tchad, est la valeur moyenne 
applicable à l'ensemble du pays; cette valeur serait très certaine-
ment dépassée dans l'Ouest et le Sud-Ouest du Tchad, étant donné que 
ces régions appartiennent aux zones dé production du coton. Ce marché 
partiel est en outre caractérisé par le rôle relativement important 
qu'y joue encore l'économie de subsistance~ Elle couvre près de la 
moitié du PIB. Aussi la valeur par habitant de la demande monétaire 
tombe-t-elle à [ ··ooo F.CFA dans le Nord-Cameroun et à 10 000 F.CFA 
Ru Tchad. Dans les zones tchadiennes de culture du coton, la part 
de l'autoconsommation serait cependant inférieure à la moyenne na-
tionale. 
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-Dans les régions Centre et Ouest de la RCA, à l'exception de la ca-
pitale Bangui, le PIB correspondrait à la moyenne nationale, soit 32 000 
F.CFA par habitant. L'on peut considérer, en RCA également, que le 
taux d'autoconsommation, soit 35%, est relativemen~ élevé. La demande 
monétaire par habitant est en RCA de l'ordre de 21 000 F.CFA. 

- Avec son axe Brazzaville - Dolisie - Pointe-Noire, le Sud-Ouest du 
Congo/B présenterait certainement un PIB superieur encore à 44 000 
F.CFA par habitant, étant donné que cette valeur correspond à la moyenne 
nationale. La valeur par habitant de ce marché partiel pourrait donc 
être à peu près du même ordre que celle de la région Centre-Sud-Est du 
Cameroun. Le marché du Congo/B est caractérisé par un degré d'urbani-
sation relativement élevé (20%), ainsi que par le rôle modeste qu'y 
joue l'économie de subsistance (13%). La valeur par habitant de la 
demande monétaire, soit 38 000 F.CFA, correspond approximativement 
à la valeur relative à la région Centre-Sud-Est du Cameroun. 

- En tant que marché partiel, le Gabon avec Libreville, Port-Gentil 
et leurs hinterlands respectifs, a le PIB le plus fort de l'UDEAC, 
soit 116 000 F.CFA par habitant. Avec un taux d'autoconsommation de 
7%, l'importance de l'économie de subsistance y est relativement faible. 
La valeur par habitant de la demande monétaire, soit 107 000 F.CFA, 
est la plus élevée de l'UDEAC. 

2.2.2. Demande et pouv~ir d'achat des pays de l'UDEAC en 1970 et 1975 

Tout comme pour le calcul du PIB brut de l'UDEAC relatif à 
l'année 1965, l'on ne peut faire qu'une estimation approximative pour 
les années 1970 et 1975. On a pris ici pour bases du calcul des pro-
duits intérieurs bruts des différents pays pour l'année 1970, les taux 
d'accroissement annuels correspondants du PIB, figurant aux plans de 
développement. Les plans de développement du Cameroun, du Gabon et 
du Tchad couvrent la période qui s'étend jusqu'en 1970; on a admis 
pour le Congo/B le taux d'accroissement de 7,25% qui correspond aux 
prévisions du taux d'accroissement du PIB pendant la durée du plan 
de développement qui se termine en 1968 et, pour la RCA, un taux 
d'accroissement de 5%. Pour la période 1970-1975, ces taux d'accroisse-
ment ont été réduits de 10%. 

Il en résulte que le produit intérieur brut de l'UDEAC sera 
d'environ 480 milliards en 1970 et d'environ 615 milliards de F.CFA 
en 1975. Par rapport à 1965, ceci correspond à des augmentations de 
33 et de 70%. La ventilation par pays est la suivante: 
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Tableau 31 
Produit intérieur brut de l'UDEAC en 1970 et 1975 

Pays 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Total UDEAC 

en 1970 en 1975 
(en milliards de F.CFA) 

220 

55 
70 

55 
80 

280 

75 

95 

65 
100 

615 

Par rapport à 1965, on n'observe en 1970 et 1975 que de 
faibles déplacements d'assiette des quete-parts respectives des 
différents pays dans le produit intérieur brut de l'UDEAC. 

Les valeurs par habitant du PIB des différents pays augmen-
teront moins fortement. La valeur moyenne de l'UDEAC passera de 33 000 
à 39 000 (1970) et à 45 000 F.CFA (1975), ce qui représente, par 
rapport à 1965, des augmentations de 18 et de 36% (voir tableau}2). 

Tableau 32 
Produit intérieur brut par habitant de l'UDEAC en 1970 et 1975 

Pays 

Cameroun 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Total UDEAC 
···----·---~-----·-·--·-·-· ----·-----

1970 

38 000 

56 000 

144 000 

38 000 

22 000 

39 000 

'1975 
(en F.CFA) 

43 000 

63 000 

190 000 

41 000 

27 000 

45 000 

Il est impossible de formuler des indications sur la part 
que prendra à l'avenir l'économie de subsistance dans le produit in-
térieur brut. On peut néanmoins admettre que, comparés aux taux d'ac-
croissement du secteur moderne, les taux d'accroissement de l'auto-
consommation seront plus faibles. La part que prend celle-ci dans le 
PIB diminuerait donc en général. 
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2. _5. LES TRANSPCRTS 

C'est le but de l'UDEAC que d'intégrer les pays membres en 
communauté économique. A la réalisation de ce but s'oppose jusqu'ici 
une infrastructure insuffisante. Trois facteurs ont, dans le passé, 
influé de fa~on déterminante sur le dév~loppement du trafic dans cette 
région: 

- Les conditions géographiques d6favorables, 
- les hasards de lG politique coloniale, 
- la prépondérance des relations économiques extérieures. 

Il en résulte que nous trouvons aujourd'hui dans ce secteur 
un ensemble de régions économiques qui ne jouissent entre elles que 
de possibilités de transport insuffisantes. Cette situation soulève 
de graves difficultés ~ toute politique d'industrialisation centrée 
sur le marché int~rieur. L'image du marché potentiel de cert&ins pro-
duits que l'on retire des statistiques d'importation, dissimule en effet 
fréquemment le fait qu'il ne s'agit ici, sur le plan de la géographie 
des transports, que d'un certain nombre de marchés partiels que l'on 
ne pourrait unifier qu'au prix de frais de transport élevés. 

Si l'on veut baser une politique d'industrialisation sur les 
prix des produits d'importation concurrents, ces frais de transport 
jouent alors un r8le décisif. La situation géographique défavorable de 
ces régions a souvent pour effet que la production locale est certes 
concurrentielle sur les lieux mêmes de production, mais qu'elle ne peut 
plus l'être sur les différents m0rch~s partiels de l'hinterland, étant 
donné que le produit d'importation que l'on y vend est frappé de frais 
de transport plus faibles que le produit d'origine locale. 

Au paragraphe 52, comme suite à l'examen de tous les coûts 
et prix locaux, nous reviendrons sur ces interactions. Les paragraphes 
suivants donnent un aper~u de l'infrastructure et du flux de transport 
actuels, ainsi que deE ~esures attendues en vue de l'amélioration des 
transports. 

2. 3. i. -~rincipales voies --~e transport interrégionales 

Sur le plan de la géographie des transports, le territoire 
de l'UDEAC se divise essentiellement en trois zones: 

- Congo, RCA et Tchad, 
- Cameroun, 
- Gabon. 

D2ns les paragraphes suivants, on examinera rapidement les 
voies de communication les plus importantes de ces trois zones. Seront 
alors au premier plan de ces considérations les relations inter-Etats. 

La Voie Transéquatoriale est l'épine dorsale du Congo, de la RCA 
et du Tchad. Elle s'étend sur près de 3 UOO km de longueur de l'Océan 
Atlantique ù Fort-Lamy. Trois moyens de transport y coopèrent: 
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- Le chemin de fer Congo-Océan (CFCO) de 
Pointe-Noire à Brazzaville sur 

- la voie fluviale Congo-Oubangui de 
Brozzaville à Bangui sur 

- la route de Bangui à Fort-Lamy sur 

13074/VIII/B/66-F 

515 km, 

1 300 km, 
1 130 km. 

Le Sud gabonais lui-même, qui ne dispose que de liaisons très 
insuffisantes avec Libreville et Port-Gentil, se tourne vers la Voie 
Transéquatoriale. De Mbinda et Ndendé partent des routes en direction 
de Dolisie, où se trouve le CFCO; le chemin de fer COMILOG, construit 
pour évacuer le minerai de manganèse de Mouanda, a récemment pris 
une importance croissante pour le transport des marchandises générales. 

La Voie Transéquatoriale est praticablE toute J'année. 
Sur l'Oubangui, les limitations apportées au trafic en période d'étiage 
sont assez réduites et les routes qui conduisent à Moundou et Fort-
Archambault sont normalement praticables toute l'année, tandis que 
la communication avec Fort-Lamy est interrompue en saison des pluies. 
Cette ville est approvisionnée en majeure partie par les chemins de 
fer nigeriens. 

Abstraction faite du chemin de fer COMILOG, la Voie Trans-
équatoriale relève sur toute sa longueur de l'Agence Transéquatoriale 
des Communications (ATEC). Cette agence est le plus important des or-
ganismes de l'UDE qui subsistent encore. Relèvent de celle-ci les 
ports de Pointe-Nuire, de Brazzaville et de Bangui, le CFCO, l'entre-
tien des axes routiers inter-Etats Bangui - Fort-Lamy et Congo - Gabon, 
ainsi que 1 1 entretien sur le complexe fluvial Congo-Oubangui et les 
rivières secondaires. 

La Voie Camerounaise 

A l'encontre de ce qui se passe pour la Voie Transéquatoriale, 
qui joue un grand rôle dans le trafic inter-Etats, c 1 est le trafic 
interne qui constitue jusqu'ici la principale activité sur la Voie 
Camerounaise. Le chemin de fer aboutit au km 300. De là, la route 
mène à Garoua en 1 200 km, ~uis à Bongor et Fort-Lamy en 540 km de 
plus. 

Deux projets de la plus grande importance pour les trans-
ports dans l'ensemble de l'UDEAC, seront réalisés au cours des pro-
chaines années: l'aménagement du tronçon Mora- Fort-Foureau, à 
l'extrême Nord, en route de praticabilité permanen~ et la prolongation 
du chemin de fer de Yaoundé à Goyoum sous l'appellation de Trans-
camerounais. L'aménagement de la route Mora - Fort-Foureau doit 
être terminé en 1969. Ainsi, non seulement la pointe septentrionale 
du Cameroun sera libérée de son isolement actuel, mais on disposera 
également, avec Fort-Lamy, d'une communication routière durable et 
plus courte de 80 km que la route actuelle. La capita~ du Tchad 
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n'est en effet séparée de Fort-Foureau que par le bac du Chari. Mais, 
actuellement, elle n'est pratiquement pas reliée par la route avec le 
Sud en saison des pluies. Aussi la route de Fort-Foureau sera-t-elle 
de la première importance pour l'intégration des diverses régions éco-
nomiques de l'UDEAC. 

Le Transcamerounais atteindra Goyoum en 1968. On considère 
comme certaine la prolongation de ce tron9on jusqu 1 à Ngaoundéré. 
Actuellement, on ne peut pas encore juger s'il sera possible de pour-
suivre ensuite les travaux au-delà de Ngaoundéré. Il est question de 
deux terminus: Moundou (le cas échéant Fort-Archambault) et Bangui. 
On peut tenir pour très vraisemblable qu'aucune de ces deux possibilités 
ne sera réalisée d'ici 1975. Mais même avec Ngaoundéré comme terminus 
provisoire, il faut s'attendre à ce que le centre de gravité des trans-
ports à l'intérieur de l'UDEAC se déplace en faveur du Cameroun. Pour 
certains transports, Moundou et Fort-Archambault seront plus faciles 
à atteindre par Ngaoundéré que par Bangui. Dans les régions occidentales 
de la RCA, la ligne d'isocofttsd de transport en provenance et en direc-
tion de la côte, se déplacera ~ers l'Est, au détriment de la Voie Trans-
équatoriale. 

Liaisons avec le Gabon - Navigation côtière 

Le Gabon est aujourd'hui encore nettement isolé de ses voisins. 
La route du Nord, qui relie Yaoundé à Libreville par Ebolowa et Oyem, 
est en mauvais état et n'est pas praticable toute l'année. Son prolonge-
ment vers le Sud, en direction du Congo par Lambaréné et Ndendé, né-
cessite des améliorations importantes. 

La meilleure liaison entre le Gabon, le Cameroun et le Congo 
est donc constituée par la navigation côtière. Il n'existe malheureuse-
ment pas encore de ligne de navigation côtière qui desserve régulière-
ment les ports situés entre Douala et Pointe-Noire. Le service est as-
suré par les bateaux des lignes qui viennent d'Europe ou y retournent. 
De nombreux bateaux, particulièrement dans le sens Sud-Nord, vont directe-
ment de l'un des ports de l'UDEAC en Europe, sans escale dans les pays 
voisins. La conséquence en est que, souvent, l'on ne peut venir à bout 
du tonnage, de toute fa9on assez faible, à transporter entre Pointe-Noire, 
Libreville et Douala, qu'au prix de grosses difficultés et de longs 
délais d'attente. 

A ces plaintes des transitaires, qui nous sont très souvent 
venues aux oreilles, s 1 oppose la constatation irréfutable des affréteurs, 
selon laquelle la modicité du tonnage de frêt rend impossible une des-
serte régulière des ports en navigation côtière. 

On examinera au chapitre 8 quelles sont les solutions que 
l'on peut envisager pour résoudre ce problème si important pour l'inté-
gration de l'UDEAC. Dans cet ordre d'idées,la question de savoir dans 
quelle mesure il sera possible de réduire les coftts des transports cà-
tiers, est d'une importance toute spéciale. 
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Dans son Plan Quinquennal pour la période 1966-1971, le 
Gabon a introduit une série de grands projets d'infrastructure: 
construction à Owendo d'un port en eau profonde, aménagement des 
routes Libreville-Oyem et Ndjolé-Lastourville, établissement d'un 
chemin de fer minéralier à grande distance dans la région de Mékambo. 
Cette ligne de chemin de fer devrait également présenter de l'in-
térêt pour les exploitations forestières au Sud-Est Cameroun et du 
Nord-Ouest Congo, mais restera sans importance pratique pour l'in-
tégration des pays de l'UDEAC. On peut néanmoins s'attendre à ce 
que ce projet donne au développement économique général de cette 
zone une impulsion considérable. 

Liaisons avec la Nigeria 

Deux voies de communication importantes unissent la côte 
nigerienne et le Nord de notre zone: la ligne de chemin de fer Port-
Harcourt - Maiduguri (1 340 km) avec raccordement routier sur Fort-
Lamy (240 km) et la navigation fluviale sur le Niger et la Bénoué 
de Buruta à Garoua (1 550 km). Ces deux voies ne jouent aucun rôle 
dans les échanges commerciaux à l'intérieur de l'UDEAC. Elles prennent 
par contre une importance croissante pour l'approvisionnement en 
matières premières industrielles et en matières consommables des 
entreprises industrielles du secteur Garoua - Fort-Lamy. 

Depuis l'achèvement du dernier tronçon des Nigerian Rail-
~ays, Fort-Lamy n'est plus qu'à 240 km du chemin de fer. Une route 
en terre, ouverte pratiquement toute l'année, franchit cette dernière 
section. L'approvisionnement de Fort-Lamy en marchandises d'importa-
tion et en carburants suit en majeure partie ce trajet. 

Sur le Niger et la Bénoué, la navigation fluviale en direc-
tion de Garoua n'est pratiquement possible qu'aux mois d'août et de 
septembre de chaque année. Aussi les transports se limitent-ils aux 
marchandises pondéreuses non-périssables, et en premier lieu aux 
carburants, au ciment et aux fers et aciers en direction du Nord, 
au coton et direction du Sud. Néanmoins, le trafic du port de Garoua 
atteignait en 1964 le chiffre remarquable de 60 000 t. 

2.3.2. Les flux de transport interrégionaux en 1964 

Les documents statistiques relatifs au volume des trans-
ports sur les différentes voies de communication de l'UDEAC sont peu 
abondants, surtout en ce qui concerne les transports routiers. Les 
données suivantes reposent sur diverses informations et publications. 
Durant le laps de temps dont nous disposions, il ne nous a pas été 
possible de procéder nous-mêmes à des enquêtes. 

Les résultats des enqu3tes antérieures ont été résumés sur 
la carte suivante. Celui-ci donne les tonnages transportés en tra-
fic interrégional, c.a.d. entre les différentes zones de l'UDEAC. 
Le trafic local à courte et moyenne distance et le trafic aérien ne 
sont pas compris. Il ne nous a pas été de possible de ventiler ces 
chiffres en fonction de la nature des marchandises transportées. 
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Les chiffres font apparaître clairement l'importance de la Voie Trans-
~quatoriale. En 1964, environ 1 million de tonnes ont ~t~ transport~es 
sur le CFCO, en gros 200 000 t sur la section Brazzaville-Bangui, envi-
ron 90 000 t entre Bangui et les centres du Sud du Tchad. Même si, dans 
ces chiffres, les produits d'exportation prennent une part importante, 
l 1 écart avec le trafic routier Bangui-Yaound~, qui se chiffre à 8 000 t, 
est extraordinairement ~lev~. Sur les tronçons de raccordement à la 
Voie Trans~quatoriale du Sud-Gabon s'est ~coul~ en 1964 un volume de 
transport de plus de 30 000 t, non compris l'~vacuation de près d 1 un 
million de tonnes de minerai de mangan~se. On chiffre à 57 000 t le 
volume des transports entre Garoua et le Nord; le trafic du port de 
Garoua s'~l~ve à 60 000 t. On ne dispose malheureusement pas de donn~es 
num~riques sur le trafic entre Yaound~ et Garoua. 

On ne possède que des renseignements très insuffisants sur 
la navigation côti~re. En 1964, le trafic local, c.a.d. celui dont le 
port d'exp~dition et le port de destination se trouvait à l'intérieur 
de l'UDEAC, doit avoir êté compris entre 8 000 et 12 000 t. Ces chiffres 
donnent d~jà ure id~e de la r~partition r~gionale du volume des trans-
ports dans l'UDEAC. L'importance majeure des deux axes Pointe-Noire -
Fort-Lamy et Douala - Fort-Lamy, elle-même li~e au faible volume des 
transports entre ces deux zones, est manifeste. Cette disproportion 
est un signe ~vident du faible degré d'intégration ~conomique qui 
caractérise encore l'UDEAC. 

Lïexamen des coùts des transports et des problèmes d'im-
plantation qui s'y rattachent, reste réservé au chapitre 5. 



CARTE- GRAPHIQUE 5 

Flux de transport interregionaux 1964 
Chiffres en mi Il i ers de tonnes*) 
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L'INDUSTRIE 

ANALYSE RETROSPECTIVE DU PROCESSUS D'INDUSTRIALISATION 

Le développement industriel des cinq Etats membres de l'UDEAC 
a, même pour l'Afrique, commencé relativement tard. Jusqu'à la fin de 
la Deuxième Guerre mondiale, on accordait aux territoires de l'AEF 
et du Cameroun une importance plus politique et stratégique qu'écono-
mique; les conditions naturelles et démographiques qui eussent permis 
aux capitaux privés d'ouvrir toute cette zone à l'exploitation ou 
eussent incité les administrations coloniales à en accélérer le déve-
loppement, n'étaient pas réalisées, surtout dans les quatre Etats 
de l'AEF. On n'y connaissait aucune ressource minière notable. Le 
développement des industries agricoles et forestières y était entrové 
par des conditions écologiques relativement défavorables, par des 
possibilités de transport insuffisantes et par le manque de main-d'oeuvre. 
Eu égard au faible volume des marchés d'écoulement, au manque de main-
d'oeuvre qualifiée et au coût élevé des transports et de l'énergie, 
il ne fallut pas songer, pendant longtemps, à y établir des industries 
de transformation. Il convient encore d~ mentionner, en tant que 
nouvel obstacle, le fait que les maisons de commerce installées sur 
place, qui, à cette époque, tenaient pratiquement en mains tout le 
commerce extérieur et, par là, une position-clé dans l'économie 
nationale, n'avaient pas le moindre intérêt à ce que s'ouvrent des 
entreprises locales de production et qu'elles bloquaient, dans toute 
la mesure du possible, toute ambition et tout projet en ce sens. 

Dans ces conditions, il n'y eut jusqu'en 1940, tant en AEF 
qu'au Cameroun, que peu d'entreprises industrielles consacrant presque 
exclusivement leur activité à la transformation de matières premières 
agricoles et forestières: quelques scieries et usines ie déroulage 
au Gabon, des huileries de palme, et surtout celles de la CFHBC, au 
Congo et au Cameroun, des installations d'égrenage du coton en RCA 
et au Tchad, une usine de défibrage du sisal en RCA, une petite usine 
de préparation du tapioca et de l'huile d'arachide dans le Niari. 

L'interruption du trafic commercial avec l'Europe au cours 
de la guerre conduisit à la création des premières industries de 
transformation, surtout au Cameroun et au Congo. C'est ainsi qu'ont 
été fondées à Iouala, Brazzaville et Bangui des savonneries basées 
sur l'utilisation de l'huile de palme prépar~e sur place. Des tan-
neries sont alors nées à Brazzaville et Dolisie pour le traitement 
des peaux du Tchad. A Brazzaville qui, en tant que capitale adminis-
trative de l'AEF, attirait à elle la majeure partie des industries 
nouvellement créées, ont en outre été ouvertes une petite fabrique 
de chaussures, une manufacture d'allumettes, une fonderie et diverses 
entreprises des industries mécaniques. Une cimenterie provisoire na-
quit au voisinage de Loutété. Des entreprises artisanales des secteurs 
les plus différents furent agrandies, surtout dans le domaine des 



- 96 - 13074/VIII/B/66-F 

industries du vêtement, de l'imprimerie, du travail de la tôle et des 
métaux, du travail du bois. 

La plus grande partie de ces entreprises dut fermer ses portes 
lorsque, vers la fin de la guerre, l'approvisionnement en articles 
d!importation se normalisa. A ceci s'ajoute, surtout pour la région 
de Brazzaville, la concurrence croissante des entreprises établies, 
pendant et après la guerre, à Léopoldville et dans le Bas-Congo. 
En dépit des progrès que l'aménagement de l'infrastructure avait fait 
au cours de la guerre, les possibilités de production dans l'AEF 
et le Cameroun s'avérèrent si défavorables qu'en règle générale, 
l'intérêt des nouveaux investisseurs se refroidissait rapidement; 
leurs projets ne dépassaient que rarement le stade des premières 
études préliminaires. 

En dehors des industries de transformation des produits 
agricoles et forestiers dont les installations étaient en grande partie 
démodées, l'industrie de l'AEF et du Cameroun comptait, en 1946, 
une bonne douzRine de savonneries de 5 000 à 6 000 t de production 
annuelle, une féculerie dont la capacité de production annuelle était 
de 1000 t de fécule et de tapioca, une usine de sisal - à Bangui -
dont la capacité de production annuelle était de 1 000 t de fibre, 
une tannerie et une fabrique de chaussures - à Brazzaville - dont 
la capacité de production était de 5 000 paires par mois, ainsi que 
quelques petites entreprises des industries du vêtement et de la 
transformation des métaux. Jusqu'en 1950 s'y ajoutèrent environ 10 
autres entreprises, qui réussirent à prendre pied grâce à des subsides 
de toute sorte. Au nombre des plus importantes de ces entreprises 
sont les deux manufactures de cigarettes de Brazzaville et de Yaoundé 
qui commencèrent à produire e~ 1946/47, les Brasseries du Cameroun 
à Douala qui ouvrirent en 1948, une usine de confection de Bangui 
et une entreprise de montage de cycles de Douala~ toutes deux mises 
en exploitation en 1949. 

Les dispositions des premiers plans décennaux de l'AEF 
et du Cameroun, qui entrèrent en vigueur en 1946/47, facilitèrent et 
encouragèrent l'installation de nouvelles industries. Les investisse-
ments engagés dans l'infrastructure des différents pays conduisirent 
à une amélioration des possibilités de transport et de l'alimentation 
en énergie, ainsi qu'à une réduction de leurs coûts respectifs. pe 
1949 à 1955, les usines hydro-électriques de Djoué/Brazzaville, Boali/ 
Bangui et Edéa ont été construites, les centrales Diesel existantes 
renforcées et les réseaux de distribution aménagés. Les ports de 
Pointe-Noire et de Douala ont été agrandis et réorganisés, les chemins 
de fer du Cameroun et du Congo ont été équipés de matériel neuf et 
des dispositions ont été prises en vue d'accélérer leur exploitation. 
Par le déroctage du seuil de Zinga, par le balisage de l'Oubangui 
et par la modernisation de la flotille de la CGTA ont été réalisées 
les conditions de l'acc~lération et de la réduction des tarifs de la 
navigation fluviale entre Brazzaville et Bangui. Ce n'est que grâce 
à ces travaux que l'axe transéquatorial et la Voie Camerounaise prirert 
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l'importance que leurs initiateurs avaient voulu leur donner dès 
l'origine et qu'ils occupent aujourd'hui dans le système de trans-
port de l'UDEAC. De nouveaux investissements servirent finalement 
à aménager les réseaux routiers régionaux et des aéroports. 

L'extension des marchés consécutive à la réalisation des 
différentes dispositions et des projets prévus par les plans de 
développement imprima, en outre, à l'industrialisation une nouvelle 
impulsion. Dans cet ordre d'idées, on reprochait pourtant fréquem-
ment à l'administration coloniale d'exécuter. dans une large mesure, 
les travaux et projets d'intérêt public en r·tjgi:e directe et, ce 
faisant, de ne pas encourager le développement industriel, comme 
il eut été possible en soi. Fut également discuté le comportement 
du Gouvernement français et des administrations coloniales, en con-
flit entre les intérêts de l'industrie française et des maisons 
de commerce d'une part, l'industrie locale d'autre part. A titre 
d'exemple de la soi disante réserve manifestée par le Gouvernement 
vis-à-vis de l'industrialisation de ses territoires d'Afrique Cen-
trale, on allègue souvent du sort réservé à la Compagnie Française 
du Gabon, dont l'usine de contreplaqué de Port-Gentil fut pendant des 
années en difficultés sérieuses par suite du fait que les marchés 
français et européen lui ont été brusquement fermés. 

Quelle qu 9ait été finalement la politique industrielle 
pratiquée par les administrations coloniales, qu'il nous soit permis 
de passer sur cette question. Il est néanmoins indiscutable qu'elles 
considéraient comme un des buts essentiels de leur activité d'in-
vestissement, de niveler le terrain aux capitaux privés pour leur 
permettre de s'établir dans ces territoires. Y étaient inclus égale-
ment, et ce n'était pas la dernière chose, des projets industriels. 
Au cours des premières années et, comme on peut s'en apercevoir 
aujourd'hui, à longneéchéance aussi, cette politique a porté ses 
fruits.Pendant la première période quadriennale, les investissements 
effectués en AEF par le FIDES se sont élevés à environ 3,5 milliards 
de F.CFA par an. La réponse du secteur privé a consisté en investisse-
ments du même ordre, investissements partiellement financés toute-
fois grâce à des emprunts de la CCFOM, organisme d'Etat. A partir 
de 1952, la situation changea. Par suite des restrictions de crédit 
survenues en France, les investissements publics et privés dans les 
territoires d'Afrique Centrale déclinèrent. Ce recul coincida en 
outre avec une récession économique générale consécutive à une baisse 
du prix des matières premières sur les marchés mondiaux. Les in-
vestissements privés n'atteignirent cette année-là qu'un tiers des 
investissements publics, eux-mêmes tronqués, d'ailleurs. 

Au cours des années 1952 à 1956, ont été fondées quelques 
entreprises industrielles nouvelles, parfois très importantes, telles 
qu'en AEF, la SIAN, les deux brasseries de Brazzaville et de Bangui, 
et l'usine de filature et de tissage de coton de l'ICOT à Boali/ 
Bangui. 
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Au début, la précarité de la situation économique suscita de grosses 
difficultés à ces nouvelles entreprises et contraignit une série de 
petites sociétés à cesser leurs activités. En 1956, les investissements 
privés en AEF s'élevaient en totalité à 2 milliards de F.CFA environ, 
dont 500 millions seulement provenaient de l'ouverture de nouvelles 
entreprises de toute sorte. Pendant ces années-là, la situation était 
pourtant plus favorable au Cameroun où furent créées de 25 à 30 entre-
prises des industries de transformation, parmi lesquelles des affaires 
aussi importantes que l'usine d'aluminium de l'Alucam à Edéa et que les 
deux usines de t8lerie et de tréfilerie Alubassa et C.T.M.C. : Douala. 

A partir de 1957, la situation changea de nouveQu. rifférentes 
mesures administratives entraînant des avantages pour les nouveaux 
investissements, l'augmentation des investissements publics et les ré-
sultats des prospections en cours depuis de nombreuses années, prospec-
tions qui commençaient désormais à porter leurs fruits, firent croître 
les investissements privés de façon substantielle. A la première place 
se tint alors et pendant les années suivantes l'industrie minière ga-
bonaise, représentée par les trois entreprises SPAEF, CMUF et COMILOG. 
Parmi les grands projets des industries de transformation, il convient 
surtout de citer la sucrerie de la SIAN dans le Niari, la fabrique de 
chaussures Bata à Douala et les deux abattoirs frigorifiques de Fort-
Lamy et de Fort-Archambault. 

Dans les différents pays de l'AEF et au Cameroun, le passage 
à l'indépendance politique s'est traduit par une régression passagère 
de l'activité'privée, surtout dans le domaine industriel. La poursuite 
des programmes d'investissement financés par le FIDES et son successeur 
le FAC, l'aide économique bilatérale et plus tard, par le FED, multi-
latérale qui s'y ajouta bientôt, l'entrée en vigueur des premiers plans 
de développement nationaux qui fixèrent les directives relatives au 
développement à donner à l'~dustrie, la promulgation des Codes des 
Intestissements qui plaçaient sur une base uniforme le régime juri-
dique et fiscal auquel seraient soumis les nouveaux investissements, 
la conclusion de diverses conventions de protection des capitaux et, 
plus tard, l'association des cinq Etats à la Communauté Economique 
Européenne ne firent néanmoins apparaître les conditions offertes aux 
investissements des capite11x privés comme étant de nouveau favorables, 
de sorte que l'on pût peu après enregistrer un nouveau pas en avant 
des investissements privés, surtout dans les industries de transfor-
mation. C'est ainsi que, de 1961 à juin 1966, 80 entreprises des in-
dustries de transformation en chiffres ronds ont été fondés dans les 
cinq pays de l'UDEAC, et parmi celles-ci, au cours des deux dernières 
années, des installations aussi importantes que celles de Kronenbourg 
et de Bata à Pointe-Noire, celles de l'Air Liquide à Port-Gentil et 
Bangui, que la minoterie et la sucrerie de la SIAN à Fort-Lamy, la 
brasserie de Moundou, les ateliers de la TROPIC à Douala, etc. 
Une série de projets importants, sur lesquels nous nous étendrons en 
détail ci-dessous et dont nous ne citerons que les cimenteries du 
Nord-Cameroun, de Loutété et de Libreville, diverses usines de fila-
ture et de tissage de coton, une sucrerie camerounaise et la raffi-
nerie de pétrole de Port-Gentil, font espérer que, même dans les années 
à venir, le développement industriel de leUDEAC ne stagnera pas. 
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3.2. SITUATION ACTUELLE DE L'INDUSTRIE 

3.2.1. Place du secteur industriel dans l'économie 

On ne peut ici qu'indiquer à grands traits la place qu'occupe 
aujourd'hui l'industrie dans l'économie des pays de l'UDEAC. 

Tout d'abord, les objectifs et les limites de la présente 
étude nous interdisent d'analyser ce problème dans tous ses détails; 
nous devons nous borner à mettre en évidence le rôle de l'industrie 
en fonction de son apport au produit national et de son influence sur 
l'emploi. Il nous faut laisser de côté d'autres aspects du problème, 
tels que par exemple ses conséquences sur l'économie externe, les 
finances publiques, etc. 

En second lieu, nous ne pouvons baser nos réflexions que sur 
l'année 1963, dernière année pour laquelle on dispose d'informations 
comparables pour tous les pays de l'UDEAC. Comme l'industrialisation 
a fait, depuis 1963, des progrès relativement importants, les données 
qui suivent ne correspondent plus à la situation actuelle; elles ne 
peuvent donc que mettre en évidence certains ordres de grandeur. 

Enfin, le~ calculs ou estimations du produit national des 
différents pays de l'UDEAC, et de ses éléments constitutifs,dont on 
dispose,tiennent compte de marges de sécurité si grandes que l'on 
ne saurait interpréter leurs résultats, surtout si l'on cherche 
à comparer entre eux ceux des différents pays, qu'avec prudence. 

La répartition du produit national des pays de l'UDEAC 
pour l'année 1963 se présente comme suit: 

Tableau 33 
Répartition sectorielle du P.I.B. de l'UDEAC 

en 1963 

Dénomination 

Secteur primaire 
Secteur secondaire 
Secteur tertiaire 

en milliards 
de F.CFA 

130,5 
52,1 

104' 1 

Production intér. brute 286,7 
Salaires et revenus 
versés par les admiris-
trations 38,6 
~--- .. --···--·----
Produit intérieur brut 
(PIB) aux prix du marché 325,3 
-------·---·-----------··--·------··-·-··--

----~·-tit-re._de comp-a:--
en % raison: moyenne 

de 14 Etats afri-
cains, en 96 

40 49 
16 11 
52 31 

88 91 

12 9 

100 100 
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Ce qui est intéressant pour les présentes considérations, 
c'est la part du secteur secondaire dans le produit intérieur brut. 
Le secteur secondaire englobe les mines, les industries de trans-
formation, les services publics de distribution, et l'industrie du 
bâtiment, c.a.d. essentiellement les industries modernes, en dehors 
de l'agriculture et de l'industrie forestière. En 1963, leur valeur 
ajoutée s'élevait à 52 milliards de F.CFA environ, soit à 16% du 
produit intérieur brut - seulement à peine plus que les salaires et 
appointements distribués par les administrations publiques et seule-
ment à peine la moitié de la valeur ajoutée du secteur agricole et 
forestiero L'apport de l'industrie à la production de l'économie 
nationale est, dans l'UDEAC, légèrement supérieur à la moyenne des 
14 Etats africains membres de la zone Franc (voir tableau 33), mais 
il est néanmoins inférieur à ceux des grands pays d'Afrique Occiden-
tale (Sénégal, Côte d'Ivoire, Ghana) et les Etats voisins d'Afrique 
Centrale (Congo/Kinshasa, Nigeria). Qu'il nous soit permis de rappeler, 
à titre de comparaison, que dans les pays industrialisés d'Europe, 
la part du secteur secondaire dans le produit national oscille entre 
50 et 70%. 

Dans l'UDEAC, la valeur ajoutée du secteur secondaire pro-
vient à 50% environ des mines et de l'industrie du bâtiment. L'autre 
moitié représente l'apport des industries de transformation (pro-
duction d'énergie comprise)·. La part de celles-ci dans le produit 
intérieur de l'UDEAC s'élevait en 1963 à 25 milliards de =-.CFA en-
viron, soit à 8% du produit intérieur brut. 

En dépit des caractères communs qu'il présente dans les dif-
férents pays:gros apport des secteurs primaire et tertiaire, part re-
lativement faible du secteur secondaire -, la structure du produit 
national est très différente d'un pays à l'autre (voir tableau 34) 
Eu égard à la position qu'y occupe l'industrie, on constate ce qui 
suit: 
- Au Gabon et au Tchad, les industries de transformation ne jouent, 
toutes proportions gardées, qu'un rôle très modeste. Leur apport au 
produit national est très largement dépassé par celui des autres 
industries du secteur secondaire - mines, industrie du bâtiment et, 
au Tchad, égrenage de coton. 
-Au Congo et en RCA, liapport des industries de transformation s'élève 
déjà à 50% environ de la valeur ajoutée du secteur secondaire. 
- Au Cameroun enfin, les industries de transformation occupent la 
première place du secteur secondaire: elles apportent au produit 
national environ 70% de la part du secteur secondaire. 
- La valeur ajoutée des industries de transformation du Cameroun 
est, en valeur absolue, très nettement supérieure à celles des 
quatre autres pays réunis. Ce rapport montre à quel point les in-
dustries de transformation de l'UDEAC sont concentrées au Cameroun, 
non seulement numériquement (voir chapitre 3.2.4.), mais aussi en 
importance. 
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- L'apport des industries de transformation au produit intérieur, qui 
représente de 9 à 10% du PIB et, partant, leur importance au sein des 
différentes économies nationales, est approximativement le même au Ca-
meroun, au Congo/B et en RCA. Rapporté au nombre des habitants, on ob-
tient toutefois le résultat suivant: 

La valeur ajoutée de l'industrie manufacturière 1 ) 
par habitant - année 1963 -

Gabon 
Congo/B 
Cameroun 
RCA 
Tchad 

5 150 
4 300 
2 750 
2 600 

600 

F.CFA 
n 

" 
" 
" 

Il appara!t qu'en fonction du nombre des habitants, les indus-
tries de transformation jouent, au Gabon et au Congo/B, un rôle nette-
ment plus grand qu'au Cameroun, qu'en RCA et surtout qu'au Tchad. A ce 
point de vue, l'on peut considérer le Gabon et le Congo/B comme les pays 
les plus industrialisés de l'UDEAC. 

L'importance de l'ipfluence de l'industrie sur l'emploi ressort 
du tableau synoptique 35 • 2 J 

D'après ce tableau, le nombre des salariés de l'UDEAC s'élevait 
au total, en 1963, à 370 000 environ. Sur ce total, 85 000 personnes 
en chiffres ronds, soit 23%, revenaient au secteur secondaire. Dans les 
industries de transformation travaillaient 35 000 personnes en chiffres 
ronds. Ceci correspond en moyenne à 9% de l'emploi total. 

Dans tous ces pays, l'emploi dans les industries de transfor-
mation s'élève uniformément à un chiffre compris entre 9 et 10% de l'em-
ploi total. Ce fait est d'autant plus remarquable que les apports res-
pectifs des industries de transformation au produit national des diffé-
rents pays ne sont aucunement homogènes, mais présentent au contraire des 
écarts très marqués (voir tableau 34). 

Aussi la productivité du travailleur est-elle, dans les indus-
tries de transformation, très différen~ d'un pays à l'autre, comme le 
montre l'aperçu suivant: 

La valeur ajoutée de l'industrie manufacturière 1 ) 
par emploi salarié - année 1963 -

Cameroun 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 

785 000 F.CFA 
600 000 " 
475 000 " 
760 000 " 

1 265 000 " 

Les divergences qui apparaissent ici sont vraisemblablement dues, 
pour la plupart, à des données de base inexactes. On peut néanmoins ad-
mettre que s'y reflètent aussi certaines différences de structure des 
industries de transformation. Nous ne pouvons, dans ce chapitre, discuter 
ce problème dans tous ses détails. Les exposés suivants donnent cependant 
un court aperçu de l'importance et de la structure des industries de 
transformation de lBUDEAC. 

1) Production d'énergie comprise 
2) cf. chapitre 11 
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3.2.2. Recensement des entreprises existant~s, par secteurs 

Au milieu de l'année 1966, on comptait dans les pays de 1 ) 
l'UpEAC, 298 établissements relevant des industries de transformation 
dont 

129 au Cameroun 
65 au Congo/B 
38 au Gabon 
40 en RCA 
26 au Tchad 

La répartition de ces entreprises par secteurs d'activité (cf. tableau 
36) permet de connaître, dans ses grandes lignes, la structure des in-
dustries de transformation dans les cinq pays de l'UDEAC: pour 40% 
de ces entreprises, il s'agit de la transformation de produits agri-
coles ou forestiers destinés, avant tout, à l'exportation; le deuxième 
groupe, soit 45% environ, s'occupe surtout de la fabrication de pro-
duits de consommation simples destines au marché intérieur; 15% enfin 
s'occupent de la fabrication de biens d'investissement. 

On en déduit également que la plupart des entreprises con-
centrent leur activité sur quelques secteurs seulement. Les industries 
de transformation des produits agricoles et forestiers comportent 
surtout des huileries, des scieries, des fabriques de contreplaqué et 
de placage. Les industries productrices de biens de consommation se 
limitent à la fabrication de quelqureproduits alimentaires de base et 
à celle des boissons, à la confection d'articles d'habillement et à 
la préparation de savon. L'industrie des biens d'investissement est 
avant tout représentée par les constructions métalliques, les con-
structions navales et quelques tuileries. Quelques branches, telles que 
le papier, le cuir, l'industrie mécanique, ne sont pratiquement pas 
représentées. On trouvera ci-après un bref aperçu de la structure des 
industries par secteurs et par pays. Pour la liste nominale de ces en-
treprises voir annexe I. 

1) On a considéré comme industrie de transformation les branches 2 et 
3 des classements CITI et NICE, à l'exception des imprimeries, des 
maisons d'édition et industries annexes (n° 28), et des entreprises 
de réparation de véhicules (n° 384). Seules les entreprises à carac-
tère industriel ont été retenues. La délimination entre celle:)-ci et 
les entreprises artisanales a souvent causé quelques difficultés; 
aucun critère précis n'a pu servir à cette délimination. Le classe-
ment en entreprise industrielle ou artisanale s'est fait généralement 
en prenant pour base l'importance de la main-d'oeuvre, le volume de 
la production ou encore les renseignements sur place. 



- 106 - 13074/VIII/B/66-F 

1. Industrie des corps gras non industriels 

L'industrie des corps gras est représentée, dans les pays de 
l'UDEAC, par 32 huileries, dont la capacité totale est de 52 000 t par 
an (cf. tableau 37). Les deux tiers environ de ces entreprises produi-
sent de l'huile de palme, les autres de l'huile d'arachide r·~ de coton. 
Quant aux produits finis, il s'agit en majorité d'huiles non raffinées, 
destinées à l'exportation et, dans une mesure moindre, à la consomma-
tion africaine. Quelques rares huil·Jries produicent de l'huile alimen-
taire raffinée pour la consommation, destinée aux populations urbaines 
et européennes. 

La plupart des huileries sont des entreprises de capacité ré-
duite dont l'équipement est médiocre. Cette dernière remarque s'applique 
à toutes les fabriques d'huile de palme du Congo/B et à la grande majo-
rité des huileries du Cameroun et de la RCA. 

Actuellement, le plv~ grand nombre des huileries ne produit 
guère plus de la moitié des chiffres indiqués. Il faut en voir les rai-
sons dans les pannes fréquentes, dues aux équipements surannés, aux appro-
visionnements irréguliers en matières premières et aux possibilités de 
transport tantôt défectueuses, tantôt d'un prix trop élevé. 

2. Industries alimentaires 

Les industries alimentaires de l'UDEAC comptent 56 entreprises 
à caractère industriel. 45% d'entre elles, en chiffres ronds, sont im-
plantées au Cameroun, 20% au Congo/B, les 35% qui restent sont répartis 
dans les trois autres pays. En plus de ces établissements, on trouve 
dans tous les Etats une série de petites entreprises à caractère arti-
sanal, plus spécialement au Cameroun et au Congo/B; il s'agit princi-
palement de moulins à riz, à mais, à manioc, puis de boucheries, de 
boulangeries, de centrEs de préparation de produits laitiers et de pro-
duits de la pêche. Leur nombre et leur production n'ont pas pu être re-
censés dans le cadre de la présente étude. 

Même pour l'Afrique, l'industrie des produits alimentaires des 
Etats de l'UDEAC est peu développée. Ces entreprises se concentrent, 
ainsi qu'il ressort du tableau 38, sur quelques rares secteurs de pro-
duction: boulangerie préparation du poisson et de la viande, minoterie 
de riz. La plupart d'entre elles sont de petites et moyennes entreprises, 
travaillant pour le marché local. 12 établissements seulement peuvent 
être considérés ~omme de grandes entreprises d'une importance régionale 
ou supra-r~giona~e: 3 entreprises de préparation du poisson, une entre-
prise d'abattage et une conserverie de viande au Cameroun; une entre-
prise de préparation du poisson, une sucrerie et une minoterie au 
Congo/B; deux abattoirs, une minoterie et une raffinerie de sucre au 
Tchad. Ajoutons deux installations camerounaises pour la préparation 
du café et du cacao, dont la production est destinée avant tout à l'ex-
portation. 

La capacité cc production de l'industrie alimentaire ne parait 
pas suffisante que pour les produits de boulangerie. Dans tous les 
autres domaines, de nouveaux établissements sont en cours de construction 
ou en projet (cf. chap. 323). 
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Tableau 37 

Industrie des corps gras non industriels 

Pays Nombre Industrie 

- -- -- - ~ ,.-v-...~--·- . - ,.._ ... -.-...~.------~ -- -~ -

Cameroun 1 huilerie 

8 huileries 

2 huileries 

1 huilerie 

Produit Capacité par 
an 

- ~ - ____ ,.. ___ - ~ ~ 

h. d'arachides 400 t 
h. de palme ca. 25 000 t 

h. de coton ca. 9 000 t 
savon 4 000 t 

h.raffinée 600 t 
savon 500 t 

Production par 
an 1963/64 

ca. 14 500 t 
4 200 t 
3 8oo t 

490 t 
230 t _______ ,......., .. .,._ _ __... __ _..., ... ~.....--.,.....,-------...... __ , _ _......,,,_ .. _,.., ___ ~--,..,..~---- ....... -.__. .. ·------ ·-~- --- - ----- --~-,- __..._ .~ ... ·-- - ---~ ........ ~--- ~·-·----=---......-

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Total 
UDEAC 

1 

8 

2 

3 
2 
2 

2 

5 
20 

huilerie 

huileries 

huileries 

huileries 
huileries 
huileries 

huileries 

huileries 

huileries 

6 huileries 

1 huilerie 

h. d'arachides ca. 

h. de palme ca. 

h. de palme ca. 

h. d:arachides 
h. de palme 
h. de coton 

h. d'arachides 
huile de coton 

----------... -·~-~~-~-----

h. d'arachides 

h. de palme ca. 

h. de coton 

h. raffinée 

savon 

2 500 

5 500 

1 500 

4 000 
440 
850 

1 700 

6 900 

33 000 
11 550 

600 
4 500 

,_,...._--~À--~-~-

t 

t 

t 

t 
t 
t 

t 

t 

t 

t 

t 

t 

2 625 t 

700 t 

/1 750 t 

1 210 t 

------~-----~ -· . ··--· 

ca. 17 400 t 

490 t 
4 030 t 
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Tableau 38 

Les industries alimentaires __________ , 
Pays Nombre Industrie Produit Capacité par an Production par an 

'1963/6Lt-
- ------------------------- ---··-- ---------------

Cameroun 2 abattages viande, ca. 970 t 
et viandes sous-pro-

duits 

1 conserverie conserves 190 t 
de viande 

1 laiterie lait 
beurre 
fromage 

7 pêcheries poissons pré p. ca. 7 500 t en frais 

3 us. décort. riz décortiqué 5 000 t ca. 3 600 t 

2 minoteries farine de manioc 

4 boulangeries pain 
industrielles 

1 fa br. de pâtes pâtes alimen- 480 t 120 t 
tai res 

1 chocolaterie chocolat 

1 traitement cacao en masse, 20 000 t ca. 4 500 t beurre 
de cacao beurre de fèves 

"1 traitement café brut 15 000 t 
de café 

Congo/B 3 pêcheries poisson congel. 
cons. de poiss. 

1 minoterie farine de blé 12 000 t 11 863 t (65) 

3 boulangeries pain 3 300 t 
industrielles 

1 sucrerie sucre brut et 50 000 t 26 705 t (65) 
raffiné 

2 us. de glace glace ind. 

1 us. aliments a_liments du ca. 4 000 t 1 400 t (65) 
du bétail bétail 

• •<-"AA•~~--~..,. --•••- •·--- ·~ n-·-~ ~• ... --- --- --- -- --

Gabon 1 pêcherie poiss. prép. 
1 us. décort. riz décort. 1 000 t 

1 boulangerie pain 
industrielle 

1 us. de glace glace ind. 3 500 t 
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suite Tableau 38 

Les industries alimentaires 

Pays Nombre Industrie Produit Capacité par Production par an 
an ( 1963/611-) 

RCA 1 laiterie beurre 30 t 16 t 
fromage 25 t 25 t 
crème 2,5 t 2,5 t 

1 boulangerie pain 2 300 t 1 400 t 
industrielle 

2 boulangeries pain 

2 torréfaction café torréfié 250 t 140 t 

Tchad 2 abattoirs viande et 
sous-produits 13 600 t 7 950 t 

1 laiterie beurre 18 t 
fromage 10 t 
crème 0,7 t 

minoterie farine de blé 5 600 t 2 570 t (65) 
3 us. décort. riz décort. 17 500 t 3 300 t 

3 boulangeries pain 2 500 t 

1 raffinage sucre raff. 6 000 t 5 700 t (65) du sucre bonbons 350 t 60 t 
,.._,.,... ,,,_, .. - ' ~ ..... 

.. ,,_. .... ._ __ ••• ..-......... ------......... ~-----~· ........ ~-·~--··-·-~·~--~ ---~-~-·-·-· ··~·· ··- • ·--·~·- -·---···~-- -· -- ~4 ~- -~ ·--· -- --~-~--·~·-·- ····--·-'- -~ .. 
. .._ .. - .. ~ ..... - ... -~ .. _ ... ___________________________ ·---·-·--· .. ,,_ ... .. ..... 0 < < ~ OL ... -~· ·-. ~·"' ·- < 00 - --·~ L -· ···- ,_ 

Total 4 abattages viandes et UDEAC sous-
et viandes produits 

1 conserverie de 
viande cons. de viande 

3 laiteries laits et sous-
produits 

11 pêcheries poiss. 
, 

pre p. 

7 us. décort. riz décort. 

2 minoteries farine de blé 17 
2 minoteries farine de mani os 

14 boulangeries pain 
industrielles 

1 fabr. pâtes pâtes alim. 

2 sucreries sucre raff. 56 
bonbons 

190 t 

6oo t 

480 t 

000 t 
350 t 

ca.8 900 t 

14 433 t (65) 

120 t 
32 405 t (65) 

60 t 



Pays 
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suite Tableau 38 

Les industries alimentaires 
---· ---- ·-·--

Nombre Industries Produit Capacité par an Production par an 
1963/64 

1 chocolaterie chocolat 
1 traitement du cacao, ca. 4 500 t (beurre) 

cacao beurre 
1 traitement café brut 15 000 t 

du café 

2 torréfaction café torre fié 250 t 140 t 
du café 

3 usines de glace ind. 
glace 

1 usine aliments du 4 000 t 1 400 t (65) 
bétail 
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3. Fabrication de boissons 

Dans les pays de l'UDEAC, l'industrie des boissons est repré-
sentée par dix grandes entrefrises qui produisent de la bière et toutes 
sortes de boissons gazeuses. Dix autres petites entreprises produisent 
de l'eau minérale et des limonades. Il faut y ajouter un nombre non 
recensé d'entreprises commerciales qui mettent en bouteilles des vins 
importés. Les cinq brasseries de l'UDEAC ont une capacité ie produc-
tion de 750 à 800 000 hectolitres, actuellement utilisée d 85% envi-
ron. La quasi-totalité de ces brasseries peuvent augmenter leur capa-
cité à l'aide d'investissements modestes. Il en va de même pour la pro-
duction des boissons gazeuses, dont la production n'atteint, le plus 
souvent, que 50% environ de la capacité. On parle même de fermer cer-
taines entreprises par suite du manque de débouchés. 

Les possibilités de l'industrie des boissons sont suffisantes 
pour le marché actuel et pour répondre aux besoins des prochaines 
années, surtout si l'on considère les projets d'extension envisagés. 
En dehors de la brasserie de Port-Gentil, il n'est pas prévu de créer 
de nouveaux centres de production. Cette nouvelle brasserie espère 
conquérir la plus grande partie du marché local, actuellement encore 
approvisionné par des produits d'importation, par suite du mauvais 
état des voies de communication en direction du Cameroun et du Congo/B. 

4. Industrie du tabac 

L'UDEAC possède deux fabriques de cigarettes, l'une à Yaoundé, 
l'autre 2 Brazzaville. Celle de Yaoundé, d'une capacité de 1 200 t, 
travaille actuellement à 800 t environ. Celle de Brazzaville, de capa-
cité égale à la précédente, traite environ 950 t. Les deux usines ra-
vitaillent aussi les marchés des autres pays de l'UDEAC sous les sigles 
"Bastos" et "Brazza". Leur capacité est suffisante pour les années à 
venir; il n'existe pas de projets d'agrandissement. 

5. Industrie textile 

Comparée à celle des reglons voisines, l'industrie textile 
de l'UDEAC est peu développée. Dans les régions côtières n'existe jus-
qu'à l'heure actuellE aucune usine textile, en dépit du fait que le 
Nord Cameroun produit du coton depuis de longues années. Les deux seules 
entreprises de cette branche ~ont implantées à Bangui; elles utilisent 
des matières premières provenant de la RCA et du Tchad. Il s'agit d'un 
complexe filature-tissage fabriquant du fil et des tissus de coton 
monochromes. Sa capacité de production est de 800 t de fil et de 
5,4 millions dE nètres de tissu; la production atteint 90 ~ 95% de 
cette capacité. 
La deuxième entreprise est une corderie de sisal d'une capacité de 
production de 100 t, dont la production effective atteint actuellement 
20 t environ. 
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6. Fabrication de chaussures, d'articles d'habillement, etc. 

Dans l'UDEAC, l'industrie de la chaussure et de l'habillement 
comptE 21 entreprises, dont 6 fabriques de chaussures (et une fabrique 
de chaussures à l'intérieur d'une entreprise de transformation de matières 
plastiques), 13 manufactures d'articles d'habillement et 2 manufactures 
de tentes, de rideaux, etc. (voir tableau 39). 

A l'exception d'une fabrique de chaussures RU Congo/B, toutes 
les entreprises importantes de cette branche se trouvent au Cameroun et 
en RCA. Il est vrai que, dans tous les autres pays, on trouve de nom-
breuses entreprises à caractère artisanal, fabriquant des articles 
d'habillement. Ces dernières emploient souvent plusieurs ouvriers; en 
général, il s'agit cependant d'entreprises familiales africaines, dont 
le travail est occasionnel. Il n'a pas été possible, dans le cadre de 
la présente étude, de relever les chiffres et la production de ces 
entreprises. 

La capacité de production des sept usines de fabrication de 
chaussures s'élève actuellement à 7 millions de paires par ar environ. 
Les trois grandes entreprises de c~tte branche (Douala: cap. 3 mio de 
paires, Pointe-Noire: 1,5 mio de paires, Bangui: 540 000 paires) pro-
duisent des chaussures en cuir, des chaussures de tennis et des sandales 
en matière plastique; une autre entreprise plus modeste, implantée à 
Douala, ne fabrique que des chaussures en cuir; les autres usines ne 
produi0ent que des chaussures en matière plastique. La production des 
fabriques de chaussures n'a pu être déterminée avec précision. Srlon 
les renseignements obtenus, la capacité serait atteinte à 80 ou 90 %. 
Il existe plusieurs projets d'extension, pour couvrir les besoins des 
prociaines années. 
La capacité des industries d'habillement n'a pu &tre précisée. Sur les 
13 fabriques, on en compte 8 avec plus de 100 ouvriers (6 à Douala, 
2 à Bangui). Leur production ne se limite, en général, pas aux marchés 
locaux, elle passe aussi dans les pays voisins de l'UDEAC. Les autres 
entreprises approvisionnent exclusivement les m~rchés locaux. 
Si l'on considère le grand nombre des entreprises artisanales et la 
série d'investissements envisagés pour leur agrandissement, il semble 
que la capacité des industries d'habillement soit suffisante actuelle-
ment pour couvrir les bescins du proche avenir. 

7. Industrie du bois 

L'industrie du bois des pays de l'UDEAC est essentiellement 
concentrée au Cameroun, au Congo-B et au Gabon (cf. tableau40). 
65 des 78 entre~rises sont des scieries. Leur production a atteint, en 
1964, 204 000 rn environ. Il était impossible de préciser leur capacité, 
mais elle devrait dépasser de beaucoup le chiffre de la production ac-
tuelle. Presque toutes les scieries des trois pays et plus particu-
lièrement celles du Congo/B luttent depuis des années contre Jr~ mévente, 
le marché local n'étant pas en mesure d'équilibrer les baisses perma-
nentes des exportations de bois de sciage. Les usines fabriquant des 
placages et des contreplaqués n'ont pas à lutter contre de semblables 
difficultés. Ni la capacité, ni la production des neuf usines de placage 

1 



Pays 

Cameroun 

---~-

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Total 
UDEAC 
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Tableau 7 9 

Fabrication de chaussures, d'articles d'habillement 
et de literie 

Nombre Industrie Produit Capacité 
par an 

Production par 
an 196L+/65 

4 

9 

2 

1 

1 

1 

( 1 

2 

1 

6 
( 1 

13 

2 

fabr. chau::~s. chaussures ca. 4,36 mio P• 

fa br. vêtc.J. vêtements et 
bonneterie 

fa br. stores, stores, tentes, 
tentes, etc. etc. 

fabr. chauss. chaussures 1 

fabr. vêtem. vêtements 

fabr. chauss. chaussures 

fabr. chauss. chaussures 

fabr. vêtem. vêtements ca. 

fa br. vêtem. vêtements 
<~ w••~•-- _..-, ---,.._ • ~-- --.-·~-•m- ••~ y, 

fa br. chauss. chaussures ca. 

fabr. chauss. chaussures 

fa br. vêtem. vêtements 

fabr. stores, stores, tentes, 
tentes, etc. etc. 

ca. 

ca. 

460 000 p. 990 

540 000 P• ca. 

500 000 p. 

520 000 p. ca. 

36 000 P• 
• - __ , - -- ~~- w --

6,36 mio p. 

0,50 mio p. 

2,3 mio P• 

200 t 

000 p. (65) 

300 000 p. (66) 

390 000 
*) 

p. 

300 000 p. 
--·-- -·- -----

390 000 
*) 

200 t 

*) Voir Industrie du caoutchouc, etc. 
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Tableau 40 

Industrie du bois et du liège (meubles exclus) 

------·-·- -- --·-- ------·----- ·-·----·----.-. -

Pays Nom- Industrie 
bre 

Produit Capacité 
par an 

Production par an 

Cameroun 25 
2 

3 

Congo/B 16 

4 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Total 
UDEAC 

17 
3 
1 

7 

65 

9 
1 

3 

scieries 

scie res et 
us. déroulage 

menuiseries 
industrielles 

scieries 

us. déroulage 

scieries 

us. déroulage 

us. contrepla-
qué 

scieries 

scieries 

us. déroulage 

us • contrepla-.. que 

menuis. industr. 

sciages 

sciages 
placages 

bois transf. 

sciages 

placages 

sciages 

placages 

contreplaqué 

55 000 m3 

64 000 m3 

65 000 m3 

1963/64 

70 000 m3 

23 000 m3 
24 600 m3 

30 000 m3 

40 000 m3 

25 000 m3 

63 000 rn 3 

·-.. ~----.... ---·-·~·· ........ ---~- ~ _ _.. ..... , ........... ~-~- .... --..., __ .... __ ........ 

sciages 68 000 m3 41 000 m3 

sciages 204 000 m3 

placages 

contreplaqué 65 000 m3 

bois transf. 

' ·---- ---·-...... 
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n'ont pu être déterminées, mais les renseignements obtenus permettent 
de conclure que leur capacité de production est atteinte à 80 - 90%. 
La seule usine de contreplaqué de l'UDEAC se trouve à Port-Gentil. 
Elle compte parmi les plus grandes usines du monde entier; après des 
difficultés de démarrage, elle atteint actuellement les limites de sa 
capacité de production. La production de cette industrie est vendue 
en quasi-totalité sur le marché mondial. 

8. Industrie du meuble 

Une industrie du meuble, au vrai sens du terme, est presque 
inexistante dans les Etats de l'UDEAC, en raison des possibilités 
réduites du marché. Dans le seul Cameroun, il existe quelques entre-
prises importantes, qui produisent à :a fois de la menuiserie de bâti-
ment, de la carosserie, du parquet, etc. Dans les autres pays, les 
meubles en bois sont fabriqués dans des entreprises à caractère arti-
sanal; il faut y ajouter un certain nombre d'artisans indigènes, qui 
n'exercent cette profession que comme profession annexe et à titre 
sporadique. 

9. Industrie du caoutchouc, des matières plastiques, etc. 

Sur les 12 fabriques de cette branche implantées dans l'UDEAC, 
8 (Cameroun 7, RCA î) se consacrent à la transformation du latex en 
caoutchouc brut. Leur production s'est élevée, en 1963/64, à environ 
11 000 t, dont la plus grande partie a été exportée. Quatre entreprises 
(Douala 2, Brazzaville 1, Bangui 1) fabriquent des produits d'embal-
lage (bouteilles, sacs), des articles ménagers, des tuyaux et des bas-
sines en matière plastique. Leur capacité et leur production n'ont 
pu être déterminées, mais des renseignements obtenus il est possible 
de déduire que la capacité installée dépasse de loin les possibilités 
actuelles de vente. 

10. Industrie chimique 

L'industrie chimique de l'UDEAC compte 29 entreprises, 
dont la production se concentre principalement sur 4 secteurs (cf. 
tableau 41). 4 entreprises sont des succursales des Ets l'Air Liquide; 
elles produisent de l'acéthylène et de l!oxygène. La capacité des 
installations s'élève à 1,6 million de m3. 

5 fabriques de peintures (Douala 2, Brazzaville 1, !~bre
ville 1, Bangui 1) s'occu?ent de la préparation et du conditionnement 
des peintures et vernis. L2ur capacité, non déterminée, oscillerait 
autour de 3 500 t par an. La production n'a pu être recensée, mais 
les renseignements obtenus permettent de conclure que la cepacité 
n'est utilisée qu'à 50 - 60% environ. Elle semble donc suffisante pour 
les besoins des prochaines années. 
Cette affirmation est également valable pour les 14 savonneries qui 
incluent deux installations couplées avec des huileries. Presque 
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Tableau 41 

Industrie chimique 

Pays Nom- Industrie 
bre 

Produit Capacité Production par an 
par an 1964/65 

Cameroun 1 ind. gaz. ind. gaz industr. 300 000 m3 198 300 m3 

2 

4 

fabr. peintures peintures, 
vernis 

ca.1 200 t 

fabr. articles 
d'entretien et 
de parfumerie 

savonneries 

savonneries 

art. d'entre-
tien et de par-
fumerie 

savon 

savon 

3 000 t 

4 500 t 

ca. 2 500 t 
* 4 030 t ) 

2 

(2 

1 allumetterie allumettes 72 mio boites 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

1 

1 

1 

Î 

2 

1 

1 

1 

1 

1 

6 

ind. g<'7 ind. gaz industr. 

fabr. peintures peintures, 
vernis 

fabr. insecti-
cides et dilu-
ants 

fabr. art. de 
parfumerie 

savonneries 

ind. gaz ind. 

insecticides, 
diluants 

art. de 
parfumerie 

savon 

gaz ind. 

fabr. peintures peintures, 
vernis 

savonnerie savon 

ind~ gaz ind. gaz industr. 

fabr. peintures peintures, 
vernis 

savonneries savon 

·--------~ 

Tchad 1 

1 

fabr. art. de 
parfumerie 

savonnerie 

art. de par-
fumerie 

savon 

7oir Industrie des corps gras, etc. 

760 000 m3 

1 600 hl 

ca. 6 000 t 

450 000 m3 

750 t 

500 t 

53 000 m3 

ca. 500 t 

ca. 5 500 t 

130 t 

ca. 200 000 m3 

500 t 

1 300 hl 

4 000 t 

200 t 

3 165 t 

ca. 70 t 
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suite Tableau 41 

Industrie chimique 

Pays Nom- Industrie Produit Capacité Production par an 
bre par an 1964/65 

Total 4 ind. gaz ind. gaz industr. 1 '56 mio m3 
UDEAC 

5 fa br. peintures peintures, 
vernis 

1 fa br. insecti- insecticides, 1 600 hl 1 300 hl 
ci des et dilu- diluants 
ants 

6 fa br. art. de art. de par-
parfumerie fumerie 

12 savonneries savon ca. 15 000 t ca. 9 950 t 
* (2 3avonneries savon 4 500 t 4 030 t ) 

1 allumetterie allumettes 72 mio boîtes 

* Voir Industrie des corps gras, etc. 
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toutes ces usines fabriquent le savon de m~nage (savon ordinaire). 
Leur capacité est de l'ordre de 20 000 t environ et n'est utilisée 
qu'à 70% environ. La production de ces fabriques a souvent à souffrir 
de l'équipement démodé des usines. 

7 autres entreprises fabriquent des produits d'entretien, des 
insecticides et des articles de parfumerie. Leur activité consiste avant 
tout à mélanger 'et préparer les matières premières qu'elles importent. 
La fabrique d'allumettes UNALOR de Douala a ét~ cré~e récemment. Sa ca-
pacité est suffisante pour couvrir les besoins actuels du marché de 
l'UDEAC. Il est prévu d'augmenter au cours des années à venir sa capa-
cité initiale de 72 millions de boÎtes, afin de pouvoir répondre aux 
besoins futurs. 

11. Industrie du pét1ole 

La seule usine de ce secteur est une succursale de la Sté 
SHELL, implantée à Pointe-Noire. Elle s'occupe surtout du mélange et 
du conditionnement des lubrifiants pour le marché des pays de l'ex-
UDE. La capacité des installations s'élève à 2 500 t par an. 

12. Industrie des produits minéraux non métalliques 

Cette branche est représentée dans l'UDEAC par 8 entreprises 
qui produisent essentiellement des tuiles et des éléments préfabriqués 
en béton. Une autre briqueterie sera mise en route à Yaoundé au cours 
de l'année 1966 (voir chapitre 3232). 

La fabrication du ciment, du verre ou de la céramique est, 
à l'heure ~ctuelle, inexistante dans l'UDEAC. Une des plus grandes entre-
prises de ce secteur, la Sté BECIBA à Douala, prépare cependant du ci-
ment à partir de clinker d'importation. Sa capacité s'élève actuellerrent 
à 35 000 t par an. 

le chiffre de 8 entreprises ne s'étend qu'à celles qui travail-
lent avec une certaine permanence. Il est difficile de séparer de cette 
branche les entreprises de construction qui, elles aussi, fabriquent 
des éléments en béton sur les grands chantiers de construction. La 
fabrication des tuiles, assurée par des entreprises modestes, est com-
plétée dans tous les pays par une fabrication artisanale ou semi-in-
dustrielle. 

Les trois plus grandes entreprises de ce secteur se trouvent 
au Cameroun, où deux d'entre elles préfabriquent des éléments en béton; 
l'une dvelles s'est spécialisée dans la fabrication de traverses en 
béton pour la nouvelle voie ferrée du Trans-Camerounais. Une autre 
entreprise fabrique des dallages et des pierres artificielles. 
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13. Production et première transformation des métaux 

L'industrie des métaux de l'UDEAC est prinr.ipalement concen-
trée dans la Sté ALUCAM, implantée à Edéa, qui prod~it de l'aluminium 
à partir de bauxite d'importation. La capacité de cette usine est de 
l'ordre de 60 000 t par an; la production atteint presque cette ca-
pacité. La totalité de la production de lingots d'aluminium est ex-
portée. 

Une entreprise annexe, la SOCATRAL, fabrique des tôles ondu-
lées en aluminium à partir de tôles d'importa~ion. Sa capacj_té s'élève 
à 5 000 t par an. A partir de 1968, la société disposera d 1 un laminoir 
d'aluminium dont la production remplacera les importations actuelles 
de feuilles de tôle (voir chapitre 3232). 

14. Fabrication des ouvrages en métaux 

On compte actuellement dans les pays de l'UDEAC 25 entre-
prises de fabrication d'objets métalliques, dont le programme de pro-
duction est relativement étendu (cf. tableau42). On y fabrique avant 
tout des produits à base de fil de fer (clous, grillages), des ar-
ticles ménagers, des engins aratoires, des meubles métalliques, etc. 
Diverses entreprises métallurgiques fabriquent toute espèce d'éléments 
pour la construction, des mâts, du matériel de chemin de fer. Aux 
25 entreprises citées, il faut ajouter un grand nombre d'entreprises 
à caractêre artisanal, d'ateliers de réparation de chemins de fer, de 
garages, etc. qui prodùisent ça et là des éléments de construction, 
des pièces de rechange, de l'outillage, etc. Le nombre de ces derniers 
n'a pu être relevé dans le cadre de la présente étude. Presque toutes 
ces entreprises ont une capacité de production supérieure à celle qui 
peut être absorbée par les marchés locaux et régionaux. Ce sont, avant 
tout, les entreprises de construction métallique qui souffrent de 
la modestie des marchés, renforcée encore par l'irrégularité des 
commandes, ce qui renchérit la production et agrandit les risques 
lors de l'adoption de fabrications nouvelles. De manière générale, 
on a pu constater que ces entreprises cherchaient de nouveaux mar-
chés et qu'elles étaient prêtes à investir pour des fabrications 
nouvelles, dès que les perspectives de vente semblaient satisfaisantes. 

15. ·construction de machines et de fournitures électriques 

Les deux entreprises existantes, à Douala et Fort-Lamy, 
s'occupent du montage de postes de radio-transistors. Leur capa-
cité s'élève respectivement à 14 000 et à 10 500 unités par an; 
elle n'est exploitée qu'à environ 40%. La production est écoulée 
sur les marchés locaux et sur ceux des pays voisins de l'UDEAC. 

16. Construction de matériel de transport 

Cette branche compte actuellement 10 entreprises 1 ) qui con-

1) Ainsi que nous l'avons déjà dit, les entreprises de r~paration 
des véhicules automobiles et ferroviaires ont été exclues de 
l'enquête. 
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Tableau 42 

Fabrication des ouvrages en métaux 
(matériel de transport exclu) 

Pays Nom- Industrie Produit Capacité Production par an 
bre par an 'î964/65 

Cameroun 2 clouteries pointes et 
clous 

1 atelier trans- art. de ménage 500 t 380 t 
form. tôle en aluminium 

1 atel. transf. outillage agric. 700 t 
tôle 

3 atel. transf. meubles métall. ca. 40 000 pièces 
tôle 

6 atel. constr. constr. métall. 
* ( 1 atel. constr. constr. métall. 806 t) 

Congo/B 1 atelier pointes et clous 1 000 t 455 t 
fûts métalliques 60 000 fûts 21 500 fûts 

art. de ménage 200 t 64 t 
en aluminium 

1 atel. transf. meubles métall. 1 500 t 210 t 
tôle 

1 atel. transf. cantines etc. 
tôle 

3 atel. constr. constr. métall. 

1 cartoucherie cart. de chasse 400 000 . ' p1eces 

Gabon 1 atel. transf ~ meubles métall. 
tôle 

RCA 1 atel. transf. art. de 
, 

350 t 125 t menage 
tôle en aluminium 

1 atel. transf. meubles métall. 
tôle 

Tchad 1 atel. transf. meubles métall. 900 t 
tôle 

1 atel. constr .. constr. métall. 350 t 
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Pays 

Total 
UDEAC 

Nom~o.. 

bre 

2 

(1 

3 

1 

8 

10 
(1 

1 

., 

suite Tableau 42 

Fabrication des ouvrages en métaux 
(matériel de transport exclu) 

Industrie Produit Capacité 
par an 

clouteries pointes et 
clous 

** clouterie pointes et 1 000 t 
clous 

a tel. trans- art. de mé- 1 050 t 
form. tôle nage en alu 

fûts métall. 60 000 fûts 
a tel. trans- outillage 700 t 
form. tôle agricole 
a tel. trans- meubles 
form. tôle métall., can-

tines, etc. 
atel. constr. constr. mét. 

* atel. constr. constr. mét. 
cartoucherie cart. de chasse 

Production par an 
1964/65 

455 t 

570 t 

21 500 fûts 

8o6 t ) 

400 000 pièces 

-------·--------------------------------------------------------------------------
* activité annexe d'un chantier naval 

** voir Congo/B 
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centrent essentiellement leur activité sur deux secteurs: la construc-
tion et la r~paration de bateaux pour la navigation fluviale et mari-
time, et le montage de bicyclettes et de vélomoteurs. 
Les cinq chantiers de l'UDEAC (Cameroun 1, Congo 2, Gabon 2) ne sont 
guère aménagés que pour la construction et la réparatior de petits ba-
teaux. Il faut y ajouter les propres chantiers et ateliers de répara-
tion de deux sociétés de navigation fluviale sur le Congo et l'Oubangui. 

Les trois centres de montage de bicyclettes et de vélomoteurs 
atteignent une production de 60 000 unités par an. Le centre de montage 
le plus important se trouve à Douala (35 000 unités); deux autres, d'im-
portance moindre, sont implantés à Bangui (12 000 unités) et à Moundou 
(12 000 unités). Leur capacité est exploitée à 60% environ. Remarquons 
à ce sujet que la capacité avancée peut être développée à volonté avec 
des investissements relativement modestes. La production est écoulée sur 
les march~s locaux et dans les p8ys voisins de l'UDEAC. Il faut y ajouter 
encore une entreprise pour la fabrication de pièces de rechange pour 
tracteurs et machines agricoles, et une autre fabriquant des remornues 
et des brouettes. Toutes deux se trouvent situées à Douala et n'o~~ qu'une 
importance réduite. 

17. Industries manufacturières diverses 

La seule entreprise de cette branche est représentée par une 
bijouterie de fantaisie à Brazzaville. Sa capacité et sa production, 
qui est écoulée sur les marchés du Congo, de la RCA et du Tchad, n'ont 
pu être recensées. 

3.2.3. Recensement des projets en cours de réalisation ou à l'étude 

3.2.3.1. Projets en vue de l'augmentation de la Eroduction des exEloi-
tations existantes 

Les indications suivantes se réfèrent sans exception aux pro-
jets des entreprises existantes en vue de l'augmentation de leur pro-
duction actuelle. Pour les projets tendant à l'ouverture d'un nouveau 
secteur de production, soit de la part des entreprises existantes, soit 
par la création de nouvelles entreprises, voir le chapitre suivant. 

Remarquons en outre que les indications données ci-après ne 
permettent pas d'avoir un aperçu complet des projets visant à l'expansion 
des entreprises existantes. D'une part, l'on se propose certes dans beau-
coup de cas d'accroître la capacité de production, mais sans qu'il y 
ait, cependdnt, de projets concrets. Il est d'autre part permis de sup-
poser que mainte projets actuels ne se réaliseront pas, ou ne seront pas 
réalisés avec l'ampleur prévue. En général, il y a lieu de supposer 
que presque toutes l~s entreprises accroîtront leur capacité de produc-
tion dès qu'elles auront la possibilité d'écouler la production supplé-
mentaire. Dans la plupart des cas, le financement des investissements 
nouveaux ne présentera aucune difficulté, étant donné que les capacités 
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Tableau 43 

Les projets des établissements existants 
d'augmenter leurP._ ... ·.,.~ ·. · actuelles 

Code Branche 
CITI/ d'acti-
NICE vité 

Produit et exten-
sion de capacité 
envisagée 

312/20A Ind. des + 2 150 t huile '1 
corps gras d'arachides 
non ind. +. 7 000 t h.de palme 4 

+ 200 t de coton 1 
+ 5 000 t de coton ... 1 + 2 000 t de savon .f 

21 Fabr. des + 40 000 hl bi.ère 1 
boissons + 90 000 hl bière 1 

+300 000 hl bière 
gaz~ +150 000 hl boiss. 

+ 20 000 t .glace 

Nombre des 
projets et 
pays 

Congo 

Congo 
RCA 

Cameroun 

Congo 
RCA 

1 Cameroun 

24 Fab. de + 2 mio p. chauss. 
chaussures, + 600 000 p. vête-

1 Cameroun 
1 RCA 

d'art. d'ha- ments 
billement,etc. 

25 Indu.strie du + 8 000 m3 sciages 1 Congo 
bois + 1 000 m3 sciages 1 RCA 

+ sciages 1 RCA 
+ '18 400 m3sciages 3 Congo 
+ 4 500 m3 contrepl.1 Gabon 

)0 j~nu. u.:..: t1 : ',... ert. en plast. 1 Congo 
du caout-
choue 
des mat. extension d'assorti-1 RCA 
plastiques ment des art. en 

plastique 

31 Industrie + 600 t art. parf. 1 Cameroun 
chimique + 160 t peintures 1 RCA 

+Î 000 t savon 1 Congo ~<) -t 
+2 000 t savon 1 Cameroun J 
+ 200 t glycérine 
+2 400 hl insect. dilu- 1 Congo 

ants 

Date de 
l'exten-
sion pré-
vue 

1968 

1968 
1967 

1968~ 
1967 .. 

1968 

1968 
1968 

1966/70 
1969 

1967/70 

1967 

1970 
1968 
1967/70 

~) Projet d'une h~ilerie, voir Industrie des corps gras 
*) voir Industrie chimique 

Extension 
en % de la 
capacité 
existante 
dans l'UDEAC 

+ 30 

+ 2'1 
+ 45 

*) 

+ 57 

+ 29 

+ 7 

+ 15 

+ 150 
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suite Tableau 43 

Les projets des établissements existants 
d'augmenter leurs ~~~-·~:,_:~ -~~ ;~t·.,; actuelles 

Code Branche 
CITI/ d'acti-
NICE vité 

Produit et exten-
sion de capacité 
envisagée 

Nombre des 
projets et 
pays 

33 Ind. des 
produits 

+ 85 000 t ciment 
(clinker broyé) 

1 Cameroun 

35 

minéraux 
non métall. 

Fabr. des + 600- t pointes et} 
ouvrages en clous 1 Cameroun 
métaux + 40 t grillages 

+ 300 t art. de mén. 1 Cameroun 
+ art. de mén. 1 RCA 
+ 1 350 t constr. mét. 1 Cameroun 

Construction + 7 000 vélo-mot. 1 Cameroun 
mat. de trans- + 18 000 vélo-mot. 1 RCA 
port 

Date de Extension en. % 
l 1 exten- de la capacité 
sion pré- existante 
vue dans l'UDEAC 

1970 
1966 

+ 240 

+ 28 

+ 42 
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actuelles peuvent en général être augmentées sans que des dépenses 
considérables soient nécessaires. 

Le tableau43renseigne sur les secteurs d'activité pour les-
quels il existe des projets d'extension, ainsi que sur le volume des 
capacités additionnelles prévues. L'annexe I donne la liste des entre-
prises en question. 

Ce sont surtout les entreprises de l'industrie des boissons 
et de l'industrie du matériel de transport qui prévoient les plus gros 
investissements: les brasseries et les ateliers de montage de cycles 
se proposent d'augmenter leur capacité de 57 et 42% respectivement. 
Des projets importants existent en outre dans l'industrie des corps 
gras non ir.dustriels. Il est prévu d'augmenter la capacité des huileries 
de coton de 45%, celle des huileries d'arachides de 30% et celle des 
fabriques d'huile de palme de 21%. 

D'autres projets d'importance considérable existent dans 
l'industrie du bois (surtout pour la fabrication des placages), dans 
celle de la transformation de métaux (clous et articles de ménage), 
ainsi que pour la fabrication des chaussures et articles d'habillement. 

3.2.3.2. Projets visant à l'établissement de nouvelles entreprises 
ou à l'ouverture de nouveaux secteurs de production dans les 
entreprises existantes 

Dans les pays de l'UDEAC, il existe à l'heure actuelle, 55 
projets ayant pour objet l'ouverture de nouveaux secteurs de production 
dans le cadre des industries de transformation. Il s'agit d'une part 
de projets de création de nouvelles entreprises ou de l'ouverture de 
nouveaux secteurs de production dansles entreprises existantes. D'autre 
part il s'agit de projets "sfrs", c.a.d. d'installations qui sont 
déjà en cours de construction et de projets dont le financement est 
assuré ou dont on apprend de bonne S)Urce que la réalisation est cer-
taine. Dans cet ordre d'idées, il faut cependant rappeler la réserve 
faite ci-dessus, à savoir que quelques-uns des projets décrits ci-
après ne seront probablement pas réalisés, bien que leur concrétisa-
tion paraisse, à l'heure actuelle, assurée tant au point de vue finan-
cier qu'au point de vue administratif. 
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Les 55 projets mentionnés se répartissent comme suit: 

au Cameroun 28 
au Congo/B 6 
au Gabon 8 
en RCA 6 
au Tchad 7 
La plus grande partie de ces projets concerne des fabrications qui 
existent déjà dans l'UDEAC (voir tableau 4 4). Mais le potentiel de fa-
brication sera dans certains cas multiplié (p. ex. dans l'industrie tex-
tile où l'on a projeté quatre manufactures de coton), tandis que d'aut-
tres secteurs industriels se verront complétés par de nouvelles fabri-
cations actuellement encore inexistantes (établissement d'une raffinerie 
et de deux cimenteries, etc.). 

Suit une description concise des projets les plus importants. 
Une liste avec les noms des entreprises concernées et les données carac-
téristiques des projets est jointe à l'annexe I. 

1. Industrie des corps gras non industriels d'origine végétale ou ani-
male 

Les projets concernent 4 huileries, à savoir: 
- Aù Cameroun: une usine pour la production d'huile raffinée. Sa capa-
cité s'élèvera à 850 t d'huile environ, dont la plus grande partie sera 
exportée. Un complexe huilerie-savonnerif-margarinerie, dont la capaci~e 
sera de l'ordre de 3 600 t de savon et de 3 600 t de margarine. 

- Au Gabon: une fabrique d'huile de palme d'une capacité de 800 t. La 
réalisation de ce projet est prévue dans le cadre du plan actuel; l'huile 
produite sera exportée. 

-En RCA: un ensemble d'usines destinées à produire de l'huile raffinée 
et du savon (il est prév~ d'y joindre une minoterie; voir ci-dessous). 
Les capacités prévues s'élèvent à environ: 7 500 t d'huiles (huile de 
palme, d'arachide et de sésame) et 3 000 t de savon. La mise en route 
des installations est prévue pour 1967. 

2. Industries alimentaires 

L~s industries alimentaires comprennent 13 projets au total, 
dont la plus grande partie (7 entreprises) sera établie au Cameroun. 
Les projets les plus importants de ce secteur sont (voir tableau 45 ): 
- Au Tchad: une conserverie de viande, dont la capacité aera de 750 t 
de conserves et de 3 500 t de viande congelée. Ce projet augmenterait 
considérablement la capacité de l'UDEAC à peu pr~s de 45%. La production 
de l'usine projetée sera soit vendue sur le marché des pays de l'UDEAC 
soit exportée. 

- Au Cameroun et en RCA : deux minoteries dont les capacités respectives 
seront de 22 500 et de b 000 t. La capacité de l'industrie meunière de 
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Tableau 45 

Industries alimentaires - Projets de caractère certain 

Industrie Produit 

pêcherie poissons 
congelés 
farine de 
poissons 

minoterie farine de 
blé 
aliments de 
bétail 

biscuiterie biscuits 

sucrerie sucre raff. 

fa br. de chocolat 
chocolat et bonbons 
bonbons 

fa br. beurre beurre et 
de cacao tourteaux 

de cacao 

fabr. mar ga- margarine 
ri ne et les- (détergents 
sives 

fa br. mar ga- margarine 
ri ne 

Capacité 
envisagée 
par an 

ca. 4 000 

ca. 22 500 

ca. 7 500 

500 t 

15 000 t 
1 500 t 

500 t 

10 000 t 
de fèves 

400 t 
500 t 

3 600 t 

t 

t 

t 

Réalisa-
tion pré-
vue 

1968 

1966-70 

1967-70 

1967 

1967 
1967 

.. _,._ --- ·-·-·'" ·--- -~ .. --·--~~-----··---~ ~' ~ ~--~ -~ ........ -.- .-... ... - ,. . 

conserverie conserves 23 mio boites 1968 
de poissons 

sucrerie sucre brut 100 000 t 1968 
----~- ~--~·--·-

minoterie farine de blé 6 000 t 1967 
aliments de 1 200 t 1967 
bétail 

fa br. ali- aliments de 1966 
ments de bé- bétail 
ta il 

---......---.......------~- ................. _ ... _____ _._.__ __ ........__._ ,______._..._. .................... _..._,. . --· --

Extension 
en % de la 
capacité 
existante 
dans l'UDEAC 

+ 128 

+ 187 

+ 27 

+ 143 

• * ) . ) 
. ) * *) 

+ 179 

+ 34 
+ 30 

-- •"'--- ............. - " .. - -- -- - ---·--
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suite Tableau 45 

Industries alimentaires - Projets de caractère certain 

Pays 

Tchad 

Nom-
bre 

1 

Industrie 

abattoir et 
conserverie 
de viande 
avec fabr. 
annexes 

Produit 

viande 
congelée 
conserves 
de viande 

(cuir 

(chaus-
sures 

Capacité 
envisagée 
par an 

Réalisa-
tion pré-
vue 

ca. 3 500 t 1967 

ca. 750 t net 1968 

30 000 peaux 1967 
gros bétail 
70 000 peaux 
chèvres 
150 000 paires 1967 

Extension 
en % de la 
capacité 
existante en 

UDEAC 

+ 395 

. ) 

+ 2,2 

(boites de 2,5 mio pièces 1968 .) 

Total 
UDEAC 

1 

1 

2 

2 

1 

1 

3 

1 

1 

sucrerie 

conserverie 
de viande 

pêcheries 

minoteries 

fabr. alim. 
de bétail 

biscuiterie 

sucreries 

conserves 

sucre brut 15 000 t 
et raffiné 

1970 

viande con-
gelée 
conserves de 
viande 

ca. 3 500 tl 
_'J 1967/68 

750 t net _ 

poissons con- 4 000 t 
gelés 
conserves de 
poissons 

23 mio 
boites 

1968 

farine de blé ca. 28 500 t 1967/68 
aliments 8 700 t 1967/68 
bétail 

alim. de 
bétail 

biscuits 500 t 

sucre brut 130 000 t 
et raffiné 

1966 

1966-70 
1967-70 

fabr. chaco- chocolat 
lat et bonbons bonbons 

1 500 t 
500 t 

fabr. beurre 
de cacao 

beurre et iO 000 t 
tourteaux de fèves 

fabr. margarine margarine 400 t 

fabr. margarine margarine 3 600 t 

--------.. --·----------------· 

*) Voir Industrie chimique 
**) Voir chapitre 3232 

+ 27 

+ 395 

+ 162 
+ 217 

+ 233 
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l'UDEAC s'en trouvera presque triplée. Les minoteries projetées seront 
surtout destinées à couvrir les besoins locaux. 

- Au Cameroun, au Con~o et au Tchad 3 sucreries dont les capacités 
seront de l'ordre de 15 000, de 100 000 et de 15 000 t respectivement. 
L'usine de la SOSUNIARI à Jacob/Congo produira exclusivement en vue 
de l'exportation. La rnpacité de l'UDEAC s'en trouvera presque 
triplée à la suite de la réalisation de ces projets. A l'exception 
de l'usine de la SOSUNIARI précitée, ces usines seront destinées 
à couvrir les besoins locaux. 

Mentionnons en outre le projet d'une importante conserverie de pois-
son au C~ng~, d'une chocolaterie d'une capacité de 1 500 t et de 
deux margarineries d'une capacité totale de 4 000 t au Cameroun. 
La production de ces dernières entreprises sera destinée au marché 
des pays de l'UDEAC, tandis que la conserverie de poisson du Congo 
sera plutôt orientée vers l' cX)0rtation. 

3. Fabrication de boissons 

Il n'existe qu'un seul projet dans ce secteur, à savoir 
la brasserie de Port-Gentil, qui devrait commencer à produire vers 
la fin de 1967. La production prévue est de 50 000 hl de bière par 
an, avec la possibilité de porter la quantité produite à 150 000 hl. 
Bien que les brasseries existantes de l'UDEAC accuseront d'ici peu 
des capacités excédentaires considérables, dues avant tout à leurs 
plans d'extension, ce projet réussira sans doute, rtu fait qu'il n'y 
a pratiquement pas de concurrence sur l0 marché gabonais, étant 
donné la précarité des communications avec le Cameroun et le Congo. 

4. Industrie textile 

L'industrie textile présente actuellement 7 projets dont 
la réalisation est apparemment assurée (voir tableau 46 ). Les 4 
projets les plus importants visent à l'établissement de manufactures 
de coton au Cameroun, au Congo, en RCA et au Tchad. Au cas où ces 
projets seraient r~alisés en totalité, la capacité de production de 
ce secteur serait portée de 5,5 millions de mètres à près de 33 mil-
lions de mètres, ce qui représenterait une ~~oJuction à peu près six 
fois plus élevée que la production actuelle. Cette capacité serait 
sans doute plus que suffisante pour couvrir les besoins de l'UDEAC 
au cours des années à venir. 

Parmi les 4 projets énumeres figure l'usine de tissage 
et de bonneterie de Brazzaville, dont les perspectives sont diffi-
ciles à évaluer. Ce projet, qui sera financé par la République 
Populaire de Chine, parait conçu pour une intensité de travail très 
élevée, de sorte que l'on ne peut s'attendre à Brazzaville qu'à 
une production annuelle d'environ 4 000 rn de tissu par ouvrier, tandis 
que la production annuelle par ouvrier sera p. ex. de 15 000 rn à 
l'usine de tissage projetée au Cameroun et même de 20 000 rn à l'usine 
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textile de Fort-Archambault. Le problème financier mis à part, il est 
impossible de dire si l'usine de Brazzaville pourra s'imposer malgr~ 
la concurrence des autres pays de lWUDEAC ct si, pour cette raison, elle 
pourra ~tre r~alis~e dans le cadre pr~vu. 
A c8t& des tissages de coton, il faut mentionner deux installations 
destin~es à fabriquer des couvertures de coton, ainsi que le projet 
d'~tablir en RCA une fabrique de sacs ~ partir des fibres de roselle. 

5. Fabrication de chaussures, d'articles dvhabillement, etc. 

Le seul projet de ce secteur se r~f~re à une fabrication de 
chaussures dans le cadre d'un complexe abbatoir-conserverie de viande 
au Tchad. Il pr~voit la fabrication de 150 000 paires de chaussures 
par an, qui seront écoulées sur le marché local. La réalisation de ce 
projet est prévue pour 1967. Elle augmentera la capacité actuelle de 
l'industrie de la chaussure dans l'UDEAC d'environ 2% seulement, en 
la portant ~ 8 millions de paires. 

6. Industrie du bois 

L~s plus grands projets de ce secteur concernent 4 complexes 
de transformation du bois (sciage, frises à parquet, contreplaqué, 
panneaux) à cr~er au Cameroun, dont une grande usine dont la capacité 
sera de l'ordre de 24 000 m3 de contreplaqu& (voir tableau 47 ). Gr~ce 
à ce projet, l'industrie du bois de l'UDEAC accroître ses capacit~s de 
production dvune mani~re considérable, surtout dans la fabrication du 
contreplaqué dont la capacité, déjà importante, augmentera de 80%. 

Toutes ces lnstallations seront presque exclusivement destin~es 
à l'exportation, étant donné que les capacités de production des scieries 
sent exc~dentaires dans tous les pays de l'UDEAC, et que la ~emande est 
presque nulle en ce qui concerne le contreplaqu~ dans cette r~gion. 

L'~tablissement de 3 scieries au Gabon est lié à la mise en 
valeur de la deuxième zone forestière. La plus grande partie de leur 
production sera également exportée. 

Mentionnons en outre 3 usines de déroulage, 2 au Cameroun et 
1 ~ Makabana/Congo. Cett0 derni~re transformera une partie du bois en 
provenance de la r&gion du Niari-Nyanga; ainsi qu'une fabrique d'embal-
lageR en bois ~ cr~er au Cameroun, et qui produira ~ peu près 4 millions 
de c~tisses par an~ 

7- Industrie du pa.pier et fabrication d 1 articles en papier 

Le seul projet de ce secteur concerne l'établissement au 
Gabon d'une grande installation destin~e ~ la production de la p~te ~ 
papier. Cette fabrique sera implaut&e pr2s de Libreville et emploiera 
2 000 ouvriers. La cnpacit& annuelle pr~vue est de l'ordre de 140 000 t. 
La totalité de la production sera export&e. Bien que le d&but des tra-
vaux de construction, ainsi que les participations ne soient pas encore 
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Tableau 46 

Industrie textile - Projet de caractcire certain 

Industrie Produit Capacité 
envisagée 
par an 

Réalisation 
prévue 

Cameroun 2 tissage tissus de 7 mio rn 1966 

Congo/B 

RCA 

Tchad 

Total 
UDEAC 

1 

'1 

'1 

1 

5 

fabr. cou-
vertures 

usine de 
tissage 
us. de bon-
netterie 

coton 
imprimés (30 mio m 1972 

couvertures '1 000 t 
de coton 

tissus de 4 mio rn 
coton 
bonnetterie 150 000 douz. . •• 

fabr.tissus tissus coton 8,25 mio m 
fabr. ouate ouate 200 t 1967/69 
fabr. couver- couvertures 200 t 
tc res 

tissage de 
jute 

tissage 

tissages de 
coton 

sacs de jute 1 000 t 

tissus de 
coton 

8 mio rn 
(15 mio m 

1967 
1973 

tiSS'VS de 27,25 mio m 1966/68 
coton 
art. de bon- 150 000 douz •.•• 
etterie 
ouate 200 t 
couvertures 400 000 p. 

1 fabr. couver- couvertures 1 000 t 
tures 

1 tissage de jute sacs de jute 1 000 t 1967 

+ 

+ 

Extension 
en % de la 
capacité exis-
tante dans 
l'UDEAC 

130 

555 

+ 74 

+ 153 

+ 148 
+ 278) 

+ 505 
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Tableau 47 

Industrie du bois - Projets de caractère certain 

Nom- Industrie 
bre 

. -· -·---.. -··-··-··-·-- ·-·- ----------------
Produit Capacité 

envisagée 
par an 

Réalisation Extension 
prévue en % de la 

capacité 
existante 
dans l'UDEAC 

Cameroun 2 scieries sciages 

2 scieries et sciages, 10 000 3 rn-:;: 
déroulages placages 10 000 m.J 

scieries et sciages 63 000 3 
m3 

usines de con- contre pla- 52 000 rn + 8C'-
4 

treplaqués 
, 

ques 

1 fabrication emballages 3,5 - 4 
d'emballages en bois mio caisses 

Congo/B 1 scierie et sciages, 
usine déroulage placages 

·--~---·--·---·--------~----···------- -------·- ··----··-- -·--· .. --·--·---·----·--- ---·-·· -· ____________ .. __ ·-· . ·- ----· -·- ........ - .. - -· .... __ - ----
Gabon 3 scieries sciages 

Total 5 scieries sciages ........ 
UDEAC * ' (7 scieries sciages [ 

./ 

3 us. déroulage placages 

4 fabr. contre- contre- 52 000 m3 + 8< .• 
plaqués plaqués 

1 fa br. embal- emballages 3,5 - 4 
lages en bois mio unités 

................... _ ....... ~~ .-.-..-....-... ....... _.....-.._ ............. _. ___ ....... - .....,. __ ............ __ .. -

* Voir Cameroun et Congo 
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fix6s de m~ni2re d&finitive, on peut compter sur la r6alisation de 
ce projet ~u cours des prochaines ann~es, vu la situation favorable 
des march&s mondiaux. 

8. Industrie du cuir 

On prévoit d'établir une tannerie en liaison avec l'ueine 
de préparation et de mise en conserves de viande de Fort-Archambault 
(voir tableau 45). Celle-ci transformera à peu près 100 000 peaux 
par an, dont 30 000 peaux de bovins et 70 000 de moutons et de chè-
vres. Le lancement de la production est prévu pour le premier se-
mestre 1967. Une partie de la production sera utilisée par une fa-
brique de chaussures annexe, le reste étant exporté vers les pays 
voisi~c., et de préférence versla Nigeria. 

9. Industrie du caoutchouc, des matières plastiques, etc. 

Le seul projet de ce secteur concer~e une usine de fabri-
cation d'articles en matière plastique à créer à Douala. La capacité 
sera en première étape de 1 500 t. On se propose d'écouler la 
production sur le marché local et d'exporter vers les pays de l'ex-
UDE. La réalisation de ce projet augmentera de plus.du double la 
capacité actuelle de cc secteur. Vu que les entreprises existantes 
sont loin de produire à pleine capacité, il faut s'attendre à une 
forte concurrence. 

10. _fnd_ustrit:: chimigue 

Il n'existe dans ce secteur qu'un seul projet, à s;·voir 
la création à Douala d'une entreprise de conditionnement d'insecti-
cides et de pesticides. Celle-ci sera relativement petite ct n'em-
ploiera qu'une vingtaine de personnes. 

Il faut Gn outre mentionner deux installations (. ·,: .. ',> t'cl~·~ .l 

de savon, de détergents et de lessives. Ces projets seront · ~ 
Gn même temps que les mEtr§erineries projetées (voir industri,_;; ; li-
mentaires). Les capacit5s de production seront de l'ordre de ) 575 t 
de savon, et de 500 t de détergents et lessives pendant la premi~re 
phase de construction. Une extension de cette dernière prcduction 
à 2 000 t est prévue pour '1972. La production démarrera en 1967 et 
ses produits seront destinés au marché local ainsi qu'aux autres 
pnys de l'UDEAC. 

1 .-, 
1 • Industrie du pétrole 

La seul projet de ce secteur, la raffinerie commune des 
pays de l'UDEAC à Port-Gentil, est d'une importance considérable. 
Il sera r6alisé par la Soci6té Equatoriale de Raffinage (S.E.R.), 
à laquelle participent 

les cinq Etats de l'UDEAC pour 25%, 
le Bureau de R·~cherche du P6trol~ pour 37,5%, 
la Compagnie Française des P6troles pour 37,5%. 
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Les sociétés de distribution (SHELL, Mobil, Purfina, BP) y participent 
par l'interm~diaire des deux derniers groupes. Cette installation est 
déjà en cours de construction et commencera à produire vers la fin '1967. 
On pr~voit le raffinage de 625 000 t d'huile brute en provenance des 
gisements de Port-Gentil et de Pointe-Noire, pour obtenir les produits 
et quantités suivants: 

gaz butane 
essence normale 
super 
pétrole lampant 
carbu-réacteur 
gas-oil 
fuel industriel 1500 
fuel industriel 3500 
fuel lourd 

A l'exception des ·1 05 000 t de fuel lourd 
produits pétroliers seront écoul~s sur le 

.3 000 
93 600 
23 400 
4L+ 000 
j'? 000 

16î 000 
60 000 
70 000 

"105 000 

qui seront 
marché de 

12. Industrie des_EEEduits minérau~non métalliques 

t 
t 
t 
t 
t 
t 
t 
t 
t 

exportées, ces 
l'UDEAC. 

Les projets les plus importants de ce secteur industriel se ré-
fèrent à l'industrie du ciment, qui commence à s'établir dans l'UDEAC. 
On prévoit au Cameroun et au Congo deux cimenteries dont les capacités 
respectives seront de 44 000 et de 80 000 t. S'y ajoutera une cimenterie 
travaillant à partir des clinkers d'importation. Cette installation 
s'établira à Douala; elle aura une capacité de 70 000 t (voir tableau 48 ). 

A l'exception du broyage de clinkers de Df''1<-ùa, tous ces pro-
jets ont une capacité de production sup&rieure à la demande actuelle 
et à lR demande probable dans un proche a\enir sur le marché local. La 
cimenterie de Loutété/Congo ne pourra donc écouler que 40 - 50 000 t 
sur le marché intérieur. Le reste sera exporté vers la RCA. La cimen-
terie de Figuil/Nord-Cameroun prévoit de vendre une partie considérable 
de sa production au Tchad. 

Le seul projet dont la rialisation ait d&j5 commenc& est celui 
de Lout~t~. Quant aux autres proj~ts, leur financement et le d~but 
des travaux de construction n'ont pas encore ~t& fix&s. 

Il faut en outre mentionner les projets de cr~ation ~ Yaound& 
d'une petite briqueterie destin6e au march& local, et d Fort-Lamy d'une 
fabrication de carrelages et d'articles préfabriqués en béton. Leur 
production démarrera au cours de l'ann5c 1966. 

Le soul projet de ce secteur est le laminage d'aluminium de 
la SOCATRAL, filiale de la Sté P&chiney, ~ Edéa. Cette usine fabriquera 
des tSles, des bandes et des profil;s d'aluminium, en partant des lin-
gots de l'ALUCAM. Une partie des tôles sera transformée, dans l'instnl-
l8tion existante de la SOCATRAL, en t6les ondul&es, rempla9ant ainsi 



-----
Pays Nom-

bre 

Cameroun /) 
1 

1 

1 
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Tableau 48 

Industrie des produits minéraux non métalliques 
Projets de caractère certain 

----·-·------------------·-··-·--· . --"-
Industrie Produit 

·------

briqueterie briques 

cimenterie ciment 

broyage de ciment 
clinkers 

Capacité Ré ali-
envisagée sation 
par an prévue 

____ ... ____ '' ----· .. ~---..------·~~-- ~--

5 mio pi2ces 1966 
44 000 t 

70 000 t 
( 100 000 t 

Extension en % 
de la capacité 
existante dans 

l_ 'UDEAC 

+ 200 
+ 285) 

Congo/B 1 cimenterie ciment 80 000 t 1968 

Tchad 

Total 
UDEAC 

2 fabr. carre- carrelages 30 000 rn 
, 'l' 'f lages, elém. e em. pre • 

préf. en béton en béton 

1966 

--··-----~u"'A • '"-' ---------------------=--=-=--=--========================== 
1 briqueterie briques 5 mio pièces 

2 cimenteries ciment 

1 broyage de ciment 
clinkers 

1 fabr. de car- carre-
relages lages 

124 

70 

30 

·-------------------

000 t 

000 t 

000 2 m 

1966 

1968/70 

+ 200 

'1966 
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les importations nécessaires, jusqu'à l'heure actuelle, dans ce sec-
teur. Pendant la première phase, le laminoir aura une capacité de 5 000 t. 
L'usine commencera à produire en 1968. Sa capacité de production fi-
nale sera de 15 000 t. 

14. Fabrication d'ouvraJL~S métalliques 

Dans ce secteur existent cinq projets, èont deux projets 
importants pour le Cameroun et la RCA. 
Il s'agit de: 

- Une fabrique d'articles de ménage émaillés. Elle sera établie à 
Douala et possédera au départ une capacité de production de 800 t, 
qui sera portée à 3 0)0 t par la suite. La capacité actuelle des 
fabriques d'articles de ménage (en aluminium) s'en trouvera augmentée 
de 7596. 
- Une fabrique de clôtures en fil de fer, établie dans le cadre de 
l'usine existante de la CETRAMET à Pointe-Noire. La production annuel-
le prévue est de l'ordre de 200 t, destinées au marché local et aux 
marchés des autres pays de l'ex-UDE; 
- Une fabrique de "lances à boucle", pour le flottage du bois au 
Gabon. Elle s'établit actuellement à Libreville et aura une capacité 
de production annuelle de 500t. 
- A Bangui, une fabrique de cartouches, qui commencera à produire en 
1967. La production initiale prévue s'élève à 3,5 millions de car-
touches. La capacité de production actuelle de cette branche (M.A.C.C. 
à Pointe-Noire) en sera quadruplée. 
- Une fabrique de boites à conserves dans le cadre du complexe 
abattoir-conserverie de viande projeté à Fort-Archambault (voir 
tableau 45 ). La capacité de production envisagée est de 1 500 boites 
à l'heure. 

3. 2 •. 3. 3. Projets à caractère · l.r~_.:.;_.,d_.;._· ~~in 

Les indications suivantes donneront un bref aperçu des pro-
jets des industries de transformation dont la réalisation n'est pas 
assurée dans un proche avenir. Il s'agit là de projets figurant dans 
les plans nationaux de développement, sans qu'on ait trouvé d'entre-
preneurs qui s'y intéressent des projets pour lesquels los milieux 
intéressés poursuivent actuellement les négociations préliminaires, 
des projets d'extension à très long terme des entreprises existantes, 
etc. 

Il va de soi que des indications précises sur le nombre des 
projets de ce genre ne peuvent être fournies, vu l'incertitude des 
renseignements disponibles, incertitude qui, de plus, ne permet pas 
de procéder à un examen critique des différents projets et de porter 
un jugement, provisoire ou définitif, sur les aspects de leur réali-
sation. Ce chapitre se limite donc à l'énumération des projets et de 
leurncaractéristique:s importantes, dans la mesure où ceux-ci ont 
déjà pris forme. Ils sont classés par pays et secteur industriel dans 
l'annexe I de ce rapport.Le tableau en constitue un extrait. 
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Localisation des entreprises manufacturières existantes ou 
en projet 

Nous exposons en détail au chapitre 52 les données de base et 
les interdépendances qui permettent de déterminer quelles sont, pour les 
industries de transformation, les implantations les plus favorables à 
l'intérieur de l'UDEAC. Qu'il nous soit permis d'anticiper ici sur quel-
ques-unes de conclusions de ce chapitre, qui sont int;rese~ntes sur le 
plan historique: 
Lçs frais de transport des marchandises entre les différents marchés 
de l'UDEAC constituent le facteur déterminant de la localisation des 
industries de transformation. Par contre, les différences de prix 
que l'on peut constater sur ces marchés pour la main-d'oeuvre, l'éner-
gie, les travaux de construction, etc., ne jouent généralement qu'un 
rôle secondaire. Cette circonstance favorise au départ les récions cô-
tières, dans lesquelles se trouvent en général les plus gros marchés 
d'écoulement (voir chapitre 21 et 22): une implantation au milieu ou 
au voisinage de ses marchés les plus importants, permet à toute entre-
prise de maintenir les indispensables ~rais de transport à un niveau 
aussi minime que possible. En règle gé11érale, les régions côtières 
disposent en outre de voies de communication meilleures et meilleur 
marché que l'intérieur. 

Pour toutes les industries qui transforment avant tout des 
matières premières et demi-produits d'importation, et dont les princi-
paux marchés se trouvent sur la côte, l'implantation dans ces régions 
est plus ou moins une nécessité. ~eci s'applique en particulier ~ la 
fabrication des articles de séri~ dont la valeur unitaire est relative-
ment faible et dans les prix desquels les frais de transport pèsent 
habituellement assez lourd. 

Inversement, il s'ensuit que les industries sont d'autant 
moins liées à la côte qu'elles traitent moins de matières premières 
d'importation et que la valeur unitaire des produits fabriqués est 
élevée. 

Ces interdépendances ne jouent généralement pas pour les in-
dustries qui traitent les matières premières locales (huileries, sucre-
ries, industries du bois, cimenteries, etc.), que ce soit parce que 
ces matières premières ne supportent pas de longs transports (régimes 
de palme, canne à sucre) ou parce que le pourcentage de matière première 
entrant dans l'unité de produit fini est élevé (bois, pierre calcaire, 
etc.). 

Dans l'UDEAC, la localisation des industries de transformation, 
tant celle des entreprises existantes que celle des entreprises en 
projet, correspond pour l'essentiel aux interdépendances esquissées 
ici. La concentr~tion des industries dans quelques centres était, et est 
d'ailleurs encore, non seulement une conséquence de la situation du 
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march~ et des transports, mais aussi, et ce n'est pas la derni~re 
raison, de l'attraction qu'exercent sur les entreprises dont on en-
visage la création, les centres commerciaux et industriels existants, 
et tous les avantages qu'ils présentent. Ici encore les grands ports 
maritimes étaient avantagés d~s le d~part. Pourtant, au fur et ~ 
mesure que s'est accrue leur importance économique, par suite du 
regroupement des autorit~s politiques et des administrations qui 
s'y opère, les capitales continentales de l'UDEAC elles aussi 
ont pris de l'intérêt en tant que lieux d'implantations industriel-
les. 

Les premiers cen~res d'industries de transformation se sont 
constitués dans la région littorale: un centre de premier ordre dans 
la région de Douala, tro~s centres de second ordre à Pointe-Noire, 
Libreville et Port-Gentil. Or le d~veloppement des capitales qui, 
à l'exceptior de Libreville, se trouvent toutes dans l'int~rieur 
de l'UDEAC, a fait, au fur et à mesure de l'accroissement de la popu-
tation, de l'augmentation de son pouvoir d'achat et de l'amélioration 
des vrtes de communication, nattre de nouveaux march~s qui prennent 
de l'j;ltérêt en tant que lieux d'implantations industrielles. C'est 
ainsi que Yaound~, Fort-Lamy, Brazzaville et Bangui sont devenus des 
centres industriels assez importants. Ces deux dernières villesont 
en outre tiré profit de leur rôle de ports de tranEiJordement de la 
Voie Transéquatoriale Pointe-Noire/Tchad. 

A une troisième catégorie de pôles de développement industriel 
appartiennent 

- la région relativement peuplée du :~ord Cameroun et du Sud Tchad, et 
ses centres: Garoua, Maroua, Moundou et Fort-Archambault, 

- :a région du Niari et ses centres de Dolisie et de Jacob. Bien que 
peu peuplé, ce centre s'est développé gr~ce à __ tivité d'une 
seule et unique entreprise, la SIAN. Ce développement se poursuit 
depuis quelques années sous la forme de l'établissement de nouvelles 
industries~ Dans le Plan de DÉ-;eloppement de la République du Congo, 
l'aménagement de cette région est envisagé en tant que troisième 
pôle de croissance du pays. 

Il existe donc actuellement dans l'UDEAC 10 centres indust ·iels 
(voir graphique 6): 
- Douala/Edéa avec 65 entreprises, 
- Pointe-Noire avec 18 entreprises, 
- Libreville avec 10 entreprises, 
- Port-Gentil avec 8 entreprises, 
- Yaoundé avec 9 entreprises, 
- Fort-Lamy avec 16 entreprises, 

3angui avec 24 entreprises, 
- Brazzaville avec 7 entreprises, 
- la r~gion Maroua- ~art-Archambault avec 13 entreprises, 
-la région du Niall avec 4 entreprises. 
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En dehors de ces centres se trouvent presque exclusivement 
des industries agricoles et forestières. 

Les projets des industries de transformation actuellement 
connus suivent la tendance observée jusqu'ici et se concentrent sur les 
centres existants (voir graphique 7). Les centres industriels ·déj~ 
relativement développés -Douala, Pointe-Noireet Bangui - témoignent 
ainsi de nouveau de la force d'attraction qu'ils exercent tout spé-
cialement sur les nouvelles entreprises. Cette concentration des in-
dustries de transformation sur les lieux d'implantation existants cor-
respond, d'ailleurs, aux tendances marquées par les différents plans 
de développement. 

Qu'il nous soit permis d'anticiper ici sur le fait que, pour 
les projets étudiés dans le présent rapport, nous en sommes aussi venus 
à cette conclusion qu'à quelques exceptions près, on peut à peine son-
ger à réaliser ceux-ci en dehors des centres existants. Ce résultat 
correspond à la situation retracée en commençant, qui continuera à pro-
duire dans un territoire aussi étendu, aussi peu et aussi irrégulière-

; ment peuple que l'UDEAC, tout son effet en ce sens. 
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SELECTION DES PROJETS INDUSTRIELS 

4.1. CRITERES DE SELECTION 

Il parait utile de rappeler les principes sur lesquels on 
s'est fondé pou~ sélectionner les produits qui paraissaient pouvoir 
donner lieu à fabrication dans les E.A.M.A. 

4.1.1. Première sélection à l'échelle des E.A.M.A. 

Pour permettre, dans une optique d'import-substitution, 
la recherche de ces possibilités, on a procédé par éliminations suc-
cessives à partir de l'ensemble des produits importés par les E.A.M.A. 

Un premier critère d'élimination a conduit à écarter à quel-
ques exceptions près les produits dont le montant importé dans l'en-
semble des E.A.M.A. en 1963 n'atteignait pas le minimum de 50 000 
unités de compte soit 12,25 mio CFA. Cette opération a abouti à 
l'établissement d'un tableau de 273 postes. 

Un deuxième critère a consisté à tenir en dehors de l'étude 
les produits de l'industrie lourde dont la production éventuelle po-
serait des problèmes de caractère politique et économique. La plu-
part des demi-produits métallurgiques et des biens d'équipement ont 
donc été éliminés. On a cependant conservé dans le champ de l'étude 
certaines fabrications métalliques légères utilisant des demi-pro-
duits sidérurgiques telles que petit outillage, pointerie, tôles 
de couvertures~ articles de ménage, mobilier métallique, etc. 

Enfin une troisième élimination a été opérée par le 
"Bureau de Documentation Technique Européenne" (D.T.E.) en se fondant 
sur deux nouveaux critères: 
- Complexité des processus de fabrication; 
- Capacité du marché global des E.A.M.A. d'absorber la production 

d'une entreprise de dimension normale. 

C'est sur la base du résultat de cette troisième sélection 
que l'équipe chargée de l'étude d'industrialisation des cinq pays de 
l'Afri~e centrale a commencé son travail d'analyse des importations. 
Toutefois des difficultés sont tout de suite apparues de fait que les 
postes à 3 chiffres et même les rubriques à 4 chiffres des statis-
tiques d'importation correspondent le plus souvent à des amalgames 
de produits hétérogènes. Il a donc été décidé de décontracter un 
certain nombre de postes en se fondant sur la nomenclature de Bruxel-
les (N.D.B.) utilisée par les pays intéressés et en poussant jusqu'à 
6 chiffres. Une nouvelle liste a donc été dressée qui tenait égale-
ment compte de certaines omissions du tableau de base établi par la 
D.T.E. Tous les postes de cette liste ont fait l'objet d'un dépouille-
ment des états statistiques d'importation des différents pays portant 
sur une période de dix années (1955/1964). Ce travail a été fait à 
partir des états mécanographiques déposés à l'I.N.S.E.E. 
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Sans attendre la série complète des dix années, la connais-
sance partielle des chiffres d'importation de 1955, 1960, 1963, 1964 
pour les cinq pays a permis - malgré quelques anomalies - de repérer 
avec une précision provisoirement suffisante les postes offrant des 
possibilités de substitution par une fabrication locale. 

Après plusieurs mises au point opérées en collaboration avec 
les autres équipes, ainsi qu'au cours des réunions organisées à Bruxel-
les par la Direction des Etudes, une liste des produits retenus (236), 
eux-mêmes rattachés aux unités de fabrication correspondante (80), a 
été définitivement arrêtée (document 15846/VIII/B/65/Ind.S). 

Liste commune des produits selectionnés 
(Document 15846/VIII/B/65-F/Ind.5) 

NOMENCLATURE 
N.D.B. Désignation 

04 02 
04 03 
04 04 
05 05 
10 06 A+B 
11 01 08 
11 02 01 
11 01 41 
11 02. 21 
11 07 

15 07 
15 07 22 
15 07 24 
15 07 29 
15 13 
16 02 

16 04 19 
16 05 00 
17 01 
17 02 11 
17 04 
18 05 
18 06 08 
18 06 10 
19 08 11 
19 08 25 
19 08 29 
20 01 
20 02 
20 02 17 
20 02 27 

Lait, crème, conserves, conc. 
Beurre 
Fromage 
Déchets de poisson 
Riz 
Farine, froment 
Semoule, gruaux, froment 
Farine, mais 
Semoule, gruaux, mais 
Malt (y compris bière No 22 03 
et levures No 21 06) 
Huiles végétales brutes 
Huile arachides raffinie 
Huile palme raffinée 
Huiles autres à définir 
Margarine 
Aut. Prép. et Cons. viandes 

Cons. autres que sardines 
Crustacés, moll., coquillages 
Sucre 
Glucose 
Sucreries sans cacao 
Cacao poudre non sucrée 
Chocolat en masse 
Confiserie au cacao 
Biscuiterie 
Biscuits secs sans cacao 
Autres prod. de biscuiterie 
Légumes (jus), vinaigr. (cons.) 
C. lég. sans vinaigre 
Conserves de tomates 
Idem en fûts 

DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE 

Prod. lait., beurre, 
fromage 

Cons. poise. et cruet. 

Minoterie, blé 

Minoterie autre que blé 

Malterie, brasserie 

Raffin. huile et marga-
rine, graisses alim. 

Prép. et cons. de viande 
et sous-produits 
Conserv. poissons et , . crustaces 
Sucrerie 
Glucoserie 
Confiserie 
Chocolaterie 

Biscuiterie 

Cons. fruits et légumes 
(tomates) 
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15846/VIII/B65-F/IND 5 version 4 

NOMENCLATURE DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE 

N.D.B. 

20 07 13 
20 05 
20 06 19 
20 07 11 
20 07 12 
20 07 14 
20 07 19 
20 07 20 
24 02 (A,B,C) 
25 01 
25 22 
25 23 
27 10 à 
27{ i16 
28 17 08 
28 17 10 
28 31 
28 01 

28 06 
28 29 

28 35 

28 38 

28 40 
28 42 
29 38 
29 44 
30 02 
30 03 
30 03 11 

12 
30 04 
31 02 
31 03 
31 04 
31 05 

08 
11 

32 09 10 
20 

Désignation 

Tomates (jus) 
Marmel., confit., fruits 
Fruits, cons. sans alcool 
Jus d'orange sans sucre 
Autres agrumes 
Ananas 
Autres (à définir) 
Jus fruits sucrés 
Tabacs manufacturés 
Sel 
Chaux 
Ciment 

Sel marin 
Cimenterie 

Produits dérivés du Raffinerie et pétrochimiE 
pétrole 
NaOH Soude caustique Electrolyse du sel NaOh, 
KOH Potasse caustique hypochlorites, chlore'pour 
Chlorites, hypochlorites PVC, pâte à papier 
Halogène (fluor, chlore, 
biome) 
ClH (acide chloridique) 
Flucrure, fluosilicate, Produits chimiques 
fluorat, et autr~s fluosels 
Sulfuns y compr. poly-
sulfures 
Sulfites et aluns, per-
sulfi tes 
Phosphites, hyperphosfites 
Carbonates et percarbonates 
Vitamines Produits pharmaceutiques 
Antibiotiques 
Vaccins, sérums 
Médicaments dont: 
Tilleul, camomille, menthe 
Verveine, oranger 
Pansements 
Engrais azotés 
Engrais phosphatés 
Engrais potassiques 
Engrais autres 
simples 
mélangés 
Vernis 
Peintures 

Engrai~ 

Prép., peintures, vernis 
Mastics 



NOMENCLATURE 
N.D.B •• 

32 13 08 
32 13 20 
32 13 90 
33 06 

04 
10 

34 01 08 
10 
21 
31 

34 02 08 

11 
34 02 25 

26 
27 

28 

34 05 01 
34 06 
35 05 
35 06 
38 11 08 

38 11 10 

39 01 
. ';~ 

39 02 
39 07 31 
39 07 32 
39 07 39 

40 08 
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15846/VIII/B65-F/IND 5 version 4 

Désignation 

Encres liquides 
Encres d'imprimerie 
Autres encres 
Parfums dont 
concrets 
crèmes à raser 
Savons ordinaires 
Sav. toilette parfumés 
Sav. médicinaux 
Sav. autres 
Produits organ. tensio-
actifs 
Préparat. tènsioactifs 
Lessive n.c. avec savon 
Lessive n.c. sans savon 
Lessive cond. dét.avec 
savon 
Lessive cond. dét. sans 
savon 

DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE 

Prép. d'encres 

Parfumerie et produits 
de beauté 

Savons et prod. tensio-
actifs 

Cirages, crèmes, encaust. 
Bougies, cierges Bougies 
Colles de fée., dextrine Colles 
Colles 
Cond. (1kg) Prod. phyto-
sanitaires 
non condit. (déainfect. 
insectis. etc.) 
Produits condensat. Matières prem. plastiques 
Produits polymér. 
Plast. moulé Transform. mat. plastiques 
Plast. non strat; 
Autres cuvr. autr. 
plastiques 
Plaq. feuille, bandes Vulcanisation 
et profil. en caout-
chouc vulcan. non durci 
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NOMENCLATURE DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE N.D.B. Désignation 

40 11 25 
40 11 14 
40 11 24 

23 
22 

40 11 13 
12 
11 

41 02 08 
44 18 
48 18 

48 18 90 
51 04 

55 05 
55 06 
55 07 

55 08 

55 09 11 
12 
21 
31 
32 
33 
34 
30 
71 
72 
73 
81 

56 07 

82 
83 
84 
85 
90 

Pneus (2kg) 
Chambres à air (0,5kg) 
Pneus 2 à 15 kg 
Pneus 15 à 70 kg 
Pneus 70 kg 
Chambres 0,5 à 2 kg 
Chambres 2 à 5 kg 
Chambres 5 kg 
Cuirs de gros bovins 
Bois dits artificiels 
Régist., cahiers, car-
net, class. 
reliur. et aut. art. 
scol. bur. pap. 
Autres carnets, cahiers 

Pneus, ch. à sir. vélos 

Pneus et ch. "/autos 

Tannerie 
Panneaux de particules 

Brochage et reliure 

Tissus f. synth. et Filat., tissage, finition 
artif. 
Fil, coton n. condit. 
Fil, coton condit. 
Tissus coton à point 
de gaze 
Tissus coton bouclé 
éponge 
Ecru (500 g) 
Ecru (500 g) 
Décrué, crêmé, blanchi 
Teint (500 g) 
Teint (500 g) 
Fils couleurs 
Imprimés 
Piqué, raps 
Nids d'abeille 
Basin, damassé 
Broché 
Autre écru 
Autre crêmé 
Autre teint 
Fils couleurs 
Imprimés 
Autr. (80% coton) 
Idem fo dise. 
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15846/VIII/B65-F/IND 5 version 4 

NOMENCLATURE DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE N.D.B. Désignation 

57 01 04 
57 05 07 
57 10 
59 04 

59 05 08 
11 
12 

60 01 
60 03 
60 04 
60 05 30 

60 05 41 

61 01 
02 08 

09 
61 03 

04 08 
04 10 

61 06 
62 01 11 

19 
62 03 21 

22 

23 
31 

32 
33 
41 

68 12 01 
11 
21 

69 06 
07 

08 

Fibres 
Fils 
Tissus 
Ficelles, cordes, 
cordes tressées ou 
non 
Filets p. pêche 
Autres filets en sisal 
Filets autr. mat. 
textiles 
Etoffe de bonneterie 
Chaussettes 
Sous-vêtemB.nts 
Autr. vêtements bon-
neterie 
Autr. Vêt. dessus bon-
neterie 
Vêtements dessus homme 
Vêtements dessus bébés 
Vêtements dessus femmes 

Filat.,tissage, fibres 
dures 
Fibres dures 
Corderie, fabrique de 
ficelles 

Fabrication de filets 

Confection vêtement, bon-
neterie, chapeaux 

Vêt. dessous hommes Confect. vêt. bonneterie, 
Vêt. dessous bébés chapeaux 
Vêt. dessous femmes 
Châles, écharpes ••• 
Coton dominant, cou-
vertures 
Autres 
Sac jute vide neuf Filat., tiss. fibres dures 

·', 600 g/m2 
Sac jute vide neuf 

'_ 600 g/m2 
,...".600 g 'l\85 

Sac jute vide usagé 
.. 600 
~600 <85 
< 600 ~v85 

Sac plein jute 
Plaques, carr. Ouvrages en amiants ciments 
Tuyaux, gaines 
Autres 
Tuyaux 
Dalles non vernies, 
non émaillées 
Dalles autres 

Industries céramiques 
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15846/VIII/B/65-F/IND 5 version 4 

NOMENCLATURE DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE 

N.D.~. Désignation 

10 
12 
14 

6L: 01 

64 02 

64 05 
65 05 
70 10 
73 10 

73 09 
73 11 
73 12 

08 
11 
20 
36 
39 

99 

73 13 20 
73 14 
73 26 
73 27 
73 31 
73 21 91 
73 21 92 

73 22 
73 38 04 
73 38 09 
73 25 

73 32 
73 38 11 

73 38 19 
73 23 

74 10 
76 10 
76 15 90 

76 03 
76 04 

Eviers, lavabos 
Vaisselles céramiques 
Autr. ouvr. céram. 
Chaussures, caout- Chaussures 
choue plastique 
Chaussures dessus cuir 
Chauss. dessus caout. ou MP 
Chauss. dessus tissus 
Chauss. caoutchouc et tissus 
Autres chauss. dessus autr. 
Partie chauss. n. métal. 
Chapeaux Chapeaux 
Bombonnes, bouteilles Verrerie, bouteill. gob. 
Autres barres/ac. la- Petitsidérurgie: lamin. (ronds 
miné à bet. pet. lamin.) 
Larges plats 
Profilés 
Fouillard 
Autres tôles 
Fil fer ou acier 
Ronce artificielle 
Toile, fil fer, acier 
Pointes clous fer 
Pylones, etc. 
Construction acier 
foulé 
Réservoirs (300 1) 
Articles sanit. fonte 
Articles ménage fonte 
Câbles 9 cordage acier 

Transf. tôles (t. ondulées, 
bacs, feuillard) 
Tréfiler (grill., barbelés, peintes) 

Constructions métall. et grosse 
chaudronnerie 

Fonderie de fonte 

Câb. fer, alum. et fils en robes 
(85 ~3) 

Boulons, vis, rondelles Boulonnerie 
Articles ménagers tôle Art. ménag. fer, acier, 
émaillée alum., galvan. ou émaillé 
Art. ménag. fer acier 
Récip. tôle fer acier Fabr. fûts et boites 

Câbles cuivres 
Fûts, bidons, alum. 
Autr. art~ mén. elu. 

Tôle alu •. > 0,15 mm 
Feuille alu. ~ 0,15 mm 

conserves 
Câbles de cuivres, fer, etc. 
Fabric. de fûts et boites à cons. 
Art. Mén. fer, acier, alu. galv. 
ou émaillés 
Transf. tôles (t. ond., bacs, 
feuillard) 
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NOMENCLATURE 
N. D. B. Désignation 

DEFINITION DE 
L'ENTREPRISE 

76 08 
76 09 
82 01 
82 03 
82 04 
82 09 
82 11 
82 14 
82 13 

83 01 
83 02 
83 07 01 

83 13 91 
Rk 1? 01 

84 15 11 
84 12 
84 24 

85 02 
85 04 
85 20 

87 06 

87 09 02 
87 10 
87 14 

89 01 

93 07 
94 03 20 
94 01 
94 03 10 
94 03 30 

94 04 
96 02 

40 

50 

Parties cot. alum. 
Réservoirs alum. 
Outils agricoles 
Tenailles, pinces 
Autres 
Couteaux 
Rasoirs et lames 
Cuillers, fourchettes 
Autres articles coutel-
lerie 
Serrures 
Ferrures 
Lampes tempêtes 

Bouchons métalliques 
Meubles conçus p. 
équip. frigo 
Meubles idem 
Groupes condit.air 
Appareils de prép. du 
sol 
Piles 
Accus 
Lampes, tubes élec-
triques 

Construct. métall. et grosse 
chaudronnerie 
Fabric. d'outils, coutellerie, 
couverts 

Serrurerie, quincaillerie 

Petite chaudronnerie, tôl. 
(lamp. temp. réch. gaz) 
Bouchons couronne 
Mobil. métall. (Bureau, literie, 
mont. réfrig. climat) 

Mach. agric. (charrues, 
décortiqueuses) 
Piles électriques 
Accumulateurs 
Ampoules 

herses, 

Pièces détachées voi- Garde-boue, pièces vélo. 
tures radiat. et pièc. p/voit. 
Motocyclettes (50cm3) Mont.vélos, vélomoteurs 
Vélos 
Remorques (camping et 
autres) 
Bateaux autre que re- Chantiers navals 
morques et engins flot-
tants spéciaux 
Cartouche civile 
Meubles métal 
Sièges 
Lits de camp bois-mé-
Autres meubles tal 
bois non garnis 
Meubles autr. matières 
non garnis 
Meubles garnis non mé-
tal 
Sommiers métalliques 
Articles brosserie 

Cartouches de chasse 
Mobilier métall. (bur. etc.) 
Mobilier bois, bois-métal 

Brosserie 
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4.1.2. Deuxième sélection à l'échelle dela zone UDEAC. 

Sur la base du document précité, on a établi par produit 
ou par groupe de produits relevant d'un même processus de fabrica-
tion des fiches de "marché" qui enregistrent les importations sur 
une série d'années ainsi que la production locale en 1964 lorsque 
celle-ci existe. Ces fiches sont regroupées dans l'ANNEXE No II 
au présent rapport. Elles ont été passées en revue et, à la lumière 
des critères définis ci-après, on a opéré une dernière sélection 
des productions, sélection dont le résultat est consigné plus loin 
dans les tableaux du paragraphe 43. 

Pour arriver à ce résultat, on a B plus souvent procédé 
par comparaison du marché (actuel et futur) et des seuils techniques 
et économiques exigés par la fabrication correspondante. On ne s'est 
d'ailleurs pas contenté des bases, fréquemment théoriques, que l'Eu-
rope peut fournir en pareil cas. Les données d'expérience provenant 
d'entreprises industrielles implantées dans des pays en voie de dé-
veloppement ont été largement exploitées chaque fois que cela a été 
possible. 

Certaines productions ont été écartées du champ de l'étude 
parce que leur marché présent et futur était manifestement insuffi-
sant pour entreprendre une fabrication, même à l'échelle plurizonale, 
ou bien parce que des projets d'industrie sont poursuivis par des 
promoteurs sérieuxe Un doute s'est élevé pour celles qui paraissent 
pouvoir donner lieu à production dans un cadre plurizonal, en l'espèce 
la zone UDEAC et celle du Congo-Kinshasa (ex-Congo/Léopoldville) ré-
unies. Toutefois, l'état des relations actuelles entre les deux 
groupes territoriaux milite en faveur d'une certaine prudence envers 
des projets de cette nature. La volonté des deux groupes économiques 
de coopérer sur le plan industriel ne Eemble pas encore suffisamment 
développée. En revanche, le marché global des pays de l'UDEAC, ou 
celui de plusieurs d'entre eux réunis, offre un certain nombre de 
possibilités de fabrication industrielles qui ont été retenues 
pour des études de projets chaque fois que des capacités de produc-
tion existantes, ou en cours de réalisation, ne couvrent pas déjà 
les besoins actuels et potentiels des produits considérés. Au para-
graphe 42 suivant sont fournies, sous forme de monographies par na-
ture de production, les justifications concernant cette deuxième 
sélection dont le résultat apparaît dans les tableaux du paragraphe 
43. 
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4.2. LE MARCHE ACTUEL 

4.2.1. Introduction à l'étude du marché 

Le dépouillement des statistiques d'importation de chacun 
des cinq pays de l'UDEAC portant sur une période de dix années !955-64 
a été pratiqué à partir des états mécanographiques déposés à l'INSEE 
à Paris. 

Il n'a pas été cependant jugé indispensable de reprendre la 
ser1e compl~te des dix années pour l'élaboration des tableaux par 
"produit retenu", mais seulement les années 1955 - 1960 - 1961 - 1962 -
1963 - 1964. Dans le cas où des anomalies ont été constatées concernant 
les premières années de la série, on a pris l'année la plus voisine. 
Les chiffres suspects ont été repérés de fa9on à procéder à une véri-
fication en Afrique auprès des importateurs. 

Malgré les imperfections, d 1 ailleurs peu nombreuses, les 
tableaux par produit fournissent une base suffisante pour apprécier 
les tendances de la consommation des différents pays. Aux chiffres 
d'importation 1964 on a ajouté, pour ceux des produits fabriqués lo-
calement, la production des industries de la zone. Les réexportations 
en général insignifiantes ont été négligées. Sans doute faudrait-il 
pouvoir également tenir compte des importations frauduleuses. Les cor-
rections de cette nature ne peuvent, le cas échéant, être appliquées 
qu'après avoir recueilli des renseignements sérieux et recoupés entre 
eux. 

La connaissance des importations officielles sur une période 
suffisamment longue, ainsi que celle de la consommation de lrannée 
1964, choisie comme année de base, a permis d'effectuer une projection 
approximative du marché futur. La confrontation des besoins et les 
prévisions élaborées en tenant compte des projets industriels de ca-
ractère certain ainsi que des capacités de production actuellement 
disponibles, a également permis de procéder à l'élimination d'un 
certain nombre de produits repris dans les tableaux de l'annexe II. 
En parcourant par catégorie de produits la série des tableaux de cette 
annexe, nous allons examiner comment se présente actuellement leur 
marché au sein de l'UDEAC et déterminer par la même occasion la liste 
de ceux qui feront l;objet d'une étude de projet dans le cadre du 
rapport. Les autres seront écartés du champ de l'étude, la raison 
en étant indiquée chaque fois dans les monographies par produit qui 
vont suivre. 
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4.2.2. Le march~ par_yroduit 

Les monographies par produit ont été classées a l'ordre 
suivant: 

(1) Produits laitiers 
(2) Conserves de poisson et de crustacés 
(3) Brasserie et limonaderie 
(4) Malt 
(5) Farine de froment, semoules, gruaux, etc. 
(6) Huiles alimentaires 
(7) Margarine 
(8) Conserves de viande 
(9) Confiserie et chocolat 

(~n) Sucre 
(11) Glucoserie 
(12) Produits de la biscuiterie 
(13) Conserves de légumes 
(14) Conserves et jus de fruits 
(15) Tabac et cigarettes 
(16) Produits chimiques 
(17) Gaz carbonique 
(18) Produits pharmaceutiques 
(19) Engrais minéraux 
(20) Peintures et vernis 
(21) Encres de différentes catégories 
(22) Savons et savonnettes 
(23) Lessives et détergents 
(24) Parfums et crèmes 
(25) Cirages, crèmes et encaustiques 
(26) Insecticides et désinfectants 
(27) Articles en matière plastique 
(28) Disques 
(29) Stylos-billes 
(30) Matières premières plastiques 
(31) Colles 
(32) Pneumatiques 
(33) Peaux et cuir 
(34) Pâte à papier et papier 
(35) Allumettes 
(36) Panneaux de fibres et de particules 
(37) Tissus synthétiques et artificiels 
(38) Fil de coton 
(39) Tissus de coton 
(40) Tissus de fibres dures pour sacherie et toile d'emballage • 
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(41) Couvertures 
(42) Articles de bonneterie 
(43) Vêtements d'homme et de femme 
(44) Chaussures de toutes catégories 
(45) Ciment 
(46) Produits en amiante-ciment 
(47) Produits céramiques 
(48) Verre 
(49) Demi-produits sidérurgiques 

13074/VIII/B/66-F 

(50) Produits de la construction métallique et de la grosse chaudronnerie 
(51) Autres produits de petite tôlerie 
(52) Tôles d'aluminium 
(53) Articles en fonte 
(54) Fils et câbles de cuivre et alliages 
(55) Tréfilage, pointes, clous, carticles en fil de métal 
(56) Câbles d'acier 
(57) Boulons et visserie 
(58) Articles de ménage en aluminium et en tôle d'acier émaillée ou gal-

vanisée 
(59) Pièces détachées et assemblage de machines de préparation du sol 
(60) Outillage agricole 
(61) Couteaux et couverts 
(62) Serrurerie - quincaillerie 
(63) Pieces détachées pour automobiles, autobus, autocars et assemblages 

de véhicules 
(64) Pièces et assemblage de bennes, remorques, charrettes et brouettes 

métalliques 
(65) Pièces détachées et montage de vélos et cyclomoteurs 
(66) Fabrication de pièces, assemblage et construction de gros matériel 

de transport, de bateaux, de wagons, etc. 
(67) Fabrication de panneaux de signalisation et plaques indicatrices 
(68) Fabrication de pièces, assemblages et construction'de pulvérisateurs, 

extincteurs, etc. 
(69) Fabrication de pièces et construction de machines à coudre et 

appareils ménagers 
(70) Mobilier métallique - caisses pour réfrigérateurs et climatisateurs 
(71) Mobilier en bois 
(72) Piles électriques 
(73) Accumulateurs 
(?4) Cartoucherie civile 
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(1) Produits laitiers 

Les besoins de la consommation sont pratiquement entièrement 
couverts par des importations de conserves de lait, de beurre et de 
fromage d'origine européenne. Il existe bien quelques laiteries locales. 
Elles ont une capacité limitée et n'intéressent qu'une petite région 
quand ce n'est pas une seule localité d'importance réduite. (Cas de 
Foumbam au Cameroun Oriental et Buéa- Victoria au Cameroun Occidental). 

L'ensemble des importations (99% de la consommation locale 
de lait commercialisé) et de la production locale industrielle doit 
représenter environ 10 000 000 litres équivalent lait frais pour une 
année. La production de fromage et surtout celle du beurre repré-
sentent davantage, soit respectivement 3% et 9% des besoins. 
Les pays gros consommateurs sont le Cameroun, le Congo/Brazzaville 
et le Gabon. L'urbanisation moins poussée et le secteur moderne de 
la population plus réduit, ainsi que la présence de cheptel bovin 
dans les deux pays de l'intérieur expliquent sans doute la faiblesse 
relative des importations pour le Tchad et la RCA. 

Il ne semble pas possible avant un long délai d'espérer 
pouvoir baser une véritable industrie des produits laitiers sur les 
troupeaux des paxs de l'UDEAC. En effet, les habitudes pastorales 
et la dispersion des animaux qui en résulte ainsi que le faible rende-
ment en lait des vaches de race locale rendraient très ardue l'organi-
sation et la collecte devant alimenter une laiterie importante. 

Il existe en revanche des projets en~ore assez vagues, no-
tamment au Cameroun, en vue de l'implantation d'usine traitant le 
lait sec imrorté. Cela n'intéresserait, comme c'est le cas en Côte 
d'Ivoire, que les grandes agglomérations. Une telle activité ne 
peut être d'ailleurs que d'un faible intérêt pour les pays en cause, 
parce que la valeur ajoutée d'une telle opération apparaît réduite. 
Il ne parait donc pas nécessaire d'entreprendre l'étude d'un projet 
de cette nature. 

(2) Conserves de poisson et de crustacés 

Les importations globales de la zone d'un peu plus de 1 900 t 
en 1964 intéressent en premier lieu le Cameroun (760 t), puis le 
Gabon et la RCA pour un peu plus de 400 t chacun, enfin le Congo/B 
(262 t) et très peu le Tchad (20 t). Toutefois, il s'agit de pro-
duits diversifiés: sardines, maquereaux, thon, etc. dans lesquels 
les conserves de sardines dominent assez nettement. Il n'existe 
encore aucune production locale, le poisson pêché en mer ou dans 
les fleuves étant consommé en frais ou fumé selon les méthodes afri-
caines traditionnelles. 

Les besoins qui croissent lentement (2,5% par an) n'attein-
dront pas d'ici longtemps un niveau suffisant pour justifier à 
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eux seuls la création de conserveries. Celles-ci seront tournées 
d'abord vers l'exportation et fourniront accessoirement le marché 
local. Il existe au Cameroun et au Congo/B des projets de conserverie 
qui doivent voir le jour à plus ou moins longue échéance. Cette créa-
tion est principalement subordonnée· à la possibilité de se procurer 
en suffisance la matière première. Des études sur la richesse dœ fonds 
de pêche sont en cours et l'on envisage de renforcer les flotilles 
locales. 

Dans ces conditions: faiblesse du marché intérieur, incer-
titudes sur les possibilités en matière première et de promoteurs 
pour cette activité, il ne semble pas opportun de retenir cette 
production parmi celles qui doivent faire l'objet d'une étude de 
projet dans le cadre du présent rapport. 

(3) Brasserie et limonaderie 

Depuis longtemps sont installées dans plusieurs pays de 
l'UDEAC des fabriques de bière et de boissons gazeuses. Aux petites 
limonaderies qui existaient dès avant la guerre 1939/44 sont venues 
s'ajouter peu après la fin de cette dernière des entreprises impor-
tantes à Douala (1948), à Brazzaville (1952) et à Bangui (1953). La 
production de ces brasseries s'est progressivement substituée aux 
importations de bières étrangères. D'autres grosses entreprises ont 
été créées récemment à Moundou (Tchad) et à Pointe-Noire ou sont 
projetées: Brasserie du Gabon. La capacité globale actuellement in-
stallée est pour la bière de l'ordre de 750 000 hectolitres par an 
que les nouveaux projets et les extensions envisagées doivent porter 
à plus d'un million d'hectolitres. Parallèlement sont développées les 
installations consacrées aux boissons gazeuses et hygiéniques ainsi 
que les fabriques de glace. 

En conséquence, les besoins actuels et futurs de la consom-
mation sont largement couverts et il ne subsiste plus qu'un courant 
réduit d'importation de bières étrangères que leur prix destine à 
une clientèle disposant d'un revenu élevé. 

Aucun projet ne parait donc devoir faire l'objet d'une 
étude dans ce domaine. Par contre, certains produits intermédiaires 
utilisés par cette branche d'activité industrielle peuvent sans doute 
donner lieu à fabrication en UDEAC ainsi qu'on le verra plus loin. 

(4) Malt 

Il s'agit d'un produit de consommation intermédiaire, non 
fabriqué localement, dont les importations ont progressé au cours 
des dernières années en relation avec l'expansion de la brasserie. 
Comme on vient de le voir, des brasseries existent dans quatre pays 
de l'UDEAC (sauf au Gabon où existe d'ailleurs un projet) sur cinq. 
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Leur capacité globale s'élève actuellement à 750 000 hectolitres 
que les extensions prévues porteront avant 1975 à plus d'un mil-
lion d'hectolitres. Les besoins en malt atteindront alors 12 000 à 
15 000 tonnes. Ils sont actuellement de l'ordre de 8 000 à 9 000 t 
et ont progressé à la moyenne de 15% par an depuis 1960. Ce niveau 
est dès à présent suffisant pour classer cette activité parmi les 
projets qui méritent d'être étudiés dans le cadre de ce rapport 
comme susceptibles de donner lieu à création d'une ou plusieurs uni-
tés de fabrication en UDEAC. 

(5) F~rine de froment, semoules, gr~aux, etc. 

Jusqu'à l'entrée récente en production des minoteries du 
Congo/B et du Tchad la totalité des produits ci-dessus était im-
portée d'Europe ou du Sénégal. Entre 1955 et 1964, la consommation 
de farine du Cameroun a peu progress~ passant de 14 273 à 15 241 
tonnes. Au contraire, les besoins des quatre autres pays de l'UDEAC 
ont pratiquement doublé au cours de la même période. Globalement, 
la progression de la consommation a été de l'ordre de 4% par an 
en moyenne, du même ordre que celle constatée dans certains autres 
pays africains. Les besoins de farine de blé pourraient donc attein-
dre en UDEAC 45 000 à 50 000 tonnes en 1975. Or l'implantation de 
minoteries au Congo et au Tchad sera suivie à bref délai d'une 
nouvelle unité au Cameroun et peut-être même d'une quatrième au 
Gabon. La totalité des capacités envisagées sera suffisante pour 
couvrir l'ensemble des besoins futurs et cette activité ne paraît 
donc pas devoir figurer parmi les projets d'industrialisation 
objet de la présente étude. 

(6) Huiles alimentaires 

A part 15 ou 20 tonnes d 1 huiles spéciales à la consom-
mation européenne et 400 tonnes d'huile d'arachide raffinée 
importées, l'essentiel de la consommation des pays de l'UDEAC 
est couvert par la production des huileries locales. Ces usines, 
selon leur localisation, triturent des graines de coton ou d'ara-
chide (Nord Cameroun, Tchad, RCA) ou bien des graines de palmistes 
(Sud Cameroun). Partout où existent des palmeraies, on procède à 
l'extraction de l'huile de palme dont une partie est consommée par 
les populations africaines. Les importations d'huile d'arachide 
qui subsistent vont tendre à disparaître devant l'expansion pré-
vue du raffinage dans les différents pays de l'UDEAC. 

Il s'agit d'un secteur de la consommation que l'on peut 
dès à présent considérer comme couvert à 100% par l'industrie lo-
cale, laquelle s'équipe pour faire face à l'expansion des besoins. 
Aucun projet d'industrialisation ne paraît donc à élaborer dans ce 
domaine. 



- 162 - 1'3074/VLi:l/B/66-F' 

I.e niveau actuellement atteint par la consommation croissante 
de margarine peut paraitre encore faible pour songer ~ asseoir une 
production locale~ Le march~ actuel peut ~tre estim~ i 300 t dont plus 
de la moi -f: . .i.é est absorbée par le Cameroun. Une import.ante huilerie-
savonnerie de Douala ee propose nianmoins d'entreprendre d'ici quelques 
ann&es la fabricat~on de margarine avec des mati~res premi~res locales. 
Elle e;ompte produir~ à ~Jn prix suffi.samraent bas pour stimuler., dans tous 
les pays de l'UDEAG~ la consommation de ce produit dont on peut remar-
quer quryelle a progressé à raison de plus de 15% par a.n entre 1955 
(57 t) et 1964 (234 t). La capacit~ de production envisag~e par le pro-
jet de la Compagnie Commerciale Chypriote (C,C.Gr) ~Douala, projet 
d&j~ agrih par Jes pouvoirs publics, est en premi~re ~tape de 500 t 
~ porter progressivement par la suite ~ 2 000 t. Une seconde entreprise 
HGOPRAC.AMH 1 ré:.::emment agréée par l.e Gouvernement Camero~Jnais,l a incl.u 
la margarine dans son programme de fabrication avec perspective d 1 ex-
portat.ion ·vers les pays méd.i terranèens et P.Uropéen.s de même que vers 
les march~s des autres pays de 1 1 UDEAC~ On peut donc tenir pour certain 
que l' a.pprotri sionnemen.t de 1 a zone en margarine sera assuré dans un 
avenir pa.s trop éloigné par l~indust.rie locale .. On peut considérer, dans 
ces conditions, le probl~me d'import-substitution concernant ce pro-
du~t comm~ pratiquement r~solu$ 

(8) Conserves de viande 

L:1 consommat'lon de ces produits interesse particulièrement 
les centres urbains c8~iers et les r~gions foresti~rese Elle est ~vi
demment la plus faible dans les r~gions disposant de viande du trou-
peau lo=al: Nord-Cameroun, Tchad et en partie RCA. En 1964, aucune pro-
duction de conserves ne VAD~it encore concurrencer les importations 
qui restaient voisines de 1 200 t au m~me niveau que les ann~es pri-
u~dent&s 1962 et :963~ Cette situation va se trouver modifi~e par 
l'introduction r~cente s~r 1~ march~ camerounais dA la production d'une 
conserverie in.staJ.~_ée à Marou_a-Salak. dans le Nord-Cameroun .. Il est un 
peu trop t6t pour connaitre l'accueil r~serv~ ~cette produ~tion par 
les co~sommateurs. Les distributeurs sont d'avis qu'il s'agit d'une 
conservF de bonne qualit~ enferm~e dans un boitage robuste et de bonne 
présentat,ion ~ ma:i s dont 1.:~ prix serait~ de ce fait même, un peu élevé 
pour un0 clieat~le ~ faible revenu. La compression du ~rix assurerait 
tr~s probablement le succ~s de cette fabrication et autoriserait le 
d~veloprem~nt ~e cette unit~ de production pour atteindre 400 t3 

Parallèlement &e réa:_.i.se un second et :important projet 
à Fort ~Archambault a.u ''fchad ( '?00 t en première étape) e Cette deuxième 
conserverie de viande fera partie Jfune entreprise int~gr~e exploitant 
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le bétail tchadien d'une man1ere rationnelle avec récupération 
des sous-produits, tannerie des peaux, etc. L'existence de ces 
projets, dont l'un est entré en production, conduit à renoncer à 
la prise en charge d'un projet similaire dans le rapport. 

(9) Confiserie et chocolat 

Les deux pays fortement consommateurs de préparations au 
sucre sont le Cameroun et le Tchad qui ont importé respectivement 
689 et 608 t de bonbons en 1964 contre seulement 364 t pour les 
trois autres pays de l'UDEAC. La consommation de l'ensemble a plus 
que doublé depuis 1960. Ce marché en forte expansion a retenu 
l'attention de la "Société Industrielle des Cacaos" de Douala qui 
a créé une filiale pour la production du chocolat et de la confi-
serie. Ce projet, qui a reçu l'agrément des autorités publiques, 
est en cours de réalisation.et devrait couvrir les besoins des 
divers pays. En ce qui conc~rne la production du chocolat (capa-
cité 1 500 t), l'entreprise peut d'ailleurs couvrir les besoins 
de la zone voisine Congo-Kinshasa (ex-Léopoldville) et envisage 
également d'exporter vers la Nigéria. Au Tchad, la sucrerie "Sosu-
tchad" vient de mettre en marche la fabrication de bonbons au sucre. 
Par suite de l'existence de ces projets, il parait peu indiqué de 
procéder dans le présent rapport à une étude des productions en 
cause. 

( 10) Sucre 

Les importations globales de sucre sont passées en UDEAC 
de 13 600 t en 1955 à 16 000 t en 1959. Depuis lors, elles regres-
sent en raison de l'entrée en production d'une sucrerie au Congo/B. 
Celle-ci tend à couvrir complètement le marché des quatre pays 
de l'UDEAC, tandis que les importations continuent à répondre, en 
grande partie, aux besoins du Cameroun (1955: 3 563 t; 1960: 6 066 t; 
1964: 6 831 t)~ Il existe néanmoins dans ce dernier pays un projet 
d'implantation d'une industrie sucrière à Bandjock à 100 km à l'est 
de Yaoundé. La capacité de production envisagée (12 000 t) couvrira 
largement les besoins futurs du Cameroun. Les extensions de pro-
duction envisagées au Congo ainsi que les projets tchadiens de 
culture de canne à sucre s'ajoutant à ceux du Cameroun, l'ensemble 
UDEAC est non seulement assuré de ses approvisionnements pour 
l'avenir, mais envisage de prendre place bientôt sur le marché 
d'exportation. Dans ces conditions, il n'y a donc pas lieu d'étu-
dier un projet de sucrerie. 

(11) Glucoserie 

Le glucose est le plus généralement utilisé en Afrique 
noire par les fabriques de bonbons et sucreries. C'est notamment 
le cas de pays comme le Sénégal et la Côte d'Ivoire qui possèdent 
des entreprises de cette nature. Les statistiques d'exportation 
du Sénégal enregistrent d'ailleurs des sorties de bonbons au sucre 
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à destination de l'UDEAC (Cameroun et Tchad notamment). Jusqu'à 1964, 
aucun pays de l'UDEAC ne parait pas avoir importé de glucose (d'après 
les statistiques douanières d'importation, poste 17 02 11). 

Depuis 1965 des essais de fabrication de bonbons au 
sucre ont été suivi au Tchad qui ont abouti à la création d'un atelier 
annexe de l'agglomerie de sucre existante. La production actuelle est 
de 20 t/jour qui est écoulée sur le marché tchadien. Par ailleurs, 
comme dit plus haut, une usine est en construction à Douala qui doit 
produire du chocolat et des sucreries (500 t par an pour ces dernières). 
On pourrait donc penser qu'une consommation intermédiaire de glucose 
va prochainement exister en UDEAC. En admettant que ce produit soit 
utilisé en proportion normale dans la fabrication, cette consommation 
serait néanmoins réduite à une centaine de tonnes au plus. Par ail-
leurs, le prix inférieur du saccharose incite à utiliser de préférence 
ce dernier, tendance que les techniques nouvelles ne font que fa-
voriser. 
En conséquence, il ne parait pas possible d'envisager la création 
d'une glucoserie en UDEAC~ le seuil minimum admis pour entreprendre 
une telle fabrication étant de l'ordre de 10 t/jour. 

(12) Produits de la biscuiterie 

Ces produits sont d'une très grande diversité et la ventilation 
entre catégories est malheureusement impossible. Les importations 
pour l'ensemble des pays de l'UDEAC ont atteint 655 t en 1964 en pro-
gression d'un peu plus de 6% au cours des cinq dernières années: 
(1959: 488 t - 1964: 655 t). Il existe une faible production locale 
au Cameroun. Cette fabrication de caractère artisanal permet de sonder 
les réactions des consommateurs des divers pays. Elle doit faire 
place très prochainement à une installation industrielle dont le pro-
jet est au point et pratiquement financé. Le promoteur n'attend que 

-de connaître le régime fiscal qui lui sera consenti. Ce projet satis-
ferait donc les besoins en produits courants, les seuls qui paraissent 
pouvoir être fabriqués sur place, à raison de 150 t au départ, la pro-
duction étant élevée en plusieurs étapes à 500 t. Il ne parait donc 
pas opportun dans ce travail de poursuivre l'étude d'un projet de bis-
cuiterie. 

(13) Conserves de légumes 

On distingue entre les légumes conservés dans le vinaigre 
et ceux conservés sans vinaigre. Le tonnage importé des premiers est 
faible et s'adresse surtout à la clientèle des expatriés. Au contraire, 
les autres conserves de légumes représentent un volume important mais 
dont 80% au moins sont constitués par la tomate concentrée qui inté-
resse la masse des Africains. La croissance de la consommation dépasse 
10% par an et les besoins de l'UDEAC en 1964 ont été de l'ordre de 2 000 te 
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La possibilité de fournir la matière prem1ere à une usine 
locale de concentré de tomate est reconnue, bien que la production 
à grande échelle de ce légume ne semble pas encore avoir été envi-
sagée par les plans agricoles des différents pays. En raison, d'une 
part, des difficultés probables de collecte, d'autre part de la ré-
partition à peu près égale du marché en deux zones (Cameroun-Gabon 
et RCA-Tchad-Congo/B), il parait recommandé d'étudier deux implan-
tations possibles dans des zones écologiquement favorables à cette 
culture. Au Cameroun des essais variétaux auraient été entrepris par 
l'I.R.A.T. On pense à rechercher une espèce de tomate convenant à 
la culture industrielle peu attaquée par le mildiou. D'autre part, 
il est nécessaire de produire dans une zone oû la campagne de récolte 
sera étalée sur une plus longue période. Enfin, cette plante demande 
à la fois de l'eau et une hygrométrie faible avec une longueur de 
jour marquée. Pour répondre à la fois à tous ces critères, la zone 
de culture devrait se situer à une latitude assez élevée. On estime 
que la campagne de récolte ne peut se prolonger au delà de deux 
mois en pays Bamiléké au Cameroun, alors qu'elle pourrait atteindre 
3 mois en pays Bamoun et s'étendre peut-être sur 5 à 6 mois dans le 
Nord-Cameroun en utilisant les sols encore frais des rizières après 
la récolte. Il est certain qu'on obtient déjà sur le plateau de 
l'Adamaoua, dans la région de Ngaoundéré, une tomate de très belle 
qualité. 

En d'autres pays de l'UDEAC l'espoir de réussir cette cul-
ture à l'échelle industrielle s'appuie généralement aussi sur les 
résultats obtenus dans le domaine de la culture maraîchère en géné-
ral et celle de la tomate maraîchère en particulier. C'est le cas 
notamment au Tchad et en RCA alors qu'au Congo/B et au Gabon on 
ne parait pas s'être préoccupé d'un tel problème, le climat étant 
sans doute moins favorable. Au Tchad comme au Nord-Cameroun où 
les conditions sont sensiblement les mêmes, le programme cultural 
des polders de Bol destine 800 hectares à la culture des légumes 
dont la tomate maraîchère. Des superficies pourraient utilement 
être consacrées à des essais de variétés industrielles3 En RCA 
on envisagerait de prolonger l'impulsion fournie dans le domaine 
maraîcher par la présence antérieure d'une base militaire pour 
l'organisation d'une production rationnelle à transformer partiel-
lement sur place. La conserverie de tomate figurerait parmi les 
activités projetées, mais on en serait tout juste au stade des 
premiers essais culturaux de variétés à jus. C'est pourquoi, en 
attendant la possibilité de localiser avec certitude ces projets~ 
dans une zone convenant à la culture, les calculs ont été effec-
tués sur la base d'implantations et de prix hypothétiques de façon 
à se faire une idée aussi approchée que possible de l'éventuelle 
rentabilité d'une telle opérationo On trouvera donc dans ce rap-
port les calculs correspondant à trois implantations de conser-
verie de tomate au Sud-Cameroun, au Tchad-Nord-Cameroun et en RCA. 
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(14) Conserves et jus de fruits 

Les importations de conserves et jus de fruits sont faibles 
et ne concernent qu'une clientèle étroite. Il s'agit surtout de divers 
fruits des pays tempérés dont le tonnage ne dépasserait pas actuelle-
ment 250 t pour tout l'UDEAC. Il faut cependant faire observer que 
les jus d'ananas importés de Côte d'Ivoire connaissent un succès 
grandissant, notamment dans la clientèle africaine. Par ailleurs, 
une fabrication locale de cette nature est parfaitement possible 
et on en caresse le projet, mais étant donné la faiblesse du marché 
local actuel, elle ne peut être réalisée que dans une optique prin-
cipale d'exportation, ce qui suppose qu'on s'est assuré les débouchés 
extérieurs. On se préoccupe d'ailleurs de ce problème au Cameroun 
où existe des terres excellentes susceptibles de procurer des rende-
ments élevés permettant de lutter contre la concurrence très vive qui 
existe dans le monde. 

En ce qui concerne les autres jus de fruits et les confitures 
actuellement importés en totalité~ la consommation est très faible et 
relève, comme celle des conserves de fruits, d'un secteur étroit de 
la consommation. 

Si l 9 on considère non seulement la consommation finale de 
jus de fruits, mais les besoins intermédiaires, il apparaît peut-
être possible de satisfaire, à partir d'une production locale, les 
besoins des fabricants de la zone UDEAC en concentrés de jus de 
fruits utilisés pour la préparation des boissons gazeuses. L'un des 
plus importants d'entre eux a admis cette possibilité notamment pour 
les agrumes. 

Aussi, bien que les plans nationaux, limités il est vrai 
aux cinq prochaines années, n'aient pas envisagé la création de plan-
tations fruitières de cette nature, il a été jugé opportun d'étu-
dier dans le présent rapport un projet relatif à la production de 
concentré d'oranges. Le Tchad pourrait peut-être trouver là une oc-
casion d'étoffer son secteur industriel par le biais de plantations 
irriguées d'agrumes par exemple. 

(15) Tabac et cigarettes 

Depuis une vingtaine d'années existent à Yaoundé (Bastos) et 
à Brazzaville (S.I.A.T.) deux usines qui couvrent l'essentiel des 
besoins des pays de l'UDEAC. Elles ont une capacité globale de fa-
brication de l'ordre de 2 400 t/an et ont produit environ 1 750 t de 
cigarettes en 1964. Il subsiste toutefois un courant d'importations 
de cigarettes d'origine étrangère destiné à une clientèle disposant 
de revenus relativement élevés. En 1964, ces importations ont été 
de 80 tonnes. 
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Les entreprises existantes disposant encore d'une bonne 
marge de production disponible, il ne parait pas nécessaire d'étu-
dier un projet de fabrication. 

(16) Produits chimiques 

Sauf en ce qui concerne la soude, principalement utilisée 
par les savonneries, et les chlorites et hypochlorites quelquefois 
objet de préparations diluées par des entreprises locales, les im-
portations de produits chimiques de base, particulièrement des 
acides chlorydrique et sulfurique, portent' sur des tonnages très 
faibles de quelques dizaines de tonnes. 

Avec la création d'industries nouvelles consommatrices de 
ces produits, le marché est toutefois susceptible de se développer 
largement. Ce sera le cas si l'on crée en UDEAC des usine de cellu-
lose et de papier, des fabrications d'engrais, de matières plas-
tiques, de verre, de D.D.T., etc. 

On peut alors envisager l'implantation d'un complexe chi-
mique à condition de disposer de l'énergie nécessaire. Un projet 
de ce type sera étudié dans le cadre de ce rapport. 

(17) Gaz carbonique 

Les brasseries disposent généralement d'un excédent de 
ce sous-produit de leur activité qu'elles cèdent, le plus souvent, 
aux fabriques de gaz industriel, qui sont en UDEAC des filiales de 
1 "'Air Liquide"., Les importations sont donc très réduites et le 
développement de l'activité de brassage, objet du paragraphe (3) 
précédent, donne à penser qu'il n'est pas nécessaire de se pré-
occuper d'une fabrication de cette nature. 

(18) Produits pharmaceutiques 

Les importations de médicaments qui croissaient à raison 
de 6% par an entre 1955 et 1960 ont doublé par la suite jusqu'en 
1964. Elles sont aujourd'hui de l'ordre de 1 500 tonnes. Ce chiffre 
englobe toutefois une telle diversité de produits que, sauf étude 
spéciale du marché, d'ailleurs peu facile à réaliser, il est tota-
lement impossible de savoir ce qui, dans cet ensemble, pourrait 
être, le cas échéant, fabriqué out tout au moins formulé sur place. 
Les grands laboratoires pharmaceutiques d'Europe se préoccupent 
de la question et on entend parler de projets intéressant certains 
pays de l'UDEAC, notamment le Cameroun qui, à lui seul, consomme 
presque la moitié des médicaments importés. 

Quant aux pansements, ouate, coton hydrophile, vendus 
par les pharmacies, il existe un projet du secteur textile pour 
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leur fabrication. La capacité envisagée permettrait de couvrir les 
besoins à longue échéance. 

Il apparaît dans ces conditions qu'il y aurait peu d'utilité 
de retenir ces produits dans le cadre de la présente étude. 

(19) Engrais minéraux 

Il existe dans ce domaine une différence énorme dans les 
niveaux respectifs de consommation du Cameroun et des autres pays de 
l'UDEAC. Depuis 1960, la consommation de ces derniers a très peu aug-
menté tandis que dansle même lapse elle a été multipliée par cinq 
au Cameroun où elle a atteint 38 000 t en 1964. Il s'agit pour 90% 
d'engrais azotés et particulièrement du sulfate d'ammoniaque, uti-
lisé principalement par les planteurs de café. Venant après celles 
accordées au Cameroun par la "Caisse de Stabilisation des Prix", les 
subventions dégressives du F.E.D. ont certainement contribué à sou-
tenir cette croissance de la consommation. Dans les autres pays de 
l'UDEAC, l'utilisation des engrais azotés est moins poussée qu'au 
Cameroun et la consommation aurait été de l'ordre de 4 000 t en 1965. 
L'utilisation des engrais phosphatés demeure très faible en UDEAC 
alors que, tout en restant loin derrière celle des engrais azotés, 
la consommation d'engrais potassiques (5 300 t en 1965) aurait tendance 
à croître au même rythme. 

En ce qui concerne les besoins locaux en potasse, le pro-
jet d'exploitation du gisement de Rolle, au Congo/B, permettra sans 
doute de les satisfaire bien que cette entreprise vise principale-
ment les marchés extérieurs à la zone. Le produit envisagé, chlorure 
de potassium à 60% de K20, pourra être utilisé en fumure directe ou, 
le cas échéant, pour la fabrication d'engrais composés ou complexes. 

Pour satisfaire les besoins futurs en azote, qui sont de loin 
les plus considérables~ on peut songer à une fabrication en UDEAC et 
plusieurs projets seraient en cours d'étude à l'initiative de certains 
gouvernements et groupes privés. Le recensement des besoins en engrais 
impliqués par la réalisation des programmes de développement et de 

modernisation agricoles montre en effet que le niveau de ceux-ci 
atteindra d!ici peu d'années celui requis pour entreprendre une fabri-
cation sur place.Celle-ci parait devoir, en attendant que se concré-
tisent les intentions déjà manifestées dans ce domaine, faire l'ob-
jet d'une étude de possibilité dans le cadre du présent rapport. 

(20) Peintures et vernis 

Les importations de peintures ont plus que doublé au cours 
des dix dernières années (1955~ 1 346 t; 1964~ 2 768 t)o Celles de 
vernis, beaucoup plus faibles en valeur absolue, ont, elles, presque 
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triplé pendant la même période. Le marché a donc paru suffisant pour 
intéresser, ces toutes dernières années, des firmes spécialistes de 
ces fabrications. Celles-ci ont donc créé récemment dans plusieurs 
pays de l'UDEAC des usines dont la capacité globale installée ou en 
cours de réalisation est de l'ordre de 2 500 t. Des extensions d'ac-
tivité seront possibles le moment venu. Comme la totalité des pein-
tures nécessaires aux pays de l'UDEAC ne peut, pour des raisons tech-
nologiques, être produite localement, il apparaît que les capacités 
réalisées ou projetées permettront de couvrir les besoins futurs en 
peintures et vernis des qualités courantes. Il n'y a donc pas lieu 
d'élaborer un projet de fabrication de ces produits. 

(21) Encres de différentes catégories 

L'ensemble des encres importées en UDEAC, y compris celle 
d'imprimerie, représente globalement un tonnage faible et sensible-
ment constant (40 t en 1955 - 44 t en 1964). La diversité des pro-
duits est grande. Il ne semble pas que à l'échelle de la zone on 
puisse envisager une entreprise de préparation et il parait oppor-
tun d'étudier un projet de cette nature. 

(22) Savons et savonnettes 

Sur une consommation globale de 15 300 t environ pour l'en-
semble des pays de l'UDEAC les importations ont été de l'ordre de 
3 800 t seulement~ les besoins étant couverts pour leur plus grande 
partie par les savonneries locales, tout au moins en ce qui concerne 
le savon ordinaire~ Celles-ci sont au nombre d'une quinzaine, de 
capacité variable et réparties entre tous les pays~ Des projets 
d'extension et de modernisation existent un peu partoute Les impor-
tations de savon ordinaire qui plafonnent depuis 1961 ( 3 008 t en 
1961 et 3 037 en 1964) sont sans doute appelées à disparaître pro-
gressivement. Le savon de toilette, jusqu'à présent à peu près to-
talement importé (800 t en 1964) subira le même sort sauf pour des 
produits de luxe. On peut donc considérer le problème comme réglé 
en ce qui concerne ces produits. 

(23) Lessives et détergents 

Les importations de préparations tensio-actives ne repré-
sentent pas encore cent tonnes pour l'ensemble de la zone UDEAC, 
toutefois leur progression est vive puisqu'elles ont quadruplé en 
quatre années. Les importations de lessives avec ou sans savon, 
conditionnées ou non, sont plus importantes, de l'ordre de 800 t 
avec prépondérance des premièreso Il vient s'y ajouter une produc-
tion locale effectuée au Cameroun se chiffrant à environ 120 t en 
1964. Cette dernière doit progresser de façon importante et tendre, 
au cours des prochaines années, à remplacer les importations~ En 
effet, les pouvoirs publics Camerounais ont agréé un projet de la 
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"Compagnie Commerciale Chyprioten (c.e.e.) qui prévoit en premJ.ere 
étape une fabrication de 500 t, à porter plus tard à 2 000 t, des 
produits en cause. Ce projet suffira sans doute à faire face aux 
besoins de l'UDEAC pour une longue période. On peut donc s'abstenir 
de pousser l'étude de cette production. 

(24) Parfums et crèmes 

Depuis quelques années ont été créées en UDEAC des entre-
prises se livrant à la formulation et au conditionnement de produits 
de parfumerie, pommades, crèmes, etc. En 1964, les cinq ou six entre-
prises du Cameroun, du Tchad et du Congo paraissent avoir produit 
un peu moins de 1 000 t, alors que les importations ont étéj la même 
année, de 1 423 tonnes. Le secteur local de formulation se développe 
et absorbe presque complètement la croissance du marché global de ces 
produits, car les importations marquent une nette tendance à plafon-
ner (1 354 t en 1958; 1 275 t ~n 1960; 1 423 t en 1964, après un 
creux profond: 736 t en 1963.). Ces chiffres contiennent d'ailleurs 
très probablement une partie des produits de base utilisés par les 
formulateurs. 

En définitive, on peut penser que cette activité, dont l'in-
térêt pour l'économie de la zone est sans doute assez limité dans 
la mesure où elle n'utilise guère, pour le moment tout au moins, que 
des produits importés se développe d'elle-même et n'a pas à faire 
l'objet d'une étude de projet. 

(25) Cirages, crèmes et encaustiques 

Les importations de ces produits, dont la diversité est 
extrême, ce qui ne facilitera guère une fabrication locale, paraissent 
avoir regressé brusquement en 1964 (74 t) après avoir plafonné depuis 
1960 à un peu plus de 200 tonnes. Il faudrait pouvoir se livrer à 
une analyse poussée de ces dernières afin de découvrir les produits 
couramment demandés pouvant être pr~parés sur place. On risque fort 
d'aboutir à un fractionnement permettant difficilement d'entreprendre 
une fabrication. On doit cependant noter qu'une importante firme de 
fabrication de chaussures qui possède des usines à Douala et à Pointe-
Noire conçoit actuellement un projet de fabrication de cirages, 
crèmes et de produits d'entretien. Comme, au surplus, celle-ci de-
vrait sans doute se limiter à une activité de formulation et de con-
ditionnement d'éléments importés sans beaucoup d'intérêt pour l'éco-
nomie locale, il ne parait pas opportun de se livrer à l'étude d'un 
projet de cette nature. 
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(26) Insecticides et désinfectants 

Comme on l'a signalé à propos des engrais, la consommation 
de ces produits est liée, en grande partie tout au moins, à l'in-
tensification de la lutte phyto-sanitaire et des campagnes anti-
endémiques financées le plus souvent sur fonds publics ou par l'aide 
extérieure. Les importations se situent en 1964 à un niveau impor-
tant 2 689 t et s'y ajoute une petite fabrication localisée au Ca-
meroun (40 tonnes). La consommation a doublé depuis 1960 avec toute-
fois un recul marqué en 1963. Son niveau actuel a sucité l'intérêt 
des industries chimiques européennes pour la création à Douala d'une 
usine de formulation-conditionnemento Le gouvernement a donné son 
accord et la réalisation doit débuter prochainement. L'entreprise se 
propose d'effectuer pour 300 millions F.CFA de chiffre d'affaires 
et de fournir les différents pays de l'UDEAC dont les importations 
globales ont représenté 321 mio de F.CFA en 1964. Les moyens dont 
disposent ses promoteurs lui permettront de suivre dans l'avenir 
les progrès de la demande. On peut donc se dispenser de retenir ces 
produits tout en rappelant que le complexe chimique envisagé précé-
demment pourrait livrer une partie des produits de base nécessaires 
à cette fabrication (D.D.T.). 

(27) Articles en matière plastique 

La production locale des articles en matière plastique 
progresse assez rapidement et le processus d'import-substitution 
est en bonne voie dans ce domaine. Les entreprises locales s'équipent 
pour livrer des emballages, des chaussures, des objets moulés et 
ustensiles de ménage de dimensions accrues. 

Le résultat de ce processus se traduit par le plafonnement 
des importations de produits finis en matière plastiquee En effet, 
après une croissance rapide entre 1955 (179 t) et 1959 (576 t), elles 
restent sensiblement au même niveau par la suite, passant de 578 t 
en 1960 à 668 t en 1964o Les importations de matières premières 
plastiques ont en revanche progressé fortement ces dernières années 
de 222 t en 1960 à 2 071 t en 1964. Cela traduit le développement 
de la production locale émanant des usines de Douala, Bangui et du 
Congo/B, y compris celle des chaussures en matière plastique. 

On peut donc considérer que ce secteur de la production 
industrielle progresse spontanément en UDEAC et qu'il n'y a pas 
lieu d'étudier un projet de fabrication d'articles en matière 
plastique. · 
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(28) Disques 

Les importations de disques enregistrés sont difficiles à 
isoler au sein de la rubrique douanière NDB 91-12 qui comprend de 
nombreux articles. Quoi qu'il en soit, une activité de pressage de 
disques, même si elle s'avérait rentable,ne représenterait qu 1 un 
chiffre d'affaires réduit et une valeur ajoutée limitée. L'économie 
de la zone UDEAC n'en retirerait vraisemblablement qu'un intérêt 
très faible et il ne semble pas opportun de s'appesantir sur les 
possibilités de créer une unité de pressage de disque&. 

(29) Stylos-billes 

Une telle fabrication ne parait pas à écarter d'emblée. 
Toutefois elle ne semble pas pouvoir être entreprise isolément et 
devrait être adjointe à une affaire produisant d'autres articles, 
par exemple en matière plastique. 

(30) Matières premières plastiques 

Le complexe chimique dont il est question plus haut doit 
également fournir des matières plastiques chimiques et notamment du 
P.V.C. De plus en plus utilisées par les industries de transforma-
tion, ces matières font l'objet d'importations sans cesse accrues. 
De 222 t en 1960, elles sont passées à plus de 2 000 t en 1964. Ce 
développement est lié à celui des besoins en emballages, chaussures, 
articles de ménage, etc. Sans doute, les besoins ne croîtront pas 
indéfiniment à ce rythme. Il est cependant probable que d'ici quel-
ques années on approchera du seuil à partir duquel une fabrication 
de matière première plastique peut être envisagée. Celle-là est dès 
maintenant retenue dans le cadre du complexe chimique intégré. 

(31) Colles 

Les importations de colles en UDEAC représentent un ton-
nage réduit et une grande diversité de produits. Au Gabon cependant 
il entre un important tonnage de colle utilisé pour la fabrication 
de contreplaqué, soit 2 700 t en 1964. Toutefois, il s'agit de 
produits à base d'urée-formol ou de colles phénoliques. Ces pro-
duits intermédiaires ne paraissent malheureusement pas pouvoir, à 
cette échelle, faire l'objet d'une production locale. 

(32) Pneumatiques 

C'est un domaine où les statistiques d'importation sont 
difficiles à interpréter en ce qui concerne les pneumatiques de 
camions et d'automobiles notamment. Le nombre des enveloppes de 



- 173 - 13074/VIII/B/66-F 

dimensions courantes pouvant donner lieu à fabrication ne parait 
pas dépasser 90 000 pièces et les chambres à air 150 000 unités en 
1964. Le seuil minimum parait loin d'être atteint et la progression 
est lente. C'est pourquoi une telle fabrication ne peut être envi-
sagée que dans un marché beaucoup plus vaste recouvrant plusieurs 
zones de l'étude. 

En revanche, les importations de pneumatiques pour véhi-
cules à deux roues sont précises mais montrent encore un déficit par 
rapport au seuil minimum de fabrication habituellement admis pour 
une usine africaine. La croissance importante de la consommation 
(12% pour les enveloppes, 8% pour les chambres à air) au cours de 
la période 1960-1964 autorise cependant à penser qu'on peut dès 
maintenant envisager la création d'une usine de ce type en UDEAC. 

Quant aux articles industriels ménagers en caoutchouc, leur 
extrême diversité au sein d'~n tonnage réduit ne parait pas permettre 
d'envisager avant longtemps une fabrication locale. 

(33) Peaux et cuir 

Cette activité ne donne pratiquement pas lieu à importation, 
mais au contraire, on exporte les peaux brutes livrées par l'abattage. 
Le projet intégré de Fort-Archambault (Tchad) comprend une tannerie 
dont la production de peaux travaillées sera destinée à approvision-
ner une fabrique de chaussures faisant également partie du complexe, 
le surplus étant exporté vers la Nigeria. On compte substituer ainsi 
au courant plus ou moins clandestin de sortie de peaux brutes une 
exportation officielle de produits travaillés. La capacité de tonnage 
serait de l'ordre de 30 000 peaux de bovins et de 70 000 peaux d'ovins 
et caprins. Cette nouvelle unité devrait entrer en production au début 
de 1967. Un second projet de création d'une tannerie existe au Came-
roun où le plus grand fabricant de chaussures de Douala en envisage 
l'implantation à côté de son usine de Bassa. Cette localisation est 
favorable à plusieurs points de vue, notamment en ce qui concerne 
les disponibilités en eau et l'évacuation des eaux usées. Les peaux 
seront collectées en plusieurs points du territo~ fédéral~ y compris 
le Nord-Cameroun. L'existence de deux projets capables de traiter les 
peaux brutes d'origine locale, conduit à renoncer à l'étude de ce type 
d'industrie. 
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(34) Pâte à ~;er et p~pier 

~es pays de l'UDEAC importent les papiers et cartons dont 
ils ont besoin pour divers usages~ La gamme de ces produits est très 
étendue. Parmi eux les papiers et cartons d'emballage occupent une 
place déjà importante avec 2 000 tonneso On importe également 250 t 
de papier Kraft et 2 600 t de papier formé à l'enrouleuse. Quant aux 
articles de papier transformé: articles scolaires, de bureau, de 
correspondance, papier découpé, etc., leur volume approche de 3 000 t. 

Des besoins nouveaux, en emballage notamment, se dessinent 
actuellement du fait de l'exportation de bananes en caissettes, carton 
ou caissettes ajourées en bois garnies intérieurement de carton, et 
de la création d'industries nouvelles ayant des besoins importants en 
sacherie et emballages carton: cimenterie, biscuiterie, etc.etc. 

Parmi les projets de fabrication de pâte à papier qu'o~ trouve 
dans les différents pays de l'UDEAC, celui de la cellulose du Gabon 
parait avoir le plus de chances d'aboutir. On parle, mais sans grande 
conviction, de pousser jusqu'à la fabrication du papier carton en trans-
formant sur place une partie de la pâte. Il parait opportun actuelle-
ment de s'en tenir à l'étude de la transformation des papiers pour 
l'emballage. 

(35) Allumettes 

On vient d'inaugurer à Douala l'usine de la Société "UNALOR" 
qui est entrée en fonctionnement en 1965. Cette unité est destinée 
à couvrir les besoins des cinq pays de l'UDEAC. La capacité de pro-
duction est, en première étape, de 10 000 caisses de 7 200 boîtes 
par an, suffisantes pour la consommation de la zoneo Des extensions 
sont prévues pour faire face à l'accroissement de la demande et le 
marché se trouve donc couvert pour la période envisagée dans ce rap-
port. 

(36) Pann~aux de fib~es et de particules 

Les besoins du marché local UDEAC sont très réduits et les 
importations n'ont pas dépassé 462 t en 1964~ Au surplus, les panneaux 
de cette nature viennent directement concurrencer l'emploi du contre-
plaqué fabriqué localement. Une fabrication de panneaux de particules 
ne pourrait être envisagée que dans l'optique d'exportation$ Or la 
concurrence est déjà très vive sur le marché européen entre les entre-
prises productrices. 
Celles-ci qui utilisent des déchets de fabrication sont généralement 
très automatisées et d'une productivité très élevée. Il semble a priori 
difficile pour une usine africaine de prendre pied sur les marchés 
extérieurs. 
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C'est pourquoi il ne semble pas opportun de se livrer à 
l'étude d'une fabrication de ce type qui, au demeurant, n'aurait que 
peu de rapport avec l'import-substitution. 

(37) Tissus synthétiques et artificiels 

Après avoir longtemps plafonné autour de 1 OOOt/an, les im-
portations de tissus artificiels et synthétiques ont connu ces derni-
ères années une forte croissance notamment au Cameroun. Elles ont 
atteint presque 2 300 t en 1964. Le développement de la confection 
qui utilise beaucoup le tergal est sans doute la cause principale 
de cette évolution. Celle-ci inquiète d'ailleurs les industries 
de filature-tissage-impression basées sur le coton local. De gros 
investissements ont été ou vont être réalisés dans ce domaine et 
il est certain que les fabrications de cotonnades procurent aux pays 
de l'UDEAC en partant d'une matière première locale le maximum de 
valeur ajoutée. L'intérêt serait moindre si l'industrie textile de-
vait tisser des fils de fibres synthétiques ou artificiels importés. 

En raison de l'effort considérable actuellement tenté dans 
la zone pour développer l'industrie cotonnière, celle-ci doit né-
anmoins pouvoir gagner du terrain et freiner les importations des 
matières concurrentes. C'est pourquoi il ne parait pas nécessaire 
d'envisager, au cours de la période sur laquelle porte l'étude, 
un projet de tissage de fils d'origine synthétique ou artificielle. 
On peut toutefois admettre qu'une telle fabrication sera entreprise 
par la suite. Elle ne nécessiterait très probablement d'ailleurs 
que l'adjonction d'un équipement spécial dans les ateliers de tis-
sage de coton existants. 

(38) Fil de coton 

Les importations sont surtout constituées de fil à coudre 
conditionné (176 t en 1964). En ce qui concerne le fil non condi-
tionné, elles sont devenues négligeables se réduisant progressive-
ment de 81 t en 1956 à 8 t en 1964 pour toute la zone UDEAC. 

Pour le fil à tisser, l'usine de Boali (RCA) produit en 
effet depuis 1952 (800 t de fil en 1964). De nouvelles filatures 
entrent en production (Garoua/Cameroun) ou vont bientôt le faire 
(Fort-Archambault/Tchad). D'autres projets de filatures prennent 
corps (projet en RCA, capacité 1 500 t/an de fil de coton). 

Dans ces conditions, il serait superflu d'entreprendre 
l'étude d'un projet de filature pour la zone UDEAC, car la capa-
cité globale des usines existantes et projets sérieux mentionnés 
ci-dessus répondra aux besoins futurs de la zone pour une longue 
période. 
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(39) Tissus de coton 

Ils se présentent en deux catégories principales: 
- a) les tissus écrus, décrus, crémés, blanchis et teints, 

b) les imprimés. 

Les importations de la prem1ere catégorie ont reculé de 
2 137 t en 1955 à 1 681 t en 1964, par suite de l'entrée en jeu d'une 
production locale en RCA. Celle-ci a été de l'ordre de 600 t en 1964. 
L'évolution des goûts et des moyens de la population africaine la 
conduit à rechercher des produits plus fantaisie et de meilleure quali-
té. Cette tendance favorise le marché de l'imprimé qui, lui, a crû 
en revanche durant la même période de 1 720 à 3 700 t. Le niveau glo-
bal des besoins en tissus de coton a suscité récemment plusieurs pro-
jets de filature-tissage-impression dont deux viennent d'entrer en 
production: au Cameroun à Douala (manutention-impression) et à Garoua 
(filature-tissage et plus tard manutention); le second se situe au 
Tchad à Fort-Archambault. La création d'un complexe textile est envi-
sagée en RCA od existe déjà la filature-tissage de Boali. Enfin, au 
Congo-Brazzaville, on doit entreprendre très prochainement la con-
struction d'une usine de filature-tissage et fabrication de bonneteriee 
La capacité globale de ces entreprises permettra non seulement de 
faire face aux besoins futurs de la zone, mais encore d'exporter une 
partie de la production, notamment du renforcé à usage industriel en 
160 de large. Il n'y a donc pas lieu de reprendre un projet de cette 
nature dans le cadre de l'étude. 

(40) Tissus de fibres dures pour sacherie et toile d'emballage 

Le niveau 1964 des importations de sacherie et toile de jute, 
qui dépasse 3 000 t,est généralement considéré comme suffisant pour 
créer une fabrication locale. L'évolution des besoins est dans ce 
domaine liée aux activités exportatrices de produits agricoles notam-
ment: cacao, café, palmistes, arachides, et l'on peut remarquer de 
profondes variations des importations d'une année à l'autre, au Ca-
meroun notamment. Il a surgi des projets de sacherie en RCA et au 
Cameroun Occidental basés le premier sur la fibre de roselle, le se-
cond sur celle extraite du tronc de bananier (fruitier ordinaire ou 
spécial comme l'abaca- musa textilis). 

Si du eSté marchi, une fabrication parait localement 
souhaitable1 on constate en revanche que la production de matière 
première est loin d'être au point. En ce qui concerne la fibre de 
tronc de bananier, des incertitudes persistent sur la convenance de 
ce produit comme sur bien des aspects techniques$ On peut évidemment 
songer à importer de la fibre de jute du Pakistan ou des Indes. Le 
bénéfice de l'opération se révèle alors beaucoup moindre pour le pays. 
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Un accord est intervenu récemment entre un promoteur et le Gouverne-
ment Fédéral du Cameroun pour effectuer une série d'essais à petite 
échelle. Si le résultat en est probant, la sacherie sera construite 
aussitôt. Il ne parait pas nécessaire, dans ces conditions, d'étudier 
un projet de sacherie dans le cadre de cette étude. 

(41) Couvertures 

Les importations de couvertures à dominante coton paraissent 
avoir retrouvé en 1964 leur niveau de 1955 d'environ 2 000 tonnes. 
De 1957 à 1963 elles ont tourné autour de 1 500 t. Les couvertures 
en fibranne, laine, etc. ont par contre progressé de 177 à 422 t en 
dix ans. Le marché est toutefois suffisant pour tenter une fabrica-
tion locale de couvertures de coton et un promoteur a soumis un pro-
jet aux instances gouvernementales du Cameroun. On pense qu'il doit 
aboutir et couvrira au minimum les besoins du Cameroun qui représen-
tent la moitié de l'ensemble. Par ailleurs, la création d'une seconde 
entreprise de ce gen~ est prévue au Tchad (Fort-Archambault), la pro-
duction ne devant toutefois débuter que vers 1970. A elles deux, 
ces entreprises doivent pouvoir couvrir les besoins futurs de la 
zone. Ce produit n'est donc pas retenu dans la poursuite de l'étude. 

(42) Articles de bonneterie 

Les confectionneurs travaillent aussi, en général, l'étoffe 
de bonneterie, ce qui expliquerait les progrès des importations 
d'étoffe tandis que plafonnent ou reculent les entrées de vête-
ments de bonneterie. Une importante entreprise de bonneterie 
vient de s'installer au Cameroun et d'ici peu la substitution sera 
complète. Toutefois, l'opération ne présentera son maximum d'intérêt 
pour les pays de l'UDEAC que lorsque des métiers circulaires auront 
été installés pour tricoter le fil sortant des filatures de coton 
locales. 

La situation actuelle de ce secteur et les capacités de 
productions nouvelles qui entrent en jeu peuvent dispenser d'étudier 
la fabrication de ces articles. 

(43) Vêtements d'homme et de femme 

Les importations plafonnent depuis plusieurs années dans la 
confection. Cela tient au développement important des industries 
locales dans le secteur. Leur production est en 1964 sensiblement 
égale au volume importé et la substitution a dû s'accuser plus en-
core récemment. La conclusion est qu'il parait inutile de s'in-
téresser plus avant à ce secteur dont le développement spontané 
est remarquable. 
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(44) Chaussures de toutes catégories 

Autant qu'on puisse s'en rendre compte, les statistiques d'im-
portation n'étant pas absolument complètes pour la série des cinq der-
nières années, les tonnages de chaussures entrés en UDEAC sont passés 
par maximum en 1960 et 1961. Depuis lors, on enregistre un recul plus 
ou moins marqué selon les catégories d'articles, recul particulière-
ment sensible au Cameroun. La consommation n'a cependant pas diminué, 
bien au contraire; cela est dû seulement à l'essor des productions lo-
cales. En effet, la création d'usines importantes et la présence de 
plusieurs autres entreprises travaillant notamment la matière plas-
tique permet de penser que la substitution de la production locale aux 
importations est, dans ce domaine, en bonne voie. Déjà en 1964, cette 
production a dépassé trois millions de paires soit environ 1 500 t 
de produits alors que les importations ont été du même ordre de grand-
eur. En raison du développement spontané de cette activité industriel-
le, il ne parait pas nécessaire de retenir cette production dans le 
cadre de l'étude. 

(45) Ciment 

Le marché du ciment se situe actuellement à un niveau qui 
a paru intéressant à de nombreux promoteurs. Aussi la présence du 
calcaire en certains endroits : Nord-Cameroun (Figuil), Gabon (Coni-
quet) et Congo (Loutété) a- t-elle suscité plusieurs projets de 
cimenterie de capacités variables. L'importance des projets nous a 
amenés à réserver à cette question un paragraphe spécial qui se trouve 
à la fin de ce chapitre. 

(46) Produits amiante-ciment 

Ces produits sont généralement importés sous forme de plaques 
planes ou ondulées et de tuyaux. On n'enregistre pas, par contre, d'im-
portations de produits fibro-ciment~ L'amiante-ciment en plaques est 
utilisée dans le bâtiment où elle se heurte à la concurrence d'autres 
matériaux notamment po~-ia couverture. Les tuyaux ont une destina-
tion souvent autre. IÎ en résulte que les importations se présentent 
de manière différente pour chacune de ces catégories. 

Les tonnages de plaques sont faibles en 1964 (197 t) après 
avoir connu des pointes beaucoup plus élevées approchant 500 t au 
cours des années précédentes. 

En revanche, la progression des besoins de tuyaux paraît 
plus régulière. De 578 t en 1960, les importations ont atteint 1 078 t 
en 1964. Ce niveau permet-il d'entreprendre une fabrication en UDEAC 
au voisinage d'une des cimenteries, par exemple? La question parait 
valoir d'être étudiée. 
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(47) Produits céramiques 

Les importations dans ce domaine concernent des produits 
assez différents quant à leur utilisation: Dalles en grès pour 
les parquets, dalles vernies ou émaillées pour les revêtements 
muraux, articlesEanitaires ou vaisselle, objets d'art. Les tonnages 
importés et leur évolution se présentent de manière très différente 
pour chacune de ces catégories. En les reprenant en sens inverse, 
les statistiques d'entrée en UDEAC montrent que négligeables pour 
les objets d'art, les importations sont relativement faibles et 
surtout en recul pour la vaisselle (environ 300 t en 1960 et 200 t 
en 1964). Les articles ménagers et sanitaires de bâtiment, souvent 
volumineux et extrêmement diversifiés, montrent une croissance en 
tonnage assez faible, proche de la stagnation. En revanche, les 
carreaux émaillés progressent régulièrement et les besoins parais-
sent avoir triplé en cinq ans. Sans doute faut-il tenir compte 
de ce qu'il peut s'agir d'un effort passager pour améliorer le con-
fort de certaines résidences officielles. Parallèlement, les im-
portations de carreaux de sol ont doublé pendant la même période 
et dépassent actuellement le millier de tonnes. Plus de la moitié 
est destinée au seul Cameroun bien qu'une entreprise à Yaoundé 
fabrique depuis quelques temps des dalles genre "granite" en in-
corporant des parcelles de marbre en provenance de la région de 
Figuil (Nord-Cameroun). 

Compte tenu des seuils de fabrication habituellement 
exigés pour les ateliers correspondant à ces différentes catégo-
ries de production et de l'évolution prévisible de la demRnde 
pour chacune d'elles, on ne retiendra que le carrelage de faience 
émaillée pour élaborer un projet de fabrication. 

( 48) Verre 

Qu'il s'agisse de verre plat ou de verre creux, les impor-
tations en UDEAC ont à peu près triplé en tonnage de 1955 à 1964, 
soit une croissance moyenne de l'ordre de 13% par an. Pour le verre 
plat, cela est dû sans doute aux progrès de la climatisation. 
Toutefois, le niveau des importations, de l'ordre de 500 t actuelle-
ment, ne permet absolument pas d'envisager une fabrication sur place 
d'ici 1975. 

En revanche, les importations de verre creux ont suscité 
un certain intérêt concernant la création éventuelle dans un assez 
proche avenir d'une bouteillerie en UDEAC. De 1960 à 1963, elles 
se sont inscrites entre 5 400 et 6000 t par an. Après un recul en 
1964 aux environs de 3 000 t, recul dû sans doute à l'effet de parc, 
elles ont fortement repris. Rien qu'au seul Cameroun, les besoins 
en bouteilles ont, en 1965, atteint 4 000 tonnes. 
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Les pouvoirs publics des pays côtiers ont donc pris l'ini-
tiative d'études en vue de l'implantation d'une verrerie. La recher-
che de matière première est en cours au Gabon et au Cameroun. Dans 
ce premier pays, où se situent les besoins les plus importants, une 
société d'études a été fondée avec la participation du secteur public 
et des intérêts privés en cause pour élaborer un projet de bouteillerie 
parallèlement à celui que le Gabon met de son côté sur pied. Un choix 
devra sans doute être opéré entre les deux implantations possibles et 
il n'est pas certain par ailleurs que l'une ou l'autre de ces locali-
sations conviennent en ce qui concerne les pays de l'intérieur. Une 
troisième solution n'est pas à écarter. 

Pour toutes ces raisons, il paraît indispensable d'examiner 
à fond ce problème dans le cadre de la présente étude et d'étudier 
les solutions possibles. 

(49) Demi-produits sidérurgjques 

Les importations de demi-produits sidérurgiques comme les 
barres en acier laminé, fers à béton, profilés divers, feuillards et 
tôles, sont influencées par le rythme des investissements: travaux 
publics, génie civil et bâtiment, équipements industriels ou de trans-
port, etc. 

Après une baisse de régime autour de 1960,les importations 
de tôles et feuillards retrouvent en 1963/64 leur niveau de 1955. Même 
si une progression importante pouvait intervenir dans l'avenir, il 
parait douteux que l'on puisse envisager un laminage dans un marché 
aussi étroit (19 000 t en 1964)c 

Les importations de profilés et de barres ont, au contraire 
de celles des tôles, progressé sensiblement entre 1955 et 1964, puis-
qu'elles ont doublé pendant cette période (de 7 500 à 15 000 t). 

Contrairement aux tôles 9 la fabrication éventuelle de barres 
et petits profilés pourrait peut-être être envisagée par utilisation 
principale des ferrailles de récupération traitées au four électrique 
auquel serait annexéune petite installation de laminage. 

Ce problème mérite d'être examiné dans le cadre de ce rapport. 

(50) Produits de la ~onstruction métalli~ue et de la grosse chau-
dronnerie 

Ces fabrications sont essentiellement liées au rythme des 
investissements et de ce fait susceptibles d'assez fortes variations. 
Elles sont partiellement réalisées par de nombreuses entreprises 
dans les pays de l'UDEAC. C'est ainsi que, rien qu'au seul Cameroun, 
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plus de 2 000 t ont été produites en 1964. On peut considérer 
qu'un même tonnage est sorti des entreprises des autres pays de 
l'UDEAC. 

Globalement, les transformations de fer et d'acier réali-
sées localement sont à peu près du même ordre de grandeur que les 
importations de constructions en acier et pylones opérées la même 
année. Celles-ci portent en général sur des articles technologique-
ment difficiles à réaliser en Afrique. 

Les capacités des productions existantes et les projets 
d'extension paraissent pouvoir suivre la demande. Il ne parait 
donc pas opportun de se livrer à l'étude d'un projet d'atelier 
de grosse chaudronnerie de fer et d'acier. 

En ce qui concerne la grosse chaudronnerie de cuivre ou 
les articles en cuivre et cupro-alliages, on peut penser que, de 
même que pour le tréfilage du cuivre, les zone productrices de 
ce métal en Afrique sont sans doute mieux placées que les pays 
de l'UDEAC. 

(51) Autres produits de petite tôlerie 

Il s'agit surtout d'articles comme les lampes-tempête, 
bouchons couronnes, fûts, emballages métalliques pour la con-
serverie, etc., qui paraissent pouvoir fournir une occasion d'in-
vestir en UDEAC. 

Toutefois, en ce qui concerne les fûts métalliques dont 
les besoins se sont trouvés réduits il y a quelques années par~ 
passage au vrac des transports d'hydrocarbures et d'huiles végé-
tales, on doit noter que l'usine de Douala (SADEM) a dû fermer 
ses portes et que celle existant actuellement à Pointe-Noire tra-
vaille à la moitié de sa capacité alors que des besoins apparais-
sent à nouveau au Cameroun. Le coût du transport côtier fort élevé 
-les variations duquel constituent l'un des principaux obstacles 
aux échanges à l'intérieur de l'UDEAC -met les fûts rendus Douala 
à un prix prohibitif. On peut donc penser qu'une initiative se mani-
festera bientôt pour reprendre à Douala-Bassa la fabrication des 
fûts et bidons métalliques indispensables à certaines industries, 
entre autres celles des produits pesticides et phytosanitaires, 
des corps gras, des peintures et produits chimiques divers, des 
huiles minérales, etc. Une entreprise est d'ailleurs en train 
d'examiner ce problème. 

En ce qui concerne les emballages métalliques de faible 
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capacité et les boites à conserves, on sent également le besoin de 
voir très prochainement se créer une industrie capable de fournir 
les conserveries existantes et futures: viande, poissons, fruits, jus 
de fruits, tomates, café soluble, etc. 

Enfin, les besoins de l'industrie des boissons en bouchons 
couronnes atteignent le seuil qui peut justifier une fabrication lo-
cale. On étudiera donc, dans le cadre du présent rapport, des projets 
relatifs aux fabrications à entreprendre dans ces deux derniers 
domaines. 

(52) Tôles d'aluminium 

La création à Edea au Cameroun d'une unité d'ondulation et 
de formage de tôles importées en bobines a permis de substituer pro-
gressivement la fabrication locale aux éléments de toitures importés. 
Les bobines comme les tôles prêtes à livrer entrant sous la même ru-
brique douanière NDB 76-03, la croissance très forte du tonnage 
(en 1958: 426 t, en 1964: 2 537 t) donne une idée assez précise de la 
concurrence livrée par l'aluminium aux autres matériaux de couver-
ture: tuiles, amiante-ciment, tôles de fer galvanisé. Les livraisons 
de l'usine d'Edea n'ont cessé de croître: 1 225 t en 1963/64, 1 867 t 
en 1965/66 dont 87% au Camero11n et 13% dans les .autres pays de l'UDEAC 
et 3 100 t en 1965/66 dont 2C% vers l'UDE. Cette entreprise va d'ail-
leurs installer un atelier de laminage transformant les lingots four-
nis sur place par l'usine d'électrolyse. Elle parait appelée à appro-
v~s~onner en totalité les pays de l'UDEAC en éléments de couvertures 
(tôles et bacs) en aluminium. 

Il parait donc inutile, dans ces conditions, d'étudier un 
projet de fabrication de même nature pour cette zone. 

(53) Articles en fonte 

En dehors de pièces de machines, tuyaux ou autres éléments 
pris en compte sous diverses rubriques douanières~ les articles 
en fonte repris par la statistique concernent particulièrement les 
appareils sanitaires et les articles de ménage. Malheureusement les 
renseignements sont incomplets. Ceux qu'on possède traduisent une 

tendance à la stagnation, sinon à la régression en ce qui concerne 
les importations de ce genre d'articles. Cela s'explique par la vive 
concurrence d'autres matériaux: matières plastiques et aluminium entre 
autres. 

Il existe généralement de petites fonderies dans les ateliers 
de chemin de fer. Elles suffisent à assurer la fabrication des pièces 
courantes en fonte pour les industries locales. Les perspectives de 
débouchés pour une nouvelle entreprise de fonderie paraissent pour le 
moment trop limitées pour se lancer dans l'étude d'un projet. 
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(54) Fils et câbles de cuivre et alliages 

Les importations de produits de la tréfilerie de cuivre 
sont très irrégulières et liées, sans doute, à la réalisation de 
certains investissements. En 1960 : 61 t et moins encore l'année 
suivante (1961: 43 t). En revanche, les importations des années 
1962 et 1963 s'élèvent à plus du double: à 140 et 126 t respec-
tivement. Elles retombent à 80 t en 1964. 

Trop faibles en valeur absolue pour pouvoir asseoir une 
fabrication, les besoins se manifestent au surplus trop irrégu-
lièrement. 

Il semble donc plus normal de réserver à une zone pro-
ductrice de cuivre l'activité de tréfilerie pour approvisionner, 
le cas échéant, l'ensemble des EAMA. 

(55) Tréfilage, pointes, clous, articles en fil de métal 

Le fil d'acier tréfilé est utilisé en majorité par les 
entreprises du Cameroun et du Congo qui fabriquent les clous, poin-
tes, grillages et ronces métalliques vendus sur le marché de l'UDEAC 
concurremment avec les importations des mêmes produits. Cela explique 
le maintien de celles-ci au même niveau depuis cinq ans (1960: 1 320 t, 
1964: 1 268 t), tout au moins pour la pointerie-clouterie. Les pro-
jets d'extension des entreprises existantes doivent aboutir à la 
conquête plus complète du marché. Dans ces conditions, il n'est pas 
nécessaire de pousser l'étude de ces productions. 

(56) Câbles d'acier 

En revanche, on se propose de retenir et d'étudier un 
projet de câblerie d'acier car les besoins s'élèvent fortement sur-
tout au Gabon (exploitations forestières). Alors que les importa-
tions globales des pays de l'UDEAC restaient au même niveau entre 
1955 et 1960, elles ont plus que doublé~puis lors pour atteindre 
environ 2 500 t en 1964, dont 1 900 t pour le Gabon. Les autres 
intéressés sont les pays forestiers surtout Cameroun et Congo/B. 

(57) Boulons et visserie 

Les importations de ces articles ont atteint en 1964 
1 504 t contre 1 025 t en 1960. Toutefois, en 1962 et 1963, elles ont 
marqué un recul important. Les besoins de l'ensemble des pays de 
l'UDEAC doivent finalement se situer autour de 1 200 t par an et 
progresser d'environ 5% par an en moyenne. Toutefois, ce tonnage 
global englobe une diversité extrème d'articles se classant cepen-
dant en deux catégories bien distinctes: les boulons mécaniques 
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obtenus par décolletage et la boulonnerie-visserie ordinaire. La ven-
tilation exacte des deux ne pourrait résulter que d'une longue et 
difficile enquête. Il est toutefois probable que seuls les produits 
de la deuxième catégorie offrent une possibilité de fabrication en 
UDEAC. Le projet les concernant devra partir d'une hypothèse de com-
position de la production à réaliser en s'appuyant si possible sur la 
ou les enquêtes ayant pu être menées sur ce point en d'autres pays 
d'Afrique. 

(58) Articles de ménage en aluminium et en tôle d'acier émaillée 
ou galvanisée 

Depuis 1960, les importations d'articles de ménage en alu-
m1n1um ont reculé devant l'offensive des fabrications locales qui 
se développent au Cameroun, au Congo/B et en RCA. En 1964, elles ne 
représentaient plus que le quart du marché. 

En revanche, les importations d'articles en tôle d'acier 
galvanisée et émaillée paraissent se maintenir à un niveau de l'ordre 
de 2 500 t/an malgré la concurrence simultanée de l'aluminium et de 
la matière plastique. 

Ces dernières fabrications paraissent absorber la marge de 
croissance du marché global des articles ménagers tout en continuant 
à laisser une part importante de celui-ci aux articles émaillés. 
Ceux-ci répondent, il est vrai, à des besoins spécifique de la clientèle 
africaine qui accorde également à certains d'entre eux une valeur 
décorative autant que fonctionnell~. 

La constatation de cette pérennité a d'ailleurs suscité au 
Cameroun un projet de fabrication qui a reçu l'agrément des pouvoirs 
publics. L'usine implantée à Douala-Bassa est en voie d'achèvement et 
les premières fabrications sortent en août 1966. Avec deux fours en 
service dans un premier temps, la production peut atteindre 1 500 t 
d'émaillés. Il est prévu~ar la suite deux fours supplémentaires. 
Si l'entreprise n'attaque pas simultanément la galvanisation, il est 
toutefois dans ses intentions d'entreprendre un reu plus tard la 
fabrication de seaux et bassines galvanisés. 

L'état d'avancement de cette opération qui parait pouvoir 
couvrir pendant de longues années les besoins de l'UDEAC,amène à 
renoncer à l'élaboration d'un tel projet dans le cadre du rapporte 

(59) Pièces détachées et assemblage de machines de préparation du 
sol 

Les importations de cette n~ture se sbnt maintenues ces derniè-
res années à un niveau assez bas~ Elles se sont relevée de 149 t en 
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1963 à 440 t en 1964. Toutefois, il existe depuis peu une usine 
à Douala dont l'outillage permet la construction de la plupart 
des articles importés. De mème, des usines au Congo et en RCA 
peuvent assurer une partie de ces fabrications. La capacité glo-
bale de production de ces entreprises qui doit être de l'ordre 
de 3 000 t leur permet de répondre à une demande bien supérieure 
à celle actuellement enregistrée. On peut donc se dispenser d'étu-
dier un modèle d'usine de ce type. 

(60) Outillage agricole 

Les importations d'outillage agricole se fixent en moyenne 
autour de 1 200 t par an depuis de nombreuses années. Les variations 
d'une année à l'autre présentent, semble-t-il, proportionnellement 
moins d'amplitude que les importations d'appareils de préparation 
du sol. L'intervention dans ces deux domaines d'une importante 
entreprise créée récemment à Douala va sans doute entraîner dés-
ormais la régression des importations. Equipée d'une faç9n moderne 
et ayant une capacité de l'ordre de 2 000 t, elle paraitif·~pouvoir 
répondre à elle seule aux besoins de la zone UDEAC pour une assez 
longue période. Les produits en cause ne seront donc pas retenus 
dans cette étude. 

(61) Couteau~ et couverts 

La fabrication éventuelle en UDEAC de couteaux et couverts 
ne parait pas pouvoir.être entreprise isolément. Peut-être pour-
rait-elle être envisagée par un atelier métallique axé sur une pro-
duction voisine (outillage par exemple). Même dans ce cas, cela 
parait impossible dans l'immédiat et improbable dans l'avenir car 
le tonnage déjà faible des importations (70 et 80 t) englobe' une 
extrême diversité d'articles dont beaucoup seraient difficilement 
réalisables en Afrique du point de vue tech~jque. C'est pourquoi 
ce poste ne parait pas devoir donner lieu à~'élaboration d'un 
projet. 

(62) Serrurerie - quincaillerie 

Par contre, malgré la grande diversité d'articles qui se 
classent aussi dans cette rubrique, les tonnages importés: 276 t 
de serrures et 340 t de quincailJerie en 1964 ainsi que la progres-
sion des entrées, donnent à penser que le moment n'est pas telle-
ment éloigné où une fabrication de cette nature pourrait être entre-
prise. Quelques ateljers de constructions métalliques fabriqueraient 
déjà à Yaoundé et à Douala certains articles de quincaillerie de 
bâtiment. Cela ne peut empêcher d'envisager la création d'une usine 
spécialisée dès que les débouchés paraîtront suffisantss En tout 
cas, les productions en cause feront l'objet d'une étude dans ce 
rapport .. 
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(63) Pièces détachées pour automobiles, autobus, autocars et as-
semblages de véhicules 

Les importations de pièces détachées pour véhicules automo-
biles restent sensiblement au même niveau depuis 1960 (1 917 t cette 
année-là et 2 060 t en 1964). Il n'existe pas encore en UDEAC d'ate-
liers d'assemblage importants. Il s'agit donc à peu près uniquement 
de pièces de rechange. Le montage de véhicules ne constitue d'ailleurs 
pas en général une activité très bénéfique pour le pays où il s'ef-
fectue, surtout si celui-ci a dû consentir d'importants sacrifices 
fiscaux. Dans le cas cependant où une partie des éléments nécessaires 
peuvent être fabriqués sur place, au lieu d'être importés, la valeur 
ajoutée indirecte offre une compensation non négligeable. 

Il n'en demeure pas moins que la pièce mécanique d'automobile 
relève d'une bonne technicité et d'un outillage de grande série. Il 
est peu probable qu'on puisse avantlongtemps songer à les exécuter 
dans les pays de l'UDEAC. C'est pourquoi il ne semble pas nécessaire 
d'élaborer un projet pour des fabrications de cet ordre. 

(64) Pièces et assemblage de bennes 1 remorq~es, charrettes et 
brouettes métalliques 

Il existe déjà en UDEAC des entreprises qui montent des 
remorques et bennes à partir d'éléments importés, complétés par des 
éléments de provenance locale~ Quant aux charrettes et brouettes mé-
talliques, des usines existent à Douala, à Bangui et à Pointe-Noire 
qui sont outillées pour leur fabrication. Les capacités disponibles 
permettent de couvrir les besoins futurs de cet~e nature. On peut 
donc renoncer à élaborer un projet de fabrication de cette naturee 

(65) Pièces détachées et montage de vélos et cyclomoteurs 

Les importations de pièces détachées de vélos et de moto-
cycles prises en compte sous la référence NDB 87-12 comprennent à la 
fois les pièces de rechange en vue de la réparation et les pièces 
utilisées par les usines de montage de véhicules à deux roues. Celles-
ci sont actuellement au nombre de trois installées à )ouala (Cameroun), 
à Bangui (RCA) et Moundou (Tchad). Ce sont d'ailleurs ces trois pays 
qui importent la plus grande partie des pièces détachéese La capacité 
de production installée est, en ce qui concerne le montage de vélo-
cipèdes, de 55 000 unités, alors que la production de 1964 n'atteint 
que 36 000 articles. Ces usines viennent par ailleurs d'entreprendre 
le montage des c~rclomoteurs et fabriquent aussi des remorques et 
voiturettes poul infirmes. Ce secteur d'activité est donc largement 
couvert et peut faire face à la croissance des besoins. Aucune étude 
ne semble donc à entreprendre dans ce domaine-



- 187 - 13074/VIII/B/66-F 

La fabrication de certains éléments de montage parait localement 
possible. Il ne peut cependant s'agir de l'entreprendre isolément. 
On peut e~visager de la confier, selon la nature de ceux-ci: 
tôlerie légère ou pièces mécaniques, à des ateliers polyvalents 
de transformation de métal existant déjà dans plusieurs centres 
de l'UDEAC. 

(66) Fabricatio~ de pièces, assemblage et construction de 
gros matériel de transport, de bateaux, de wagons, etc. 

Il s'agit d'un domaine où les ateliers de grosse méca-
nique, les chantiers navals, et les ateliers des réseaux ferrovi-
aires effectuent depuis déjà longtemps dans ces pays toutes les 
opérations de construction, d'entretien et de réparation qui peuvent 
être faites localement avec des investissements raisonnables tenant 
compte de l'irrégularité des plans de charge. On peut préciser qu'une 
entreprise camerounaise qui avait vu beaucoup plus grand a dÛ fer-
mer ses portes au bout de peu de temps. 

On peut donc considérer que les installations existantes 
peuvent, au prix d'investissements additionnels progressifs, ré-
pondre aux besoins locaux et qu'il n'est pas nécessaire d'entre-
prendre l'étude d'un tel projet. 

(67) Fabrication de panneau~ de signalisation et plaques indi-
catrices 

Cette activité relève de la tôlerie et de l'émaillerie 
et ne parait pas pouvoir faire l'objet d'une fabrication isolée, 
d'autant plus que les besoins sont, dans ce domaine, extrêmement 
variables dans le tempç. Il suffira de s'adresser aux entreprises 
existantes et peut-être à l'émaillerie dont l'entrée en produc-
tion est prévue pour le mois d'août 1966. Aucun projet de fabri-
cation n'est donc à élaborer concernant ces objets. 

(68) Fabrication de pièces, a~~mblages et construction de 
pulv~risateurs, extincteurs, etc. 

L'usine d'outillage agricole de Douala comporte, entre 
autres, dans sa gamme de production les pulvérisateurs. Il ne 
semble donc pas nécessaire d'envisager un projet spécial de fa-
brication pour ces articles en tôlerie qui se relèvent, comme les 
extincteurs, d'un atelier polyvalent. 

(69) Fabrication de pièces et construction de machines à coudre 
et appareils menagers 

Cette rubrique recouvre toute une série d'appareils, et ew 
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particulier les machines à coudre, qui relèvent d'une technique d'un 
niveau trop élevé. Au surplus, la dimension du marché demeurera encore 
longtemps trop réduite pour entreprendre ce genre de fabrication dans 
le cadre de l'UDEAC. 

(70) Mobilier métallique - caisses pour réfrigérateurs et cli~a
tisateurs 

Les importations en UDEAC de meubles métalliques ont progressé 
de 318 t en 1960 à 513 t en 1963. Elles ont reculé de 100 t en 1964. 
Le recul se localise toutefois au Congo/B et au Cameroun où se déve-
loppent les fabrications locales de mobilier et literie métalliques. 
En revanche, on ne parait pas encore avoir entrepris un même effort 
en ce qui concerne les carrosseries de réfrigérateurs dont plus de 
4 000 unités ont été importées au cours de l'année 1964. Il existerait 
cependant des projets dans ce sens et une telle fabrication peut 
d'ailleurs être réalisée dans un atelier de tôlerie dépendant d'une 
entreprise métallique polyvalente. Il parait en effet difficile de 
penser dans ce cas à une fabrication isolée et il parait inutile d'éla-
borer un tel projet. 

(71) Mobilier en bois 

Les importations de sièges et meubles en bois sont dans tous 
les pays de l'UDEAC relativement faibles et sans doute limitées aux 
mobiliers spéciaux ou de caractère luxueux. Il existe en effet pour 
le mobilier courant des fabriques ou ateliers artisanaux qui suffisent 
aux besoins locaux et augmentent leur capacité de production en fonc-
tion de la demande. Les importations les plus fortes se situent toute-
fois au Gabon (178 t) où le développement des activités d'ébénisterie 
est souhaitable. Au Cameroun, les importations regressent sauf en ce 
qui concerne l•:ssièges. Dans l'ensemble, les fabrications locales 
de mobilier et literie existantes paraissent pouvoir répondre à la 
demande et les articles de cette nature ne feront donc pas l'objet 
d'un projet industriel dans le cadre de l'étude. 

(72) Piles électriques 

Les importations de piles électriques portent en majeure par-
tie dans les pays de l'UDEAC sur les articles de petites dimensions 
destinés à alimenter les lampes portatives (lampes-torches ou à bai-
tiers plats et appareils de radio et transistors). Leur niveau actuel 
dépasse 1 200 t dont probablement dix millions de piles de petit modèle 
que l'on pourrait fabriquer dans l'un des cinq pays de la zone.Cette 
possibilité encourage à élaborer un projet concernant ce type de fa-
brication. 
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(73) Accumulateurs 

On arrive à la même conclusion en ce qui concerne les accu-
mulateurs de type standard pour voitures automobiles et camions à 
l'exclusion des modèles de grande dimension destinés à des usages 
spéciaux (locomotives, bateaux, postes d'émission radio, Pet T,etc.). 
Le tonnage des importations parait correspondre à un nombre d~unités 
suffisant pour entreprendre une fabrication. Un projet de cette na• 
ture sera donc examiné dans le cadre du présent rapport. 

(74) Cartoucherie civile 

Les importations de cartouches ordinaires pour armes de 
chasse calibre 12 et 16 ont atteint un tonnage maximum en 1961 
avec 571 tonnes. Celui-ci recule.depuis lors et ne représente en 
1964 que 318 tonnes. Néanmoins, le nombre d'unités que cela suppose 
( environ 3 millions) parait suffisant pour justifier une fabrica-
tion locale. Il existe d'ailleurs à Pointe-Noire une entreprise 
qui livre 400 000 cartouches par an et un projet d'implantation 
d'usine capable de couvrir le marché actuel et futur de l'UDEAC 
en RCA. On peut donc, dans ces conditions, se dispenser d'élaborer 
un projet dans ce domaine. 
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Note annexe spéciale sur le marché du cimemt 

1.- ETUDE DU MARCHE 

1.1.- Le marché actuel 

Les besoins en ciment artificiel des pays de l'UDEAC 
sont actuellement uniquement satjsfaits par des importations. 
Toutefois, on doit notèr que, de 1955 à 1959, une installation 
de broyage créée à Douala a fourni au marché local un produit 
fabriqué à partir de clinkèr et gypse importée ainsi que de 
pouzzolane provenant des terrains volcaniques de la région proche 
du Mungo. 

Durant quatre années, la production a été de l'ordre de 
12 000 à 13 000 t de ciment par an après quoi l'usine a cessé sa 
fabrication. Cette dernière a repris en février 1966 et la société 
productrice espère atteindre un niveau de l'ordre de 35 000 t. Malgré 
leur rénovation partielle, l'ancienneté des équipements peut faire 
douter que ce niveau de production puisse être atteint; ce ciment 
de fabrication locale ne parait pas devoir être ajouté aux impor-
tations pour mesurerle niveau de la consommation. En effet, le 
clinker correspondant se trouve déjà pris en compte dans les sta-
tistiques d'importation de ciment sous la référence N.D.B. 25-23. 
Pour apprécier l'importance du marché, on doit donc s'en tenir 
aux seules indications'fournies par les statistiques douanières 
d'importation, qui sont récapitulées dans le tableau ci-contre. 

Les statistiques par pays n'existant en UDEAC que depuis 
1961, les utilisations moyennes par pays sont données ci-après en 
pourcentage pour les années cumulées de la période 1961 à 1964: 

Pays 
Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Total 

Tonnage 
221 181 
121 133 

63 378 
53 024 

280 516 

739 232 

Pourcentage 
30,0 
16,4 
8,5 
7,1 

38,0 

100,0 

Le Cameroun est le plus gros consommateur avec 38%. Cependant 
il est suivi d'assez près par le Congo/B 30% alors gue les ~tilisa
tions gabonaises ne représentent qu'un peu plus de Ia moitie de 
celles du Congo. La consommation de ciment en RCA et au Tchad est 
faible, soit 5% et 7,1% respectivement du total des importativns. 



·Pays- Unité - 1955 1956 1957 

Congo/B t 
Gabon t 
RCA t 
Tchad t 

UDE t 60 149 74 803 91 882 
Cameroun t 13 557 61 691 74 603 

1-------- -- - - -- ~- . -- --------

. UDEAC t 133 706 156 494 166 575 
UDEAC mio de- 691,5 191,9 1056,0 

F.CFA 

~ableau 50 
b"bi1J8JI---ctm:r-r:m.~a ti ons-cre cJ.menr 
en UDEAC pour la période 1955-1964 

N.D.B. 25-23 

1958 1959 1960 1961 

b 

53 308 
23 029 
15 896 
11 509 

72 056 70 894 85 656 103 742 
66 548 59 544 45 788 53 721 

------ --:---::---- -~--- ----~~ 

138 604 130 438 131 444 157 463 
878,1 622,2 829,5 913' 5 ·-

1962 1963 1964 -
60 860 49 312 57 701 
35 322 32-~~56 30 726 
19:553 1 938 19 991 
19 901 9 323 12 291 

135 636 98 629 120 709 
67 137 13 211 86 447 

r---- -- ~---- -- - ----- --- . L- - --

202 773 171 840 207 156 
1276,7 982,6 12 ·19,1 
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Il est toutefois possible qu'une partie du ciment officiellement 
imputé aux pays côtiers ait été effectivement utilisée par ceux de 
l'intérieur lesquels, en définitive, pourraient sans doute être 
respectivement crédit~au sein de la répartition régionale de 10 et 
8,5%. 

L~ consommatio~ globale de ciment au cours de l'année 1964 
pourrait donc avoir été plus réellement répartie comme suit: 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Tonnage 

59 000 
- 34 000 

20 700 
17 600 
75 800 

207 100 

1.2.- Projection de la demande 

Pourcentage 

28,5 
16,4 
10,0 
8,5 

36,6 

100,0 

Les fluct~ations des importations enregistrées entre 1955 
et 1964 ont certainement pour cause les variati~ns intervenues dans 
le niveau des inyestissements publics et des aides extérieures. 
La construction d'un gros ouvrage (pont, barrage, etc.) suffit à 
gonfler momentanément les importations qui régressent les années 
suivantes. L'observation des chiffres indiqués par le tableau des 
importations montre que pour l'ensemble de l'UDEAC le tonnage de 
ciment importé se retrouve en 1960 pratiquement au même niveau 
qu'en 1955 après quelques années fortes en 1956 et 1957. A partir 
de 1961 s'amorce ume sérieuse progression qui se maintient au 
cours des années suivantes prises deux à deux. Sur la période de 
dix ans le taux moyen de croissance ressort seulement à 5%. 
Toutefois dans les années qui ont précédé l'octroi de l'indépen-
dance, on a enregistré une baisse de financements extérieure. Au 
Cameroun, les événements qui se déroulaient à l'époque se sont tra-
duits, entre autres, par le ralentissement des investissements pub-
lics et l'arrêt des investissements privés. La reprise qui s'ac-
centue depuis quelques années explique la progression que l'on con-
state depuis 1961 dans les utilisations de ciment. Les prévisions 
des plans de développement, de ceux qui tout au moins sont achevés 
ou presque, marquent la volonté des pouvoirs publics de maintenir 
le taux de croissance des investissements et l'activité de la con-
struction et des travaux publics à un niveau élevé. C'est ainsi 
que les travaux préparatoires du plan quinquennal camerounais 
prévoient une progression annuelle des investissements de l'ordre 
de 10%, celle de la valeur ajoutée dela branche travaux publics 
et bâtiment devant atteindre de son côté 13% au moins. 
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Le rythme des investissements sera au Gabon particulièrement élevé en 
raison des projets importants des secteurs mines, industries, trans-
port. Par ailleurs, des travaux récents de l'IEDES aboutissent, pour 
l'ensemble des pays francophones de l'ancienne AOF et de l'ancienne 
AEF - Cameroun, à des projections globales de la consommation de ci-
ment résultant d'une analyse économétrique portant sur la reriode 
1949-1964. Il en ressort que les prévisions de besoins 1970 et 1975 
marquent par rapport à la consommation de l'année 1963 une progression 
au taux moyen annuel de 6,5% entre 1963 et 1970 puis de 7% au-delà 
de cette date. 

Finalement, en ce qui concerne les besoins futurs en cimeat 
des pays de l'UDEAC, on parait pouvoir~tenir un taux légèrement supé-
rieur à celui de la période 1945-1964 (5%) sans pour autant rejoindre 
tout à fait les prévisions de croissance de l'étude IEDES. On s'en 
tiendra donc pour nos projections au taux de 6% en prenant pour base 
la moyenne des importations des deux dernières années connues 1963-
1964 (189 500). Les besoins globaux dP l'UDEAC seraient donc d'environ 
270 000 t en 1970 et 360 000 t en 1575. Si, au contraire, on se base 
sur la consommation de l'année 1964, ces besoins seraient respective-
ment de 295 000 et 390 000 t. Le rapport récent de la Mission de la 
CEA pour la coopération économique en Afrique Centrale contient des 
prévisions de consommation de ciment en UDEAC qui paraissent assez 
proches, pour l'année 1970, de la deuxième évaluation ci~sssus. 

L'écart entre la prévision CEA un peu supérieure à 300 000 t 
et notre calcul (295 000 t) est faible. 

En définitive, on parait donc PQUVoir adopter, pour 1970, 
deux hypothèses: 

- une hypothèse faible: 270 000 t 
- une hypothèse forte: 300 000 t. 

Plusieurs projets de cimenterie existant en UDEAC, il importe 
de regarder quelle pourrait Stre, vers cette époque, la répartition 
géographique_de cette consommation globale. Malheureusement nous ne 
disposons pas d'éléments suffisants pour apprécier dans quelle mesure 
la répartition actuelle des utilisations de ciment au sein de la zone 
risque de subir d'ici là des modifications. Sur la base des proportions 
constatées en 1964, indiquées plus haut, les besoins par pays seraient 
donc en 1970, dans l'hypothèse forte, à peu près les suivants: 

~ 
Tonn~ Pourcenta~e 

Co g B ~500 28,5 
Gabon 49 200 16,4 
RCA 30 000 10,0 
Tchad 25 500 8,5 
Cameroun 109 8oo 36,6 

300 000 100,0 
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En ce qui concerne le Cameroun, il est cependant néces-
saire d'évaluer séparément les marchés du sud et du nord, ce dernier 
formant pratiquement avec celui du Tchad un marché unique. La con-
sommation de ciment du Nord-Cameroun était en 1963 d'environ 4 500 t. 
En appliquant un taux de croissance supérieur au taux moyen UDEAC 
en raison du développement particulièrement marqué du revenu dans 
cette région (7% au lieu de 6%), les besoins du Nord-Cameroun se-
raient en 1970 de l'ordre de 7 000 à 7 500tet ceux du sud un peu 
supérieurs à 100 000 t. La région Nord-Cameroun/Tchad représen-
terait doac un marché de 30 000 à 33 000 t rte ciment. 

2.- LES PROJETS DE CREATION DE CIMENTERIES EN UDEAC 

Or parmi les projets de cimenterie que l'on trouve en 
UpEAC: Figuil, Owendo, Loutété, le premier se propose justement 
de-~ourvoir à l'approvisionnement du marché Nord-Cameroun/Tchad. 
Faute de calcaire, le Sud-Cameroun parait devoir se contenter d' ur~i
activité de broyage de clinker. 

2.1.- Projet Nord-Cameroun 

Le dossier de la cimenterie de Figuil, localisation choisie 
par suite de la présence du calcaire, est en cours d'étude par les 
organis~es financiers dont l'intervention a été sollicitée. Il est 
parfaitement au point et la réalisation pourra débuter dès que les 
investissements seront couverts. Les arrangements nécessaires entre 
le Cameroun et le Tchad ont été pris et la taxe unique à la produc-
tion applicable au ciment qui sera consommé dans chacun de ces pays 
a été fixée récemment à un taux bas (240 F.CFA par t)de façon à 
en rendre le prix largement compétitif avec celui du ciment nige-
rien. La capacité prévue pour l'installtion de Figuil: 22 000 t 
en première étape, puis 44 000 t, permettra de couvrir les besoins 
de la région intéressée au moins jusqu'en 1975. 

2.2.- Projet Owendo (Gabon) 

La présence de calcaire ayant été révélée dans l'Ile de 
Coniquet située à courte distance du futur port d'Owando près de 
Libreville au Gabon, un projet de cimenterie a été étudié. La so-
ciété qui doit réaliser l'usine et l'exploiter a été créée en 1964 
mais depuis lors ce projet a subi quelques vicissitudese Conçue 
à l'origine pour produire 90 000 t de ciment par an, la cimenterie 
était localisée sur la terre ferme alors que la carrière de cal-
caire se trouve dans l'ile. On a pensé ensuite, durant quelque 
temps, qu'il serait impossible d'installer l'usine à l'emplacement 
initialement choisi et un nouveau projet a été étudié en fonction 
d'une implantation sur l'!le de Coniquet. 
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Cela a d'ailleur8 fourni l'occasion d'effectuer une comparaison in-
téressante du coût des investissements et des frais d'exploitation 
dans l'un et l'autre cas, l'avantage ressortant en faveur d'Owendo. 
Finalement, la décision vient d'être tout récemment prise de con-
struire la cimenterie au port d'Owendo sur les lieux primitivement en-
visagés. Entre temps u~ accord avait été pris avec le Cameroun pour 
fournir 50 000 t de clinker à l'usine de broyage de Douala dont il 
sera question plus loin. Les débouchés de la cimenteri-e se trouvaient 
donc ainsi partagés entre la couverture des besoins intérieurs gabon-
ais, estimés à environ 40 000 t de ciment, et la fourniture au Sud-
Cameroun d'un matériau demi-produit. 

Il semble que les garanties de débouchés offertes par l'ac-
cord passé avec le Cameroun n'aient pas semblé suffisantes aux établisse-
ments fi•anciers dont l'interventio~ était sollicitée. Le projet de 
cimenterie du Gabon a donc été revu en baisse pour une capacité cor-
respondant surtout aux besoi•s de ce pays. Ce dernier dossier vient 
de voir le jour. Il envisage la construction d'une cimenterie d'envi-
ron 50 000 t. Celle-ci serait cependant déjà rentable à un niveau de 
production de 35 000 t et permettrait le cas échéant de répondre à 
une demande allant jusqu'à 60 000 t. Ce projet n'exclut donc totale-
ment pas la possibilité de fournir du ciment au Cameroun. La cimen-
terie gabonaise prendrait en charge les frais de transport jusqu'à 
Douala afin de rendre son produit compétitif avec les ciments impor-
tés d'Europe. 

Ce projet du Gabon en est actuellement au stade de la recher-
che du financement. Celui-ci une fois assuré la coBstruction de l'usine 
débuterait aussitôt. On avance la date de fin 1966. On assure que 
l'opération sera rentable même avec la capacité ainsi réduite, les 
ventes s'effectuant au prix actuel du ciment importé. Il apparait 
néanmoins regrettable que la capacité initialement prévue n'ait pu 
être maintenue. Non seulement d'ailleurs du strict point de vue d'une 
meilleure rentabilité de l'affaire, mais parce que ce projet offrait 
une oCcasion de coopération économique entre deux Etats voisins de 
l'UDEAC. On doit cependant faire remarquer que d'un point de vue 
strictement économique, il paraîtrait finalement préférable de dévelop-
per au maximum la production de ciment d'Owendo, en vue d'approvision-
ner le Sud-Cameroun en produit directement utilisable, plutôt que de 
laisser croître la capacité de broyage installée à Douala. Cette dernière 
opération procure certes à l'ensemble UDEAC un supplément de valeur 
ajoutée industrielle quand le clinker provient d'Europe. Dans la per-
spective d'une production locale, on peut craindre au contraire que,par 
rapport à une cimenterie complète,le morcellement ou la multiplication 
des installations ne se traduise finalement par une déperdition de 
valeur ajoutée. 
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2.3.- Projet de b~~yage Sud-Cameroun 

Bien que les recherches concernant l'existence du cal-
caire dans le Sud-Cameroun ne paraissentpas avoir été poussées 
suffisamment loin, il est généralement admis que les chances sont 
très réduites de pouvoir implanter une cimenterie dans cette région. 
Cette constatation a conduit autrefois à la création d'une simple 
usine de broyage à Douala. 
Comme on l'a indiqué au début, cette unité a livré pendant quelques 
années un produit constitué par un mélange de clinker importé et de 
pouzzolane locale sur la base de 12 000 à 13 000 t par an,puis 
elle a cessé toute activité. Celle-ci a repris en 1966 dans l'an-
cienne usine partiellement rénovée et le fabricant nourrit de 
vastes projets d'extension pour lesquels il a déposé un dossier 
d'agrément. 
Parallèlement les promoteurs de l'usine de Figuil (Nord-Cameroun) 
ont élaboré un projet d'installation à Douala d'un broyage de 
clinker d'une capacité de 70 000 t à porter à 100 000 t en seconde 
étape. Ce projet est également soumis à l'agrément des autorités 
publiques. L'un et l'autre de ces projets se proposent de couvrir 
les besoins en ciment du Sud-CamenDun dont on a vu plus haut qu'ils 
pourraient être de l'ordre d'un peu plus de 100 OOOt en 1970. 

Les possibilités de trouver du calcaire en vue de créer 
une cimenterie complète étant très réduites, on devra donc conti-
nuer à importer du clinker - au lieu de ciment directement utili-
sable comme présentement - pour approvisionner le Sud-Cameroun. 
C'est pourquoi il avait paru souhaitable de réserver - tout au 
moins partiellement - cette fourniture à une usine africaine dont 
la rentabilité se trouverait ainsi améliorée. On pouvait peut 
être même escompter une baisse du prix de ce matériau, essentiel 
au développement des pays de l'UDEAC. Il parait donc d'autant plus 
regrettable que la fourniture de clinker par la cimenterie du 
Gabon soit remise en question. Il est d'ailleurs probable, comme 
nous l'avons indiqué plus haut, qu'il serait davantage encore bé-
néfique pour l'UDEAC d'approvisionner le Sud-Cameroun en ciment 
- et non en clinker - à partir d'Owendo. Cela supposerait qu'on 
renonce à accro~tre la cepacité de broyage existant à Douala, 
le Cameroun trouvant une compensation dans l'implantation d'autres 
industries pour lesquelles il parait mieux placé. 

2.4.- Projet de Loutété (Congo/B) 

La cimenterie de Loutété actuellement en cours de con-
struction et qui doit entrer en production vers 1969 est prévue 
pour une capacité de 80 000 t par an. 

Les débouchés qui lui sont offerts sont le marché inté-
rieur du Congo/B (85 000 en 1970)et celui de la RCA (30 000 t en 
1970). 
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Sans doute est-il également question d'un projet de cimenterie à rea-
liser dans ce dernier pays. Etant donné les difficultés d'équilibrer 
financièrement avec une aussi faible capacité de production, ainsi 
qu'on le constate à l'occasion du projet Nord-Cameroun, il ~emble pru-
dent de ne pas s'engager, pour le moment tout au rnoims, dans,cette 
opération. Le rapport de la mission de la CEA, déjà cité, suggère 
qu'il serait préférable d'envisager pour Bangui la création d'une 
unité de broyage utilisant du clinker produit à Loutété au Congo/B. 
Dans la mesure où l'on recherche les moyens de renforcer le secteur 
industriel des pays de l'intérieur défavorisés par leur éloignement 
de la côte et la coopération entre Etats, cette suggestion mérite 
d'être étudiée. Si elle ne devait finalement entraîner qu'une faible 
majoration du prix du ciment (1), elle pourrait sans doute être re-
tenue. 

Conclusion 

Les unités de cimenterie en cours de réalisation ou pro-
jetées en UDEAC représentent une capacité globale de production 
correspondant sensiblement aux besoins futurs de la zone. La locali-
sation des usines coincide assez bien avec la répartition régionale 
en trois marchés: 
Tchad/Nord-Cameroun approvisionné par l'usine de Figuil, Gabon et 
Sud-Cameroun que l'usine d'Owendo devrait couvrir en grande partie, en-
fin marché Congo/B et RCA réservé à l'usine de Loutété avec, éven-
tuellement, broyage à Bangui du ciment destiné à la RCA. Si ce 
schéma était respecté il resterait néanmoins à revoir le problème 
des importations complémentaires de clinker nécessaires à l'usine de 
broyage de Douala. Or, la réduction de capacité décidée récemment 
pour la cimenterie d'Owendo laisse ce problème entier. Près de 100 000 
t de clinker devront nécessairement dans l'avenir être importées au 
Cameroun car il est peu probable qu'on y découvre le gisement de cal-
caire qui permettrait de réaliser une cimenterie dans le Sud. Dans 
la mesure où le gisement de calcaire Corniquet au Gabon possède des 
ré~erves suffisantes, on ne peut que recommander d'adopter pour la 
cimenterie gabonaise une dimension telle qu'elle lui permette de 
répondre également - tout au moins pour une grande partie - aux 
besoins du Sud-Cameroun. Le complément de clinker nécessaire pour-
rait d'ailleurs venir de préférence d'une autre cimenterie africaine 
de la côte Ouest. Cette solution parait offrir l'avantage de ménager 
au Cameroun la possibilité de créer plus tard sa propre cimenterie dans 
le sud.en cas de découverte de ressources en calcaire. Dans une per-
spective un peu plus éloignée l'élargissement du marché Sud-Cameroun/ 
Gabon pourrait en effet offrir des débouchés globalement suffisants 
pour justifier l'existence de deux entreprises. 

(1) Majoration par rapport au prix du ciment en provenance de Loutété. 
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CLASSIFICATION DES PRODUCTIONS 

Apr~s avoir ainsi passi en revue l'ensemble des productions, 
on se trouve en mesure de procéder à leur classement en deux caté-
gories: 

- 1) les productions qui paraissent pouvoir être écarties du champ 
de l'étude; 

- 2) les productions qui paraissent mériter qu'on entreprenne l'étude 
des projets industriels les concernant. 

Le tableau ci-après donne les résultats de cette sélection. 

Classification des productions 
-, , 

Produits ou activités Ecartés Retenus 

Produits laitiers X 

Conserves de poissons et de X 
crustacés 

- Brasserie et limonaderie X 

- Malt X 

- Farine de froment, semoules, gruaux, X 
etc. 

- Huiles alimentaires 

- Margarine 

- Conserves de viande 

- Confiserie et chocolat 

- Sucre 

- Glucose 

- Produits de la biscuiterie 

- Conserves de légumes 

- Conserves et jus de fruits 

- Tabac et cigarettes 
- Produits chimiques 

- Gaz carbonique 

Produits pharmaceutiques 

x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 

x 

x 
x 

x 
x 

x 



Produits ou activités 

Engrais minéraux 
- Peintures et vernis 
- Encres de différentes catégories 

Savons et savonnettes 
Lessives et détergents 

- Parfums et crèmes 
- Cirages, crèmes et encaustiques 
- Insecticides et désinfectants 
- Articles en matière plastique 
- Disques 
- Pointes Bic 
- Matières premières plastiques 
- Colles 
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- Pneumatiques véhicules à deux roues 
- Pneumatiques automobiles 
- Peaux èt cuirs 

Pâte à papier et papier 
- Allumettes 
- Panneaux de fibres et de particules 
- Tissus synthétiques et artificiels 
- Fil de coton 
- Tissus de coton 
- Tissus de fibres dures pour sacherie 

et toiles d'emballage 
- Couvertures 
- Articles de bonneterie 
- Vêtements d'homme et de femme 
- Chaussures de toutes catégories 
- Ciment 
- Produits amiante-ciment 

Produits céramiques 
- Verre 

13074/VIII/B/66-F 

-; ----------

Ecartés Retenus 

x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 

x 
x 

x 
x 
x 

x 
x 
x 
x 
x 
x 
x 

x 
x 
x 
x 
x 

x 
x 
x 
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1 

Produits ou activités Ecartés _fe tenus 

- Demi-produits sidérurgiques X 

- Produits de la construction métal- X 
lique et de la grosse chaudronnerie 

- Autres produits de la petite tôlerie X 

- Tôles d'aluminium X 

- Articles en fonte X 

Fils et câbles de cuivre et X 
alliages 

- Tréfilage, pointes, clous, articles 
en fil de métal 

- Câbles d'acier 

- Boulons et visserie 

- Articles de ménage en aluminium 
et en tôle d'acier émaillée ou 
galvanisée 

- Pièces détachées et assemblage de 
machines de préparation du sol 

- Outillage agricole 

- Couteaux et couverts 

- Serrurerie - quincaillerie 

- Pièces détachées pour automobiles, 
autobus, autocars et assemblage 
de véhicules 

x 

x 

x 

x 
x 

x 

- Pièces et assemblage de bennes, re- X 
morques, charrettes et brouettes 
métalliques 

- Pièces détachées et montage de vélos X 
et cyclomoteurs 

- Fabrication de pièces, assemblage X 
et construction de gros matériel 
de transport, de bateaux, de wagons, 
etc. 

- Fabrication de panneaux de signali- X 
sation et plaques indicatrices 

- Fabrication de pièces, assemblage X 
et construction de pulvérisateurs, 
extincteurs, etc. 

- Fabrication de pièces et construction· X 
de machines à coudre et appareils mé-
nagers 

x 
x 

x 



- 202 -

Productions ou activités Ecartés 

- Mobilier métallique - Caisses pour x 
réfrigérateurs et climatisateurs 

- Mobilier en bois x 
- Piles électriques 
- Accumulateurs 
- Cartoucherie civile x 

13074/VIII/B/66-F 

1 
! Retenus 
i 

x 
x 
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5. COUTS DES FACTEURS ET LOCALISATION 

Les conditions de production industrielle sont très différentes 
d'un centre de l'UDEAC à l'autre. Aussi fallait-il, avant de pouvoir abor-
der les calculs de rentabilité des différents projets, relever au moyen 
d'enqu~tes sur place les cofits des facteurs les plus importants. Les ré-
sultats de ces enquêtes ont été arrêtés dans les paragraphes suivants. 

On étudiera ensuite dans un second chapitre quels effets les 
différences de prix régionales peuvent avoir sur les problèmes généraux 
de localisation dans l'UDEAC. 

cquTS DES FACTEURS GENERAUX 

Les données générales de ce chapitre doivent se limiter au petit 
nombre de facteurs qui entrent en ligne de compte dans tout processus in-
dustriel. Ce sont avant tout le terrain, le travail, l'énergie, les trans-
ports et les travaux d~ construction. Les cofits des facteurs spéciaux 
seront donnés au ~ours de l'étude critique des différents projets. 

5.1.1. Prix des matières premières 

Pour rester dans l'esprit de l'exposé précédent, on ne s'étendra 
pas ici sur le prix des matières premières industrielles, que celles-ci 
soient importées ou qu'elles soient fabriquées sur place. 

5.1.2. Prix de l'énergie 

Dans les pays de l'UDEAC, les sources d'énergie les plus impor-
tantes sont l'électricité, le pétrole et le gaz naturel. On a généralement 
pris pour bases des calculs les prix suivants: 

Electricité 

Dans l'UDEAC, l'alimentation en courant électrique est assurée, 
dans la majorité des cas, par des centrales thermiques. Seules les zones 
d'Edéa-Douala et de Victoria, et la ville de Brazzaville sont alimentées 
en courant d'origine hydraulique. Les prix group~s dans le tableau 51 font 
apparaître pour Douala, Brazzaville et Victoria des coûts nettement in-
férieurs à ceux de toutes les autres localités. 



- 204 - 13074/VIII/B/66-F 

Tableeu 51 

Coûts de l'énergie électriqu0 (courant force) 

Localisation 

Cameroun 

Douala 
Yaoundé 
Victoria 
Garoua 

Gabon 
Libreville 

actuel 
futur3) 

Port Gentil 

Congo/B 

Pointe-Noire 
Brazzaville 

RCA 
Bangui 

Tchad 

Fe rt-Lcimy 
Moundou 

Prime fixe par mois 
par kW souscrit 

250 
330 

1 000 

0,5 

590 
590 

520 

780 
960 

en F.CFA 

Tarif proportion-
nel par kWh 

7,3 - 12,0/1

) 

14 - 18 1) 
5 

102) 

18 
10 
'14' 9 

12,7 
11 '8 

10,4 

·J4, 5 - 19' 61 
) 

'19, 1 - 23,91 ) 

1) Variant en fonction de la durée d'utilisation et de la tension sous-
crite 

2) Prix tr~s spécial consenti 3 une importante entreprise industrielle 
.3) Prix envisagé aprJs mise en marche de la centrale hydro-électrique 

de Kinguélé. Les gros utilisateurs peuvent obtenir des tarifs spé-
ciaux. C 1 est ainsi que l 1 on envisage des tarif autour de 3-4 CFA/kVJh 
pour la fabrication de la cellulose. 

Seul Bangui fournit l'énergie électrique a des prix comparables 
a Cb~X des centrales hydrauliques. 

Le tableau 51donne les tarifs normaux du courant force. On n'a 
pu déterminer dans quelle mesure les gros consommateurs peuvent obtenir 
des conditions spéciales. Dans de nombreux cas ont été mis au point 
des conventions tarifaires dJnt les taux sont nettEment inférieurs 
aux taux normaux. Généralement, les producteurs d'énergie électrique 
s'efforcent, par ailleurs, de limiter les avantages accordés aux gros 
consommateurs, pour pouvoir ainsi baisser le niveau tarifaire général. 
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Vu l'importance du rôle que jouent dans certains cas ces gros con-
sommateurs, une augmentation relativement faible des tarifs spéciaux 
suffirait pour permettre une réduction sensible des taux normaux. 

Il est assez difficile de dire quelle sera l'évolution des 
tarifs du courant électrique au cours des 5 à 10 années à venir. Une 
série de grands projets est à l'étude, tels que Kingélé au Gabon, 
Bouenza ou même Kouilou au Congo, dont la réalisation permettrait de 
sensibles baisses de prix. Malheureusement, les éléments disponibles 
ne permettent pas toujours de faire des hypothèses valables sur les 
tarifs qui pourront être appliqués après la mise en exploitation de 
ces installations, car ces projets sont liés à la réalisation conjointe 
de grands projets industriels. 

Produits pétroliers 

Actuellement, c'est le gas-oil et le fuel léger (600) qu'on 
utilise, dans la majorité des cas, à des fins industrielles. Dans les 
trois Etats côtiers, les prix c.a.f. sont dans une très large mesure 
les mêmes. On peut quand même observer de grosses différences de prix 
d'achat d'un utilisateur à l'autre, car les charges douanières et fis-
cales ne sont pas uniformes. Toutes les exploitations industrielles 
ne peuvent pas faire venir les produits pétroliers en exemption de 
douane. Pour le gas-oil, on peut présentement, c.a.d. au milieu de 
1966, citer les prix de gros suivants (toutes taxes comprises): 

Douala / Pointe-Noire 
Yaoundé 
Bangui 
Fort-Lamy 

10 000 F.CFA par 1 000 1 
15 000 tf 

26 000 If 

45 000 " 

La réalisation des projets d'investissements dont l'étude 
fait l'objet du présent rapport, a, dans la majorité des cas, été pré-
vue au plus tôt pour l'année 1970. D'ici là, la raffinerie de Port-
Gentil aura été mise en exploitation. On ne peut encore préciser de 
façon définitive quelle sena la politique de vente et la politique 
des prix de la raffinerie. Une série de conventions inter-Etats fait 
prévoir que la réglementation à intervenir serait à peu près la sui-
vante: 
La raffinerie livrera dans les trois Etats côtiers à un tarif uni-
taire et prendra à sa charge les frais de transport jusqu'au port de 
débarquement. Elle alignera ses prix sur les prix mondiaux, en d'aut-
res termes, il ne faut pas s'attendre à un changement substantiel des 
prix actuels. Une exception a été prévue pour le fuel 1 500 (demi-
lourd). Il doit être livré au-dessous des prix actuels, soit à en-
viron 5 000 F.CFA la tonne rendue dépôt Douala ou Pointe-Noire. 

~ la base de ce prix se trouve le sous-détail suivant: 

départ raffinerie Port Gentil 
frêt 
passage en dépôt 
marge distribution 

3700 F.CFA/t 
500 '' 
500 If 

250 tf 
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Dans les calculs de rentnbilité relatifs aux différents projets, 
on est parti du principe que l'on pourrait disposer du fuel 1500 produit 
par la raffinerie de Port-Gentil et que les utilisateurs industriels 
pourraient importer celui-ci en exemption de douanee Nous sommes égale-
ment partis du principe que les prix rendu dép6t Douala, Libreville, 
Port-Gentil et Pointe-Noire seraient les mgmes, et nous avons, en uti-
lisant les tarifs de transport habituels, établi sur cette base les 
prix dans les différents centres de 1 'UDEAC (voir tableau _52. 

Nous n'avons pu obtenir de renseignements concordants sur les 
prix des produits pétroliers qui oeront pratiqués à l 1 avenir à Port-
Gentil vis-à-vis des utilisateurs industriels. Il n'est, semble-t-il, 
pas encore sûr que l'on appliquera également ici le tarif unitairee 
De même, il n 1 est pas encore possible de donner dee prix pour le Tchad, 
car on ne peut encore prévoir si, dans l'avenir, ce pays sera appro-
visionné par Port-Gentil ou s'il continuera à être approvisionné par 
Port-Harcourt. 

Tableau 52 
Prix estimatif du fuel demi-lourd (1500) 1 ) 

F.CFA par tonne 
-------------->••·----···------·-··--··· .. ···->•• -·-- ........ >--·----·--~·--- -" '""-"-"- ·-. 

Douala 5 000 
YcJoundé 8 500 
Ge. roua 18 000 
Libreville 5 000 
Port-Gentil 5 000 
Pointe-Noire 5 000 
Brazzaville 7 6oo 
Bangui '14 000 

---~--·--
,._ ... ~ ,,~ - ,.-.. .. ' ... ~ . ~ .. ~ .. ... , -~ • . =~ • 

1) Apr~s mise en exploitation de la raffinerie de Port-Gentil. 

Gaz naturel 

Parmi les gisements de gaz naturel rep~r~s le long de la 
c6te de l'Oc~an Atlantique, dans les r~gions de Douala (Logbaba et 
Bomono), de Port-Gentil et de Pointe-Noire (fointe-Indienne), seul 
le gisement de gaz de Port-Gr_;ntil est ac tuell·:men t utilisé par lé.·,_ ceu-
trale ~lectrique de Port-Gentilo En 1965, le prix du m3 de g2z s·~le·· 
v ait à ~5, 84 F ~CFA, pour un pouvoir calori fi quo de ·: 0 57U Gè]loric;;:;" 

Le Plan de D&veloppement du Gabon )r&voit l'utiliEEtion 
du gaz naturel de Port-Gentil pour plusieu1·0 projt:ts i.nd1H>tr'"i.t::ls. 
AprJs ex~cution des ~tudes pr~liminBires et des trvvaux n&cessaires 
à une distribution rationnelle du g::?z, on espère parv0n:ir E~ un r.rix 
nettement inf&rieur ~u cours uctuel (5,84 ~.CFA). C~B espoirs par·si6-
sent optimistes et n 1 ont, semble-t-il, phs encore &t~ tout~ fHit 
harmonis&s avec les services comp~tents de la SPAFE (Soci;t~ r;trcli~r~ 
de l'Afrique EquRtori0lE). C2tte Soci6t~ suit, en principe, la po~.lti.su2 
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qui consiste à vendre le gaz à égalité de prix avec le fuel, 
soit à environ 5 F.CFA/m3. Les négociations en cours avec la Société 
des 2otasses du Congo, en vue de l'utilisation du gaz naturel de 
Pointe-Indienne par la centrale électrique de Rolle sont également 
orientées dans le même sens. 

5.î.3. Frais de main-d'oeuvre (cadres compris) 

Conformément aux conventions qui servent de bases à l'en-
semble de la présente étude, les différentes prestations sociales 
ont été ajoutées aux salaires. Il en résulte que les charges sala-
riales comprennent: 

- les appointements de base, 
les frais sociaux (allocations familiales, soins médi-
caux, logements gratuits, congés payés, voyages annuels 
Afrique-Europe, etc. 

Les charges salariales varient en fonction: 

-de l'origine des salariés (travailleurs expatriés ou 
locaux) 

- de leur qualification ou de leur emploi dans l'entre-
prise. 

Pour simplifier les calculs, on a pris pour bases de ceux-ci le 
schéma suivant: 

Personnel expatrié 

Cadres supérieurs, (directeurE commerciaux et techniques) 
Cadres moyens (chefs de servie€ commerciaux et techniques, 
ingénieurs) 

-Agents de maîtrise (contremaîtres, etc.) 
-Employés administratifs qualifiés (comptables, etc.) 
- Employés administratifs ordinaires (secrétaires, sténo-

dactylos, généralement r--·:-.br v ~·nés sur place) 

Personnel local 

- Cadres 
- Agents de maîtrise 
- Ouvriers qualifiés 
- Ouvriers spécialisés 
- Manoeuvres 
- Employés administratifs. 

Nous avons cherché, au cours de nombreux entretiens avec 
les entreprises industrielles, les groupements interprofessionnels, 
les Chambres de Commerce et les services gouvernementaux compétents, 
à déterminer les salaires de base et les prestations sociales dont 
bénéficient ces différentes catégories de travailleurs. Les résultats 
en ont été groupés au tableau 53. 
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L'idée fondamentale de ces recherches consistait à déterminer les 
différences locales entre les charges salariales relatives à des 
qualifications professionnelles comparables. Mais ce but était lui-
même difficile à atteindre, du fait q~e, dans de nombreux centres 
de l'UDEAC, le secteur industriel est si limité que l'on ne trouve 
pas partout d'emplois dont les conditions soient comparables. Le 
directeur général d'une entreprise du Sud-Cameroun occupant plus 
de 1 000 personnes n'a ni la même qualification rrofessionnelle, 
ni les mêmes appointements que le directeur général d'une entreprise 
occupant à Bangui une centaine de personnes. Comme on ne trouve pas 
encore dans tous les territoires de l'UDEAC d'entreprises industriel-
les modernes d 1 une certaine importance, on ne peut prétendre que 
les directeurs généraux, par exemple, sont toujours mieux payés 
à Douala qu'à Bangui. 

En déterminant les charges salariales et en étéblissant le 
tableau précédent, on a donc cherché, dans toute la mesure du possible, 
à tenir compte de ces difficultés. Lorsqu'en un lieu donné, une cer-
taine fonction n'avait encore jamaip existé, l'on s'est efforcé de 
prendre en compte des valeurs raisonnables, déterminées par comparai-
son avec d'autres localités et d'autres fonctions. 

Il n'a pas été moins difficile de déterminer les charges 
salariales relatives au personnel local. Derrière la même appellation 
spécifique, ouvriers spécialisés par exemple, se cachent souvent, 
d'une entreprise à l'autre, des tâches, des formations profession-
nelles et, par conséquent, des rémunérations très différentes. Les 
salaires de la main-d'oeuvre locale sont généralement basés sur le 
SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) et sur un nombre 
relativement faible de conventions collectives. Mais, en général, 
les entreprises industrielles payent, même au manoeuvres, des sa-
laires supérieurs au SMIG. 

Pour les charges salariales de la main-d'oeuvre locale, 
on distingue également salaire de base et prestations sociales. 
On n'a généralement tenu compte que des prestations sociales pres-
crites par la loi. Pour la main-d'oeuvre locale, on n 1 a pas prévu 
l'attribution de ce logement gratuit qui joue un si grand rôle dans 
les charges relatives au personnel expatrié. 

Productivité 

Pour pouvoir être convenablement interprétées, les données 
relatives aux charges salariales en Afrique doivent être assorties 
d'indications complémentaires sur la productivité du travail. Comme 
lŒprocessus de production ont, en règle générale, été mis au point 
sur le modèle européen, il convient dans chaque cas d'examiner combien 
il faut d 1 Africains pour remplacer un nombre défini d'Européens. 
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Il s'agit ici d'un problème qui, bien que connu depuis long-
temps, n'a qu'à peine fait l'objet jusqu'ici d 1 études approfondies. 
On manque dans une large mesure d'études systématiques d'où l 1 on pour-
rait tirer des points de repère pour la solution de problèmes concrets 
de planification. Comme il était impossible, dans le cadre de la présente 
étude, de procéder à des analyses comparatives entre entreprises indus-
trielles européennes et africaines, il a fallu recourir aux estimations, 
chaque fois qu'on ne disposait pas de documentation sur les entreprises 
de même nature installées dans d 1 autres pays d'Afrique. L'expérience 
a souvent montré que la main-d'oeuvre africaine est utilisée dans les 
meilleures conditions dans les entreprises fortement mécanisées, où 
le travail est donc conditionné par le rythme des machines et dont le 
programme de production est relativement homogène et invariable. Dans 
ces conditions, elle atteint, à l'issue des délais de mise au courant 
nécessaires, à des rendements à peine inférieurs et parfois même supé-
rieurs à ceux des travailleurs européens. En pareil cas, les bas sa-
laires des travailleurs africains se traduisent par des charges salaria-
les relativement faibles dans les coûts de production. De l'autre côté, 
la main-d'oeuvre africaine donne fréquemment lieu à des difficultés dans 
les entreprises dont le programme de production est très différencié 
et change souvent. Dans ces entreprises, qui exigent du travailleur 
une assez haute faculté d'adaptation, beaucoup d'initiative et des 
talents multiples, il faut en règle générale s'attendre à des besoins 
en main-d'oeuvre nettement plus élevés que dans les entreprises euro-
péennes, à identité d'équipement mécanique. Il faut donc se borner 
à donner ici des indications très générales. Dans les calculs de ren-
tabilité relatifs aux diverses fabrications projetées, on devra dans 
chaque cas décider quels sont les besojns en main-d'oeuvre auxquels 
il faudra s'attendre eu égard aux circonstances locales. Ce faisant, 
l'on tiendra compte, autant que possible, de l'expérience acquise dans 
les autres pays d'Afrique. 

5.1.4. Eau industrielle 

On peut compter sur le fait que, dans les centres urbains 
de l'UDEAC, l'eau destinée aux usages industriels sera généralement 
fournie par le Service Public des Eaux. On trouvera les tarifs nor-
maux dans le tableau 54 Dans les cas spéciaux, les gros utilisateurs 
pourront obtenir des contrats spéciaux comportant des réductions de 
prix. 

Localité 

Cameroun 
Douala 
Yaoundé 
Garoua 

Gabon 
Libreville 

Tableau 54 
Eau 

.. ! . ÇFA/f!1.3 

25 
26 
35 

46 
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suite Tableau 54 

Loc ali té --·-·---------·--·u···----------F. CF .AL_m~·----·· _ ..... -· -··--··-- -·~---- ..... __ .... 

Congo 
Pointe-Noire 

Brazzaville 

RCA 
--Bangui 

Tchad 
Fort-Lamy 
Moundou/Archambault 

45,o 1 ) - 40,52 ) 

52,41 ) - 46,22 ) - 41,1 3 ) 

40 
65 

1) 1~re tranche: jusqu'à 300 m3
3
/mois 

2) z:me tranche: 300 - 1 000 rn /mois 
3) 3eme tranche: 1000 m3 et plus/mois 
4) réductions jusqu'à 20% selon quantité consommée 

En dehors des centres urbains, on sera généralement 
contraint de construire des stations de pompage et de traitement 
des eaux. Les prix de revient dépendront alors des conditions 
locales, de la profondeur de forage, de la capacité de l'instal-
lation et du prix de l'énergie nécessaire à la station de pompage. 

5.1.5. Coûts de construction des bâtiments industriels 

Comme pour le calcul des charges salariales, a été mis 
au point pour les coûts de construction un schéma valable pour 
tous les Etats associés et tovs les types de construction indus-
trielle. Au cours des enquêtes entreprises dans les différents 
centres de l'UDEAC, on a cherché dans toute la mesure du possible 
à dresser une liste, par types d'ouvrage, des coûts de construc-
tions industrielles exécutées ces derniers temps. Cette façon d'opé-
rer devait permettre de cerner les différences de prix constatées, 
par localité, pour des ouvrages comparables. 

Les difficultés que rencontre une telle méthode, sont 
évidentes. Les circonstances issues des différents processus de 
production sont en effet trop variées pour qu'il fût possible de 
trouver, pour tous les lieux d'implantation, des types de con-
struction comparables. Dans certains endroits tels que Libreville, 
par exemple, on n'a pratiquement pas d'expérience sur les diffé-
rents types de construction industriels. Pour toutes ces raisons, 
il a fallu dans certains cas s'écarter du principe admis et n'en-
registrer que les coûts réels des constructions déjà réalisées. 
Les estimations faites par les entreprises de construction de-
vaient alors remplir les vides. 
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Il en résulte un certain nombre de restrictions pour l'examen 
critique des coûts de construction suivants: les valeurs données repré-
sentent une combinaison entre les coûts de construction réels et les offres 
de prix faites par l'industrie du bâtiment. La politique des prix pra-
tiquée par les entrepreneurs d~ construction dépend étroitement de la 
situation générale sur le marché de la concurrence et de la conjoncture 
momentanée. Tous ceux qui ont l'habitude des appels d'offres de travaux 
en Afrique, savent que l'on peut observer de grosses différences d'une 
adjudication à l'autre ou même dans le cadre d'un seul appel d'offres, 
différences qui échappent souvent à toute tentative d'explication.- Les 
spécifications techniques relatives aux constructions industrielles sont 
si variées que, même pour les constructions réllement exécutées, on 
ne peut toujours déterminer avec certitude si l'on peut valablement 
faire des comparaisons de prix exactee (voir tableau 55, page 213). 

C'est en tenant compte de ces restrictions qu'il convient 
d'examiner les données fournies par le tableau suivant. Celles-ci ne 
représentent que des valeurs moyennes et ne s'appliquent qu'aux con-
structions normales. On ne peut calculer que dans certains cas précis 
les ouvrages spéciaux tels que par exemple les charpentes en acier, 
les ponts roulants, etc. 

5.1.6. Prix du terrain 

Pour le prix des terrains à usage industriel également, on 
ne peut que difficilement donner des indications même générales. 
On ne peut en particulier déterminer avec précision le prix souvent 
décisif de l'aménagement du terrain qu'en fonction d'un terrain et d'un 
projet bien définis. Dans certaines villes, on met à la disposition 
des intéressés, dans le cadre du Plan d'urbanisation, des terrains à 
usage industriel équipés des branchements nécessaires. En pareil cas, 
il faut s'attendre à ce que le prix du terrain soit relativement élevé 
et les frais de branchement relativement faibles. A titre indicatif, 
on peut admettre en général que le p2ix des terrains ainsi aménagés 
oscille entre 1 100 et 1 500 F.CFA/m • 
En dehors des villes, le prix du terrain proprement dit devrait être 
très faible, mais il faut s'attendre ici à ce que les frais d'aménage-
ment, que l'on ne peut estimer que dans chaque cas particulier, scient 
très élevés. Les industries qui exigent un raccordement au réseau ferré 
ou des systèmes de conduite spéciaux (indutries sidérurgique, chimique, 
etc.) doivent natwellement s'attendre~ des dépenses d'aménagement 
particulièrement élevées. 

Les grand'sentreprises industrielles peuvent, à la suite de 
conventions spéci<~~es, se voir à l'occasion attribuer gratuitement des 
terrains relevant du domaine public. Souvent ce terrain constitue la 
participation financière de l'Etat dans l'affaire. 
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5.1.7. Coûts des transports 

En Afrique, le coût des transports joue un rôle important dans 
toutes les décisions d'investissements relatives aux projets industriels, 
que ce soit pour les commandes en Europe de matières premières et acces-
soires, que ce soit pour l'écoulement des produits à grande distance. 
Nous donnons dans les paragraphes suivants un aperçu des tarifs actuels 
des modes de transport les plus importants. Il convient d'insister sur 
le fait que, surtout pour les transports routiers, les tarifs de trans-
port sont très variables et ne permettent de donner que des valeurs 
indicatives. 

Il est difficile de déterminer le coût des transports à grande 
distance, particulièrement si l'on utilise plusiEurs moyens de transport 
différents. Les tarifs normaux ne renseignent souvent qu'imparfaitement 
sur les charges additionnelles à débourser en supplément du tarif de 
base. D'autre part, les tarifs officiels sont souvent des tarifs maxima, 
sur lesquels on peut obtenir des rabais variables suivant les trans-
porteurs et le marché de la concurrence. 

Le chapitre 23 contient des informations sur la situation des 
transports et les projets d'aménagement connus. 

1. Coût des transports Europe-Afrigue 

Une étude détaillée des frais de transport entre l'Europe et 
les ports de l'UDEAC sort du cadre du présent travail. Nous nous limi-
terons ici à quelques renseignements relatifs au transport des biens 
d'investissement et des matières premières industrielles. 

Pour le calcul des frais de transport correspondants dans les 
différentes études de projet, a été utjlisé le tarif de la Conférence 
des Lignes de Navjgation desservant la Côte Ouest Africaine. Les taux 
de frêt s'appliquent départ ports français de la Mer du Nord et sont 
uniformes à destination du Cameroun, du Gcbon et du Congo. Pour les 
marchandises normales existent 10 classes tarifaires dont les taux 
varient de 2 200 à 22 500 F.CFA la tonne ou le mètre cube. La majorité 
des machines et biens d'investissement relève de la classe 5 dont le 
taux est de 10 000 F.CFA. Aux matières premières et semi-produits in-
dustriels s'appliquent généralement des taux nettement plus faibles 
soit par exemple 5 000 F.CFA environ pour les fers et aciers. Il existe 
également des tarifs spéciaux pour les produits dangereux, ainsi que 
pour les colis lourds et encombrants. 

Les taux de frêt fixés par les Lignes de Navigation groupées 
en Conférence peuvent être considérés comme des limites supérieures. 
Ils peuvent être réduits en cas de contrats à long terme ou de grosses 
commandes. A côté de ces Lignes de Navigation fonctionne également, 
pour les transports avec l'Afrique Occidentale, une série de Compagnies 
hors conférence, qui consentent des rabais pouvant atteindre 25% du 
tarif normal. 
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2. Frais de manutention et de transit 

Le taux de frêt normal pour les transports par mer s'en-
tend depuis "bord port de chargement" jusqu'à "sous palan port de 
dél1arquement ."On pert;:oi t encore, dans les ports, un grand nombre 
de frais et de taxe qu'il est difficile de calculer. Il s'agit 
ici entre autres de: 

- frais de transit, de manutention et d'acconage, 
- frais d'entreposage, 
- taxes portuaires, 
- commissions des agréés en douane, etc. 

Pour chacune de ces positions existent des tarifs détail-
lés, sur lesquels il n'est pas nécessaire de s'étendre ici. Après 
de sérieuses 0iscussions avec les transitaires et les importateurs, 
nous avons déc:.dé d'utiliser, pour les devis relatifs aux diffé-
rents projets, les valeurs moyennes suivantes applicables aux 
importations: 

Port 

Douala 
Libreville 
Pointe-Noire 

Tableau 56 1 ) 
Frais de manutention 

F.CFA par tonne 

Machines 

5 000 
6 000 
4 500 

Matières diverses 

3 000 
4 000 
2 500 

1) Manutention, acconage, taxes diverses, transport jusqu'au maga-
sin douanier, honoraires des commissionnaires, agréés en douane, etc. 

Pour les marchandises en transit, on peut admettre une ré-
duction de 500 à 1 000 F.CFA des valeurs données par le tableau. 
Pour les exportations s'appliquent également des dispositions spé-
ciales. 

Dans le tableau précédent n'ont pas été inclus les frais 
de transport du magasin douanier au magasin importateur ou au chantier. 

3. Transport côtier 

Parallèlement au tarif Europe-Afrique existe un tarif des 
transports côtiers, établi par les Compagnies de Navigetion groupées 
dans la Conférence précitée. Le tarif de base entre Douala et Pointe-
Noire et pour tout parcours inférieur s'élève à 2 600 F.CFA la tonne. 
A ce taux de frêt il convient d'ajouter les frais de manutention, 
etc., de sorte que, pour les frais de transport totaux magasin Douala, 



- 216 - 13074/VIII/B/66-F 

magasin Pointe-Noire, il faut compter sur un montant m~n~mum de 8 000 
F.CFA la tonne, suivant le type de marchandise transportée. 

4. La Voie Transéquatoriale (Pointe-Noire - Bangui - Tchad) 

Pour le Congo, la RCA, la partie Sud du Tchad et celle du Gabon, 
la Voie Transéquatoriale reste l'artère la plus importante. Le chemin de 
fer, la navigation fluviale et la route unissent, à près de 3 000 km de 
distance, Pointe-Noire et Fort-Lamy. Tout ce parcours est soumis au con-
trôle de l'ATEC. 

Les tarifs normaux en ont été groupésdans le tableau 57. Ils 
s'appliquent au tronçon considéré, sans tenir compte des frais de rup-
ture de charge, ni des frais de chargement à Pointe-Noire. La mejorité 
des biens d'investissement industriels, machines et matériels, est trans-
portée au tarif de la classe 2. Les matières premières et produits semi-
finis industriels, les matériaux de construction, etc. relèvent géné-
ralement des classes 3 et 4. Il existe des tarifs spéciaux pour la ma-
jeure partie des produits d'exportation (bois, café, arachides, coton, 
caoutchouc, huile de palme, peaux, etc.), ainsi que pour quelques produits 
d'importation tels que les carburants, le ciment, les engrais, les fers 
et aciers (tôles), les fûts vides et les sacs de jute par exemple. 

Catégorie 
de 

marchan-
dise 

.....,_, ~r~- r L~ ~ 

1 
2 
3 
4 

. ~- _., 

1 
2 
3 
4 

Tableau 57 
Voie Transéquatoriale 

Coûts des transports 

Pointe-Noire-Brazza-
ville 

Chemin de fer 1 ) 
515 km 

F.CFA 
"··-· -~-,·- .. 

14,5 
12,8 
7,8 
6,3 

--- . ·-· -·-----

Brazzaville-Bangui 

Voie fluviale 2 ) 
__ _1 __ 300 km 

Montée Descente 

par tkm 

7,7 4,8 
6,7 3,6 
5,9 3,3 
5,6 3,0 

F.CFA _par tonne 
7 500 10 020 6 220 
6 550 8 640 4 610 
4 000 7 720 4 250 
3 230 7 240 3 890 

1) Par wagon de 20 t 

Bangui-Fort-Lamy 

Route 3 ) 
1 130 km 

- ~ . ~- ·- -- .. - . -- ~-~' ~ "" 

) 
) 9 - 12 
) 
) 

) 
) 10 000 ) 
) 

- 13 000 

2) De quai à quai; manutention Brazzaville (wagon à quai) 700 F.CFA par t. 
3) Moyenne estimée. 
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Avec seulement 4 classes tarifaires, la structure des 
tarifs de transport sur la Voie Transéquatoriale est relativement 
simple, les différences d'un tarif à l'autre étant néanmoins impor-
tantes. Sur le chemin de fer Congo-Océan (CFCO), le tarif ncminal 
oscille entre 6,3 et 14,5 F.CFA la tonne kilométrique, alors qu'il 
varie sur le fleuve de 3,0 à 7,7 F.CFA. Au Nord de Bangui, l'on ne 
peut donner que des pointe de repère. Fort-Lamy n'est qu'exception-
nellement approvisionné par Bangui, la majeure partie des transports 
se terminant à Moundou ou Fort-Archémbault. 

5. La ~oie Camerounaise ( Dou~la - .. Fort-:Lamy) 

Tandis que la Voie Transéquatoriale est une artère inter-
Etats de premier ordre, l'importance du réseau camerounais était 
avant tout conditionnée jusqu'ici par la bonne marche des trans-
ports camerounais eux-mêmes, La voie centrale, qui relie les centres 
économique du Sud et du Nord, s'étend sur environ 1500 km, dont 1/5 
seulement incombe à la voie ferrée. 

Tableau 58 
La Voie Camerounaise 

Coûts des transports 
Ca té gori~e--~--d·-e··--......---D--o··-u--a·-1·-a·-_·-y· ~~~nd~·-,---~~~~~~~~;~~~-~~·~~·---~-~~~~-~-9.~~i~~L;!ll_i _ .. __ 
marchandise Chemin de fer Route 

308 km1 ) 1 190 km -----------------------
. Route 

... _ .. _1 _________ 590 k_~------
i F. CF A par tkm j 

' ~~- .............. ·····- --· .... ___ .. _, .................. _, _____ , __ .. ,_ ... ,.- ........ , __ , ___ ...... ----·-·-~------- .. -·----- ...... ·-----· .. 

14 o2 ) 1 ) Hydrocarbures 
Marchandises 
communes 
Produits pondér 
reux 

15,2 
' 1 

1 l 
11,6 10,0 

9,3 9,0 

F.CFA par tonne 
- . ~·-------------- ---~·--, 

Hydrocarbures 4 700 16 700 
Marchandises 
communes 1 3 600 11 900 
Produits pondé-4-
reux 2 860 10 700 

1) Tarifs spéciaux pour engrais, coton 
2) En général, jusqu'à Ngaoundéré seulement. 

·t. 

) 

) 
) 
) 
) 
) 

10 - 13 

6 000 - 7 500 

Les tarifs normaux de la TI~GIFERCAM oscillententre 9 et 15 
F.CFA la tonne kilométrique et sont donc plus élevés que ceux de la 
CFCO. Pour les transports routiers, soit au Nord de Yaoundé, on 
ne peut donner de tarifs précis. La majorité des transports est 
assurée à environ 10 F.CFA la tonne kilométrique. On peut obtenir 
également des tarifs plus favorables en cas de contrats de transport 
à long terme, et spécialement quand on assure le frêt de retour. 
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Le réseau routier du Cameroun ne joue qu'un rôle secondaire 
dans les transports en direction ou en provenance de la RCA. L'amé-
nagement du Chemin de Fer Transcamerounais et l'industrialisation crois-
sante de l'UDEAC auront cependant pour effet d'accroître le tarif di-
rect entre Yaoundé et Bangui. Il faut actuellement compter entre Douala 
et Bangui, soit sur 308 kg de voie ferrée et 1 090 km de route, sur 
des frais compris entre 15 000 et 17 000 F.CFA la tonne. Vis-à-vis 
du parcours Pointe-Noire-Bangui, cette liaison a le gros avantage de 
la rapidité. 

6. La Voie nigerienne 

Pour les liaisons internes de J 'UDEAC, qui sont ici au premier 
plan de ces considérations, la V~ie ni5crienne n'a qu'une importance 
secondaire. Il convient néanmoins de fixer !ci les tarifs de transport 
les plus importants, car c'est toujours par la Bénoué ou le Chemin de 
Fer jusqu'à Maiduguri, que l'on peut approvisionner au meilleur prix, 
en matières premières comme en matières consommables, toutes les ex-
ploitations industrielles installées ou en projet dans le secteur 
Garoua-Fort-Lamy. 

Comme il apparaît sur le tableau5~,, le tarif des transpc.rts 
fluviaux sur la Bénoué assure à cette voie un avantage concurrentiel 
évident. Le seul fait que cette voie fluviale ne soit pas navigable 
plus de 3 mois par an, explique pourquoi l'intérêt qu'y porte le Tchad 
est si faible. 

Catégorie de 
marchandise 

Ciment 
Fers 
Carburants 

Ciment 
Fers 
Carburants 

Tableau 59 
Burutu - Garoua - Fort-Lamy 

Coût des transports 

Burutu - Garoua Garoua - Fort-Lamy 

Voie fluviale 
1 550 km 

3,5 
4,2 
4,5 

F.CFA par t/km 

F.CFA par tonne 

5 L~oo 
6 500 
7 000 

Route 
590 km 

'13 
13 

9 000 1 ) 
9 000 1 ) 

1) Y compris le transit a Garoua (1 500 F.CFA par tonne) 
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Fort-Lamy est, tant en ce qui concerne les produits manufac-
turés que les produits pétroliers, approvisionné en premier lieu par 
Port-Harcourt et Maiduguri. Ce parcours est en effet praticable toute 
l'~nnée. Depuis que la ligne de Chemin de Fer a été prolongée jusqu'à 
Maiduguri, Fort-Lamy n'est plus qu'a 240 km du réseau Terroviaire 
nigerien. Les frais de transport figurant au tableau 60 ne tiennent 
pas encore compte de la baisse de tarif consécutive au prolongement 
de la litnede Chemin de Fer. Il en résulte qu'actuellement les frais 
de transport jusqu'à Fort-Lamy de presque toutes les marchandises 
s'élèvent à 20 000 F.CFA la tonne environ, alors qu'ils seraient 
d'environ 24 000 F.CFA par Douala et de 25 000 à 30 000 F.CFA par 
Pointe-Noire. 

Marchandise 

Bière 
Ciment 
Engrais 
Farine 
Fers 
Tissus 
Tôles 

Tableau 60 
Port-Harcourt- Maiduguri - Fort-Lamy 

(1 340 km de chemin de fer+ 240 km de route) 
'1 ) Coût des transports 

F.CFA par t/km F.CFA par tonne 

14' 1 22 300 
12,4 19 600 
13,5 21 400 
12,9 20 300 
14,2 22 500 
14,9 23 500 
14,3 22 600 

1) Manutention à Maiduguri comprise; Prix 1964, une réduction de 
1 500- 2 000 F.CFA par tonne après l'arrivée du rail à Maidu-
guri ( 1966). · 

5.2. CONSIDERATIONS GENERALES SUR LES PROBLEMES DE LOCALISATION 

Le présent travail se limite à l'étude des possibilités de 
développement industriel de l'UDEAC pris dans son ensemble. En con-
séquence, le chapitre suivant donne une bi·ève analyse des problèmes 
de localisation de l'UDEAC. Il nous faut laisser de côté les problèmes 
propres aux différents pays, qui sont pourtant de première importance. 

5.2.1. Pôles de croissance et coopération internationale 

L'histoire du développement industriel témoigne continuelle-
ment de l'attraction qu'exercent, tant en Europe qu'en Afrique, sur 
les investisseurs en puissance les zones déjà développés. On peut 
résumer une part essentielle de ces forces d'attraction sous la notion 
d'"external economies". On songe entre autres ici aux avantages 
que possède une région où l'infrastructure est développée, où l'ap-
provisionnement en énergie est assuré, où la main-d'oeuvre est famili-
arisée avec les méthodes de travail industrielles, où le système com-
mercial est différencié, où l'on trouve des services après vente de 
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réparation et d'entretien en amont comme en aval de la production, où 
le pouvoir d'achat est relativement élevé par rapport à d'autres régions, 
d'où tous ces éléments sont encore absents. C'est sur ces considéra-
tions que repose la nécessité de créer ce que l'on appelle des "pÔles 
de croissance". Les pays en voie de développement sont encore trop peu 
développés pour pouvoir s'offrir le luxe d'une politique économique vi-
sant à une péréquation régionale. Ils devraient bien plutôt concentrer 
sur quelques pÔles les moyens mis à leur disposition, pour pouvoir 
tirer le parti maximum des avantages considérables qu'assure toute con-
centration économique. 

L'application de cette théorie à une communauté économique 
d'Etats souverains comme l'UDEAC par exemple, suscite des difficultés 
considérables. La réalisation des impératifs suivants n'est pas la 
dernière condition du succès d'une telle communauté économique~ 
1) Le groupement économique doit servir les intérêts de tous les Etats 

membres; 
2) Les avantages doivent être répartis à parts plus ou moins égales 

entre tous les Etats membres. 

Les difficultés survenues au sein de la coopération économique 
en Afrique Orientale, dont nous avons parlé dans l'introduction, doivent 
avant tout être imputées au fait que le Kénya avait tiré de ce marché 
commun beaucoup plus d'avantages que ses deux partenaires. On peut en 
conclure qu'il est à peine moins important de satisfaire à la seconde 
qu'à la première condition. 

A ceci s'ajoute l'importance politico-idéologique de premier 
plan qu'accordent les pays en voie de développement au développement in-
dustriel. Aussi les possibilités que l'on a de compenser les inéga-
lités de répartition de la production industrielle en prenant dans 
d'autres domaines des mesures d'équilibrage, telles que, par exemple, 
une péréquation financière sur le modèle du Fonds de Solidarité de 
l'UDEAC, sont-elles limitées. 

Ces considérations fixent des limites étroites à la politique 
économique qui consiste à créer des pÔles de croissance dans l'UDEAC. 
Toute conception doit partir du fait que les deux Etats continentaux, 
RCA et Tchad, doivent avoir part en proportion convenanble au développe-
ment industriel. En d'autres termes, la structure économique et 
politique de l'UDEAC implique la création de cinq pôles de croissance 
au moins. Pour une communauté d'environ 11 millions dehabitants, qui 
ont presque tous un faible pouvoir d'achat, ce chiffre est élevé. 

5.2.2. CoÛ~des transports 

En fondant l'UDEAC, les cinq Etats se sont, sur le plan de 
la politique économique, groupés en un marché unique. Cependant, ce suc-
cès, qu'il ne faudrait pas sous-estimer, fait facilement oublier que 
l'extension du marché et les difficultés de transport des marchandises 
ne permettent que moyennant certaines réserves de considérer l'UDEAC 
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comme un marché unique en ce qui concerne les produits industriels. 
L'étroitesse du marché, en général le plus gros obstacle à l'étab-
lissement d'entreprises industrielles, ne peut donc être surmontée 
par la seule suppression des barrières douanières. 

L'UDEAC dispose de trois accès principaux à la mer: Douala, 
Libreville et Pointe-Noire. Les produits européens que doivent con-
currencer les produits de fabrication locale, sont généralement en 
vente aux mêmes prix dans ces trois ports. Dans l'intérieur, les 
prix sont essentiellement fonction des frais de transport entre le 
port et le centre de consommation. 

Comme nous l'avons déjà exposé, le ~oût des transports 
cêtiers entre Douala et Pointe-Noire est relativement élevé à cause 
de la double rupture de charge. Il s'ensuit qu'une fabrication locale, 
qui peut être concurrentielle dans l'un de ces ports, est frappée 
dans l'hinterland qui en dépend des mêmes frais de transport que 
les produits d'importation concurrents, mais qu'elle est frappée 
en sus du coût du transport côtier en cas de vente dans un autre 
port"ou dans l'hinterland correspondant. Ces sujétions jouent un 
rôle essentiel dans le choix de l'implantation, surtout pour l'ana-
lyse des production sensibles au coût des transports telles que, 
par exemple, le verre, l'acier laminé, etc •.• 

Dans les paragraphes précédents ont été résumés les tarifs 
applicables sur les itinéraires les plus importants de l'UDEAC. 
Ces coûts entrent doublement en jeu au cours de toute étude d'im-
plantation: pour le transport du port au lieu de production des 
matières et semi-produits à importer d'Outre-Mer et pour le trans-
port des produits finis jusqu'aux différents marchés. On ne pourra, 
dans la majorité des cas, diminuer l'importance des frais de trans-
port en créant, pour certains marchés partiels, plusieurs petites 
unités de production, du fait que seulela demande de l'ensemble 
de cette zone assure les ventes minima nécessaires à la rentabilité 
de l'entreprise. Aussi, dans les considérations générales suivantes 
sur la localisation, partons-nous du principe que toute unité 
de production doit satisfaire la demande totale de l'UDEAC. Dans 
les différentes études de projet, l'on examinera svil est possible 
d'établir plusieurs unités de production. 

Tableau 61 
Coûts de transport et localisation 

CoGts de transport port UDEAC - usine pour matières premières 
importées, exprimé en F.CFA par t de production finale 

'9 .. ~· ,~... -· ' ~-k·~· -------~'"'""'''""'- . - ~ . • ~~- ...... _~ ... -.~~ ....... ~- ... '-~~·~ ~ .u ·-- ~~~ .. ·-- -*·~~---~----·' ' 
Pourcentage des matières 0 ' 

Centre de premJ..eres 
production par rapport à la production finale (en 

volume) 
.:.:5 50 100 125 

--- ---. 

Douala 0 0 0 0 
Libreville 0 0 0 0 
Pointe-Noire 0 0 0 0 
Brazzaville 1 750 3 500 7 000 8 750 
Bangui 4 000 8 000 16 000 20 000 
Moundou 4 250 8 500 17 000 21 250 
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Le tableau 61 groupe les coûts de transport des matières 
premières d'importation de l'un des ports de l'UDEAC aux lieux de pro
duction les plus importants. Ceux-ci se rapportent à la tonne de produit 
fini; ils ont été classés en fonction du pourcentage de matières premières 
entrant dans le produit fini. Tandis que la différence des coût est rela-
tivement modeste entre les villes de la côte et l'intérieur, pour un pour-
centage de matières premières de 25% (pour une verrerie, par exemple), 
les frais supplémentaires sont considérables, pour un pourcentage de 125% 
(pour une malterie ou un laminoir, par exemple). C'est ainsi que l'étab-
lissement d'un laminoir à Bangui entraînerait, rien que par suite des 
frais de transport des semi-produits à importer, une charge supplémentaire 
d'environ 20 000 F.CFA à la tonne vis-à-vis d'une implantation à la côte. 

Tableau 62 
Coûts de transport et localisation 

Coûts des transports usine - centre de consommation 
en F.CFA par tonne de produit fini 

Douala Libre- Pointe- Brazza- Bangui Moundou, Coûts 
Centre 
de pro-
duction 

Douala 
Libreville 
Pointe-Noire 
Brazzaville 
Bangui 
Moundou 

Répartition 
moyenne estimée 
du total des 
ventes, en % 

8 
8 

16 
16 
17 

000 
000 
000 
000 
000 

42 

ville 

8 000 

8 000 
16 000 
20 000 
25 000 

10 

Noire ville 

-~ -·- -··-·-------------~·-~·-----~--------------~-· _...,., ·--

8 000 16 000 16 000 
8 000 16 000 25 000 

7 000 16 000 
7 000 9 000 

12 000 5 000 
20 000 13 000 8 000 

8 10 12 

Cameroun moyens 
du Nord par t 

de pro-
,c;l uc t:t <?If. _:fJ_n. 

17 000 8 000 
33 000 14 500 
24 000 11 000 
17 000 13 000 
8 000 11 500 

13 500 

18 100 

Le tableau 62 groupe les charges relatives au transport des pro-
duits finis du lieu de production aux différents centres de consommation de 
l'UDEAC. La valeur moyenne à la tonne de produit fini,qri figure dans la 
dernière colonne, ne s'applique naturellement que pour la répartition ré-
gionale des ventes que nous avons admise. La répartition des marchés donnée 
dans la dernière ligne est une estimation relative aux biens de consommation 
qui tient compte des données du chapitre 2 sur la population et le 
pouvoir d'achat. Il faut s'attendre à une tout autre répartition pour les 
semi-produits achetés par les entreprises industrielles. Dans cette hypo-
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thèse, Douala apparaît comme le lieu de production le plus favorable 
de l'UDEAC, Libreville comme le plus défavorable. 

Une comparaison des différences de coût entre la côte et 
l'intérieur, telles qu'elles ressortent des deux tableaux, fait appa-
raître clairement que les différences de coût relatives à la livrai-
son à pied d'oeuvre des matières premières sont nettement plus im-
portantes. Pour les produits finis, la marge ne s'élève qu'à 6 500 
F.CFA, pour les matières premières à plus de 20 000 F.CFA, c.a.d. 
que les inconvénients de localisation que présente l'intérieur sont 
d'autant plus grands que le pourcentage des matières premières d'im-
portation est lui-m~me plus élevé. Aussi les Etats continentaux doivent-
ils, s'ils veulent approvisionner le marché de l'ensemble de l'UDEAC, 
avoir en vue le traitement des matières premières locales. 

Tableau 63 
Coûtsdes transports et localisation 

Coût des transports par centre de production 
pour les matières premières d'importation et les 

produits finis 

Centre de 
production 

Douala 
Libreville 
Pointe-Noire 
Brazzaville 
Bangui 
Moundou 

en F.CFA par tonne de produit fini 

. QqG.ts de_ Y.:ra~~.Po:r;t __ tot,a.ux 
25% 50% 100% 

mat.prem. mat. prem. 
d'importation d'imp. 

8 000 
14 500 
11 000 
14 750 
15 500 
17 750 

8 000 
14 500 
11 000 
16 500 
19 500 
22 000 

mat. prem. 
d'imp. 

8 000 
14 500 
11 000 
20 000 
27 500 
30 500 

125% 
mat. prem. 
d 1 imp. 

8 000 
14 500 
11 000 
21 750 
31 500 
34 750 

Le tableau ci-dessus groupe, dansle cadre des hypothèses 
précitées, tous les coûts des transports relatifs aux différents lieux 
d'implantation. En conséquence, il faut compter par rapport à Douala, 
pour l'établissement à Bangui d'une malterie ou d'un laminoir appro-
visionnés en matières premières d'importation, sur une charge supplé-
mentaire consécutive aux seuls frais de transport d'environ 23 000 
F.CFA latonne. 

Les tableaux précédents ont été établis pour faire 
apparaître l'ordre de grandeur de l'importance du coût des transports 
dans le choix de l'implantation. Il s'agit d 8 un schéma qu'il conviendra 
de préciser dans chaque cas particulier. Le coût des transports dé-
pend de la nature des marchandises à transporter et de la répartition 
régionale des ventes. La concentration des ventes sur six centres, 
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effectuée dans les tableaux, est aussi hypothétique que la limitation 
des considérations précédentes à six lieux de ~reduction. Ce n'est fi-
nalement qu'e~ liaison avec les coGts de production totaux ~ la tonne, 
que les différences observées dans les coGts des transports prennent 
toute leur signification. 

5.2.3. Main-d'oeuvre et énergie 

Malgré les restrictions précitées, il est possible d'estimer 
avec une précision suffisante l'influence des frais de transport sur 
la compétitivité des différents lieux d'implantation. Il est, par contre, 
beaucoup plus difficile de cerner le rôle que joue, dans les prix de 
revient industriels,la diversité des charges salariales existant dans 
l'UDEAC. Il est nécessaire, particulièrement pour le personnel africain, 
d'entreprendre des recherches très approfondies sur la productivité du 
travail, pour pouvoir assurer en conséquence la pondération des sa-
laires nominaux. 

Dans le tableau 64 ont été groupées les charges salariales nomi-
nales, tous accessoires de salaire compris, pour les lieux d'implan-
tation les plus importants, et ce en prenant Douala pour base. On 
ne peut dire avec certitude dans quelle mesure sont réellement compa-
rables les valeurs données pour ces catégories au paragraphe 5.1.3. et sur 
lesquelles repose le tableau. On est tenté de croire que les salaires 
assez élevéE pratiqués à Douala y sont, au moins partiellement, compensés 
par la productivité meilleure du personnel. 

Tableau 64 
CoGts des facteurs de production et localisation 

Douala = 1 .. 
1 

Main-d'oeuvre 1 Energie 1 

Centre de pro duc- Cadres moyens !Ouvriers Electricité Fuel , 
!qualifiés ti on europeens 
1 africains 

T 
1 
1 

Douala 1 1 1 1 1 1) 1 ! 1 

Libreville 0,9 1 0,9 1 
1 

1 '1 
Pointe-Noire 0,9 0,66 1 '4 1 
Brazzaville 0,9 

1 
0,66 1 '3 1 '5 

Bangui 0,75 1 0,4 1 '15 2,8 
; 

Moundou 0,85 0,75 2,2 
.. '".- j ·-- --····-··-"- . ··-··· ----·~ .................... J. .• ·-------- .... _____ ,_ ...... ' 

1) Après mise en marche de la centrale hydro-électrique de Kinguélé 
2) Après mise en marche de la raffinerie de Port-Gentil. 

Dans ce même tableau ont été reproduits, à côté des charges 
salariales, les coGts de l'énergie électrique et du fuel rapportés 

150C ;~) 

à ceux de Douala. Tandis que les charges salariales réduisent donc, 
ceteris paribus, les avantages géographiques de Douala, qui reposent 
sur la position favorable de cette ville dans le domaine des transports, 
les prix du courant électrique, et partiellement aussi ceux des car-
burants, aménuisent encore la compétitivité relative de toutes les 
autres implantations. 
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Le tableau pr~cédent ne peut donner que des indications som-
maires sur les ordres de grandeur de ces coûts. Seule une analyse 
exacte de l'importance relative des diff~rents éléments des prix 
peut faire apparattre avec une certaine fidélité les effets de l'im-
plantation sur la compétitivité de l'entreprise. Pourtant la forte 
disparité régionale des différents facteurs et l'augmentation des 
coûts de production dans l'intérieur, abstraction faite des charges 
salariales, trouvent déjà clairement leur expression dans cette 
présentation simplifiée des choses. 

5.2.4. Résumé 

Les chiffres des paragraphes précédfnts sur la différencia-
tion régionale des coûts de transport et de production font apparat-
tre clairement la situation géographique favorable où se trouvent les 
Etats côtiers et particulièrement Douala. Ils montrent les difficultés 
que doit surmonter toute politique d'industrialisation basée sur une 
p~réquation régionale. 

En choisissant l'implantation des productions analysées 
au chapitre 6, nous avons tenu compte de ces conditions objectives, 
tout en nous efforçant cependant de satisfaire à la nécessité politi-
co-économique d'une péréquation régionale. Pour toute une série de 
prc~uctions, et surtout pour l'industrie chimique, les jus de fruits 
ou le concentré de tomates, il fallait en outre tenir compte des 
réserves de matières premières. 

Comme nous l 3 avons déjà signalé, les deux Etats continentaux 
sont surtout désavantagés quand le processus de production repose 
sur la transformation de matières premières ou de semi-produits 
importés d!Europe. Ils ne peuvent alors que difficilement rivaliser 
avec les implantations côtières. La conséquence logique de cette 
constatation est que les Etats continentaux doivent se concentrer 
en premier lieu sur la transformation des matières premières locales. 
Cela signifie, pour la politique de localisation de l'UDEAC, que 
les Etats côtiers doivent, si possible, renoncer à ce genre de produc-
tions, même s'ils sont alors meilleur marché en valeur absolue. 
En s'appuyant sur la théorie des coûts comparatifs, il faut donner 
aux Etats continentaux la possibilité de tirer parti des avantages 
relatifs, dont ils jouissent pour la transformation des matières 
premières locales, soit par exemple pour les cotonnades, les 
couvertures, l'industrie du cuir, les conserves de fruits et lé-
gumes, les pneumatiques pour cycles, etc. 

La répartition régionale des 18 productionsanalysées dans 
le cadre de la présente étude est indiquée au chapitre 6. Un certain 
déséquilibre au préjudice des Etats continentaux, et particulièrement 
du Tchad, ne saurait passer inaperçu. Seules des mesures de politique 
économique, qui dépassent le cadre d•une étude économique proprement 
dite, permettraient de réduire les difficultés qui funt obstacle à 
toute production industrielle au Tchad. La répartition régionale 
des projets devait également para!tre assez déséquilibrée du fait 
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qu'on a plus tenu compte dans cette étude de deux gros complexes 
de production fondés sur les caractéristiques naturelles du Tchad. 
Il s'agit ici du complexe textile de Fort-Archambault, actuelle-
ment en cours de construction, et d'une usine de préparation de 
viande avec tannerie annexe et, le cas échéant, atelier de maro-
quinerie, dont on attend la construction sous peue 

Eu égard aux coûts des transports et aux grandes distances 
qui séparent les différents centres de consommation de l'UDEAC, la 
politique d'industrialisation devrait finalement s'efforcer de 
mettre sur pied des unités de production en vue d'approvisionner 
également des marchés partiels. C'est ainsi, par ex·mple, que 
Bangui dispose de possibilités d'écoulement relativement favorables 
grâce aux bas tarifs pratiqués sur l'Oubangui à la descente sur 
Brazzaville, mais aussi par la route sur Mc~~ndou et Fort-Archambault. 
C'est en s'adaptant à ces données que les Etats continentaux trouve-
ront le moyen de compenser dans une ~ertaine mesure les inconvénients 
que présente leur situation géographique. 
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6. ETUDE ECONOMIQUE DES PROJETS 

Font l'objet de ce chapitre des études sur la rentabilité_et les 
effets économiques des 18 projets industriels suivants. Ces projets 
ont été choisis sur la base de critères économiques et techniques 
divers. Les raisons de ce choix ont été exposées en détail au cha-
pitre 4 du présent rapport. 

Pour ne pas faire éclater le cadre de nos exposés, les études de 
projet proprement dites ont été réunies dans le volume II du rap-
port. S'y trouvent également les éclaircissements nécessaires sur 
la méthodologie appliquée dans ces études~ 

Ce chapitre ne comporte qu'un bref résumé des différentes études, 
sous forme de "Notes de synthèse". Suivent alors les résultats les 
plus importants, groupés en "Tableau récapitulatif" avec commentaires. 

Pour pouvoin examiner dans tous leurs détails un aussi grand nombre 
de projets, il eût fallu plus de temps et de plus gros moyens que 
ceux dont nous disposions pour cette étude. Aussi nous faut-il in-
sister ici sur le fait que nos réflexions et nos calculs ne peuvent 
que donner les points de repère d'un examen critique des projets, 
mais qu'ils ne permettent en aucune façon de porter un jMgement 
définitif sui les possibilités qui s'offrent en Afrique Equatoriale 
aux industries étudiées. 

~"-1 0 1. - 68.- Voir volume II 

Les Notes de synthèse suivantes représentent le résumé des 18 études 
de projet. 

Production A: Conserves de tomate - concentré et jus 

Capacité de production: 1 850 t net/an 
Lieux d'implantation: Sud-Ouest Cameroun, Tchad - Nord Cameroun, RCA 

Le marché des légumes conservés, avec ou sans vinaigre, est, 
dans les pays de l'UDEAC, constitué surtout par la clientèle des ex-
patriés et le secteur moderne africain, sauf toutefois en ce qui con-
cerne la conser~e de tomate, laquelle intéresse l'ensemble de la popu-
lation .. Lr--· consommation de concentré de tomates~ notamment, qui re-
présent~ it approximativement 80% de la totalité des importations 
de l&gumes, atteindrait actuellement un tonnage important de l'ordre 
de 2 000 t. Sa croissance au cours de la période 1955-1964 a été 
assez réguli~re, un peu supérieure ~ 10%~ Cette croiss8nce parart 
devoir rester soutenue dans l'avenir en raison de l'accélération du 
mouvement d'urbanisation, du développement accentué du secteur le plus 
évolué de la population, de l'amélioration du revenu rural. C'est 
pourquoi le taux de croissance de 10% a été conservé pour estimer 
les besoins futurs lesquels seraient de l'ordre de 3 700 t en 1970 
et de 6 000 t en 1975.L'enqu~te poursuivie localement dans le secteur 
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du commerce permet de penser que les importateurs tablent sur une pro-
gression du même ordre. Cette enquête a également permis de connaître 
les boitages les plus demandés. Le plus faible (1/12)de 100 g brut, re-
présenterait 70% de la demande. Les autres dimensions utilisées par 
les gros consommateurs familiaux ainsi que par les collectivités sont 
surtout les boites 4/4 (1 kg brut), 2, 5/1 ct 5/1. 

Bien que le concentré simple (18-20%) tienne une place im-
portante, on estime que le produit répondant le mieux au goût de la 
clientèle est le concentré double (28%). Le Cameroun absorbe environ le 
tiers des importations de l'UDEAC, mais la consommation est également 
relativement forte au Congo/B (28%) et au Gabon (22%). Elle est beau-
coup plus faible au Tchad (8%) et en RCA (10%). Ces proportions de-
meureront sans doute à peu près les mêmes dans l'avenir. L'importance 
du marché présent et futur incite à rechercher le moyen de fabriquer 
localement le .~ûncentré de tomate en un, et plus tard, peut-être, deux 
endroits de la zone UDEAC. Une usine d'une capacité de 10 000 t de to-
mates· fraîches par campagne, paraît, en effet, représenter la taille 
maximum afin de ne pas étendre exagérément la zone de ramassage. 
Les conditions techniques de fabrication sont en effet sévères et li-
mitent à 24 heures le délai d'attente des fruits. La localisation de 
l'usine n'est donc pas commandée par la position du marché mais par la 
présence de la matière première. 

L'état actuel d'avancement des études de production de tomates 
a JUS ne permet pas de connaître avec précision où cette production sera 
possible. On a donc été· conduit à étudier par hypothèse trois implan-
tations éventuelles dans des zones que les services agricoles respon-
sables estiment pouvoir convenir à la production. Ils n'ont toutefois 
pu préciser l'époque et la durée probables des campagnes de récolte. 
On a donc adopté le régime mé~iterranéen qui s'écarte très probablement 
de celui de la zone équatoriale. Malgré ces incertitudes les résultats 
des calculs apportent un élément intéressant en ce sens que le projet 
a été examiné dans les conditions les plus défavorables: campagne courte, 
monoproduction, charges de personnel et d'amortissement consécutivement 
très lourdes. Si, dans ces conditions, on n'aboutit pas trop loin de 
l'équilibre, l'opéra~Àan· peut devenir possible avec l'amélioration de 
certaines d'entre elles. Le prix de la matière première a dÛ lui-même 
être estimé, en l'absence de toute donnée locale sur le prix de revient. 
Le prix retenu, 10 F.CFA/kg, est toutefois assez proche du prix d'achat 
envisagé par un projet industriel élaboré en RCA (12 F.CFA/kg). Ces 
grandeurs sont toutefois sans rapport avec les prix actuellement prati-
qués sur les marchés de l'UDEAC pour la tomate maraîchère à consommer 
en frais, prix qui sont de 5 à 10 fois supérieurs. Mais il s'agit de 
produits du jardinage alors que la tomate industrielle serait obtenue, 
comme en zone méditerranéenne par des méthodes culturales très différen-
tes. Quant au prix de vente fu concentré retenu pour le calcul du chiffre 
d'affaires, il résulte des renseignements recueillis auprès des impor-
tateurs dans les différents pays de l'UDEAC. Les prix de référence sont 
d'ailleurs les mêmes dans quatre pays sur cinq soit: 15 F.CFA la boîte 
1/12 et 140 F.CFA pour la boîte 4/4. Ceux adoptés pour le cinquième, 
le Tchad, sont plus élevés soit respectivement 16 et 150 F.CFA. 
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Les trois implantations retenues par hypothèse pour le cal-
cul de rentabilité sont: la zone sud-ouest Cameroun, la région Tchad -
Nord Cameroun et la RCA. Une usine traitant environ '10 000 t de fruits 
par campagne sur la base d'un prix rendu usine de 10 000 F.CFA par 
tonne à l'exclusion de tout autre fabrication parait arriver à des 
résultats positifs dans deux localisations sur trois, le Tchad - Nord 
Cameroun excepté. Toutefois la marge brute ~este faible: 12% au Ca-
meroun Sud et 6% en RCA. La rentabilité est du même ordre de grandeur 
(11,6% et 5,45%). Il est peu probable que de telles conditions puis-
sent tenter un investisseur. Le projet n'apparaît pas non plus très 
avantageux pour la collectivité car il présente une valeur ajoutée 
limitée: salaires saisonniers et profit réduit et exigerait un sacri-
fice fiscal important. La fabrication locale du concentré priverai+ 
en effet d'une centaine de millions (à l'échelle d'environ 1 900 ~ 
2 000 t de produits) le Trésor Public sans permettre de compenser 
partiellement par l'application d'une taxe unique. Peu d'emplois 
permanents sont également créés, la main-d'oeuvre étant surtout sai-
sonnière. Chacun de ces emplois exige un chiffre élevé d'investisse-
ments (de 7 à 8 millions de F.CFA suivant les localisations. Enfin, 
peu d'effets sont à attendre en ce qui concerne la contribution 
de l'entreprise à l'éducation professionnelle. 

On ne peut toutefois rejeter un tel projet avant de con-
naître les résultats des études agricoles qui viennent d'être entre-
prises en plusieurs points de l'UDEAC concernant la tomate industriel-
le à jus. L'allongement possible de la période de récolte, un prix 
de la matière première inférieur à celui retenu par hypothèse, la 
possibilité de traiter plusieurs autres fruits ou légumes dans tout 
ou partie de l'installation, de meilleures conditions enfin pour se 
procurer les emballages métalliques ou la substitution à ceux-ci de 
l'emballage plastique peuvent modifier profondément les données du 
problème. Une rentabilité suffisante pourrait alors apparaître. 

Production B: Jus de fruits concentrés 

Capacité de production: 550 t brut/an 
Lieu d'implantation: Tchad 

La consommation directe des jus de fruits est encore très 
réduite et n'intéresse guère que le secteur moderne de la population. 
En revanche, celle des boissons à base d'extraits ou de concentrés 
de jus de fruits relève d'un secteur plus largement populaire. Il 
s'agit alors de produits intermédiaires utilisés par l'industrie lo-
cale des boissons et qui sont d'une valeur élevée sous un faible 
volume. 

Aucune fabrication industrielle n'existe encore en UDEAC 
pour l'une et l'autre catégorie. Toutefois, celle des conserves et jus 
d'ananas ou d'agrumes destinés à la consommation finale est envisagée 
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au Cameroun (ananas) et en R&publique Centrafricaine (ananas et agrumes). 
Le projet du Cameroun vise à satisfaire des débouchés extérieurs qu'on 
parait d'ailleurs avoir quelque mal à assurer; celui de la RCA se pré-
occupe d'abord du ravitaillement en fruits frais des localités impor-
tantes du pays et dans un deuxième temps seulement de la transformation 
industrielle (jus et confitures). Le premier projet parait le plus 
preche de la réalisation: le jus d'ananas camerounais pourrait donc, 
à assez bref délai, remplacer les importations actuelles de l'UDEAC en 
provenance de Côte d'Ivoire. Malgré l'étroitesse du marché qui, en 1964, 
n 1 a guère d&passé 300 t pour l'ensemble de l'Union, on doit noter la 
forte croissance de ce type de consommation. Ce taux a été de l'ordre 
de 25% au cours des dernières années. Sans conserver une progression 
aussi &lev&e, il a paru raisonnable de calculer les besoins futurs à 
l'aide d'un taux de 15% ce qui a conduit à chiffrer respectivement les 
besoins: à 700 t en 1970 et à 1 400 t en 1975. La préférence montrée 
depuis quelque temps par la clientèle pour le jus d'ananas pourrait 
jouer en faveur du produit de fabrication locale qui trouverait ainsi 
sur place des débouchés additionnels non négligeables. 

Si une solution parait ainsi ébauchée pour la satisfaction 
tout au moins partielle - les jus de fruits originaires des pays tempé-
r&s continueront à &tre importés - des besoins locaux de la consom-
mation finale, la question demeure entière en ce çui concerne ceux 
de l'industrie des boissons. Sauf à se livrer à une enqu&te spéciale, 
il était malheureusement impossible de connaître avec suffisamment de 
précision les besoins de cette branche d'activité et quelle pouvait 
&tre leur part au sein des quantités globales estimées précédemment. 
L'industrie des boissons gazeuses utilise en général des extraits 
ou concentrés alcoolisés d'un priÀ él€vé. Ce sont ceux à base d'agrumes, 
notamment d'orange, qui seraient les plus prisés. 

Les fabricants locaux consultés n'excluent pas la possibilité 
d'utiliser des concentrés de jus de fruit de fabrication locale bien 
que cette perspective paraisse leur sourire assez peu. 

C'est pourquoi, il a été jugé utile d'envisager dans la pré-
sente étude un projet de fabrication de concentré de jus de fruits 
bien qu'aucune localisation précise ne puisse, au stade actuel, &tre 
déterminée. En effet, on trouve seulement trace dans les programmes 
agricoles d'intentions concernant le d&veloppement de la production 
fruitière mais à part les deux cas précités concernant surtout l'ana-
nas, il n'apparaît pas de projets éJaborés de plantations fruitières, 
notamment d'agrumes. Il est vrai que la plupart de ces programmes ne 
sont pas achevés présentement et que les services agricoles locaux 
srefforcent à répérer des zones pouvant convenir à cette production. 
D1 autre part les stations de recherc~e seraient dès à présent parvenues 
à mettre au point des variétés intéressantes. Ces él&ments font donc 
pressentir que quelque chose sera réalisé plus tard dans ce domaine. 
Toutefois aans l'état actuel des connaissances et renseignements qui 
ont pu être recueillis sur place, il est impossible de se faire une 
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idée même approximative de la localisation d 1 une usine dont l'implan-
tation serait imp~rativement liée ~ celle des plantations devant l'ap-
provisionner. Comme il a toutefois · >emblé que le Tchad aurait un 
certain avenir dans ce domaine et qu'il pourrait trouver ainsi l'oc-
casion de diversifier ses productions agricoles en m~me temps que 
celle d'étoffer son secteur industriel, l'étude a retenu une im-
plant~tion hypothétique dans ce pays~ La période et les conditions 
de fonctionnement, qui seront sans doute localement très différentes, 
sont inspirées du modèle Afrique du Nord ainsi d'ailleurs que le coût 
des agrumes "rendu usine" et le type de produit fabriqué. En l'absen-
ce de données suffisamment précises concernant les besoins futurs de 
ce dernier, on a également dÛ adopter une capacité de production de 
550 t de produit emballé, liée surtout aux possibilités du matériel 
qu 1 on peut couramment trouver sur le marché. Il n'est toutefois pas 
interdit de penser que le surplus de production éventuellement dis-
ponible, une fois satisfait les besoins de l'UDEAC, pourrait être 
exporté. Les pr~x de référence obtenus pour le jus concentré (200 
F.CFA/kg) les huiles essentjelles (1 700 F/kg), principal sous-
produit, s'inspirent donc de ceux qui paraissent pratiqués sur les 
marchés exté~ieurs. Les nombreuses hypothèses sur lesquelles est basée 
l'étude de rentabilité soulignent bien qu'il s'agit dans ce travail 
d'une toute première approche du problème. 

L'unité type de la capacité indiquée ci-dessus demanderait 
au Tchad des investissements globaux de l'ordre de 329 millions de 
F.CFA. El1e ne pourrait évidemment prendre en permanence en charge 
les cadres et le personnel. Il s'agit d'une activité probablement 
très saisonnière, même si des productions ~nnexes peuvent être or-
ganisées (marmelade, confitures, etc.) ou si plusieurs catégories 
de fruits peuvent @tre trait~es successivement. 

En cons~quence, on a suppos~ que, pendant slX mois de l'ann~e, 
le personnel d~encadrement assure d'autres activit~s, les autres per-
sonnels ne travaillant que pendant la dur~e de la campaJne (3 mois 
dans l'hypothèse retenue). Dans les conditions supposées, les frais 
d'exploitation ~quilibrent tout juste le produit des ventes. Ce pro-
jet ne parait donc avoir aucune chance d'attirer un investisseur. 
On doit cependant retenir que ces conditions sont les moins favo-
rables: courte p~riode de fonctionnement, traitement d'un seul fruit, 
absence d'ac;_.,_ .:i tés complémentaires~ Une production fruitière be:m-
coup plus di versifiée et étalée dans le temps, un fJ_~ix "rendu usine" 
moins élev8 de quelques points, suffiraient sans doute à dégager une 
certaine rentabilité qu 1 un prix en baisse des fnergies renforcerait 
encore. Ciest pourquoi, en raison des incertitudes qui pèsent sur 
un tel projet par suite de la ~~connaissance des résultats ~ attendre 
des cultures fruitières qui seront tentées dans les pays de l'UDEAC, 
on ne peut que recommander, au stade actuel, que soient poursuivies 
les études rt développées les exploitations pilotes. Les éléments 
indiqués dans la présente étude paraissent suffisants pour évaluer 
l'intérêt d'une transformation industrielle des fruits lorsque ces 
résultats seront disponibles. 
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Production C: Malt 

Capacités de production: 8 000, 12 000 t/an 
Lieux d'implantation: Douala, (Fort-Lamy: 3 000 t) 

Actuellement, l'on importe latotalité des besoins en malt de 
l'UDEAC, qui s'élèvent annuellement à 8 ou 9 000 t environ. Sur ce total, 
entre les 2/3 et les 3/4 du tonnage importé reviennent au Cameroun, dont 
les brasseries ont une capacité totale qui représente 70% de la capacité 
globale de l'UDEAC. Le taux d'accroissement des importations a varié 
de î2 à 16% au cours des cinq dernières années. 

Par suite d'une augmentation de la consomrr~tion de bière - la 
production totale de bière de l'UDEAC était en '1965 de l'ordre de 640 000 
hl -l'on peut s'attendre, au cours des prochaines années, à une exten-
sion du marché de malt. La consommation de bière, qui, pendant les cinq 
dernières années, s'est accrue annuellement, en moyenne, de 20% au Ca-
meroun et de 10 à 12% dans les autres Etats de la zone, devrait, pour 
différentes raisons, présenter dans l'avenir également des taux d'ac-
croissement élevés: De nouvelles capacités de production des brasseries 
de presque tous ces pays feront pression sur le marché. La consommation 
de bière devrait également augmenter par suite du développerrent de 
l'urbanisation et de la diversification des produits mis sur le marché, 
qui a pour but ue toucher de nouvelles couches de consommateurs. Cer-
taines restrictions à l'importation, en vigueur dans plusieurs pays de 
l'UDEAC, agissent en outre en faveur des boissons d'origine locale. Aussi 
peut-on compter sur une production de plus d'un million d'hectolitres 
en 1970 et d'environ 1,5 million d'hectolitres en 1975. Sur cette base 
et pour un input de 12 à 15 kg de malt par hectolitre de bière, les 
besoins en malt seraient donc de 14 200 t en 1970 et de 20 300 t en 
1975. La fabrication du malt dans l'UDEAC ne se justifie à longue éché-
ance que si l'on pouvait disposer, en quantités suffisantes pour le maltage, 
d'une orge locale, répondant aux exigences de qualité requises. A l'heu-
re.actuelle, on ne cultive encore nulle part d'orge de brasserie. Certes, 
ont été entrepris au Cameroun et au Tchad des cultures d'orge expérimen-
tales, qui ont, Iartiellement, déjà donné de bons résultats; en vue d'une 
éventuelle production locale de malt, celles-ci doivent toutefois être 
menées avec le but supplémentaire d'assurer l'approvisionnement ulté-
rieur d'une éventuelle malterie en orge de brasserie de qualité conve-
nable. D'ici là, il serait éventuellement possible d'ouvrir dans l'UDEAC 
une malterie basée sur l'emploi d'orge de brasserie d'importation, que 
ce soit européen, américain ou australien. 

Eu égard aux tonnages prévisionnels pour 1970 et 1~5, soit 
respectivement 14 200 et 20 300 t, le marché de l'UDEAC parait être 
déjà suffisamment important pour que lion puisse satisfaire la demande 
à partir d'une malterie à ouvrir sur place. En raison d'éventuelles dif-
ficultés ultérieures d'approvisionnement en orge de brasserie mais aus-
si en prévision des besoins en malt de différentes qualités, qui pour-
raient éventuellement ne pas être satisfaits par la malterie locale, il 
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ne parait pas opportun de baser la malterie en projet sur une capaci-
t~ de production permettant de couvrir la totalit~ des besoins. Une 
couverture partielle des besoins, ~ 60% par exemple, parait d'autant 
plus opportune qu'elle permettrait d'une part aux brasseries de couv-
rir une partie de leurs besoins~ l'aide d'importations, et de rendre, 
par ailleurs, possible l'ouverture éventuelle d'une deuxième malterie 
plus petite. On pourrait donc pr~voir tout d'abord l'ouverture, ~ 
Douala peut-être, d'une malterie dont la capacité de production serait 
de 8 000 t environ (en 1970) et de 12 000 t (en 1975). Pour l'appro-
visionnement des Etats continentaux, RCA et Tchad, on pourrait en 
outre envisager l'ouverture d'une petite malterie. Le volume du mar-
ch~ du Tchad et de la RCA s'élèvera à environ 2 800 t en 1970 et à 
environ 4 000 t en 1975. Aussi pourra-t-on baser la petite malterie 
sur une capacité de production d'environ 3 000 t. Pour cette seconde 
malterie, qui traiterait l'orge des polders du Lac Tchad, Fort-Lamy 
parait être le lieu d'implantation le plus favorable. 

Nous proposons que les deux malteries soient du type à cases 
de germination. Les investissements à prévoir pour la malterie de 
Douala s'~lèveraient respectivement à 444 millions de F.CFA (pour 
une capacité de production de 8 000 t) et à 581 millions de F.CFA 
(pour une capacité de production de 12 000 t); sur ce total, 247 et 
292 millions de F.CFA représentent la valeur totale respective des 
terrains, bâtiments, équipements et pièces de rechange. 

Il résulte du calcul de rentabilité relatif aux deux capaci-
tés de production que la rentabilité de la malterie ne saurait être 
assur~e si 1 1 on utilisait pour le maltage des orges de brasserie 
européennes achet~es aux prix actuellement pratiqués. Une rentabilité 
serait possible ou bien si l'on établissait un droit protecteur ou bien 
si l'on baissait le prix de revient, en achetant meilleur marché les 
orges de brasserie, dont le cuût représente environ 80% des coûts de 
production. Si l'on utilisait pour le maltage des orges de bras-
serie am~ricaines ou australiennes et ult&r:eurement des orges lo-
cales, il ne faudrait pas que le prix rendu de celles-ci dépasse 
24 000 F.CFA/t environ (pour un volume de production de 8 000 t) 
et 27 000 F.CFA/t environ (pour un volume de production de 12 000 t 
de malt). 

La malterie à créer ~ Douala ne prendra, sur le plan de 
l'~conomie de l'UDEAC, ··c~.tte sa signification que lorsque le maltage 
sera effectué sur des orges de brasserie locales. Les économies 
en devises obtenues en couvrAnt les besoins non plus par des im-
portations, mais par une fabrication locale, seraient d'environ 267 
millions de F.CFA pour une production de 8 000 t et d'environ 408 
millions de F.CFA pour une production de 12 000 t de malt. L'effet 
direct de la malterie sur le marché local du travail sera relative-
ment faible, car celle-ci n'occupera que peu de personnel. Bien plus 
grande sera,par contre, son influence indirecte sur l'agriculture, 
en favorisant la culture de l'orge. 
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Les problèmes1qui se posent à la malterie à créer à Fort-Lamy, sont 
analogues, spécialement en ce qui concerne le marché d'approvisionne-
ment. Toute malterie tchadienne n'aura, dès le départ, d'autre source 
que de s'approvisionner en orge d'origine locale. 

Les investissements totaux à prévoir pour la malterie tchadi-
enne, qui serait basée sur une capacité de production de 3 000 t, 
s'élèveraient à 218 millions de F.CFA; sur ce total, 173 millions re-
présentent la valeur des terrains, bâtiments, équipements et pièces 
de rechange. La rentabilité parait assurée, si toutefois les fourni-
tures d'orge à malter ne dépassent 15 000 F.CFA rendu malterie. 

Les économies supplémentaires en devises perçues annuellement 
par la future malterie de Fort-Lamy s'élèveraient à environ 40 mil-
lions de F.CFA. Les autres effets directs de la malterie sur l'éco-
nomie, soit sur l'emploi, soit sur les recettes fiscales, devraient 
être ici également moins importants. 

Le problème des marchés d'approvisionnement étant résolu, on 
pourrait recommander la création d'une malterie à Douala en 1970 et 
celle d'une seconde malterie plus petite à Fort-Lamy en 1975. 

Production D: Sacs en papier 

Capacité de production: 6,35 millions de sacs/an 
Lieu d'implantation: Libreville 

Dans l'UDEAC, on ne fabrique pas encore de sacs en papier, la 
totalité des besoins est actuellement importée. 

Le marché des sacs en papier est encore relativement réduit, 
d'une part parce que la demande actuelle est faible, d'autre part parce 
que, pour certaines marchandises telles que par exemple la farine et 
le sucre, la demande en emballages est présentement satisfaite par d'aut-
res matériaux. La demande en sacs papier qui pourrait éventuellement 
être couverte par une fabrication locale, serait donc constituée de 
ces besoins latents, mais surtout des besoins suscités par les nou-
veaux projets industriels (cimenteries, minoteries, etc.) 

Si l'on veut effectuer une analyse des besoins, il faut partir 
des possibilités d'emploi des sacs en papier dans l'UDEAC. On peut 
envisager d 1 utiliser des sacs pour l'emballage du ciment, des engrais, 
de la farine et du sucre. Eu égard aux conditions climatiques et aux 
difficultés de transport, de manutention et de magasinage, on ne sau-
rait toutefois, pour ces deux derniers prod~i- s, prévoir des embal-
lages papier que pour l'écoulement sur le marché local, tandis qu'on 
devrait utiliser, pour l'écoulement sur les marchés plus éloignés, des 
sacs en jute, coton ou autres fibres textiles. Etant donné que, d'après 
l'expérience acquise, les sacs en papier normaux à 3 ou 4 plis ne satis-
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font pas aux exigences posées par les conditions de transport 
en Afrique, on a pr~vu de prendre pour sac standard un sac ~ 4 plis, 
comportant un pli spécial supplémentaire. 

Compte tenu de ces possibilit~s d'emploi, les besoins des 
entreprises existantes et des projets industriels que l'on peut 
s'attendre ~ voir réaliser d'ici 1970, s'élèveraient à 6,35 mil-
lions de sacs papier de différents formats. Sur ce total, environ 
35% reviendrait au Cameroun et les 65% restants aux autres pays 
de l'UDEAC. 

Si l'on choisit le lieu d'implantation de l'usine en fonc-
tion de l'orientation future du marché des ventes, il faudrait choi-
sir entre le Congo/B et le Gabon en tant que futurs gros utilisa-
teurs. A l'heure ~ctuelle, il n'est possible dans aucun des ces deux 
pays d'intégrer l'usine de sacs en papier dans une papeterie exis-
tante. Comme on a choisi Libreville pour implanter l'usine de pâte 
à papier que doit construire un groupe anglais, nous proposons ~gale
ment Libreville pour profiter d'une éventuelle intégration ultéri-
eure. 

La capacité technique de l'usine à construire pr~voit 
un rendement horaire d'environ 3 000 sacs, ce qui permet de fabri-
quer les quantités projetées en travaillant à un seul poste. Les in-
vestissements nécessaires s'élèveront au total à environ 177 millions 
de F.CFA; sur ce total, on prévoira 87 millions de F.CFA pour les 
terrains, bâtiments, équipements et pièces de rechange. Pour un vo-
lume de production de 6,35 millions de sacs, les frais annuels d'ex-
ploitation seront de l'ordre de 243 millions de F.CFA. La valeur 
des matières premières et accessoires représentent plus de 90% des 
coûts de production. Pour l'importance de l'entreprise et le volume 
de production prévus, la rentabilité du capital investi, fonde de 
roulement compris, est d'environ 36%. Sur le plan de l'économie 
de l'UDEAC, la production de sacs papier est intéressante, sp~ciale
ment en ce qui concerne les économies en devises qu'elle permet-
trait de réaliser, qui s'élèveront à 94 millions de F.CFA par an, 
e·c ~ 3CC millions de F.CFA par an au cas où l'on utilisait des mat-
ières premières locales. Pourront continuer ~ améliorer le rendement 
et la rentabilité de l'affaire les facteurs suivants: 

a) l'extension de la demandP en sacs papier, spécialement pour l'em-
ballage de nouveaux prodt~ts, 

b) une extension éventuelle du programme de production à la fabrica-
tion de cartonnages, 

c) l'utilisation de matières premières locales à meilleur marché. 

Ces trois facteurs rendraient l'intégration économique de l'industrie 
du pa )ier plus complète. 
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Comme les besoins en emballages papier de toute nature pour-
raient augmenter dans l'UDEAC d'ici 1975 de 20 ~ 25 000 t par an, un 
marché de cette importance sera d'un intérêt croissant pour un éventuel 
fabricant de papier, ce pourquoi l'on devrait encourager l'exécution 
d'études technico-économiques sur une fabrication locale de papier, et 
particulièrement de papiers d'emballage. 

Production: E Pneumatiques pour cycles et vélomoteurs 

Capacités de production: 750 t, 1 000 t/an 
Lieu d'implantation: Bangui 

La totalité de la demande de l'UDEAC en pneumatiques pour 
cycles, chambres à air et enveloppes, est actuellement couverte par 
des importations. Les importations annuelles de chambres à air s'élè-
vent ~ un chiffre compris entre 450 000 et 500 000 unités, celles des 
enveloppes ~ un chiffre compris entre 500 000 et 600 000 unités. Le 
tonnage total de cee importations est de 550 t environ. A ces impor-
tations, il fallait ajouter ces dernières années de 30 ~ 35 000 chambres 
à air et autant d'enveloppes, importées toutesmontées sur les cJcles. 
De 45 ~ 50% des importations reviennent au Cameroun; les autres pays 
de l'UDEAC se partagent les 50 à 55% restants. 

Au cours de ces dernières années, le marché des pneumatiques 
pour cycles de l'UDEAC a évolué différemment suivant les pays ou les 
zones: au Cameroun, les taux d'accroissement annuels ont été de l'ordre 
de 4 à 6%, dans les autres pays de la zone pris dans leur ensemble, 
ils ont oscillé entre 15 et 20%. Même si l'on ne peut compter~ l'ave-
nir sur un accroissement aussi rapide, on peut s'attendre, pour l'en-
semble de l'UDEAC, Rune demande en chambres à air égale à & 0 000 uni-
tés en 1970 et à 1 05millions d'unités en 1975, et ~ une demande en 
enveloppes égale ~ ~00 000 unités en 1970 et~ 1,2 million d'unités 
en 1975. Ont été pris pour bases de ce calcul des taux d'accroi3sement 
de 4% pour le Cameroun et de 10% pour les autres Etats de la zone. 
Les tonnages correspondants aux besoins ainsi calculés s'élèvent ~ 
750 t environ pour 1970 et à 1 000 t environ pour 1975. La part du 
Cameroun sur le marché sera ramenée ~ peu près au tiers du total, par 
suite de l'écart existant entre les taux d'accroissement. 

L'expérience acquise dans d'autres Etats africains montre 
que les quantités prévisionnelles calculéespour 1970 et 1975 permettent 
déj~ la mise en 1oute d'une production locale. Pour l'implantation de 
cette usine de pneumatiques pour cycles, on pourrait envisager le Ca-
meroun aussi bien que la RCA, étant donné que ces deux pays produisent 
du caoutchouc brut. Par suite de l'augmentation de la demnnde de l'UDE 
dans les années~ venir, mais aussi en vue de favoriser l'industriali-
sation des Etats continentaux, il conviendrait, pour l'implantation 
de la future industrie, de donner la préférence à Bangui. 
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Les investissements totaux à prévoir pour la réalisation 
de l'entreprise projetée s'élèveraient à 555 millions de F.CFA 
environ pour une capacité de production de 750 t et à 583 millions 
de F.CFA environ pour une capacité de production de 1 000 t. Sur 
ces totaux les terrains, bâtiments, équipements et pièces de rechange 
représentent une valeur globale d'environ 450 millions de F.CFA. 
Les frais d'exploitation annuels s'élèveraient à 224 millions de 
F.CFA environ pour 750 t et à 280 millions de F.CFA pour 1 000 t. 
La production de caoutchouc brut de la RCA devrait non seulement 
suffire quantitativement - pour les volumes de production prévus, 
de 400 à 500 t de caoutchouc brut sont nécessaires,- mais aussi 
satisfaire aux exigences de qualité requises. Sinon, il faudrait 
prévoir en complément des importations de caoutchouc brut. 

D'après les premier calculs, la fabrication de pneumatiques 
pour cycles paraît être très rentable. La marge bénéficiaire brute 
correspond à une rentabilité du capital égale à 28% pour un volume 
de production annuel de 750 t, à 38% pour un volume de production 
annuel de 1000 t. 

Ce projet serait int~ressant pour l'économie nationale de 
la RCA et de l'UDEAC elle-même. Pour un volume de production annuel 
de 750 t, les recettes fiscales dépasseraient déjà les recettes appor-
tées par les taxes à l'importation (au cas cl la demande serait cou-
verte à l'aide d'importations), situation qui devrait continuer à 
s'améliorer au fur et à mesure de l'augmentation de la production. 
On peut également considérer comme un facteur positif le montant 
des économies de devises ainsi obtenues, qui représenteraient res-
pectivement 107 et 153 millions de F.CFA. Jn pourrait sans doute 
accroître encore les économies de devises en substituant aux matières 
premières d'.::..~·. · ;:.-_, ~: · :- ::r1core d 1 autres matières premières d'origine 
locale, le coton câblé par exemple. Le nombre des emplois créés, 
qui s'élèverait respectivement à 122 et 164, devrait avoir une 
influence sensible sur la situation de l'emploi. 

On pourrait envisager dès 1970 la création d'une usine 
de fabrication des pneumatiques pour cycles. Pour les études d'exé-
cution et la réalisation du projet, on ne saurait sous-estimer 
l'importance qu'il y aurait à ce que l'on puisse trouver, en tant 
que promoteur de ce m~me projet, une entreprise expérimentée, mais 
aussi bien introduit~ sur le marché de l'UDEAC. 

Production F: Engrais azotés 

Capacités de production: 65 000 t, 125 000 t/an 
Lieu d'implantation: Douala 

Le marché des engrais est longtemps resté en UDEAC a 
un niveau sans rapport avec celui correspondant à une unité mini-
mum de fabrication. Les engrais n'étaient en effet utilisés que 
par les plantations industrielles modernes et 1.a cnnsommation crois-
sait seulement en fonction de leur développement.C est assez ré-
cemment quç l'effort de modernisation du secteur ag:t.·icole tracli ti-
annel a abouti à l'utilisation des engrais par les petits planteurs, 
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effort appuyé par un système de subventions dégressives appliqué à 
certaines cultures. La consommation a, de ce fait, très rapidement 
augmenté au cours des dernières années,passant de 4 800 t en 1955 
à 13 000 t en 1960 pour s'élever brusquement ensuite à 16 000, 19 000 
et 44 600 t en 1962, 1963 et 1964. 

D'après les spécialistes, les exploitants ont suffisamment 
apprécié les heureux résultats de la fumure pour ne pas avoir à crain
dre une retombée avec la disparition progressive des subventions. Les 
progrès de la consommation se localisent surtout au Cameroun qui est 
actuellement de loin (75à80%) le plus gros utilisateur des engrais. 
Il le demeurera dans l'avenir r,,_isque les projecticns effectuées sur 
la base des programmes officie=s de développement agricole montrent 
que ses besoins en engrais pourraient s'élever en 1970/1972 à environ 
65 000 tonnes sur un total de 95 000 t pour l'ensemble des pays de 
l'UDEAC. 

La demande d'engrais azotés domine nettement (77% du total). 
Les besoins d'engrais phosphatés sont minimes (5 300 t) et seront 
satisfaits par un producteur africain bien placé dans ce domaine (Sé-
négal ou Togo par exemple). Ceux d'engrais potassiques (17 000 t) sont 
plus forts et fourniront un débouché local à la potasse de Rolle 
(Congo/B) dont la mise en exploitation est en cours. 

Seule la fabrication d'engrais ffiotés parait donc désormais sus-
ceptible d'intéresser un pays de la zone. Le marché principal se situe, 
et se situera dans l'avenir, au Cameroun. L'engrais le plus demandé 
est le sulfate d'ammoniaque. Les matières premières nécessaires sont 
dans ce cas le soufre et l'ammoniac. Il n'existe aucun gisement de 
soufre connu en UDEAC et celui-ci devra ~tre importé. Si l'on envisage 
également, dans un premier temps, d'importer l'ammoniac liquéfié, il 
est possible que l'on puisse, plus tard, le fabriquer sur place en uti-
lisant les disponibilités en gaz naturel, associé ou non, de certains 
pays côtiers. 

Au Cameroun, les ressources connues paraissent trop faibles, 
mais des sondages "off shore" sont actuellement en cours dont on ne peut 
preJuger les résultats. Au Congo/B, le gisement de gaz non associé de 
Pointe Indienne comporte des réserves limitées qui seiont sans doute 
mobilisées pour fournir l'énergie à l'exploitation des potasses de 
Rolle. 

Au Gabon les disponibilités en gaz assoc1e, sur lesquelles une 
ponction de plus de 20 millions de m3 par an est prévue pour la Centrale 
électrique et la raffinerie de Port-Gentil, pourraient sans doute four-
nir, moyennant la construction d'un réseau de collecte, la matière prem-
ière nécessaire à la synthèse de l'ammoniac. Toutefois cette questionffit 
à étudier de près, et le cofit du gaz, qui reste à déterminer, influera 
fortement sur celui du produit La tendance du producteur est, dans ce do-
maine, de s'orienter vers la parité de prix du gaz et du fuel. 
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En attendant que des certitudes puissent être acquises en 
ce qui concerne les localisations et l'importance des ressources en 
gaz ainsi que des précisions sur son coût, on a retenu l'hypothèse 
d'une implantation au Cameroun od se situe le marché principal des 
engrais. L'usine fonctionnera sur matières premières importées mais 
rien n'empêchera de lui adjoindre un atelier de synthèse de l'ammoniac 
qua~d le niveau des besoins le justifiera et qu'on aura acquis la 
certitude de disposer en suffisance de gaz naturel à un prix conve-
nable. On considère généralement qu'un tube de synthèse de 50 t/jour, 
qui correspondrait à la demande en 1972, n'est pas rentable. 

Il faudra vraisemblablement attendre de pouvoir écouler 
au moins le double de cette production, pour entreprendre cette opé-
ration. En définitive, la présente étude retient deux capacités de 
production: 65 000 t et 125 000 t d'engrais fabriqué sur matières 
premières importéPs avec localisation provisoire à Douala. 
Les conditions EEn~rales d'exploitation ne sont, en effet, pas tr~s 
différentes entre pays côtiers et les résultats de l'étude sont fa-
cilement transposables d'un pays à l'autre dans le cas od, lorsqu'on 
sera suffisamment éclairé sur les ressources locales en gaz, les 
avantages découlant de leur présence prendraient le pas sur ceux 
résultant de la proximité du marché principal. 

En ce qui concerne les prix de référence retenus pour le 
calcul du chiffre d'affaires, ils résultent d'une confrontation des 
prix "rendu magasin" indiqués par les importateurs d'engrais et des 
prix théoriques calculés à partir des valeurs enregistrées par les 
statistiques douanières. Les écarts constatés étant assez faibles, on 
a adopté un niveau intermédiaire soit pour l'engrais dont la fabrication 
est envisagée, le sulfate d'ammoniaque: 17 500 F~CFA la tonne pour les 
trois pays côtiers, 24 000 F.CFA rendu Bangui et 30 000 FeCFA au 
Tchad. Les frais d'approche des différents marchés ont été supposés 
supportés par le producteur et déduits des ventes pour déterminer 
la valeur globale ex-usine à utiliser pour le calcul de rentabilité. 

Celui-ci montre que le projet de fabrication envisagée paraît 
procurer pour l'une et l'autre des capacités retenues une rentabili-
té suffisante des capitaux investis dont le montant s'élève à 1 674 
millions de F.CFA en capacité A (65 000 t) et 2 642 millions de F.CFA 
en capacité B (125 000 t). La marge brute représente respectivement 
28% et 35% du chiffre d'affaires et la rentabilité des investisse-
ments 17,8% et 28%. Par rapport aux investissements le chiffre 
d'affaires représente 63,6% pour la capacité A et 77,4% pour la 
capacité B. 

La valeur ajoutée directe à la 'Toduction nationale s'élève 
respectivement à 46 et 50% de la valeur ex-usine des produits. 
Elle serait évidemment majorée si la 3ynthèse de l'ammoniac pouvait 
être entreprise localement. 
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L'implantation de cette activit~ en UDEAC n'entrainera pas 
de moins-value fiscale à l'entrée puisque les produits actuellement 
importés en provenance des pays de la CEE ne supportent ni droit d'en-
trée, ni TCA. Elle se traduira en revanche par une importante économie 
en devises. Les emplois créés ne sont pas très nombreux et l'investisse-
ment par emplois est élevé puisqu'il atteint respectivement environ 
12 et 14 millions de F.CFA. 11 faudra cependant faire appel en assez 
forte proportion à du personnel expatrié. Toutefois la présence de cette 
activité favorisera la qualification de certains agents et la formation 
de cadres locaux. Enfin la prise en charge par l'usine des frais de 
transport en vue de maintenir les prix compétitifs avec ceux des engrais 
importés témoignerait de la part de l'Etat où elle sera implantée, un 
effort de solidarité de nature à consolider l'Union Economique. 

Avantageuse à la fois pour l'investisseur et la collectivité, 
cette création d'activité est donc recommandée. La réalisation parait 
pouvoir en être entreprise dès que le marché atteindra un niveau de 
l'ordre de 50 000 t d'engrais azotés. La localisation ne pourra être 
finalement déterminée qu'au vu des résultats des études poursuivies 
entre temps concernant les disponibilités et prix du gaz naturel. 

Les mesures d'accompagnement à envisager portent sur le main-
tien et le développement de l'effort amorcé dans le cadre de la moder-
nisation ag~icole en vue de favoriser l 1 utilisation croissante des 
engrais, la recherche de l'abaissement des coûts de transport parti-
culièrement du fret côtier ainsi que du prix de vente des engrais aux 
agriculteurs. La marge brute élevée et une fiscalité légère paraissent 
de nature à permettre un effort sur ce dernier point. 

Production G~ Produits chimiques 

Capacité de production: voir ci-dessous 
Lieu d'implantation: région de Loutété /Congo/B 

Bien que la fabrication de produits chimiques de base sorte, 
strictement parlant, des limites qui ont été fixées à l'étude des possi-
bilités d'industrialisation des Etats Associés Africains et Malgaches, 
le volume des importations de produits chimiques dans l'UDEAC et les 
besoins prévisibles des entreprises industrielles en projet incitaient 
à vérifier quelles seraient les chances qui s'offrent à la fabrication 
sur place de certains produits chimicues. 

Vu la consistance des importations et des besoins futurs des 
nouvelles industries, nous avons envisagé une usine de produits chi-
miques à base de chlore. Nous écartant de la voie normalement suivie 
au cours de cette étude, nous avons renoncé ici à effectuer une analyse 
du marché, puis à fixer sur cette base la capacité de l'usine projetée. 
Pour les installations du genre de celles dont il est question dans le 
cas présent, il existe des capacités minima conditionn~cspar la techno-
logie et l 1 interdépendance des différentes fabrications en cause. Pour 
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les buts que nous nous sommes fixés, les capacités suivantes 
sont considérées comme les minima admissibles, tant sur le plan 
technique que sur le plan économique: 

carbure de calcium 8 600 t par an 
soude caustique 10 600 t Il 

Cl ·.r en suspension 6 000 t " DD'li 3 000 t Il 

chlorure de chaux 5 750 t Il 

hypc ~hlc lite de sodium 3 800 t Il 

acide sulfurique (78%) 3 850 t If 

di chlorobenzène 2 250 t " 
Nos réflexions sur la situation du marché se limteront donc à vé-
rifier si l'on peut, dans les prochaines années, écouler dans 
l'UDEAC et dans les régions limitrophes une production de cette 
nature et importance. 

Nous écartant également de la règle appliquée partout 
ailleurs au cours de la présente étude, nous avons inclus dans 
nos calculs les territoires voisins de l'UDEAC. Comme on pouvait 
s'y attendre dès le départ et comme les résultats de ce travail 
l'ont confirmé, le marché de l'UDEAC ne suffira toujours pas, o~me 
en 1975, pour absorber la production totale de l'usine chimique 
projetée. Ce projet n'est donc réalisable, au moins jusqu'à cette 
date, que si l'on peut exporter une partie de la production dans 
les régions avoisinantes. La question de savoir si cela serait 
possible, et à quelles conditions, est un problème de politique 
commerciale que l'on ne saurait discuter ici. 

Les prévisions - nécessairement approximatives - que nous 
avons faites sur l'évolution du marché, conduisent à ce résultat 
qu'à certaines conditions, exposées en détail dans le dossier du 
projet, les marchés de l'UDEAC, du Congo-Kinshasa et de la Nigeria 
offriront à partir de 1975 à une usine chimique de la capacité 
précitée, des possibilités suffisantes d'écoulement de sa production. 
Le marché du carbure de calcium, dont la production devrait ;tre 
limitée à 4 000 t par an, cons ti tt·: la seule exception. Pour 
l'implantation du projet nous avons envisagé la région de Loutété 
dans la vallée du Niari (Congo/B), qui offre des conditions parti-
culièrement favorables. 

Les investissements que nécessite la réalisation de ce 
projet, sont considérables. Rien que pour l'usine, il faut, d'après 
nos estimations, compter en gros 4,5 milliards de F.CFA. A ceci 
s'ajoutent des investissements de grande envergure dans l'infra-
structure régionale, dont il était impossible d'apprécier le mon-
tant dans le cadre du présent travail. 

Le résultat de nos cRlculs montre qu'il faut considérer 
la rentabilité du projet comme assez serrée. Le rendement de 5% 
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est vraisemblablement inf~rieur au taux susceptible d'int~resser les 
investisseurs priv~s. On ne peut juger qu'~ partir d'une ~tude d&tail-
l~e, quelles seraient les possibilit~s de l'am~liorer. Les effets 
&conomiques g~n~raux sont conformes~ l'ampleur du projet. On peut 
estimer ~ environ 765 millions de F.CFA par an les besoins locaux de 
l'usine en facteurs de production et en prestations de service. L'~co
nomie en devises devrait s'élever grosso modo à 1 milliard de F.CFA, 
Les besoins en main-d'oeuvre locale peuvent &tre chiffr~s à 430 per-
sonnes, la masse salariale qui s'&coulera sur les marchés locaux à 
175 millions de F.CFA environ. En contre-partie, les effets budgé-
taires directs du projet seraient relativement insignifiants. La pro-
duction pr~vue - mati~res premi~res et demi-produits pour les indus-
tries de transformation - ne devraient pas condr~e, d 1 apr~s le r~gle
ment fiscal en vigueur, à des pertes de taxes~ l'importation. Notre 
estimation des frais d'exploitation montre qu'il ne faut pas davantage 
compter sur d'importantes recettes au titre des tuxes à la production 
ou de l 1 impôt sur les b~néfices. 

Face a ces résultats, il convient, en terminant, d'in-
sister express~ment sur le fait que ceux-ci ne peuvent fournir que 
les premiers points de rep~re ct•une ~tude critique du projet. Pou~ 
examiner dans tous ses d~tails un projet aussi complexe que celuj-ci, 
il eUt ~t~ nécessaire d'avoir plus de temps et de plus gros moyens 
que ceux qui avaient ~t& mis à notre disposition. Les r~sultats de 
notre ~tude sont nécessairement imprécis et ne permettent en aucune 
fa9on de porter un jugement définitif sur les nossibilités offertes 
en Afrique E~uatoriale J l'industrie chimiqu6 ~tudiée. 

Production H: Verre creux 

Capacité de production: 7 000 t/an 
Lieux d'implantation: Douala, Port-Gentil 

A l'heure actuelle, les besoins én verre creux des pays de 
l'UDEAC son~ exclusivement couverts nar des importations. Le plus 
gros acqué1eur est l'industrie des boissons. Aussi les calculs qui 
figurent dans les études du volume li se limitent-ils ~ la fabrication 
des boutcillese Une fabrique de bouteill~s peut, sans difficultés, 
produire également certains articles de ménage en verre creux (verres~, 
ainsi que des r~cipients pour l'industrie des produits alimentaires 
et l'industrie chimiquec 

Les brasseries de l'UDEAC indiquent que, pour remplacer la 
casse et la perte, leurs besoins en bouteilles sont d'environ ·10 bou-
teilles par an et par hectolitre de production annuelles A ceci s'ajoute 
lfaccroissement du stock de bouteilles consécutif à lrexpansion de 
la production. Gros acnu&reurs de bouteilles sont ensuite les fabri-
cants d'caux minérales-et de limonade. 

Les extensions de capacité actuellement en cours et la con-
struction attendue d'une nouvelle brasserie au Gabon feront monter la 
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capacit~ totale de l'UDEAC, en 1970, ~ plus d'un million d'hecto-
litres. Jusqu'~ cette date, la capacit; de l 1 industrie des eaux mi-
nérales devrait avoir atteint 450 000 hectolitres environ. Il ré-
sulte de ce qui précède que les besoins totaux de l'ensemble de l'in-
dustrie des boissons de l'UDEAC seraient, en 1970, de 12 ~ 14 millions 
de bouteilles. 

Une partie de ces besoins est régulièrement couverte par les 
achats sur place de bouteilles usag~es. Il s'agit ici de bouteilles 
venues d'Europe au titre des importations de bière et qui ne sont 
naturellement pas '~·éexpédiées vides en Europe. A l'avenir, la part 
prise par les bières d'importation dans la consommation totale de 
bi~re diminuera. En conséquence, l'offre en bouteilles usag;es s'arue-
nuisera. Aussi. baserons-nous nos calculs relatifs ~ l'ann;e 1970 sur 
une demande d'environ 10 millions de bouteilles ne~ves. Cette demande 
correspond à une capacité de production de 20 t par jour ou de 7 000 
t par an, pour un taux de rebut de 20%. Pendant une assez longue période 
de démarrage, on ne devrait pouvoir réduire ce taux qu'avec peine. 
Les installations mécaniques, et particulièrement le four, devront 
être choisies de fa9on qu'il soit possible de procéder ultérieure-
ment, sans difficultés, à des augmentations de capacité. 

On a déjà eu connaissance de projets de création d'une fabrique 
de bouteilles, que ce soit à Bangui, Douala, Port-Gentil ou Pointe-
Noire. Ces projets n'ont jusqu'ici jamais conduit à des dossiers d'in-
vestissements définitifs. On ne dispose pour aucune de ces implanta-
tions de documents sûrs, relatifs à l'existence et aux qualités éven-
tuelles des matières premières nécessaires. 

A titre de comparaison, les devis estimatifs ont été établis 
à la fois pour Douala et Port-Gentil. Les résultats font apparaître 
à peu près les mêmes coûts et les mêmes rendements financiers pour 
les deux implantations. Les bas prix de fourniture du gaz naturel 
seront contrebalancés, à Port-Gentil, par les prix nettement plus 
élevés du courant électrique. Autant que la précision limitée du 
calcul permette d'en juger, la rentabilité est si serrée que l'on devra 
vraisemblablement envisager l'établissement d 1 un droit protecteur. 
Mais une telle mesure ne peut être concrétisée qu'au prix de série1ses 
difficultés, étant donné que les grosses entreprises de l'industrie 
des boissons peuvent importer leurs bouteilles en exemption de douane, 
dans le cadre des Codes des Investissements ou de la taxe unique. 

Avant que des décisions définitives ne puissent être prises, des 
études précises sont indispensables pour déterminer si l'on pourrait 
disposer sur place des matières premières nécessaires et à quels 
prix rendu usine il faut s'attendre. Si l'on ne devait obtenir ainsi 
aucune différence de prix notable en faveur de l'une ou de l'autre 
de ces deux implantations, les frais de transport à engager pour l'é-
coulement des produits devraient alors faire pencher la balance en 
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faveur de Douala. Comme les deux tiers des ventes auront lieu au 
Cameroun et le tiers seulement dans les quatre autres Etats, une 
implantation à Douala aurait pour effet de permettre, par rapport 
à Port-Gentil, une économie annuelle en frais de transport de 35 
millions de F.CFA environ. 

Production I: Produits céramiques 

Capacités de production: 1 500 t, 3 000 t/an 
Lieu d'implantation: Yaoundé 

Dans le domaine des produits céramiques, il faut faire la 
distinction entre les fabrications destinées e~ majorité au gros oeuvre 
de la construction et celles plus fines utilisées dans le revêtement 
du sol et des murs ou qui constituent des éléments de confort avec 
recherche plus ou moins poussée des effets décoratifs. La première 
catégorie qui comprend: briques, hourdis, tuiles, tuyaux, poteries 
diverses est déjà fabriquée dans les pays de l'UDEAC par des artisans 
et des entreprises disposant d'équipements souvent rudimentaires. 
Toutefois, comme on l'a signalé des industri~s modernes sont en cours 
de création. Il s'agira donc seulement au cours de cette étude des 
produits de la deuxième catégorie, particulièrement des carreaux de 
faîence utilisés pour le revêtement mural. Parmi les produits importés 
repris au chapitre 69 de la statistique douani3re, ce sont en effet 
ceux dont les besoins paraissent croître le plus régulièrement. Ils 
ont presque triplé au cours de la période allant de 1958 à 1964. La 
consommation des carreaux de revêtement de sol en céramique est, en 
revanche, presque stagnante comme d'ailleurs celle des appareils sani-
taires. Quant à celle de la vaisselle elle régresse. Ces trois dernières 
catégories de produits subissent, il est vrai, la vive concurrence 
d'autres matériaux: verre, plastique, aluminium pour la vaisselle; 
métal et plastique pour l'article sanitaire; bois, ciment, plastique, 
granite enfin pour les revêtements de sol. Il a donc paru raisonnable, 
tout au moins dans un premier temps, de se limiter dans cette étude 
aux possibilités de fabrication du carreau mural. Les besoins actuels 
sont de l'ordre du millier de tonnes pour l'ensemble des pays de l'UDEAC, 
dont 60% pour le C~meroun et 20% pour le Congo/B. Les 20% restant se 
partagent également entre les trois autres pays. L'évaluation des be-
soins futurs: soit 1 700 t en 1970 et 2 750 t en 1975, a été faite 
sur la base d'un taux de croissance moyen annuel de '10% se rapprochant 
des progressions retenues par certains plans de développement pour 
les investissements en général ou le bâtiment. Ce taux est inférieur 
a celui constaté ces toutes dernieres annés pour les importations de 
carreaux de faïence, mais celles-ci correspondaient a une période où 
un effort particulier était consenti, après l'accession à l'Indépen-
dance, pour doter les ~lites de logements modernes, sméliorer les ré-
sidences publiques, et développer les constructions dans le domaine 
social. Il a donc paru raisonnable d'adopter pour l'avenir un taux de 
croissance plus faible. 
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Le tonnage des besoins futurs indiqués ci-dessus pour 1970 
correspond grosso modo au seuil technj(1ue minimum requis pour entre-
prendre une telle fabrication. Le Cameroun étant de loin le plus gros 
consommateur de céramique m11rale, l'implantation d'une usine dans ce 
pays se justifie à la cond1 ~n qu'on y dispose des matières premières: 
argile, kaolin, silice, feluspath, etc. La présence de celles-ci paraît 
certaine mais les recherches dans ce domaine sont insuffisamment pous-
sées. Les recherches et études de gisements de minéraux non métalliques 
ne sont d'ailleurs avancées nulle part en UDEAC m~lgré les recomman-
dations faites il y a quelques années à ce sujet1 J. Comme il existe 
à proximité de Yaoundé 11ne briqueterie moderne en cours d'install2tion 
près d'une carrière d'ar·3ile, on a choisi par hypothèse le m~me genre 
d'implantation pour une usine de carrelages. On a donc supposé que 
les matériaux seraient extraits à proximité de l'usine, ce qui a de 
fortes chances d'être le cas, leur coût (500 F.CFA/t) tenant compte 
d'une faible distance de transport. On a étudié deux tailles de projets: 
l'un A correspondant au seuil technique minimum 1 500 t, l'autre B 
à une production double: 3 000 t. Les investissements atteignent res-
pectivement 230 et 290 millions de F.CFA et les besoins en personnel 
89 et 128 unités, soit un coût par poste créé de 2,6 et 2,26 millions 
de F.CFA. 

Le chiffre d'affaires a été calculé sur la base de prix de 
référence éta 1,>lis à partir de prix de revient moyens à l'importation 
résultant d'un calcul théorique, confrontés toutefois avec ceux in-
diqués par les principaux importateurs au stade "rendu magasin". Les 
prix de référence retenus par l'étude sont finalement: 90 F.CFA le 
kg pour les trois pays c6tiers: Cameroun, Gabon, Congo/B, 105 F.CFA 
en RCA et ·120 F.CFA au Tchad. Les résultats des calculs de rentabilité 
montrent que l'effet de taille joue de fa9on importante la marge de 
profit brute passant de 17,3 % à 39,6 %, et la rentabilité par rap-
port à l'investissement de 9,55% à 34,7% suivant que l'on produit 
1 500 ou 3 000 t de carreaux par an. Toutefois cette rentabilité parait, 
dans le premier cas, insuffisante pour décider un investisseur. La 
conclusion de l'étude est quton ne peut, semble-t-il, songer à entre-
prendre une tell0 fabrication que lorsque les débouchés dépasseront 
2 000 t par an et que le mieux serait d'envisager, vers la fin de 
la période seul~ment, la mise en place d'un équipement de capacité 
de 3 000 t/an, fonctionnant, au départ, aux deux tiers de cette dernière. 
Toutefois, les investissements prévus au projet A ménagent, pour 
l'avenir, les possibilit~s d'extension de capacit~ à 3 000 t, ce qui 
alourdit au départ les charges d'amortissement. On est donc conduit 
à recommander, si l'on optait pour cette solution, d'attendre que le 
marché atteigne au moins 2 000 t par an pour d~marrer l'opération en 
jouant au besoin sur la durée du travail. 

1) Etude de la Société Franc; aise de Céramique, '1963 .. 
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On pourrait par la suite répondre à la croissance de la demande 
en réalisant progressivement les installations complémentaires initiale-
ment prévues. Au-dessous de 2 000 t de production annuelle, il parait, 
en effet, impossible, non seulement de rémunérer convenablement le ca-
pital, mais également d'opérer, par l'institution d'une taxe unique, un 
prélèvement fiscal partiellement compensatoire de la perte de droits 
d'entrée consécutive à la baisse des importations. Celle-ci se chiffre-
rait approximativement à 45 millions de F.CFA dans le cas A et à 90 mil-
lions avec le projet B. La taxe unique devrait permettre de récupérer 
respectivement des sommes de l'ordre de 18 et 36 millions. Par ailleurs, 
l'incidence d'une telle création d'activité nouvelle parait favorable 
tout autant en ce qui concerne la formation professionnelle que la ba-
lance des paiements. Il n'est pas non plus exclu que l'on puisse plu~ 
tard adjoindre à la production de base de carreaux de faïence, d'autres 
fabrications céramiques telles que sanitaires et vaisselle lorsque les 
besoins de cet ordre seront d'un niveau suffisamment élevé. 

En définitive, l'implantation en UDEAC d'une fabrication de 
carreaux en céramique parait possible à échéance de quelques 5 ou 6 
années. La première mesure à envisager, consiste cependant suivantles 
pays, à entreprendre ou à poursuivre d'urgence la recherche et l'étude 
des gisements de minéraux non métalliques suscEptibles d'approvision-
ner une usine de ce type ainsi que cela avait été recommandé, il y a 
déjà plusieurs années. 

Production K: Tuyaux en amiante-ciment 

Capacité de production: 700 t/an 
Lieu d'implantation: région Pala-Fianga-Léré 

Il n'existe pas dans l'UDEAC d'installations de fabrication 
d'articles en amiante~ciment. Les besoins sont couverts par des impor-
tations, qui consistent principa~ement en plaques ondulées pour cou-
verture ~t revêtement muraux, et en tuyaux. Les importations de ces 
dernières années ont oscillé entre 900 et 1 300 t et consistaient sur-
tout en tuyaux. 

On fixe en général à 5 000 t par an la capacité minima des 
usines de matériaux de couverture. On est donc amené à renoncer, au 
moins actuellement, à l'établissement d'une usine de ce genre. Face 
à celles-ci se sont développées ces ierniers temps de petites instal-
lations de fabrication de tuyaux basse-pression, basées sur un volume 
de production de 2 à 3 t par jour. Cette solution donne la possitilité 
de lancer une production rentable, même sur un marché limité. Aussi 
étudierons-nous ici l'établissement d 1 une usine de tuyaux dont la capa-
cité de production annuelle serait de 700 t. Cette capacité devrait 
trouver des débouchés même sur une partie seulement du territoire de 
l'UDEAC. 
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Les données numer1ques existantes ne permettent pas de 
faire apparaître avec certitude des centres de gravité régionaux 
d'utilisation des tuyaux en amiante-ciment. On a toutefois l'im-
pression que ces articles seraient plus répanduç dans les Etats 
continentaux que dans les Etats côtiers. 

Pour le choix du lieu d 1 implantation, il faut partir du 
fait qu'on ne saurait fabriquer des articles en amiante-ciment à une 
trop grande distance d'une cimenterie. Une installation au voisinage 
de la Cimenterie du Nord actuellement en projet, aurait l'avantage 
d'offrir à celle-ci des débouchés nouveaux, bien que modestes. 
Une usine établie dans le secteur Fianga-Pala-Léré trouverait des 
possibilités de transport relativement bonnes en direction du Nord-
Cameroun, du Sud Tchad et~ le cas échéant, de Bangui. 

Le projet présenté ici devrait, sous sa forme actuelle, 
offr~r les meilleures perspectives de rentabilité. Même s'il arri-
vait~ au cours de la première phase,que l'on ne puisse écouler toute 
la production, la rentabilité ne parait pas pour autant mise en dan-
ger, étant donné que la part importante prise par le coût des mati-
ères premières dans l'ensemble des dépenses (40%) permet une poli-
tique des prix assez souple. 

Le déficit fiscal dû à la réduction des taxes à l'impor-
tation peut être chiffré, pour un volume de production de 700 t, à 
10 million~ de F.CFA environ. Il est vraisemblablement possible de 
récupérer une grande partie de cette somme sur la taxe unique, 
sa~s pour ~utant mettre en danger la rentabilité de l'entreprise. 

En utilisant les tuyaux en amiante-ciment dans les projets 
de travaux publics, les administrations responsubles des travaux 
de construction pourraient elles-mêmes forterrr~t contribuer au suc-
cès du présent projet. 

Production L: Fers à béton, profilés d'acier 

Capacités de production: 20 000 t, 35 000 t/an 
Lieu d'implantation: Douala 

A l'heure actuelle, les besoins des pays de l'UDEAC en 
fers à béton et en profilés d'acier simples sont couverts en to-
talité par des importations. On ne fabrique pas sur place les ar-
ticles précités et il n'existe pas de projet en ce sens. 

Les importations de fers à béton et de profilés simples, 
c.a.d. d'articles en acier laminé que l'on peut, pour l'instant, 
envisager de fabriquer dans l'UDEAC, peuvent être en moyenne e~
timées à 18 000 t par an pour les années 1962 et 1963, derni~res 
années pour lesquelles nous disposions de statistiques. Sur ce 
total, environ 53% reviennent au Cameroun et au Tchad, 18% au Gabon, 
29% au Congo/B et à la RCA. 
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Pour la présente étude, il n'a pas été possible, et ce n'était 
d'ailleurs pas nécessaire, d'entreprendre une projection exacte du mar-
ché sur l'année 1975. Nous suivons ici une étude de la SEDES, consac-
rée au marché des produits sidérurgiques dans l'UDEAC (pour références 
voir Dossier L), et avons admis qu'au cours des prochaines années, 
la consommation d'acier laminé augmenterait au minimum de 5,0 à 5,5% 
par an. En utilisant cette projection du marché, que nous n'avons ac-
tuellement aucune raison de mettre en doute, on peut estimer en gros 
les besoins en acier laminé à 26 000 t pour l'année 1970 et à 34 000 -
35 000 t pour l'année 1975. Eu égard aux grands projets de travaux 
qui doivent être prochainement réalisés, cette estimation peut être 
tenue pour prudente. 

En fonction des volumes de marché ainsi déterminés, a été 
examiné un projet de combinat aciérie électrique - laminoir de capaci~é 
égale à 20 000 et 35 000 t d'acier laminé par ane Ce tonnage d'acier 
laminé implique une aciérie électrique de capacités de 25 000 et 44 000 t 
d'acier. En tant que matière première de fabrication de l'acier, on 
prévoit d'utiliser des ferrailles et riblons récupérables sur place ou 
d'importation. 

La capacité la plus élevée correspond à notre estimation du 
marché pour l'année 1975. La plus petite, avec ses 20 000 t, est, par 
contre, inférieure à notre prévision relative à l'année 1970, soit 26 000 
t. Elle a été choisie pour permettre de déterminer à quel niveau se 
trouve, aux conditions qui règnent dans l'UDEAC, le seuil économique 
de production de l'acier laminé. 

Ce sont les lingots d'acier de dimensions et de qualités 
adéquates qui constituf·nt la matière première de fabrication de l'acier 
laminé. Ils peuvent être soit fabriqués par une aciérie annexe, soit 
importés. Pour pouvoir vérifier quels seraient, dans les deux cas, les 
frais d'exploitation, nous avons conduit notre étude de rentabilité 
en deux phases. Nous avons tout d'abord calculé les coûts de produc-
tion de l'acier, lndépendemment du laminoir, pour déterminer si des 
lingots d'acier coulés sur place pourraient concurrencer ou non les 
importations correspondantes. Puis nous avons déterminé les coûts 
de production de l'acier laminé, basés soit ~.::ur une aciérie annexe, 
soit sur des lingots d'importation, et examiné quelle était la solu-
tion la plus économique. 
Comme lieu d'implantation de l'usine, nous avons choisi Douala, tout 
d'abord parce qu'on y dispose en toute certitude des ressources en 
énergie électrique nécessaires à l'aciérie, mais aussi pour des con-
sidérations portant sur les frais de transport. 

D'après notre estimation et selon les hypothèses admises, 
les investissements nécessaires a l 1 établissement de l'aciérie et du 
laminoir sont les suivants: 
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Aciérie et laminoir 

20 000 t 
35 000 t 

environ 2,5 milliards de F.CFA 
environ 3, ·1 " " 

Laminoir à base d'acier d'importation 

20 000 t 
35 000 t 

environ 1,7 milliards de F.CFA 
environ 2,1 Tl Il 
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Il ~ésulte du calcul des frais d'exploitation relatif aux 
quatre combinaisons etudiées (production de 20 000 ou de 35 000 t 
d'acier laminé sur la base d'une aciérie annexe ou d'acier d'impor-
tation) que les installations de 20 000 t ne seraient pas ou a 
peine rentables. Avec une aciérie annexe, le prix de revient serait 
très supérieur au prix de référence; en utilisant de l'acier d'im-
portation, il n'y serait que très peu inférieur. Les prix de revient 
des installations de 35 000 t sont par contre d'environ 14% inférieurs 
au prix de référence. Peu importe pour le prix de revient que le 
laminoir soit approvisionné par une aciérie annexe ou à partir d'acier 
d'importation. 

Pour la rentabilité du projet, le problème de l'approvisionne-
ment en acier est cependant fort important: pour le laminoir de 35 000 
t, on peut compter sur un rendement d'environ 11%, si l'on doit im-
porter les lingots mais, par contre, sur un rendement de 7% seule-
ment, si ces lingots sont fo~rnis par une aciérie annexe. 
Les effets économiques obtenus correspondent à l'ampleur du projet. 
On peut estimer à des chiffres compris entre 275 et 650 millions de 
F.CFA par an - selon le type et la capacité des usines - la demande 
locale du combinat de laminage en facteurs de production et en pres-
tations de service. Les économies en devises varieraient de 5 à 350 
millions de F.CFA. Les besoins en main-d'oeuvre locale se chiffre-
raient entre 250 et 450 personnes, la masse salariale qui s'écou-
lera sur les marchés locaux entre 130 et 240 millions de F.CFA. 

En fait, la substitution d'une fabrication locale aux im-
portations d'acier laminé conduirait à un déficit de taxes à l'im-
portation de 225 à près de 400 millions de F.CFA par an. Or le béné-
fice brut relativement serré, qui assureraient les différents projets, 
ne permettrait vraisemblablement pas de compenser cette perte grâce 
à la taxe à la production (taxe unique). 

Face à ces résultats, il convient en terminEnt d'jnsister 
expressément sur le fait que nos réflexions et remarques sont basées 
sur une étude technique qui devait nécessairement rester très gé-
nérale. Il n'est peut-&tre pas exclu qu'une aciérie et un laminoir 
adaptés aux caractéristiques spéciales du marché de l'UDEAC et, 
spécialement, de Douala, impliquent des frais d'exploitation diffé-
rents et, le cas échéant, plus favorables. Il convient en outre 
d'insister sur le fait que nos calculs ne constituent qu'une première 
approximation. Toute une série d'hypoth~ses et de données introduites 
dans les calculs, doit être éclaircie et précisée dans le cadre d'une 



- 250 - 13074/VIII/B/66-F 

étude exacte du projet. Les résultats du présent travail ne peuvent 
donc fournir que des points de repère provisoires pour un examen cri-
tique du projet et ne permettent en aucune façon de porter un jugement 
définitif sur les possibilités qui s'offrent, dans l'UDEAC, à un 
complexe aciérie électrique-laminoir. 

Production M: Boites à conserves 

Capacité de production: 23 millions de boites/an 
Lieu d'implantation: Douala. 

A l'heure actuelle, on ne fabrique pas encore de boites à con-
serves dans l'UDEAC; la demande en petits emballages de toute sorte, 
qui s'élève au total à 8 - 10 millions d'unités, est couverte par des 
importations. Il faut toutefois s 1 attendre à ce que, dans un proche 
avenir, on fabrique des boites à conserves à~ns l'UDEAC. Il est prévu, 
dans le cadre de deux projets de conserveries: conserverie de viande 
de Fort-Archambault (Tchad) et conserverie 1e poisson de Pointe-Noire 
(Congo/B), de fabriquer des boites à conserves dans des usines-annexes. 

Ces fabricants de boites à conserves pourraient non seulement 
couvrir les besoins propres de leur conserverie, mais également appro-
visionner les petites conserveries en projet dans ces deux pays et 
dans la RCA. Seuls les besoins futurs du Came~oun et du Gabon ne pour-
raient être couverts de cette manière, mais seulement par des impor-
tations ou par la création d'une propre usine de boites à conserves. 

Il résulte des prévisions des besoins futurs du Cameroun et 
du Gabon en boites à conserves, que ceux-ci ne représentent que dans 
la proportion d'environ 20% les besoins des entreprises existantes 
(conserverie de viande, fabricants de savon, de peinture, de vernis, 
etc.). 80% des besoins représenteraient les besoins nés de deux pro-
jets industriels qui se trouvent encore au stade des études, une 
usine de conserves d'ananas et une usine de préparation de concentré 
de tomate. Le volume de production et l'importance de l'entreprise, 
le programme de production et, donc, les besoins en boites à con-
serves de ces deux projets, n'ont toutefois pas encore été déterminés 
de façon définitive. Les besoins totaux du Cameroun et du Gabon qui 
en résulteraient en 1970, que l'on peut estimer en gros à 23 millions 
de boites de différents formats, dépendraient donc essentiellement du 
planning et de la réalisation des deux usines précitées. Les besoins 
complémentaires des entreprises existantes, pris dans leur ensemble, 
d'ici 1975 sont assez faibles. Dans ce calcul des besoins, il s'agit 
exclusivement de boites rondes, soit environ 50% en boites 1/12 et les 
50% restants en boites d'autres formats. 

Nous proposons de choisir Douala comme lieu d'implantation de 
l'usine de boites à conserves à créer dans l'UDEAC, étant donné que 
celle-ci approvisionnera presque exclusivement le marché camerounais. 
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L'entreprise à créer à Douala serait basée sur un volume de produc-
tion de 23 millions de boites et aurait une réserve de production 
suffisante pour permettre une augmentation ultérieure de la produc-
tion. Les investissements nécessaires à l'établissement d'une entre-
prise disposant de cette capacité de production, seraient d 1 environ 
183 millions de F.CFA. Sur ce total, 104 millions de F.CFA représentent 
la valeur globale des terrains, bâtiments, équipements et pièces de 
rechange. Les frais d'exploitation se chiffreraient annuellement à 
environ 190 millions de F.CFA. Le coût des matières premières re-
présente 68% du total; la masse salariale représenterait -pour un 
effectif de 88 employés - environ 22% descoûts de prcduction. 

Pour un volume de prc'luction de 23 millions de boites, la 
marge bénéficiaire brute sera suffisamment large pour que l'on puisse 
compter sur la rentabilité de l'usine à créer à Douala, sans qu 1 il 
faille protéger la production locale vis-à-vis des importations en 
établissant des droits d'entrée~ 
La marge bénéficiaire brute est certes encore assez faible, en sorte 
qu'après prélèvement des sommes nécessaires à la rémunération du 
capital, il ne faut s'attendre qu'à des recettes fiscales modestes, 
provenant de la taxe unique, par exemple; celles-ci devraient néan-
moins augmenter au fur et à mesure de l'extension croissante de la 
production. Les économies annuelles en devises que l'on obtiendra 
en couvrant les besoins non plus par des importations, mais par une 
production locale, s'élèveraient à environ 59 millions de F.CFA, 
bien que les matières premières doivent être importées en totalité. 
Indépendamment des économies de devises, on peut considérer l'inci-
dence du projet sur la situation locale de l'emploi comme assez im-
portante pour l'économie nationale, étant donné que l~on créera, 
grâce à l'usine en projet, 88 emplois nouveauxe 

Bien que 1 1 on puisse d.onc recommander l'établissement à 
Douala d'une usine de boites à conserves pour les besoins d'environ 
23 millions de boîtes, il ne sera possible de prendre sur la réali-
sation de ce projet une décision définitive que lorsqu~auront été 
fixés le volume et le programme de production des deux conserveries 
en projet au Cameroun pour la préparation des ananas ~t du concentré 
de tomate, qui nécessitent encore des recherches concluantes. 

Production N: Bouchons couronnes 

Capacités de production: 220 millions, 330 millions de bouchons 
Lieu d'implantRtion: couronnen /an 
Douala 

A l'heure actuelle, on importe la totalité des besoins de 
l'UDEAC en bouchons-couronnes~ Les statistiques d'importation ne 
permettent pas de connaitre le volume et la répartition régionale des 
importotions, car les bouchons-couronnes ne sont pas classés à part. 
Après voir effectué des enqu&tes aupr~s des consommateurs, on peut 
estimer les besoins annuels de l'UDEAC à un chiffre compris entre 
135 et 140 millions d'unités; les principaux consommateurs sont les 
brasseries et les fabricat boissons gazeusese La consommation 
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de bouchons-couronnes de l'industrie chimique, rour le capsulage des 
bouteilles d'eau de Javel par exemple, est minime. Le Cameroun absorbe 
environ 70% des besoins annuels totaux. 

Les besoins futurs en bouchons-couronnes dépendent donc presque 
exclusivement du développement de l'industrie des boissons. Or les taux 
d'accroissement varient suivant les genres de boissons et suivant les 
pays. On peut admettre que les taux d'accroissement de la consommation 
de bière, qui étaient durant les années passées de l'ordre de 20% au 
Cameroun et d'environ 10 à 12% dans les autres Etats de l'UDEAC, resteront 
assez élevés dans l'avenir et tourneront autour de 10% jusqu'en 1970 
et de 7,5% entre 1970 et 1975. Il en est de m&me pour la consommation 
de boissons gazeuses. Ont été pris pour bases de la présente étude des 
taux de 10 à 12% pour le Cameroun et de 7,5% pour les autres Etats de 
la zone. Les prévisions de consommation de boissons conduisent, pour 
l'ensemble de l'UDEAC, à des besoins en bouchons-couronnes de l'ordre 
de 220 millions d'unités pour '1970 et de 330 millions d'unités pour 
1975. Il n'y aura pas de déplacement de l'assiette de la répartition 
régionale. 

Pour le projet d 1 usine de bouchcns-couronnesdans l'UDEAC, 
le choix à faire sur l'importance de l 1 entreprise à créer est d'une 
gravité spéciale. L'évolution du marché européen des bouchons-couronnes, 
caractérisée depuis quelques années par une forte concentration des 
entreprises sous la pression exercée par des firmes américaines con-
currentes, à la suite de quoi de petites et moyennes entreprises ont 
été évincées du marché, ne devrait en effet pas ~tre sans intér~t 
pour l'Afrique Equatoriale. Corr&lativement ont eu lieu sur le marché 
des bouchons-couronnes de gros effondrements de prix, qui ont égale-
ment conduit à des prix relativement bas sur les marchés africains. 
Eu égard à cette situation, la question 3e pose de savoir si l'entre-
prise à créer dans l'UDEAC pourrait produire 8 des prix inférieurs à 
ceux des bouchons-couronnes d'importation- au cas où l 1 on ne pourrait 
assurer le marché grâce à l'établissement de droits protecteurs ou 
de restrictions à l'importation. 

La rentabilité de l'usine de bouchons-couronnes à créer dans 
l'UDEAC ne parait être assurée qu'à deux conditions, à savoir, si 
d'une part, on base l'importance de l'entreprise sur une capacité tech-
nique relativement faible, ce qui permettrait d'employer au maximum 
le capital investi en utilisant à plein les possibilités horaires de 
travail, et si d'autre part, on intègre l'usine dans une entreprise 
existante des industries de transformation des métaux. Cette dernière 
condition permettrait de réduire à la fois les investissement néces-
saires et les d~penses courantes. 

En tant que lieu d'implantation de l'usine de bouchons-couron-
nes, Douala parait jouir des conditions les plus favorables à une in-
tégration de l'entreprise. En faveur de Douala parle également l'orien-
tation du marché, puisque 70% des besoins totaux en bouchons-couronnes 
proviennent du Cameroun. 
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En ce qui concerne l'importance de l'entreprise, nous pro-
posons une installation dont la capacit~ de production serait d'en-
viron 140 millions de bouchons-couronnes par poste, ce qui permettrait, 
en utilisant ~ plein les possibilit~s horaires de travail, d 1 atteindre 
une production annuelle de 220 ou de 330 millions de bouchons-couron-
nes. Les investissements nécessaires à l'établissement de cette usine 
s'élèveraient respectivement ~ 60 et 71 millions de F.CFA; sur ce 
total, 35 millions de F.CFA représenteraient la valeur des terrains, 
bâtiments et équipements. Les frais annuels d 1 exploitation s'élèverai-
ent ~ 94 millions de F.CFA pour un volume de production de 220 mil-
lions de bouchons-couronnes et à 136 millions de F.CFA environ pour 
un volume de production de 330 millions de bouchons-couronnes. 

On peut admettre que le seuil de rentabilit~ est déjà atteint 
pour un volume de production annuel de 220 millions de bouchons-cou-
ronnes; pour un volume de production de 330 millions d'unités, la 
rentabilité du capital est de 17%. Ainsi l'importance du projet pour 
l'économie nationale augmentera-t-elle au fur et ~ mesure de l 1 ex-
tension de la production. Le rendement de l'affaire s'am~liorera 
en même temps que l'accroissement de la production et l'on pourrait 
donc également compter sur une augmentation des recettes fiscales. 
Les économies annuelles de devises passeront de 21 millions (pour 220 
millions de bouchons-couronnes) ~ 34 millions de F.CFA (pour 330 
millions d'unités). En créant respectivement 22 et 37 emplois nouveaux, 
l'influence de l'entreprise sur le marché local du travail serait 
assez faible. Il ne faudrait pas négliger, par contre, la diversi-
fication de l'industrie de l'UDEAC, que la création ~ Douala d'une 
usine de bouchons-couronnes permettrait de prc~ouvoir. 

Production 0: Boulons simples 

Capacité de production: 100 t/an 
Lieu d'implantation: Pointe-Noire 

A l'heure actuelle les besoins des pRys de l'UDEAC en boulon3 
de toute nature sont exclusivement couverts par des importations. 
On ne fabrique pas de boulons sur place et il n'éxiste aucun projet 
en ce sens. 

Il n'a pas ~t~ possible d'entreprendre, dans le cadre de 
la présente étude, une analyse exacte du marché des boulons. A l'aide 
de quelques hypothèses prudemment choisies, nous avons toutefois pu 
estimer les besoins actuels en vis ~ bois simples - seul type de 
boulons sur lequel pc~~~ la présente étude - ~ environ 70 t par an. 
La consommation du Congo/B, de la RCA et du Tchad représente 50% de 
ce total, celle du Cameroun environ Jo%, celle du Gabon 20%e Nous 
avons admis que les besoins atteindront environ 85 t par an d'ici 
1970 et 100 t par an d'ici 1975. 

En fonction de cette estimation du marché, nous avons examiné 
un projet d'usine de boulons dont la capacité annuelle de production 
serait de 100 t en travaillant ~ 2 postes. Comme ce volume de pro-
duction est, pour différentes raisons, •·rop faible pour une entre-
prise ind~pendante, nous avons admis que l'usine de boulons pourrait 
être rattachée à l'une des entreprises de transformation de fil 
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machine existantes. Il existe des usines de ce genre à Douala et à 
Pointe-Noire. Les conditions de fabrication sont à peu pr~s les ~6mes 
dans ces deux implantations. En tenant compte de sa meilleure situ-
ation quant à l'~coulement des produits finis, ce qui ne joue d 1 ail-
leurs qu'un rôle secondaire, nous avons opté pour Pointe-Noire comme 
lieu d'implantation de ce projet. 

Selon nos estimations, les investissements nécessaires au 
lancement d'une fabrication de boulons aux conditions précitées s'élè-
vent à environ 45 millions de F.CFA. Après déduction d'une taxe à la 
production correspondant au déficit de taxes à l'importation, on peut 
s'attendre à ce que la rentabilité des investissements soit de l'ordre 
de 10 à 1196. 

Vu la faible importance du projet, les effets qu'il aura sur 
l'économie nationale sont limit~s. C'est ainsi que la valeur ajoutée 
annuelle ne s'élèverait grosso modo qu'à 19 millions de F.CFA, l'éco-
nomie annuelle de devises à 20 millions de F.CFA environ. Les besoins 
en main-d'oeuvre, 32 personnes, seraient relativement faibles, de même 
que la masse salariale annuelle q~i, ~gale à 4,6 millions de F.CFA, 
pourrait toutefois jouer un certain rôle dans l'économie régionale 
de Pointe-Noire. 

Malgré son importance limitée, il parait souhaitable de réa-
liser ce projet, du fait du faible capital nécessaire à sa réalisa-
tion et de la stabilité de son rendement qui lui permet de travailler 
sans perte bien au-dessous de la capacit~-limite, soit au cours des 
années de démarrage soit en cas de fluctuations de la demande. 

Production P: Câbles en acier 

Capacités de production: 1 500 t, 2 500 t/an 
Lieu d'implantation: Ljb~'eville 

A l'heure actuelle, les besoins des pays de l'UDEAC en câbles 
d'acier sont exclusivement couverts par des importations. On ne fabrique 
pas sur place de câbles en acier et il n'existe aucun projet en ce sens. 

De 1961 à 1964, les importations de c3bles en acier s 1 ~levaient 
en moyenne à 1 700 t par an. Elles se sont concentrées en quasi-totalité 
sur trois pays: Gabon, Congo/B et Cameroun à raison d'environ 70% pour 
le Gabon, 17% pour le Congo/B et 13% pour le Cameroun. 

Il n'a pas été possible d'entreprendre, dans le cadre du pré-
sent travail, une analyse exacte du marché~ Vu la répartition régionale 
des importations et grâce aux ;:,enseignements fournis par différents 
importateurs, on peut néanmoins admettre que la plus grande partie de 
ces câbles est utilisée par les exploitations forestières, une petite 
partie pour les engins de travaux publics et un pourcent~ge relative-
ment r;duit pour les ports et la navigation~ En cons~quence, la plupart 
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des importations se limitent à quelques diamètres seulement. Par con-
tre, les qualités importées présentent de nettes différences. 

Partant de l'hypothèse que les besoins augmenteront, au cours 
des prochaines ann~es, dans la m~me mesure que la production de l'in-
dustrie du bois, en tant que plus gros consommateur, nous comptons, 
pour les types et qualités de c&ble susceptibles d'~tre fabriqu~s par 
une usine locale, sur un marché de 1 650 t en 1970 et de 2 000 t 
environ en 1975. 

En fonction de ces volumes de marché ont été examinés deux 
projets de câblerie de capacités de production de 1 500 et de 2 500 t 
par an en travaillant à deux postes. Nous avons chosi Libreville comme 
lieu d'implantation de ces projets et ce, avant mut, parce qu'ici, 
au centre du marché le plus vaste, on peut s'attendre aux conditions 
et aux frais de transport les plus favorables. 

D'après nos calculs, les investissements nécessaires à la 
construction d'une usine de câbles en acier seraient dans les hypo-
thèses admises, égaux à 260 et 405 millions de F.CFA environ. Après 
déduction de la taxe unique correspondant au déficit de taxes à 
l'importation, on pourrait s'attendre à une rentabilité des investisse-
ments à concurrence de 11 et 14%. 

L'effet économique des deux projets étudiés serait assez im-
portant. C'est ainsi que la valeur ajoutée annuelle s'élèverait à 
128 et 219 millions de F.CFA respectivement et les économies annuel-
les en devises à 140 et 240 millions de F.CFA. Les besoins en main-
d'oeuvre locale se chiffreraient à 60 et 105 personnes, dont 35 à 
40% de personnel qualifié. La masse salariale qui s'écoulera sur le 
marché local - soit respectivement 27 et 41 millions de F.CFA par 
an - devrait être relativement importante pour la région du lieu 
d'implantation. 

Il va de soi que des travaux supplémentaires plus détaillés 
qu'il n'a pas été possible de faire ici, seraient nécessaires pour 

èffectuer une étude exacte du projet. Les résultats présentés ci-
dessus ne peuvent donc servir que de premiers points de repère. A 
cette restriction près, l'on peut cependant dire que l'établissement 
dans l'UDEAC d'une câblerie ayant les capacités de production pré-
citées, parait être intéressant tant sur le plan de l'économie 

, 

privée que sur le plan de l'économie nationale. Bien qu'il faille 
importer la totalité des matières premières nécessaires à la fabri-
cation des câbles en acier et que le processus de fabrication soit 
entièrement mécanisé, la valeur ajoutée annuelle serait, toutes 
proportions gardées, relativement élevée - en raison de la marge 
bénéficiaire très favorable~ La marge bénéficiaire brute permettrait, 
en utilisant à plein les capacités de production, de rémunérer de 
façon suffisante la totalité des investissements nécessaires et de 
fixer le taux de la taxe unique de telle sorte que ne se produirait 
aucun déficit fiscal. Du fait de la stabilite de son rendement, l'af-
faire devrait être en état de travailler sans pert~, même au-dessous 
de la capacité-limite, pendant les années de démarrage ou par suite 
de fluctuations de la demande. 
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Production Q: Articles de serrurerie et de quincaillerie 

Capacité de production: 650 t/an 
Lieux d'implantation: Bangui, Pointe-Noire 

Les articles de serrurerie et de quincaillerie sont utilisés 
en majeure partie dans le bâtiment et l'ambeublement. Il en existe une 
très grande diversité. Pour un même article assurant les mêmes fonc-
tions, on relève des écarts de prix considérables suivant qu'il s'agit 
d'articles ordinaires ou d'articles de meilleure qualité ou plus com-
plexes, ou encore davantage luxueux avec souvent même recherche des 
effets décoratifs. Il aurait donc fallu pouvoir procéder à une longue 
enquête pour se faire une idée plus précise du marché de ces produits 
en UDEAC. La statistique douanière ne fournit, en effet, pour chacune 
de ces deux catégories d'articles, que des données globales de tonnage 
et de prix moyen sans grande signification. Les contacts rapides pris 
avec les importateurs-distributeurs ont toutefois permis de recueillir 
quelques renseignements qui ont été complétés par recours à une enquête 
de même nature poursuivie dans un pays de l'Afrique de l'Ouest1 ). 
La fabrication locale de tels articles représente encore peu de chose 
(25 t en 1964) et la quasi-totalité des besoins est donc actuellement 
couverte par des importations~ Celles-ci ont atteint en 1964, pour l'en-
semble des pays de l'UDEAC, 276 t en serrurerie et 340 t en quincail-
lerie de bâtiment et de mobilier. Respectivement 40 et 52% de ces 
articles ont été utiliB~s au Cameroun, le reliquat se partageant entre 
le Congo/B (26 et 15%), la RCA (17 et 12%) le Gabon (11 et 12%) et le 
Tchad (6 ·et 9%). Durant la période 1955-1964, la consommation des ar-
ticles de serrurerie a pro5ressé au taux moyen de 5,5% avec une crois-
sance plus forte (8%) entre 1960 et 1964. 

Celle de la quincaillerie marque d'abord un recul entre 1955 
et 1960 puis se redresse et progresse régulièrement de 12% par an pour 
retrouver en 1964 son niveau de départ. Dans ce domaine, les besoins 
croissent parallèlement aux investissements, particulièrement à l'ac-
tivité de la branche "Bâtiments et Travaux publics". Bien que dans deux 
pays seulement les plans de développement soient achevés ou près de 
l'être, les taux prévisionnels de développement retenus pour ces acti-
vités fournissent une indication. Ils ne font d'ailleurs que prolonger, 
à peu de chose près, le rythme des progrès antérieurs (de l'ordre de 
9,5% au Cameroun). Pour diverses consommations liées au développement 
de la construction, une étude récente a tablé, pour les besoins futurs 
du Gabon, sur un taux de 7%. 

1) Perspectives d'industrialisation dans le domaine de la mécanique en 
Côte d'Ivoire, SEDES, 1964. 
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On peut aussi faire remarquer que la croissance de la consommation 
du ciment en relation ~traite, mais toutefois non absolument propor-
tionnelle avec celle des activit~s de la branche bâtiment et travaux 
publics,a ~té de l'ordre de 5 à 5,5% en UDEAC au cours des dix der-
nières ann~es et les pr~visions d'avenir envisagent respectivement des 
taux de 6,5% pour la période allant jusqu 1 en 1970 et au-delà 7%. 

En d~finitive, il semble donc qu·en raison des liens assez 
~traits qui existent entre les rythmes de consommation des diverses 
fournitures destin~es à la construction et à l'habitat, on peut re-
tenir.pour celles de serrurerie-quincaillerie une pr~vision de crois-
sance de l'ordre de 7% par an. Les besoins futurs devraient donc 
atteindre respectivement en '1970 et 1975: 400 t et 580 t pour les ar-
ticles de serrurerie, et 550 et 770 t pour la quincaillerie. La fa-
brication locale de la totalité des articles en cause n'est cependant 
pas possible et elle devrait se limiter aux articles de type courant 
et d'une complexit~ technologique peu pouss~e. Les serrures et cadenas 
de sûret~ ou les fermetures pour mobilier de luxe, par exemple, qui 
n'int~ressent d'ailleurs qu'une clientèle restreinte, continueront 
~videmment à être import~s. On peut donc estimer qu'une unit~ locale 
de fabrication devrait faire face à des besoins compris entre 500 et 
600 t en 1970 et de l'ordre de 900 t en 1975. L 1 ~ventail des prix des 
produits actuellement import~s est tellement ouvert que les prix 
moyens tir~s de la statïstique douanière sont peu significatifs. On 
aurait cependant constat~ ailleurs que les prix des articles ordi-
naires ou de type courant sont assez voisins à l'unit~ de poids en 
serrurerie comme en quincaillerie. Ils se situent en tout cas nettement 
au-dessous des prix moyens dont il est question ci-dessus. Ces ob-
servatio~s ont donc conduit ~ adopter pour l'~tude des prix de r~fé
rence inférieurs à ceux de la s~rie d'articles la moins chère soit: 
pour les pays côtiers et la RCA 350 F.CFA au kg et 370 ~.CFA pour le 
Tchad. Ne reposant que sur les r~sultats d'une enquête locale in-
suffisante, ces prix ne peuvent toutefois être utilis~s que pour une 
première approche du calcul de rentabilit~. Si n~anmoins le solde 
se r~vèle positif à ce niveau, il y a toute chance pour que le projet 
soit réalisable. On a donc poursuivi l'~tude de celui-ci pour une 
capacité de production légèrement supérieur au seuil minimum de fa-
brication qui parait se situer entre 500 et 600 t par an pour l'en-
semble des articles des deux cat~gories. 

On peut évidemment concevoir d 1 organiser la fabrication 
de ces derniers de manières diff~rentes: par adjonction d un atelier 
de serrurerie ou dlun atelier de quincaillerie ou des deux, à une 
entreprise existante réalisant d'autres fabrications m~talliques 
par exemple. On peut aussi envisager la création d'une entreprise 
ind~pendante, opérant simultan~ment la production des deux caté-
gories d'articles. C'est ce dernier cas qui a été finalement retenu 
avec une capacité de production de l'ordre de 650 t. L'usine pourrait 
être installée vers ~970 et serait capable ensuite de r~pondre aux be-
soins jusqu 1 en 1975. 
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S'agissant de produits d'un prix unitaire relativement élevé 
sur lesquels l'incidence des coûts de transport est limitée, on a pensé 
que cette activité offrait l 1 occasion d 1 étoffer le secteur industriel 
d 1 un pays de l'intérieur. Toutefois comme la quasi-totalité des matières 
premières devra être importée, on a de préférence retenu Bangui qui 
bénéficie de la voie fluviale relativement bon marché. Pour permettre 
la comparaison avec une implantation côtière les calculs sont effectués 
parallèlement pour Pointe-Noire. Les investissements ne reviennent 
pas tellement plus cher dans l'intérieur (229 millions de F.CFA à 
Bangui contre 212 millions à Pointe-Noire). Les frais d'exploitation 
s 1 établissent à peu de chose près au même niveau pour les deux locali-
sations, le surplus des dépenses de personnel compensant, pour la po-
sition côtière, les coûts moins élevés des matières importées. Avec 
un chiffre d'affaires qui tient compte de la prise en charge par l'usine 
des frais d'approche des marchés des autres pays, le produit brut est 
le même à 2 millions près (76,3 millions Bangui, 78,2 Pointe-Noire) et 
la rentabilité par rapport aux investissements un peu supérieure à 
Pointe-Noire (36,9% au lieu de 33,4%). Ces derniers pourcentages montrent 
d'ailleurs une forte rentabilité du projet et celle-ci permettrait 
éventuellement d'absorber un correctif du prix de référence sans ris-
quer d'en compromettre la réalisation. Cette marge importante facili-
terait également la récupération partielle des moins-values de droits 
et taxes d'entrée résultant de l'import substitution (70 millions de 
F.CFA environ pour 650 t). L 1 application d'une taxe unique à la pro-
duction, de l'ordre de 12 à 15%, serait en effet possible. Les effets 
d'un tel projet sur l'économie locale seraient tout à fait appréciables 
et il est remarquable que la valeur ajoutée directe (55%) et le pro-
duit local se révèlent d'un niveau élevé avec une économie de devises 
substantielle. Enfin, la présence d'une entreprise orientée vers des 
fabrications métalliques plus fines, qui exigent davantage de préci-
sion que celles généralement pratiquées jusqu'ici, parait de nature 
à exercer une influence bénéfique sur l'éducation professionnelle. 

En conclusion, la création d'une unité produisant des ar-
ticles courants de serrurerie et quincaillerie parait possible dans 
un des pays de l'UDEAC. Ce pays pourrait être de préférence la RCA, 
malgré le l~ger avantage que les calculs dégagent pour une implanta-
tion côtière. L'amélioration prévue des relations de transport inté-
rieur, notamment avec le Cameroun, qui paraît devoir demeurer dans 
l'avenir le plus gros client de cette entreprise, milite également 
en faveur de cette localisation. 

Pro~u~~ion R: Accumulateurs pour automobiles 

Capacité de production: 50 000 unités/an 
Lieu d'implantation: Pointe-Noire 

Les pays de l'UDEAC ne fabriquent pas d'accumulateurs pour 
automobiles. Les importations se sont assez modérément accrues au cours 
des '10 dernières années, elles atteignaient 650 t environ en 1963/64. 
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Il résulte d'une comparaison entre le parc de véhicules des pays 
de l'UDEAC et leurs importations d'accus, telles qu'elles ressortent 
de la statistique, que la consommation moyenne annuelle est d'une 
batterie d'accumulateurs pour deux véhicules. La part du Cameroun 
dans l'ensemble des importations s'élève à 35-40% du total. Le dé-
veloppement économique général, l'expanEion de l'industrialisation 
et lramélioration du réseau routier laissent prévoir un accroissement 
constant du parc de véhicules et, partant, de la demande en batteries 
d'accumulateurs. Aussi une unité de production de 600 t par an devrait-
elle, en 1970, trouver à s'occuper sans difficultés spéciales. C'est 
pourquoi nous étudierons ici la rentabilité d'une usine susceptible 
de sortir 50 000 unités de 12 kg chacune. 

Pour l'usine d'accumulateurs, il n'y a pas de facteurs 
impératifs qui imposent le choix d'une imFlantation. Seul l'appro-
visionnement en matières premières joue ici un rôle. Aussi l'usine 
devrait-elle être établie dans une région où l'on pourrait s'attendre 
à trouver du plomb de récupération prélevé sur d'anciennes batteries 
et où les frais de transport pour l 1 approvisionnement des matières 
premières à importer ne seraient pas trop élevés. Dans le cadre de 
l'UDEAC, cette condition devrait être réalisée aussi bien à Douala 
que dans la zone Pointe-Noire - Brazzaville. 

Lè devis estimatif a été établi pour Pointe-Noire. Les 
installations seront montées en vue d'utiliser du plomb de récupé-
ration. Au début, les bacs devront être importés. Ultérieurement, 
ils pourront, sans difficultés, être fabriqués par l'entreprise. 

Il semble, sur la base des données techniques existantes, 
qu 1 une usine d'accumulateurs susceptible de sortir environ 50 000 
unités, offrirait, économiquement parlant, de bonnes perspectives 
de succès. Le manque à gagner en recettes douanières, auquel on 
peut s'attendre par suite d'une réduction des importations de l'ordre 
du volume de production prévu, devrait, pour une part appréciable, 
être compensé par le prélèvement d'une taxe unique, sans pour autant 
mettre en danger la rentabilité de l'entreprise. Les effets de la 
production prévue sur la balance des paiements sont positifs, car la 
part prise par les matières premières et accessoires d'importation 
est faible. Avec ses 70 employés environ, l'entreprise en projet 
contribuera finalement, dans une mesure non négligeable, à l'amé-
lioration de la situation qui règne sur le marché du travail. 

Avant toute étude de la rentabilité de l'entreprise sous 
forme de calcul définitif, il conviendrait de tirer au clair les 
questions suivantes: 

- A quelles conditions peut-on obtenir le plomb de récupération 
nécessaire? 

Quels sont les types d'accumulateurs les plus courants, a la 
fabrication desquels on pourrait ici se limiter? 
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Production S: Piles électriques sèches 

Capacités de production: 600 t, 1 200 t/an 
Lieu d'implantation: Libreville 

13074/VIII/B/66-F 

Les piles électriques sèches le plus couramment utilisées dans 
les pays de l'UDEAC sont destinées à la consommation domestique pour 
l'alimentation en énergie électrique des lampes portatives, des postes 
récepteurs radios et des transistors. On estime que 80% des importations 
de cette nature répondent à cette catégorie de besoins, le reliquat, 
composé de piles spéciales ou de fortes dimensions, étant destiné à 
des usages industriels, aux administrations, aux services téléphoniques, 
etc. Ce sont les modèles de la première catégorie qui pourraient donner 
lieu à fabrication locale alors qu'il n'existe encore sur place aucune 
industrie de ce genre pas plus d'ailleurs que dans les pays voisins: 
Congo-Kinshasa et Nigeria. Ces modèles sont en grande majorité repré-
sentés par la pile ordinaire ronde de 1,5 Volts dont le poids varie 
suivant les marques de 80 à 85 g et la pile plate à 3 éléments de 4,5 
Volts, utilisée indifféremment pour l'éclairage portatif et le tran-
sistor, dont le poids va de 106 à 110 g. La demande de piles rondes 
surclasse toutefois très largement celle des autres modèles et c'est 
par elle qu'on pourrait commencer la fabrication. Parmi les pays de 
l'UDEAC le Cameroun se révèle le plus gros consommateur. Il a absorbé 
en moyenne 43% des importations durant la période 1961-1964. Dans le 
même temps, le Congo/B et la RCA consommaient chacun un peu plus de 18%, 
le Gabon 11%, le Tchad 10%. Sur les 1 262 t entrées en UDEAC en 1964, 
on peut estimer que les articles d'usage courant représentaient environ 
1 000 t dont 600 t au moins de modèles qui paraissent fabricables lo-
calement. Pour la période de dix années 1955-1964, le taux moyen de 
croissance des importations a été de l'ordre de 6%. Toutefois, on con-
state que la consommation est restée sensiblement de même niveau de 
1955 à 1960 Alors qu'elle progresse rapidement ensuite au taux moyen de 
14% entre 196J et 1964. La forte diffusion des postes à transistors 
constatée ces dernières années n'est sans doute pas étrangère à ce 
phénomène. Le stock des poste-récepteurs "contrôlés" aurait d'ail-
leurs progressé au taux de îî% durant cette dernière période. L'usage 
de la lampe-portative s'est aussi fortement répandu et des trRvaux 
de recherche récents sur les élasticités de consommation1) aboutissent 
à recommander pour les estimations futures de besoins en piles sèches 
un coefficient 2, ce qui conduirait à adopter, pour les projections en 
UDEAC, un taux de croissance de l'ordre de 8%. 

?~: On relève par ailleurs dans une étude économique effectuée 
récemment en UDEAC l'adoption d'un taux de croissance de 7,5% pour éva-

1) Travaux de l 1 I.E.D.E.S. 
2) Etude économique du Chemin de Fer Owendo-Belinga, SEDES 1965. 
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luer les besoins en piles électriques vers 1970. Ce taux est ensuite 
réduit à 7% pour la période 1970-1975. 

Si l'on tient compte des éléments ci-dessus et de lG proba-
bilité ·d'un ralentissement progressif de lraccroissement du parc 
d'appareils récepteurs dÛ à l'effet d'accumulation ainsi que de 
l'indication fournie par une certaine stagnation des im~ortations 
de boîtiers de lampes portatives, il parait prudent d'adJpter, pour 
la projection, un taux de croissance de 7% qui se rapproche d'.~il
leurs du point de vue exprimé sur ce sujet par le Commerce d'impor-
tation. Les besoins futurs en articles courants se chiffreraient 
alors à 1 500 t en 1970 et 2 100 t en 1975. Les quantités de mod~les 
fabricables localement ?araissent être de l'ordre de 15 millions de 
piles vers 1970 (1 200 t). Comme le seuil de production fixé par 
les machines d'assemblage est de l'ordre de 600 t par an entra-
vaillant à un poste, il parait possible d'envisager une installation 
immédiate de cette capacité avec des bâtiments ménageant les ex-
tensions futures. 

L'entreprise pourrait répondre durant quelques années à 
la croissance de la demande en augmentant au besoin la durée du 
travail, puis elle mettrait en place une seconde ligne de fabri-
cation. Elle procéderait ensuite de la même manière pour assurer une 
production suffisante jusqu'à la fin de la période couverte par l'é-
tude. Cette derni~re envisage donc pour les calculs deux niveaux de 
production de 600 et 1 200 t et ces calculs sont basés sur une loca-
lisation de l'usine au Gabon. L'incidence des coûts de transport 
sur ce produit étant faible, on aurait sans doute pu envisager une 
localisation intérieure. Toutefois la présence au Gabon de bioxyde 
de manganèse utilisé dans la fabrication aurait conduit les autori-
tés de l'UDEAC à réserver en principe une telle production à ce 
pays bien que le marché principal de consommation se situe ailleurs. 
Les résultats des calculs montrent toutefois que l'affaire peut 
être prosp~re même en prenant en charge les frais de livraison de-
puis l'usine jusqu'aux marchés des différents pays. Les prix de ré-
férence adoptés pour chacun de ces derniers ont été établis après 
enquête chez les importateurs et comparaison avec ceux calculés à 
partir des prix c.a.f. relevés dans les statistiques douanières. 
On a dÛ tenir compte du comportement de la client~le assez exi-
geante en la matière sur le plan qualité. Finalement, on a retenu 
pour la pile ronde ordinaire un prix de 25 F.CFA "rendu magasin 
importateur" au Congo/B, au Cameroun et au Gabon, 28 F.CFA en RCA 
et 30 F.CFA au Tchad. Les capitaux à engager pour réaliser une pro-
duction de 600 et 1 200 t de piles rondes ordinaires (non blindées) 
se montent respectivement à 188 et 286 millions. On rappelle que 
les investissements du niveau le plus bas incluent des bâtiments 
ménageant le passage ultérieur à la capacité supérieure. 

Le personnel nécessaire serait dans le premier cas de 
62 personnes et dans le second dè 94 unités. D'après les fabricants 
européens de piles sèches, cette fabrication exigerait un personnel très 
qualifié qu'on ne peut évidemment trouver au départ sur place, ce qui 
entraînerait le recours à de nombreux expatriés, opération génératrice 
de frais de personnel particulièrement élevés. Ce serait, d'après 
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eux, la raison principale de leurs hésitations à s'installer jusqu'à 
présent en Afrique. A part le bioxyde de manganèse, les matières 
premières devraient être importées de même que certains éléments pré-
parés comme les godets en zinc, les baguettes de carbone et les mous-
selines découpées. Les besoins en énergie et en eau sont faibles et 
peuvent dès maintenant être facilement satisfaits. Les résultats des 
calculs montrent que cette activité serait déjà rentable avec une 
production de 600 t. Le rapport profit brut/investissements est en 
effet de 25,5%. Il s'élève fortement, à 47,6% pour une fabrication 
de 1 200 t. Il semble donc qu'il y a là une occasion d'investir fort 
intéressante et seules les difficultés prévisibles en matière de 
personnel auraient retardé une décision dans ce sens. Cette réalisa-
tion serait également bénéfique pour l'économie générale puisque la 
valeur ajoutée directe s'élève respectivement à 50% et 52% du chiffre 
d'affaires. 

L'investissement par emploi est dans les deux cas de l'ordre 
de 3 millions de F.CFA par poste et l'on peut espérer de la part de 
l'entreprise un effort particulier pour former, dans le but d'alléger 
ses charges, du personnel local destiné à remplacer les expatriés. La 
marge brute que les calculs ont fait apparaître devra sans doute subir 
une amputation correspondant aux redevances d'assistance technique 
à acquitter à l'extérieur. Néanmoins, son importance est telle qu'il 
apparaît possible de compenser partiellement, par le biais d'une taxe 
unique de l'ordre de 10%, la moins-value des perceptions fiscales à 
lrentrée résultant de la fabrication locale et que l'on peut chiffrer 
respectivement à 66 et 132 millions de F.CFA au deux niveaux de pro-
duction envisagés. 

Finalement la création en UDEAC d'une fabrication de piles 
sèches peut être dès à présent recommandée. Si l'on parvient à vaincre 
au départ les difficultés relatives aux questions de personnel, il 
s'avère que cette entreprise paraît rentable pour l'investisseur au 
niveau de 600 t et davantage encore par la suite avec la progression 
ultérieure du niveau de la production. Cette création apparaît également 
bénéfique pour l'économie générale de la zone du fait de la valeur ajou-
tée directe et du produit local important qu'elle apporte ainsi que 
des possibilités de prélèvement fiscal compensatoire qu'elle offre, 
en même temps d'ailleurs qu'elle procure une réduction des sorties de 
devises. 
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RECAPITULATION, COMPARAISON ET COTATION DES PROJETS 

Les résultats les plus impoftants des études de projet ont 
été résumés dans le tableau suivant1 Ceci permet de tirer plus facile-
ment un premier bilan global de nos travaux. 

Il en résulte tout d'abord que la réalisation de tous les 18 
projets étudiés nécessiterait des investissements compris entre 11,5 
et 14,7 milliards de F.CFA suivant l'implantation et les capacités 
retenues. Il ne s'agit ici que des frais d'établissement et de mise 
en exploitation des installations projetées. Ne sont, par contre, pas 
compris dans ces sommes les investissements d'infrastructure, dans la 
mesure où la réalisation des projets considérés en exigerait. Dans nos 
travaux, ceux-ci n'ont pu que rarement être estimés. 

Entre 1 950 et 2 400 personnes, dont 90% de personnel local 
et 10% d'expatriés, sont nécessaires à l'exploitation des 18 usines 
étudiées. Ainsi l'emploi moyen revient en chiffres ronds, pour ces 
projets, à 6 millions de F.CFA. 

On peut estimer à un chiffre compris entre 2,2 et 3,5 mil-
liards de F.CFA par an la valeur ajoutée des 18 projets industriels, 
en cas d'utilisation à plein des capacités. Il convient de remarquer 
ici que, dans ces chiffres, sont inclus les bénéfices attendus, dont 
une partie serait, en règle générale, expatriée. 

Toujours en cas d'utilisation à plein des capacités, le rem-
placement d'importations par la production des installations projetées 
impliquerait des économies annuelles de devises comprises entre 2,3 
et 3,9 milliards de F.CFA. 

La carte suivante donne un aperçu de l'implantation des pro-
jets étudiés. Elle comporte, pour chaque installation, l'indication 
de l'implantation économiquement le plus favorable. Au cas où l'on 
peut envisager plusieurs implantations pour le même projet, les varian-
tes éventuelles ont également été signalées. 

Le choix du lieu d'implantation est justifié en détail dans 
les ~tudes de projet. 

Les considérations principales et les données importantes 
qui jouent un rôle dans le choix de la localisation d'une entreprise 
industrielle dans l'UDEAC sont exposées au chapitre 52.-

Voici en résumé nos conclusions: 
- La plupart des projets devront être implantés sur la côte ou à proxi-
mité de celle-ci; d'une part, parce que les productions dépendent de 
l'importation de matières premières, d'autre part parce que leurs dé-
bouchés se concentrent dans les régions côtières. 

Quelques projets Reulement (industrie chimique, conserverie de to-
k: tes, :fabrication de jus de fruits) doivent fo1·cfn~nt être implantés 

1) Voir tableau 65 
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à l'intérieur de l'UDEAC, en raison des nécessités de leur approvisionne-
ment en matières premières et en énergie. 

- Quelques-uns des projets pourront être implantés ou bien sur la côte, 
ou bien à l'intérieurî la localisation a l'intérieur se traduira toute-
fois par une perte de rentabilité. 

Les coûts des facteurs de production ne variant pas sensiblement, 
les projets pourront en principe être réalisés dans n'importe quelle 
grande ville côtière, sans qu'il se produise de différences considérab-
les de coûts de production. Ce sont plutôt les coûts de transport des 
produits finis vers leurs débouchés qui entrent en ligne de compte. Les 
coûts de transport grèvent, en général, tellement le prix des articles 
de valeur relativement faible (comme par exemplE les fers à béton, les 
bouteilles, etc.) que s'impose une implantation du projet au centre du 
marché le plus important. Par contre, ces coûts n'ont qu'une faible in-
fluence sur les articles de valeur, tels que boulons, accumulateurs, 
etc. Les lieux d'implantation de tels projets pourront donc être choi-
sis plus librement. 

Quand on compare les différents projets, la question se pose 
aussitôt de savoir quelle est la date la plus proche à laquelle ils peuvent 
être réalisés. Toutefois, le seul critère dont on puisse tenir compte 
ici est le volume du marché; on est contraint de laisser de côté toutes 
les autres conditions préalables à la réalisation de toute entreprise 
industrielle - existence d'un promoteur, disponibilité du capital né-
cessaire, durée des études préliminaires et des négociations, etc., -
car on ne peut juger de celles-ci qu'in concreto. 

Les volumes de marché conduisent alors pour les 18 projets 
étudiés, au calendrier suivant: (voir tableau 6~) 
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Tableau 66 
Possibilités de réalisation et rentabilité des projets étudiés 

Projet Rentabilité Produits à 
fabriquer (Profit brut: investissements) 

R 

p 

Accus pour auto-
mobiles 

Câbles en acier 

Q Articles de ser-
rurerie 

~"&aiisable 
vers ·1970 

33-37 
0 Boulons simples 32 
E Pneus pour cycles 28 (38) 
S p-; l_es électriques 26 ( 48) 

sèches 

F Engrais azotés 18 (27) 

K Tuyaux en amiante-
ciment 15 

I Produits cérami-
ques 10 (35) 

N Bouchons-couronne 8 (17) 
C Malt (Douala) 7 (9) 
H Verre creux 5-6 

. . - -- - ~!1 )6 
entre 1970 à partir 

et 1975 de 1975 

D Sacs en papier 36 
L Acier laminé (la-

minoir seulement) 11 

L Acier laminé (acié-
rie et laminoir) 7 

A Concentré de to-

sous ) , 1 reserve 

mates (vers 1970) 5-12 

M 

c 

G 

Boîtes à conserves 
(entre 1970 et 1975) 

Malt (Fort-Lamy) 
(entre 1970 et 75) 

Produits chimiques 
(à partir de 1975) 

E~ Jus de fruits concen-
trés ( •.• ) 

9 

7 

5 

1) La réalisation des projets dépend de la mise en valeur préalable 
des ressources en matières premières, en énergie, etc. 

2) Les chiffres entre parenthèses se réfèrent à la capacité la 
plus grande, qui n'est pas encore réalisable pendant 1~ ~ériode 
indiquée. 
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Cette liste montre que les deux tiers des projets peuvent être 
réalisés jusqu'~n1970, si tant est que les conditions préalables de per-
sonnel, financières et administratives nécessaires, soient ~lles-mêmes 
réalisées ~ ce moment-1~, le marché devrait, dans tous les cas, être en 
mesure d 1 0bsorber le volume de production pr&vu pour la mise en route de 
l'installation. Il convient toutefois de rem9rquer ici qu'il ne faudr8 
compter, dans certains cas, que sur un rendement financier relativement 
faible. 

Deux projets ne sont réalisables qu'entre 1970 et 1975. L'un 
d'eux, le laminoir, peut être aménagé par étapes. D'après ros calculA, 
ce n'est qu'au-delà de l'année 1975 qu'il serait rentable d'y annexer . , . une ac1er1e. 

Cinq projets ne peuvent être réalisés que si les facteurs de pro-
duction nécessaires - matières premières ou énergie - ont été préalable-
ment mis sur pied ou si - cJmme dans le cas des boites à conserves -
les possibilités d'écoulement potentielles sont atteintes. Pour pouvoir 
juger définitivement de ces projets, des études nouvelles et importantes 
sont nécessaires, ce sur quoi nous désirons expressément attirer de 
nouveau l'attention. 

Dans le tableau66 , les projets ont été classés en fonction de 
leur rentabilité. Il en résulte une liste qui, aux yeux de l'entrepreneur 
- et seulement à ce point de vue -, représente déjà un certain ordre de 
priorité. Car, pour l'entrepreneur, le rendement que l'on peut obtenir 
du capital investi, est, en règle générale, le critère le plus imrortant 
du choix des investissements à effectuer. D'autres facteurs, telles que 
la valeur absolue du capital à mettre en jeu, les disponibilités en 
cadres et personnel nécessaires, des considérations politiques, etc. ne 
jouent normalement qu'un rôle secondaire, dans les conditions difficiles 
qui règnent en Afrique. Nous considérons comme dénué d'intérêt de confron-
ter ces critères secondaires aux rendements financiers, en cherchant à 
établir pour chaque projet une cotation universellement valable. Les 
aspects d'un projet qui intéressent l'entrepreneur, prennent une impor-
tance variable d'un cas à l'autre. Aussi ne pouvons-nous, dans ce résumé 
de nos travaux, que comparer les rendements financiers des différents 
projets et renvoyer aux dossiers détaillés pour la discussion des autres 
critères. 

On se heurte à des difficultés analogues, si l'on cherche à 
pousser plus loin la comparaison des résultats de nos travaux et à clas-
sifier les différents projets en fonction de leur importance respective 
pour l'économie de l'UDEAC. On peut mesurer l'importance économique d'une 
entreprise industrielle à différents critères, tels que, par exemple, 
à l'effectif du personnel qu'elle emploie et aux revenus que celui-ci 
tire des salaires et appointements perçus, à sa capacité fiscale, aux 
économies ou bénéfices de devises qu'apporte la production considérée, 
aux effets que sa demande en matières premières, en énergie et en pres-
tations de service provoque dans les secteurs économiques situés à l'aval, 
etc. Quels sont ceux de ces facteurs qui représentent de l'importance au 
point de vue économique, quand il s'agit de juger d'une entreprise in-
dustrielle ou d'un projet, quels sont ceux qui n'en présentent pas, est 
chaque fois fonction de la situation de l'économie nationale. C'est pour 
cette raison qu'il n'est pas possible, ici non plus, de mesurer à un 
critère universel]ement valable les droits de priorité respectifs des 
diff~rents projets. Certes, on peut toujours consacrer quelques réflexions 
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à la question de savoir quels sont les critères auxquels il faut accor-
der le plus d'importance eu égard à la structure économique et au dé-
veloppement économique probable de l'UDEAC, quels sont ceux auxquels 
il faut moins en accorder. Nous devons toutefois, dans le cadre de la 
présente étude, nous limiter à considérer l'UDEAC commeun ensemble éco-
nomique unifié; les aspects économiques régionaux doivent être laissés 
de côté. 

Au paragraphe 663 des différents dossiers a été présentée 
une série de critères importants, qui sont décisifs pour juger des 18 
projets étudiés, sur le plan économique. Il nous semble que, parmi 
c;ux-ci, le critère de l'économie en devises est celui à qui l'on 
peut accorder l'importance la plus faible, dans les conditions propres 
à l'UDEAC. Tout d'abord, la situation de la balance des paiements 
des pays de l'UDEAC est, du fait de leur appartenance au système moné-
taire du France CFA, à tel point assurée qu'il ne faut pas baser la 
création d'installations industrielles en tout premier lieu sur les 
économies en devises n espérer. C'est en ceci que la situation des 
pays de l'UDEAC se distingue très nettement de celle de certains Etats 
voisins d'Afrique Occidentale et 'Afrique Centrale. On peut ensuite 
admettre que la réalisation des projets étudiés ne représentera pas 
une charge pour la balance des paiements1). Les économies en devises 
à espérer sont en général si grandes qu'elles devraient compenser la 
perte de devises induite - par les transferts de bénéfices ou l'aug-
mentation des importations consécutive à l'accroissement du pouvoir 
d'achat de la population. Cette ~ypothèse devrait tr~s certaine-
ment se vérifier. quand les 18 projets auront tous été réalisés. 
Comme on l'a déJd dit, les économies en devises s'élèveraient alors 
à un chiffre compris entre 2,5 et 4 millards de F.CFA par an. 
Il convient toutefois de préciser sur le jugement ainsi porté sur le 
problème des devises, que nous ne soutenons cette opinion qu'à 
court et moyen terme. A long terme, la situation de la balance des 
paiements peut changer à tel point que le problème des devises acquiert 
une plus grande importance. 

Les possibilités d'emploi de main-d'oeuvre locale nous parais-
sent être également un critère auquel il convient de n'accorder, pour 
les projets étudiés, qu'une importance relé tivement secondaire. Comme 
nous l'avons déjà constaté, l'on n'aura besoin, pour les 18 projets, 
que de 1 950 à 2 400 travailleurs locaux. Il est sftr que, pour cer-
tains centres urbains qui doivent lutter contre le chôme~e, la créa-
tion d'emplois nouveaux est une chose intéressante; pour les projets 
à réaliser en dehors des villes et pour lesquels il fant tout d'abord 
installer du personnel sur place, cet aspect de la que.stion ne joue 
qu'un r8le assez insignifiant. Les résultats de la présente étude ne 
font donc que confirmer ceux de l'expérience, suivant lesquels l'in-
stallation d'une industrie dans les petits pays en voie de développe-
ment ne peut contribuer à court terme que modestement à la suppression 
du chômage existant ou n~issant. 

Les effets économiques décisifs des différents projets nous 
paraissent consister avant +out dans leurs conséquences budgétaires 

1)-·ÏT~u~--- partons J-;-11-hypothèse, plus ou moins réaliste, que les projets 
seraient financés par des capitaux étrangers. Leur réalisation ne 
grèverait donc pas la balance des paiements. Par contre, l'amortisse-
ment annuel des équipements d'importation qui serait à transférer 
en devises, s'élèverait respectivement à 0,6 et 0,75 milliards de 
F.CFA. Il représente alors entre 20 et 25% des économies en devises 
à espérer. 
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et les réactions qu'ils susciteront dans les secteurs économiques situés 
à l'amont et à l'aval. Pour de nombreux pays en voie de développement, 
les problèmes de l'industrialisation consistent en ceci que le remplace-
ment d'importations par une fabrication locale C)nduit à une réduction 
proportionnelle des recettes budgétaires dues aux taxes à l'importation 
sans que cette perte soit compensée par une augmentation des taxes 
sur le chiffre d'affaires, les impôts sur les revenus et les bénéfices, 
etc. Ceci est d'autant plus grave que ce sont, en r0gle générale, les 
taxes à l'importation qui alimentent en majeure partie le budget. Dans 
le cas présent, ce problème ne se présente toutefois pas dans toute sa 
gravité puisque, d'après le règlement en vigueur dans l'UDEAC, les im-
portations de matières premières et de semi-produits industriels entrent 
en franchise (voir l'Introduction) et que, par conséquent, leur rem-
placement par des produits d'origine locale ne peut donc conduire à un 
déficit fiscal. Comme huit des 18 fabrications étudiées tombent dans 
cette catégorie, celles-ci n'ont en aucune fa9on de conséquences direc-
tes sur les finances de l'Etat. Pour les autres projets, ce problème 
est néanmoins important, et ce d'autant plus que les bénéfices bruts 
probables sont modestes. Cinq projets seulement enregistrent des béné-
fices qui permettraient de compenser le déficit en taxes à l'importa-
tion à l'aide d'une taxe à la production (taxe unique ou de l'impôt sur 
les bénéfices). Pour les cinq projets restants, il faut par contre 
s'attendre à des déficits fiscaux, par suite de bénéfices insuffisants. 

On peut estimer à un chiffre compris entre 900 et 1 250 mil-
lions de F.CFA par an les pertes en taxes à l'importation, qu'implique 
la réalisation de tous les projets. Quel est le montant qui, sur ce to-
tal, pourrait être compensé par la taxe unique, autrement dit à combien 
devrait-on finalement estimer le manque à gagner définitif, est une 
question qui n 1 a pas pu être précisée dans nos études de projet, étant 
donné que les taux de la taxe unique relatifs aux produits considérés 
n'ont bien entendu pas encore été fixés. Aussi nous contentons-nous, dans 
le tableau suivant, de confronter déficits fiscaux et bénéfices bruts 
1elatifs aux différents projets. 

Le profit brut qui sert à payer les intérêts des capitaux in-
ternes et extérieurs et à constituer des réserves, devra être aussi uti-
lisé au règlement des impôts. 

Une comparaison du profit brut avec les pertes fiscales figu-
rant à la colonne 4 permet d'apprécier si la réalisation d'un projet 
grèverait ou non le budget national. 

Comme nous l'avons signalé plus haut, la capacité fiscale des 
entreprises sera, à peu d'exceptions près, insuffisante pour compenser 
les pertes de taxes à l'importation ~ar le rendement de la taxe unique 
et des impôts sur le revenu et les bénéfices. Ces exceptions représentent 
par exemple la fabrication d'accumulateurs, de boulons, de pneumatiques, 
de tuyaux en amiante-ciment, ainsi que la câblerie. 
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Une partie de ces pertes pourrait du moins être récupérée 
en outre dans la fabrication d'articles de quincaillerie, de piles 
sèches et de sacs en papier. 

Pour permettre une comparaison entre les différents projets, 
déficit fiscal et bénéfice net ont été rapportés aux investissements 
correspondants (voir tableau67, colonnes 3 et 4). Les données du 
tableau 67 ne se rapportent naturellement qu'aux effets budgétaires 
directs des différents projets. Les bénéfices budgétaires indirects, 
suscités par la demande en main-d'oeuvre, en facteurs de production 
locaux et en prestations de service des usines projetées, - qui ne 
devraient pas être négligeables, surtout pour les gros projets -
doivent être laissés de côté dans la présente étude. 

Il convient de faire une restriction analogue, quant à l'effet 
multiplicateur probable des projets sur les autres secteurs économiques. 
Ici aussi, nous avons dÛ nous limiter à quelques estimations grossières. 

c~t. aspect de l'industrialisation présente précisément pour 
les petits ~uys en voie de développement un intérêt tout spécial. Un 
projet industriel dont la production implique une demande constante 
en matières premières locales, en énergie, en prestations de service, 
etc., assure en de nombreux cas une meilleure utilisation des capa-
cités de production ou de l'infrastructure existantes; c'est souvent 
même seulement par cette voie que se réalisent les conditions préalab-
les d'une amélioration de l'infrastructure, dont bénéficient dès lors 
également les installations existantes. Aussi, plus la demande adressée 
par un projet aux marchés locaux est importante, plus le jugement que 
l'on portera sur lui du point de vue économique sera favorable. 

Dans les différentes études de projet, nous avons cherché 
à chiffrer cet effet, et ce en calculant ce que l'on appelle le 
"produit local", qui représente l'ensemble de la demande en facteurs 
de production locaux et en prestations de service (voir dans le vo-
lume II les conventions). Pour rendre les différents projets compa-
rables, le produit local a été rapporté aux investisEements corres-
pondants. C'est sous cette forme qu'il a été regroupé pour tous les 
projets au tableau 67 (colonne 2). 

Le tableau 67donne un résumé des crit~res économiques ~ont 
nous venons de parler. Le classement des projets correspond à celui 
du tableau66, il est donc basé sur leurs rendements financiers. 
Pour les raisons précitées, il nous a paru dénué d'intérêt d'ordonner 
les projets en fonction des différents critères économiques. Il faut 
en effet revfrlfier à tout instant qtols sont les projets qui jouissent 
de la priorité. 
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7. LIAISONS INTER-SECTORIELLES ET INTER-INDUSTRIELLES DES 
BIENS INTERMEDIAIRES 

Les biens intermédiaires nécessaires au fonctionnement des 
industries des pays de l'UDEAC sont compris, jusqu'à l'année 1964 
incluse, dans les statistiques d'importations figurant à l'annexe 2 
du rapport. La croissane ncrmale de la demande des mêmes produits se 
trouve donc prise en compte dans les projections effectuées, le cas 
échéant, en ce qui concerne les industries existant à cette époque. 
L'entrée en production des unités en cours de réalisation depuis 
1965 ainsi que l'implantation de nouvelles industries au cours de 
la période 1966-1975 vont se traduire par des besoins nouveaux ou 
supplémentaires de produits intermédiaires. 

L'étude détaillée de ces besoins et l'évaluation de leur 
importance peuvent mettre en relief des occasions d'investir en vue 
de la production locale de nouveaux biens intermédiaires ou bien 
encore de ceux dont jusque-là le seuil minimum n'était pas atteint. 

Nous allons donc passer en revue dans ce chapitre les be-
soins des industries en cours d'installation en UDEAC ou dont la 
réalisation au cours de la période couverte par l'étude parait 
certaine, de même que ceux découlant des projets industriels nouveaux 
envisagés par la présente étude. 

7.1. BESOINS EN BIENS INTERMEDIAIRES DES INDUSTRIES NOUVELLES 

Ces besoins seront examinés en respectant la classification 
CITI des activités économjques auxquelles se trouvent rattachés les 
différents projets industriels de l'UDEAC. Néanmoins pour limiter 
la dimension du tableau des liaisons inter-industrielles, on a été 
conduit à opérer quelques regroupements en faisant apparaître deux 
ou trois références CITI dans une même colonne. Le tableau récapi-
tulatif qu'on trouvera plus loin (7.1.2.) comporte donc, en colonnes, 
les activités suivantes: 

20-21: 
23: 
27-29: 
31: 
14-19-33: 

34-35: 

Industries alimentaires et fabrication des boissons 
Industrie textile 
Industries du papier carton et du cuir 
Industrie c~imique 
Extraction et industrie des produits minéraux non métal-
liques 
Production, première transformation des métaux, et fabri-
cations métalliques. 
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Il s'y ajoutera une colonne des inputs à fournir par les ac-
tivités agricoles et forestières (01-02). En revanche, le tableau est 
muet en ce qui concerne les industries de transformation du bois. La 
raison en est que ce secteur d'activité possède d'ores et déjà les moyens 
de couvrir la demande locale en biens intermédiaires relevant de sa pro-
duction. Les besoins de cette nature portent d'ailleurs presque exclu-
sivement sur des emballages: bois de caisserie, caisses clouées, ou agra-
fées, casiers à bouteilles, emballages légers en bois déroulé, etc. 

Industries alimentaires et fabrication des boissons (CITI 20-21). 

Les premiers besoins qui se présentent dans ce secteur sont 
ceux des activités de conserverie. Celles-ci portent déjà (Nord Came-
roun), ou paraissent susceptibles de porter, sur la viande, les légumes, 
les fruits, le poisson. En ce qui concerne la viande, les usines de 
Maroua-Salak - entrée récemment en production - et de Fort-Archambault, 
pratiquement jumelées aux abattoirs de ces localités, feront appel au 
troupeau local, mais elles doivent par ailleurs se procurer des embal-
lages métalliques. Leurs besoins devraient atteindre dans le cours de 
la période couverte par cette étude presque 4 millions de boîtes à con-
serves, pesant entre 240 et 250 t. Il faut prévoir en outre 23 t de cais-
ses carton pour la li7raison des produits. Les légumes et fruits en 
conserves, ananas, jus d'agrumes, exigeraient, de leur côté, dans le cas 
o~ les projets les concernant pourraient &tre réalisés, un peu plus de 
900 t. Enfin, s'il subsiste encore quelque incertitude quant à la capa-
cité de la future conserverie de poisson de Pointe-Noire, sa réalisa-
tion pourrait conduire à une consommation maximum d'environ 900 t de 
boites métalliques et 40 t de carton. 

Les projets de meunerie de Douala et Bangui feront appel à 
des importations supplémentaires de blé, la production locale qui s'amor-
ce au Tchad étant réservée au moulin existant déjà dans ce pays. En re-
vanche, ces deux projets se traduiront par un accroissement de la de-
mande de sacherie de jute (issues) et de papier (farine) - ou de coton -
à la production locale. Les inputs du projet de biscuiterie portent 
sur des tonnages assez faibles de farine, sucre, papier, cartonnette 
et carton pour l'emballage. 

Les installations nouvelles de sucreries a~ Congo/B, au Ca-
meroun, et au Tchad, absprHeront environ 1 300 000 t de canne à sucre. 
Elles auront besoin d'environ 1 800 t de chaux et 250 t de soufre, de 
m&me que de 900 t de sacherie de jute et près de 730 t de papiemet 
cartons. 

Les fabrications nouvelles de beurre et poudre de cacao, de 
chocolat, et de bonbons, du Cameroun et du Tchad, feront appel au 
secteur agricole pour 10 000 t de fèves de cacao et aux sucreries pour 
environ 1 800 t de sucre. Les emballages nécessaires à la livraison 
des produits seraient de l'ordre de 515 t de papier et carton auxquels 
il faut ajouter, pour le beurr~ de cacao, environ 160 000 petits sacs 
en matière plastique. 
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L'extension du raffinage des huiles de table et la fabrication 
nouvelle de margarine utiliseront en plus des huiles brutes locales 
environ 200 t de soude. Les emballages sont prévus en boites métal-
liques pour environ 300 t et il faudra également papier et carton 
notamment pour la margarine. Il sera sans doute nécessaire, bien que 
cela ne soit pas précisé, de disposer de fûts métalliques. 

Les projets de fabrication d'aliments du bétail encore assez 
vagues, mais qui ont néanmoins toute chance d'être réalisés au cours 
de la période couverte par l'étude, demanderont des quantités, jusque 
là malheureusement mal définies, de différents sous-produits d'autres 
activités locales tels que: déchets ou farine de poisson, issues de 
minoterie, mélasse de sucrerie, tourteaux d'huilerie, etc. 

Enfin, dans le secteur des boissons les inputs du projet 
de brasserie du Gabon qui doit s'ajouter aux nombreuses entreprises 
existant déjà en UDEAC, seront de 650 t de malt, 240 t de sucre, 
100 t de ~iz et 50 t de jus concentrés de fruits. A cela il faut 
ajouter 200 t de verres ainsi que 3 500 000 unités de bouchons cou-
ronnes et des casiers bois. Quant aux projets de malterie, étudiés dans 
le présent rapport, il pourrait consommer 19 000 t d'orge de brasserie 
et réclamer environ 40 000 sacs de jute par an (400 t) si l'on tient 
compte de plusieurs rotations possibles des emballages ou environ 
190 000 sacs en papier. 

Industrie textile et fabrication des chaussures 

Les pays de l'UDEAC, dont l'activité dans le domaine textile 
se concentrait jusqu'à présent d'une part sur la production et à 
l'égrenage du coton-graine, d'autre part sur la confection industriel-
le des vêtements et à la fabrication artisanale des couvertures et 
vêtements surtout de caractère traditionnel, voient compléter leur 
chaîne de production par la réalisation d'unités intermédiaires de 
filature-tissage. Sans doute existait-il en RCA une première entre-
prise de cette nature; mais l'année 1966 v~it entrer en production 
au Cameroun les usines de Douala et Garoua et au Tchad s'avancer forte-
ment la construction de la filature-tissage de Fort-Archambault. 
Deux autres projets prennent parallèlement corps en RCA et au Congo/B; 
ils paraissent devoir entrer en production avant 1970. Ils concernent 
également la filature-tissage mais l'un d'eux ajoute une activité 
supplémentaire de production du coton hydrophile et objets de panse-
ment. 

Dans leur ensemble, ces activités nouvelles exigeront qu'on 
leur procure environ 6 6JO t de coton-masse ainsi qu'une gamme éten-
due de produits chimiques dont une faible partie seulement paraît 
susceptible d'être satisfaite localement dans l'avenir: produits 
de blanchissage, savon, acide sulfurique. Il faut également prévoir 



- 276 - 13074/VIII/B/66-F 

une centaine de tonnes de toile de jute (ou succédané du jute) pour 
la livraison des balles de tissus. 

Il existe d'autre projets relevant du secteur textile, pour 
la fabrication de sacherie notamment (Cameroun, RCA)s Les inputs sont 
~ peu pr~s uniquement constitués dans ce cas par la fibre végétale 
pouvant convenir ~ une telle fabrication: hibiscus variés: dah, roselle, 
ou bien fibres de bananier: abaca ou fruitier. Il s'y ajoute pour l'en-
collage de la fé~ule et des corps gras: suif, huile d'ensimage, émul-
gateur, etc. 

La fabrication industrielle des couvertures est envisagée au 
Cameroun, au Tchad et en RCA. Les inputs sont constitués par le fil 
de coton pour la chaine, et les linters, déchets de filature et de 
confection pour la trame; tout cela pouvant dans l'avenir être trouvé 
sur place. 

Enfin, il existe au Tchad un projet de fabrication de chaus-
sures en cuir dont la matière première est le cuir tanné et la doublure 
en peau à laquelle il faut ajouter des besoins en fil à coudre, lacets, 
oeillets, colles, teintures, et divers produits ainsi que les boites 
cartonnettes et caisses carton pour l'emballage. Etant donné la taille 
du projet, 150 000 paires de chaussures par an, cela conduit d'ailleurs 
à des inputs de faible quantité. 

Industrie du papier, du carton 2 du cuir et transformation du c~Jutchouc 
(CITI 27-29-30). 

Nous avons dG tenir compte dans ce secteur industriel ~:s pro-
babilités de voir aboutir d'ici 1975 des projets de fabrication de 
cellulose~ et de papier. En ce qui concerne la p~te ~ papier le projet 
actuellement le plus avanc~ est celui de la cellulose du Gabon dont la 
productjon envisag~e serait en derni~re ~tape de l'ordre de 140 000 t 
par an. Par ailleurs, s'il n'existe ~notre connaissance aucun projet 
en forme concernant la fabrication du papier et du carton, il est bien 
certain que plusieurs Etats se préoccupent de ce problème. Pour le moment 
cependant on ne peut gu~re envisager ~ court terme que la transformation 
des papiers importés. 

Les inputs de l 1 usine de cellulose ne sont pas encore connus 
avec une précision suffisaL~e$ Ils dépendront, en nature comme en 
quantité, du produit que l'on veut obtenir et du processus de produc-
tion choisi. Nous avons n&anmoins jug& utile de les prendre en compte 
dans le tableau des liaisons inter-industrielles en nous basant sur 
certains renseignements d'après lesquels on envisagerait la fabrication 
de p~te kraft blanchie ~ partir d'un mélange de feuillus dont 50% 
d'okoumé. La soude et le chlore seraient obtenus par électrolyse de 
15 000 t de sel. Il faudrait en outre 1 900 t de soufre et un peu plus 
de 100 t de carbonate de soude auxquelles il faut ajouter du calcaire 
qu'on peut trouver sur place et du chlorure de Baryum. L 1 ~ventuelle 
fabrication c papier et carton pour les besoins de l'UDEAC qui pour-
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rait atteindre 20 000 ou 25 000 t en fin de période, demanderait 
de son côté: du kaolin, du sulfate d'alumine et de la colle de ré-
sine, la pâte provenant, en partie tout au moins, de l'usine locale 
de cellulose. Les quantités estimées de ces produits figurent plus 
loin au tableau récapitulatif. 

Dans un tout autre domaine, celui du cuir, le projet d'usine 
de tannage de Fort-Archambault conduit à prévoir la fourniture an-
nuelle à cette unité d'environ 30 000 peaux brutes de bovins et 
70 000 peaux d'ovins et caprins. Il lui faudra également disposer 
d'un certain nombre et produits chimiques d'origine extérieure. 

Enfin, le présent rapport envisage un projet de fabrication 
de nneumatiques pour véhicules à deux roues. Les inputs de cette 
unit~ sont du caoutchouc naturel (520 t) et régénéré (100 t), d'assez 
nombreux produits chimiques, du carbon-black et des charges telles 
que: craie, kaolin, talc gris. Il faudra également du fil d'acier 
et des valves pour les chambres à air. 

Industrie chimique (CTTI 31). 

Les projets en cours de réalisation en UDEAC dans le sec-
teur des industries chimiques et des corps gras, sont relatifs à 
la production des huiles brutes, des savons et détergents, des pein-
tures et enfin des pesticides. Le présent rapport envisage d'y ajouter 
la fabrication des engrais et celle d'un certain nombre de produits 
chimiques de base. 

Les inputs de huileries proviennent presque uniquement 
de la production agricole locale: ce sent pour les projets camerounais 
le coprah ( 3 000 t), les palmiste (6 000 t), les arachides (7 000 t) 
et pour ceux de la RCA et du Gabon les régimes de palme (10 000 à 
12 000 tau total). Au Tchad les projets d'huilerie sont basés sur 
la graine de coton. Les besoins en corps gras des savonneries nou-
velles seront de l'ordre de 6 500 t; elles devront se procurer en 
outre 200 t de sel et 1 100 t de soude de même que des emballages 
qui peuvent être en carton ou en bois déroulé. Les usine de peinture 
nouvelles qui commencent actuellement leur fabrication, ont besoin 
de nombreux produits chimiques ainsi que d'emballages métalliques 
pour environ 250 t par an. La fabrication de 2 000 t de détergents 
envisagée à Douala consommera divers produits chimiques d'origine 
extérieure et presque 250 t de sulfate de soude; elle aura besoin 
en outre de 250 t d'emballages cartonnette et carton. L'usine de 
formulation des pesticides de Douala recevra ses produits chimiques 
de l'extérieur mais devra se procurer, si possible localement, les 
fûts, tonnelets et.bidons métalliques qui lui sont nécessaires pour 
livrer ses produits en emballages perdus. Le projet engrais, quelle 
que soit sa localisation, demandera vers 1972 des quantités d'ammo-
niac et de soufre que l'on peut respectivement chiffrer à 16 900 t 
et 16 500 t ainsi que 580 t de sacherie de papier, des produits 
étant supposés livrÉB en moitié en vrac. 
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Le présent rapport envisage également la création au Congo/B 
d'un complexe chimique principalement basé sur l'utilisation de sel 
(NaCl) sous-produit de l'exploitation des potasses de Rolle (18 000 t). 
Des quantités importantes d'1utres inputs lui seront également néces-
saires, entre autres! coke (7 800 t), benzol (3 000 t), alcool éthy-
lique (700 t) et calcaire (24 000 t). Enfin les inputs du projet d'usi-
ne d'explosifs du Gabon comprennent des produits chimiques dont 700 t 
d'acide sulfurique, de la glycérine (200 t) et des papiers et car-
tons spéciaux ou ordinaires. Ceux de la cartoucherie civjle de la RCA 
poudre, colle, laiton, plomb, papiers et cartons spéciaux, ne peuvent 
être qu~ de provenance extérieure. Toutefois les emballages: carton-
nette et carton, intéressent la production locale. 

Industrie des produits minéraux non métalliques (33). 

Les inputs des nouvelles briqueteries, notamment celle de 
Yaoundé, sont uniquement des matériaux locaux, notamment l'argile. 
En revanche le projet de verrerie étudié dans le cadre du présent 
rapport demande une plus grande diversité de minéraux: sable, calcaire, 
dolomie, feldspath, etc~ et fait appel à divers produits chimiques 
dont 1 340 t de carbonate de soude. Pour les expéditions de bouteillerie 
G_l aura aussi recours à de la paille et de la toile de jute dans des 
proportions difficiles à prévoir. Le projet de fabrication dG céra-
mique, également recommandé par le présent rapport, fera appel aux 
miL~raux non métalliques de proven?Lce locale: argile, kaol~n, silice, 
etc., mais les inputs comprennent également des émaux et colorants 
ainsi que le bo~s de caisserie nécessaire aux expéditions~ Les projets 
de cimenterie et broyages de clinkers, qui devraient être réalisés 
d'ici 1970, emploieront de l'argile et du calcaire de provenance locale 
mais il leur faudra aussi du gypse et environ 1 820 t de sacherie de 
papier, 20% du ciment étant supposé livré en vrac. 
Enfin, la fabrication également envisagée de produits amiante-ciment 
nécessitera un approvisionnement en amiante de 100 t qu'il faudra im-
porter. 

Industries de transformation des métaux et fabrications métalliques 
(CITI 34-35). 

L'usine de laminage d'aluminium d'Edéa (Cameroun), dont le 
projet est tr~s avancé, consommera des lingots d'aluminium produits 
sur place. Celle de laminage de l'acier prévue par le présent rapport 
fonctionnera en revanche sur produits importés. Les besoins des fabri-
cations métalliques nouvelles susceptibles d'entrer en production 
au cours de la période couverte par le présent rapport se rapportent presque 
uniquement à des demi-produits acier: profilés, tSles et feuillard, fil 
machine, auxquels s'ajoutent, quelques élém(~nts en métaux non ferreux 
ou davantage élaborés tels que: ressorts, pi~ces en fonte ou zamack, 
etc. et des décapants comme l'acide sulfurique. Ce sera le cas pour 
les fabrications de serrurerie, qui.ncaillerie. visserie, pointerie, 
lances â boucle, c~bles métalliques. La production é~~lement envisagée 
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de boites à conserves et de bouchons-couronnes consommera surtout du 
fer blanc ainsi que certaines matières auxiliaires: caoutchouc, ad-
hésif, spots vyniliques et aluminium, disques en liège, acide char-
hydrique, etc. 
Enfin, le projet d'usine d'ustensiles de ménage en tôle émaillêd qui 
va entrer en production à rouala devrait, lorsque sa fabrication 
atteindra environ 1 000 t, consommer annuellement presque 1 100 t 
de tôle d'acier, 140 t d'émaux divers, 50 t d'acide chlorhydrique 
et 12 t de soude. En outre, il lui faudra un peu plus de 50 t de 
papier et carton pour les emballages. 

Pour terminer cette revue des projets industriels réalisables 
en UDEAC au cours de la période 1965-75, nous mentionnerons deux 
autres projets recommandés par le présent rapport, qui concernent 
la fabrication des piles sèches et celle des accumulateurs électriques. 
Les inputs du premier projet sont constitués par du bioxyde de man-
ganèse, de nombreux produits chimiques, du graphite et des baguettes 
de carbone auxquels s'ajoutent les capsules en laiton et les godets 
en zinc ainsi que des papiers et cartons spéciaux. Les emballages 
nécessaires aux expéditions représenteraient, sur la base d'une pro-
duction envisagée de 15 millions de piles rondes, près de 140 t de 
cartonnettes et caisses carton. Les principaux inputs du projet accu-
mulateurs (50 000 unités) sont: le plomb et 1 1 antimèine ainsi que 
des éléments préfabriqués tels que bacs en matière moulée, sépara-
teurs en plastique, bouchons, etc.; il est prévu 17 t de boites car-
ton pour la livraison des batteries. 

Il convient évidemment de regrouper maintenant dans un 
tableau récapitulatif les besoins nouveaux en biens intermédiaires 
qui viennent d'être passés en revue ci-dessus. Ils y seront exprimés 
horizontalement en quantités physiques par projet ou groupes de 
projet et totalisés ensuite verticalement produit par produit de 
même nature. 

7.2. LE TABLEAU RECAPITULATIF DES INPUTS NECESSAIRES AUX INDUS-
TRIES NOUVELLES 

On a rassemblé ci-après dans le tableau des liaisons inter-
sectorielles et inter-industrielles les principaux inputs relatifs 
aux projets industriels nouveaux qui viennent d'être examinés au 
paragraphe 7.1. Le niveau de production auquel correspondent les 
inputs figurant dans le tableau a été retenu en fonction de con-
sidérations souvent très variables d'un projet à l'autre. Il a 
fallu apnrécier, à l'aide de critères quelquefois sutjectifs, la 
date possible de leur entrée en production et parmi les dates pré-
vues pour le développement de la fabrication celle qui paraissait 
avoir le plus de chances d'être atteinte au cours de la période cou-
verte par le présent rapport. 
C'est pourquoi il faut considérer que les besoins exprimés ont un 
caractère indicatif et sont seulement des ordres de grandeur. 
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Au surplus, leur expression en quantité physique conduit souvent à em-
ployer des unités différentes ce qui limite les regroupementso On s'est 
efforcé cependant d'en noter le maximum en poids et dwindiquer ceux 
des inputs qui pourraient être satisfaits par la production locale (I), 
les autres (II) devant être achetés à l'extérieur de la zone UDEAC. 
Ces inputs sont regroupés par produit au bas du tableau lequel indique 
ainsi les besoins globaux de l'UDEAC en chacun de ces produits dans le 
cas où l'ensemble des projets figurant horizontalement au tableau serait 
réalisé au cours de la période couverte par l'étude. Cette récapitula-
tion ne retient toutefois que les produits susceptibles de donner lieu 
à production locale. 
Après avoir donc dressé l'état des besoins et rassemblé ceux-ci dans 
un tableau permettant d'en donner une vue synthétique, nous nous pro-
posons au cours d'un dernier paragraphe d'examiner par quels moyens 
ou pourrait les satisfaire (voir tableau 68). 

MOYENS DE SATISFAIRE LA DEMANDE EN BIENS INTERMEDIAIRES DES 
INDUSTRIES NOUVELLÊ-s--·---·--· 

Dans l'introduction du paragraphe 7.1.1. ci-dessus, nous avons 
expliqué les raisons qui ont conduit à limiter à sept les colonnes du 
tableau, colonnes qui devaient recueillir pour chaque projet ou groupe 
de projets de même nature les principaux inputs. Ceux-ci, chaque fois 
qu'ils correspondent à une fabrication locale existante ou en projet 
ou semblent ouvrir une possibilité nouvelle, sont repris globalement 
au bas de chaque colonne. C'est donc principalement en ce qui concerne 
ces produits que nous nous proposons d'examiner maintenant, secteur par 
secteur, ce qui leur sera,le cas échéant, demandé par les industries nou-
velles et comment chacun d'eux pourra répondre à cette demande. 

Les perspectives de développement agricole de l'UDEAC qui 
resscJ·tent des plans, programmes ou projets, élaborés ou en cours 
diélaboration, paraissent offrir la possibilité à ce secteur d'acti-
vité de répondre à plus ou moins longue échéance aux besoins exprim~s. 
Ceux concernant le b&tail, le cacao, le bois, les palmistes, peuv nt 
&tre d~s ~ pr&sent satisfaits. La culture de la canne ~ sucre est en 
pleine extension au Congo/B et au Cameroun, et les objectifs seront 
atteints d~ici 1970. En revanche, un ~~fort particulier parait devoir 
être fait au Tchad pour rC:: L: ', :1~, t1.ons devant c:-1pprovisionner 
la sucrerie en projet. J.<:;n ~;}. ll:·. <...:•.:~:.· :.:11•: c,~rtc-.J_n:-~ oléagineux comme 
l'arachide et le coprah, il ect sr&vu des extensions ou des am~liora
tions de culture qui doivent permettre d'atteindre les objectifs. Le 
coton et la graine de coton sont d~s ~ pr~sent disponibles pour ali-
menter de nouvelles huileries au Tchad, au C~meroun et en RCA. Par 
ailleurs, les projets de fabrication de pâte de cellulose et papier 
trouveront dans la forêt africaine la matière première nécessaire. 
La p~rennit~ de l'approvisionnement devrait être assur~e par l'ex&cution 
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Tableau 68 
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TABLEAU DES LIAISONS INTERINDUSTRIELLES ET INTERSECTORIELLES t - tonnes I - Production locale 
u - unité s II - Importation

( L e s c h i f f r e s indiqués s e réfèrent, le c a s h é a n t , à l a c a p a c i t é grande étudiée) ¢ - pieds car rés

?roduits agricoles

b é t a i l local I 

tomates I 
ananas I 
agrumes I 

p r o d u i t s de 
locale 

bl~ I + II 

farine I 
suer'! I 
corps gr.as I 
f~cule II 
divers :;-:;:: 

1 0 0 0 0 t 
5 0 0 0 t 

1 0 0 0 0 t 

la peche 

26 000 t 

:;oc 
'50 

5 
30 
15 t 

canne a sucre 1. 300 000 

Industries alimentaires 
et des boissons 

.::;r~r 2c-z1 

sel II 

sel II 36 
eucre :? 100 

~ 

cacao et reves I 10 000 t pAte cacao 
sucre I 

500 t 
1 800 t 

orge I 19 000 t 

malt I 650 
sucre I 240 
riz I 100 
cencentres jus de 
fruits I 50 t 

issues de minoterie I 
melasse I 
dechets et farine de 
poisson I 

Industries textiles 
Industrie du pepier, 

1 du carton et du cuir 

CITI 23 

sacherie jute I 
saeherie coton I 

sacherie jute I 

sacherie jute I 

120 t 

CITI 27-29 

caisses carton 23,0t 

caisses carton 100 t 

~aisses carton I 40 t 

ou sacherie papier I 305 t 

carton I 
?Spier I 
plastique 

"100 t 

900 t papier 
cartonnettes 

332 t 

40 t 

et carton I 
sacherie papier 

4oo t 
180 t 

sachets plastiques I 
;Go ooo unites 

papier et carton I 515 t 

.ndustries chimiques 
et des corps gras 

C:I"r'I 31 

huiles brutes I 

~~:~:!: ~~builerie I 200 
soude I 

Zxtraction et industries 
des produi ts min;raux 
non m; tallique s 

CI'l'I ~4, 19 '!t 33 

chaux I 
~outre II 

1 8oo t 
250 t 

iroCuction, pret::iire 
transformation o.~s mets.ux, 

fabrics. tions m.;tP-lliques 
CITi 3~-35 

bo!tes a_ conserves I 242,0 t 

bo:f.tes a conserves 930 t 

bo!tee conserves 9CC t 

bo!t.es l!!etalliques I 300 t 

verres I 200 t bouchons metalli.q_ues l . > 
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suite !abl.aau· 58 

?roC.ui ts "'giicoles 

:::'::: C'r-02 

Industries slimentaires 
et des boissons 

::ndustri.es textiles 

c::: 23 

fibres- vegetalee I 3 300 t tecules II 
suUI+!I 

170 t coton-asse I 6 6oo 

Bois 345 ceo t 

20 t toile de jute I 100 

peaux de bovi.ns I 30 000 
unites 

peaux ovins ... et caprins I 
70 000 
un.ttea 

f'U' de eaton I 250 t 

file dt- co ton I :25 t 
linters ~00 t 
dE~chets de con-
fection et de fila-
ture-tissage I 9CO t 

fil a coudre II 
325 000 m 

lace ts II 300 000 p... 

toi1e eaton ou 
fil cable I/II 130 t 

feutre II 12 t 

:ndustri~ du papier, 
d".l car-con et du euir 

industries chir.ri.ques 
et ci.es corps gras 

CITI Y 

ch1ori t. d~ soude I 
88TO.D I 
produi ts chilliques 
d:i ver.s II 
huile apeciale II 
emulgat.eu.r II 
aci.de sulfurique I 

120 t 
100 t 

500 t 
170 t 
35 t 

100 t 

sachet• pla.etiques I produi ta ch:illiqu.ee II 

cuir tanne et peaux I/II 
360 000 ¢ 

cartonnettes et carton I 
23 t 

sacberie papier I 
carton emballage I 
papier et carton 
speciau.x II 

carbonate de soude 
chlorure de baryum 
produi ts chimiques 
divers II 
alun II 
colle risi.!le II 
ce-llophane II 

produi ts chi.miquee 
divers Il 

I 1'6 
II 72 

10 
200 
510 t 
86 t 

caoutchouc naturel ·I 520 
caouteh~e regenerer 100 
carbon black II 50 
produ.i ta chimique s 
divers II '125 t 

580 t nitrate d'ammoniac 
26 t alcool ethylique I 

benzol II 
23 t ammoniac I/II 

acide sulfurique 
glycerine glycol I 
acide ni tri.que II 
poudre II 

II 300 t 
700 t 

3 000 t 
16 900 t 

700 t 
200 t 
600 t 

7 t 

3xtroction et industries 
des _produi ts cri.n;reux 

tton !!l;tal:iaU-!S 
c--;-:-;-- ·4-, ~9 '!t 33 

sel (191) T 

soufre :I 
calc.,.ire r 
graphi. te II 
kaolin I 

kao1:1n et craie 
talc gris II 

••1 (191) I 
calcaire 1 
coke (329) II 
soufre II 

-4 4-GC t 
9CC 

28 
~20 t 

3 ooc t 

235 t 
125 t 

18 coo t 
24 coo t 

7 800 
16 500 

?reduction, pre-"' .;r,. 
transform?tion de!: m;tat:.x, 

fa!lric;o:. tions :n; t.so.::!.iques 

oeillets- :netalliques ~-

fil acier II 
valves II 

lai.ton ::;: 
plomb : 

75 t 
650 000 u 
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350 

370 

Corps graa et pei.ntures 

Savonnerie, dittergents, 
pesticides 

:::riquet~ri~ 

ceremique 

Cir=~en'teri9 et f:tbrication 
-::"_r.;i;:m te-c_iment 

Demi•produi ts siditrurgi.ques 
(laminage) 

La min age de 1' a1 waini wa 

:~uincaillerie, serrurerie, 
visserie, pointerie, l::~.nces 

2. boucles, c8:blerie, fabri-
cation de boites a conserves, 
bouchons metalliques et ar-
ticles de menage 

Piles electriques se.ches 
et accumulateurs 

coprah I 
palmist.•• 
arachides I 
aoix de palme 

3 coo t 
6ooot 
7 000 t 

12 000 t 
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suite ~ableau 68 

I:1Custri"' i':.. pepi.~!", 

i!u cer'ton ~t -:iu cuir 
:::.;ius'tri~s ::h.i::ri ~,...~~ 

~t ..:i~s ::or';)~ ~F.S 

hui.le siccative I/II 
produi. ts ehi.Diiques 
di.Ters II 

-Xt:r·c.::tion et. i:~.ciustri<!'S ?rod.uctio:a., premi~re 
i-! ~ ?ro-_:_u.i t.s m.i.=-;r"-ux trs.n.sfor.:w tio:c. .:ie s m;tRux • 
::~.on ::;;t:«lli:::ue-s :"!':'bricBtiolle c~t?l:iquo;H~ 

·u, ·9 et 33 c::r:r ;:..-:-;-

:rUts metalli~u~s ;: c-

boites metaliiques I 2;.: 

pa.pier et carton I 482 t huiles et suit I 6 500 t sel 200 t !Uts :~:etalliques - ~ 2C t 

toile 'ie jute I ~o t 

S"l:cheri.e pspier -: 820 t 

di.sques en liige (259) I 
132 t 

papiers et carton , 20 t 
I 

papiers et carton.s 
speciaux II · 8? t 
cartonnettes et 
cartons ordinaires :57 t 

soude I ~ ~oc t 
produi ts chilli que a 
diTers II 
sulfate de eoude I 244 t 

carbonate de scud@' 
produi ts chimiques 
divers :~ 

argi.le!S 

;6ot s;:ble : 
ealcaire 

; 2C t dolomi~ : 
feldspath 
gr-oisil ~ 

.<11rgi.les, kaolin, 

?2'] t 

silice ! 3 450 t 

ergi.le I 
c::tlceire 
gypse :;:r 
s.miante :I 
ciment I 

~.::;: .:,oc t 
20G CC:C t 

-:o GGO t 

525 

foud8llt II 
(chaux) 

3 o8o t ingots I 44 GCO t 

acid6 sulfurique I 
soude 1 
acide chlorhydrique 
emaux II 
verni.s II 
a.dhesif · :rr 
spot vynylique II 

64 
12 
50 

140 
3 
3 

4' 

baguettes carbone !I bioxyde de mange.niae 
,5 106 wtites graphite II 

bac matiire moul~e II 
50 coo uni tea 

bouchona II 50 coo uni te.e 
aeparateurs plestiq_ues :I 

2 400 coo wn tes 

370 
68 

ingots d'alWiini.wa 1 5 OCC t 
II 

pro!ilee et !eui.ll..!\rd 
I/ II 

ers ronds et plats 
tOle acier II · 
tOle fer blanc ::;:: 
fiL machine 
zinc II 
1eces fonte e t Z;u.',.AK 

:I 

69' t 

5~5 t 
-:co ,t 
O?C t 
735 
~ac 

essorts et divers II 48 t 
plomb I 686 
s.nticoine II '4 
c.epsules lai ton rr '5 ~c6 u. 
godets zinc II '5 'C6 u. 
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Produits agri:!oles 

CITI 01-02 

be tail 
poissun 

torau."tes 10 OCJO t 
fruits 15 OOG t 

ble 26 uOO t 
orge 19 000 t 
canne a. 
sucre 1 300 000 t 
cacao 10 000 t 
fibres Cle 
sach.erie " 300 -' t 
bois a.e pape-
terie 365 000 u 
coprah 3 000 t 

palmistes 6 000 t 
arachides 7 000 t 
noix de pal me 12 000 t 
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suite Tableau 

RECAPITULATION PAR PRODUIT DLS BIENS INTERMEDIAIRES POUVANT FAIRE 1 10BJET D1 UNE PRODUC'I'ION LOCALE BN UDEAC 
t • tonnes 
u- unites 
rp • pieds carres 

-- -

Industries alimentaires 

I 
Industries textiles I Industria du papier, Industries chimiques i Extraction et industries Production, 

e• des bois sons I du carton et du cuir e• des corps gras l des produits mineraux premiere trans forma-

I non metalliques tion des mStaux, fa-
CITI 20-21 CITI 23 CITI 27-29 CITI 31 CITI 14,19 et 33 brications metalliques 

CITI 34-35 

sucre .I co ton-masse 6 600 t caisses carton soude caustique 1 312 t verres 200 t boites a con-

farine 300 t ,toile eaton ou e10 cartonnette 1 650 t de argiles serves 2 622 t 
carbonate 

p8.te 500 t r:il cable 130 t papier emballage 237 t soude 1 456 t calcaire 225 000 futs metal-
ile cacao t liques et ton-

file de eaton 375 t sacherie forte sulfate de soude 244 t 
issues kaolin 5 500 t nelets 140 t 

ldechets, filature, 
de pa~ier 3 315 t chlorite de soude 120 t 

melasse sable siliceux 4 500 t bouchons metal-
t~ssage, confection 900 t cartons et acide sulfurique 864 t liques 11 r. 

n.alt 650 

'IH"'""' 
papiers speciaux 110 t dolomie 100 t 

100 t 
cone entre de jus sachets plastiques acide chlorhydrique 50 t sel 32 600 t lingo ts d'alumi-

t lacets 300 000 nium 15 000 t 
de fruits 50 

u acide nitrique 600 t 
sacner1.e et 

disques liege 132 t bioxyde de fers rends, 
fecule et amidon 226 '!toile jute 1 270 cuir tanne 360 000 ¢ alcool ethylique 700 t manganese 375 t plats, profiles 825 t t 
peaux de bovins 30 000 u lfu a coudre glycerine 200 t feldspath 120 t fil machine 1 735 t 

ovins et caoutchouc 620 t soufre 18 650 t peaux feutre 12 t plomb de recu-
caprins 70 QOO u huiles 6 500 10 000 t peration 800 brutes t gypse t 

tourteaux d'hui- ciment 525 t 
lerie 
ammoniac 16 900 t 
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d'un programme de plantations forestières homogènes en cours, au 
Gabon notamment. 

En ce qui concerne les fibres végétales nécessaires à la 
sacherie, on en est au stade des essais culturaux et de l'Rtelier-
pilote. C'est un domaine qui devrait retenir l'attentior des pou-
voirs publics, car il para~~ nécessaire de promouvoir la culture 
d'une plante à fibres à moins que la démonstration soit faite qu'on 
puisse utiliser les troncs de bananiers à fruits. La réalisation éven-
tuellé de conserveries de légumes et fruits, particulièrement to-
mates et agru~aes, est subordonnée aux résultats des essais culturaux 
en cours qui devront Stre sui~is, s'ils sont positifs, de l'exécu-
tion d'un programme de développement de ces cultures et de la mise 
sur pied d'organisations de collecte. Enfin les besoins en céré-
ales: blé pour la meunerie, orge pour la malterie, pourraient être 
partiellement couverts par la production locale qui s'organise au 
Tchad et au Nord-Cameroun. 

Industries alimentaires (CITI 20). 

Parmi les inputs nécessaires aux unités industrielles en 
projet bien peu devraient, en fin de période, provenir de l'exté-
rieur car le secteur des industries alimentaires paraît pouvoir, en 
UDEAC, fournir l'essentiel. Déjà ce secteur peut livrer aux autres 
secteurs industriels ou aux industries qui lui appartiennent le sucre 
et la mélasse, la farine de blé et les issues, le beurre et la potdre 
de cacao, les peaux de bovins, ovins et caprins. La réalisation de 
certains projets permettrait plus tard de fournir aux brasseries 
le malt et les concentrés de jus de fruits. Si les besoins locaux 
en fécule et amidon ~araissent trop faibles pour justifier la créa-
tion d'une fabrication en UDEAC, on peut songer à faire appel de 
préférence à un autre pays producteur de l'ouest africain comme le 
Togo. 

Industries textiles (CITI 23) 

Les fournitures à délivrer par les entreprises du secteur 
textile au profit des activités nouvelles portent sur un certain 
nombre de produits plus ou moins élaborés. En amont se présentent 
les besoins des filatures en coton-masse. De ce côté là aucun pro-
blème: la production actuelle de coton-graines est largement suffi-
sante pour permettre, à la sortie des usines d'égrenage, de réserver 
aux filatures les quantitês de coton-fibre prévues dans le tableau 
(6 600 t) et aux manufactures de couvertures les linters utilisables. 
Les usines de filature-tissage peuvent à leur tour mettre à disposi-
tion d'autres industries les toiles et sacherie de coton, de même 
que le filé de coton. Ce dernier intéresse à la fois certaines in-
dustries (couvertures) et l'artisanat textile. La fabrication des 
couvertures permettra également de récupérer une partie des déchets 
de filature-tissage et ceux des entreprises de confection. Quant au 
fil à coudre et au feutre, il semble qu'on devra continuer à les 
importer. Les bE;soins supplémentaires en sacherie de jute (1 270 t) 
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sont importants. S'ajoutant à ceux actuels, il justifie pleinement la 
cr~ation d'une industrie de sacherie en UDEAC.Or le tableau enregistre 
sous la r~férence 231 deux projets de cette nature dont un au Cameroun 
et l'autre en RCA. 

Transformation du papier (CITI 27) 

Ce sont bien entendu les besoins des industries en emballages 
que devra principalement couvrir cette activité. La plupart des entre-
prises en projet doivent y faire appel pour disposer de la sacherie de 
papier, du papier d 1 emballage, des bottes en cartonnette, et des cais-
ses cartons dans lesquels elles lhreront leu~s produits. Il s'y ajoutera 
parfois de la sacherie en plastique que les entreprises existantes 
peuvent aisément fournir. 

On arrive à des tonnages de papier et de carton, suffisamment 
importants pour penser à la création d'entreprises nouvelles dans ce 
secteur. C'est pourquoi le présent rapport retient un projet de fa-
brication de sacs en papier. 

Bien que le cuir n 1 en fasse pas partie (CITI 29) nous avons 
not~ dans la même colonne du tableau les inputs en cuir tanné et peau 
de doublure du projet de fabrication de chaussures en cuir. Une partie 
de cette fourniture pourrait peut-gtre provenir de la tannerie en pro-
jet, également mentionnée dans le tableau. 

Industrie chimique ~t. des corps graE. '.CITI 31) 

Les projets industriels existant en UDEAC et ceux envisagés 
par le présent rapport. doivent faire appel à l'industrie chimique pour 
se procurer un grand nombre de produits. Les besoins se chiffrent 1 pour 
certains d'entre eux, à un tonnage élevé; mais pour la plupart, il 
sera n~cessaire de faire appel ~l'extérieur. Leur diversité étant 
aussi tr~s grande et les quantités quelquefois minimes, le tableau 
n'enregistre que les produits principaux, mais s'efforce d'appréhender 
tous ceux qui paraissent susceptibles de faire, ~ plus ou moins bref 
délai, l'objet d'une fabrication locale. Il est certain par exemple 
que le caoutchouc ou les huiles végétales brutes et les tourteaux de 
mgme que le savon et la glycérine sont déjà localement disponibles ou 
le seront dans un délai réduit en quantité suf~isante. En revanche, la 
soude caustique, les sulfate et carbonate de soude, les chlorites et 
hypochlorites de soude, les chlorure et carbure de calcium, les acides 
sulfurique et nitrique, le chlore et l'ammoniac, dont il n'existe encore 
aucune fabrication en UDEAC pourraient sans doute, tout au moins pour 
certains d'entre eux, donner lieu à production locale dans un complexe 
~himique. Néanmoins les plus forts tonnages concernent les besoins de 
quelques grosses entreprises dont la réalisation effective dans les 
délais prévus, conditionne plus ou moins celle du projet de complexe 
chimique étudiée par le présent rapporte 

C'est particulièrement le cas de la fabrication de la pâte 
à papier qui exige en effet des tonnages importants de chlore et de 
produits sodés .. Le chlore étant pratiquement intransportable, 1 1 usine 
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de pâte à papier du Gabon devra sans doute s'adjoindre une unité 
d'électrolyse du sel et disposerait alors sur place de la soude qui lui , . sera necessa1re. 
Par contre, si l'usine ne devait pas livrer de pât3 blanchie, elle 
pourrait faire appel au Complexe Chimique du Congo pour ses appro-
visionnements en soude. 

Le complexe chimique lui-même, s'il nécessite l'importation 
de benzol et de coke, pourrait en revanche se procurer sur place 
l'alcool éthylique (700 t) qui lui sera nécessaire à partir de la 
distillation des mélasses de la sucrerie. Quant au projet de fabri-
cation d'engrais qu'envisage le présent rapport, on conclut à la né-
cessité d'importer l'ammoniac, les besoins en première étape parais-
sant trop faibles pour justifier la création d'une installation de 
synthèse. Celle-ci ne parait guère envisageable avant 1975. On 
peut toutefois penser qu'au-delà de cette date le niveau de consom-
mation des engrais azotés de l'ensemble des pays de l'UDEAC pourrait 
justifier la création d'une usine de synthèse de l'ammoniac ~tili
sant le gaz naturel dont on continue à rechercher la présence au 
Cameroun, le Gabon et le Congo/B en disposant déjà. Tous les autres 
besoins des industries nouvelles: colorants, siccatifs, teintures, 
~rnis, colles, poudre, émaux, de même que les demi-produits tels que 
bacs moulés, baguettes de carbone, et électrodes (CITI 370), sépara-
teurs plastiques, etc. devront faire l'objet d'achat à l'extérieur de 
l'UDEAC. 

Industries extractives (CITI 14-19) et manufactures des produits 
minéraux non métalliques (CITI 33). 

Plusieurs projets industriels de caractère certain, de même 
que certains de ceux étudiés dans le présent rapport, feront appel 
à ce secteur d'activité pour couvrir leurs besoins en minéraux non 
métalliques tels que calcaire, argile, kaolin, silice, etc Pour ré-
pondre à cette demande, il sera nécessaire que la recherche et l'étude 
des gîtes minéraux, qui ne semble pas jusqu'à présent très active, 
reçoive une forte impulsion ce qui implique que les pouvoirs publics 
réservent à cette~ activité les moyens indispensables. Toutefois cer-
tains minéraux tels que: soufre, gypse, graphite, dont la présence en 
UDEAC est peu probable devront être importés. Par contre le chlorure 
de sodium se trouvera en abondance à Rolle (Congo/B) en tant que 
sous-produit de l'exploitation principalement orientée vers la pro-
duction du chlorure de potassium. Les besoins ~nciens et nouveaux 
en bouteillerie et flaconnage seront couverts par la verrerie qui 
fait l'objet d'un des projets étudiés dans le présent rapport. 
Parmi les inputs des industries à fournir par le secteur 33 (CITI) 
figurent les briques réfractaires pour revêtement intérieur des 
fours à haute température. Si la fabrication des briques de con-
struction parait devoir être poussée au maximum, il ne semble pas 
possible, en revanche, de répondre localement à la demande de 
briques réfractaires et celles-ci devront sans doute être importées. 



- 288 - 13074/VIII/B/66-F' 

Enfin, la future usine de piles électriques utilisera du 
bioxyde de manganèse qu'on peut trouver localement au Gabon. Bien 
que relevant de la référence CITI 12, ce minerai a ét~ repris au 
tableau dans la mÊ:.le colonne que les minerais non métalliques. 

Industries des demi-produits et produits finis métalliques (CITI 34 et 35) 

Les industries nouvelles demanderont ~ ce secteur de fournir 
un certain nombre de produits qui paraissent pouvoir ~tre trouvés sur 
place dans les pays de l'UDEAC. C'est le cas des lingots d'aluminium 
nécessaires à l'usine de laminage, qui elle-même approvisonnera l'at~
lier de formage des tôles et les usines déjà existantes d'ustensiles 
de ménage et objets divers en aluminium. On parait pouvoir récupérer 
localement du plomb, mais il sera sans doute nécessaire de compléter 
les quantités disponibles sur place par des importations. Les demi-
produits métalliques tels que fers ronds et plats, et peut-être en par-
tie fil-machine, pourraient provenir d'une sidérurgie locale dont le 
projet est étudiÉ par le présent rapport. Par contre, il ne semble 
pas que les tôles et feuillards puissent être fabriqués sur place; on 
continuera donc à les importer. Les besoins d'emballages métalliques 
doivent pouvoir être satisfaits par l'industrie locale. C'est pourquoi 
la présente étude se penche sur la fabrication des boîtes métalliques 
nécessaires à la conserverie. La demande de fûts et tonnelets en m~tal 
croît depuis peu et l'entrée prochaine en fonctionnement de plu-
sieurs unités nouvelles d'huilerie, peinture, produits pesticides, etc. 
va accélérer cette tendance. Il semble toutef0is que certains entre-
preneurs locaux du secteur métallique s'organisent pour répondre à cette 
demande. 

Conclusion 

Les commentaires donnés précédemœert, secteur par secteur, sur 
les besoins futurs exprim~s par le tableau des 1 i~isons inter-industriel-
les, montrent que la plupart des biensintermédiaires pourront être 
fournis, tout au moins quand il s'agit de produits localement fabri-
cables, par les industries existantes, par les projets en cours de réa-
lisation, et enfin par ceux proposés dans ce rapport. 
On a cependant signalé les points sur lesquels un effort particulier 
devrait être entrepris pour ne pas retarder le processus d'industria-
lisation. c:est ainsi que dans le domaine de l'agriculture, il parait 
indispensable d'arriver à produire le plus tôt possible l'orge et le 
blé, la tomate et certains ~ruits, tout en ne négligeant pas l'exécution 
des programmes de développement en ce qui concerne les fibres textiles, 
les ol~agireux et la canne ~ sucre. 

Dans les secteurs des industries alimentaires et textiles 
les projets connus répondent ~ la quasi-totalité des besoins. Par ail-
leurs la demande future en embal1:ges papier, carton et plastique devrait 
être couverte sans difficulté par les unités locales de transformation. 
Pour les produits relevant de la chimie et de la parachimie, le complexe 
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étudié dans le préseBt rapport parait pouvoir couvrir certains des 
besoins des industries nouvelles mais nombre de produits seront né-
anmoins importés. Il est cependant suggéré d'opérer sur place la 
distillation des mélasses pour répondre aux besoins en alcool et 
l'on envisage d'effectuer plus tard la synthèse de l'ammoniac néces-
saire à la fabrication des engrais azotés. L'essor des fabrications 
relevant du groupe CITI 33, matériaux de construction, céramique, 
verrerie, etc. risque d'être paralysé si la recherche et l'étude 
des gisements de minéraux non métalliques ne sont pas plus active-
ment poussées que présentement. 
Enfin, le problème des emballages métalliques nécessaires aux in-
dustries nouvelles procurera certainement dans un proche avenir des 
occasions d'investir en vue de satisfaire les besoins croissants dans 
ce domaine. 
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8. MESURES D'ACCOMPAGNEMENT. 

Au chapitre 6, les projets sélectionnés ont été analysés 
en détail, en partant de la situation économique actuelle et de 
l'accroissement de la demande auquel on peut s'attendre au cours dea 
prochaines années. Pour juger de ces projets, le critère déterminant 
était la rentabilité du capital, et ce en premier lieu en fonction 
de la capacité de production et de la demande atte.ndues. 

Ce faisant, nous n'avons pas oublié que la réalisation de 
ces projets dépend d'un grand nombre d'autres condi.t.i.o.ns préalables 
(conditions qui sont souvent difficiles à chiffrer, mais que l'on 
ne saurait considérer dans tous les cas comme allant de soi). Aussi 
traiterons-nous, dans ce dernier chapitre, d'une série de conditions 
importantes dont dépend le développement industriel dans l'UDEAC. 
Les indications et recommandations pratiques qui s'y rattachent, 
se rapportent en premier lieu aux projets industriels étudiés ici, 
mais, partant de là, elles devraient présenter également un intérêt 
foncier pour le développement industriel de l'UDEAC. 

8.1. MESURE~ SUR LES PLANS TECHNIQUE ET FINANCIER 

8.1.1. Mesures concernant l'approvisionnement en énergie 

Pour l'industrialisation dans l'UDEAC, les produits pétro-
liers et l'énergie électrique sont les seules sources d'énergie de 
l'UDEAC qui présentent quelque intérêt. Comme indiqué au chapitre 1, 
on peut considérer comme assurée l'alimentation future de cette 
zone en produits pétroliers; la puissance installée totale des cen-
trales électriques permet également de couvrir les besoins futurs 
en énergie électrique, au moins jusqu'en 1970, date-limite des pro-
grammes prévisionnels de presque tous les pays. 

La mise en service de la raffinerie de Port~Gentil, actuelle-
ment en cours de construction, qui permettra de couvrir grice aux 
seules ressources locales les besoins de l'UDEAC en produits pétro-
liers, constituera un év~nement important pour la politique énergé-
tique dans cette zone. Son importance pour les industries existantes 
et l'industrialisation ultérieure de l'UDEAC dépendra avant toutes 
choses de la politique des prix que l'on y pratiquera, politique dont 
les répercussions seront d'autant plus grandes que les baisses du 
prix des produits pétroliers que l'on en attend, diminueront direc-
tement et indirectement les p.rix de revient industriels. Certes, 
on ne connaît pas encore dans tous ses détails la politique des prix 
que pratiquera la raffinerie; bien que pour la plupart des produits 
pétroliers - et même pour le fuel léger (fuel 600) - o.n utilisera 
le cas échéant les prix pratiqués jusqu'ici, on peut vraisemblablement 
s'attendre, pour le fuel industriel (fuel 1500), à des baisses de prix 
par rapport aux prix de vente actuels. 
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Pour permettre une diminution du coût de l'énergie de l'indus-
trie de liUDEAC, on devrait s'efforcer de prendre un éventail de me-
sures, à tous les échelons de la production et de la distribution des 
différentes sources d'énergie. 

En ce qui concerne la future politique des prix de la raffi-
nerie, il parait justifié, eu égard aux répercussions d'une baisse du 
prix des huiles lourdes sur le niveau des prix de revient industriels, 
d'exiger des prix de vente minima, au moins pour les produits pétroliers 
qu'à l'intérieur de l'UDEAC on utilise exclusivement à des fins indus-
trielles, comme le fuel industriel. Les gouvernements des pays de 
l'UDEAC qui ont pris des participations dans la raffinerie de Port-
Gentil, devraient peser dans ce sens de tout leurs poids sur l'établis-
sement des prix futurs. 

Il est possible de baisser le coût de l'énergie de l'indus-
trie en modifiant la politique des prix pratiquée par les centrales 
électriques, ce que la baisse attendue du prix des huiles lourdes 
devrait éventuellement faciliter. Dans l'UDEAC, la politique des prix 
pratiquée par les centrales électrjques est souvent caractérisée par 
une grande souple se dans l'octroi d'avantages tarifaires spéciaux. 
De ceux-ci paraissent profiter plus largement que les petites et moyen-
nes entreprises, les grosses entreprises qui, du fait de leur forte 
position dans les négociations, se voient concéder de plus grands avan-
tages; celles-là ne peuvent en général obtenir le courant-force qu'au 
tarif officiel. 

En tant que précepte général de la politique de l'énergie, 
destiné à encourager bien plus vigoureusement l'industrialisation, 
nous proposons que les centrales électriques de l'UDEAC s'efforcent 
de distribuer le courant-force à un tarif aussi bas que pos;ible. 
Des avantages tarifaires supplémentaires ne devraient être accordés 
qu'aux entreprises qui présentent un intérêt spécial pour les diffé-
rentes économies ou pour l'économie de l'UDEAC elle-même, ou dont on 
ne pourrait assurer autrement la rentabilité. 

D'une façon générale, une politique de bas tarifs devrait 
également conduire à une baisse sensible du coût de l'énergie pour 
ceux des projets proposés dans le cadre de la présente étude, qui 
doivent être alimentés par raccordement au réseau public de distri-
bution. Pour ces projets, la part du coût de l'énergie dans le total 
des frais d'exploitation oscille entre 5 et 15%, pour atteindre au 
maximum 20%. Pour certains d'entre eux, tels que le projet de petite 
sidérurgie et de laminage, une réduction de tarif supplémentaire parait 
en outre justifié. 

Pour les industries qui se procurent directement de l'huile 
lourde, le problème d'une baisse du coût de l'énergie se pose autre-
ment. Ceci concerne également quelques-uns des projets proposés dans 
la présente étude, tels que, par exemple, les conserveries de concentré 
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de tomates et de jus de fruits qui n'ont cependant pu être localisés 
avec une précision suffisante. Ces projets apparaissent, par exemple, 
dès l'abord difficiles à rentabiliser et il est certain que les 
coûts actuels de l'énergie électrique dans les zones de l'intérieur 
se situent à des niveaux élevés à cause de frais de transport élevés 
des combustibles. Il n'est bien entendu pas exclu qu'une conserve-
rie puisse s'installer à proximité d'une cité de l'intérieur. Il 
est toutefois plus que probable que,situées au milieu des zones 
rurales d'approvisionnement en matière première, les usines devront 
disposer de leur propre centrale d'énergie et donc consommer du 
gas-oil ou du fuel. Il s'agit donc moins dans ces cas d'aménagements 
tarifaires concernant la distribution publique d'énergie électrique 
dans les localités desservies que de baisse du prix des combustibles. 

Pour les industries qui se procurent directement de l'huile 
lourde, on ne devrait pas s'efforcer d'obtenir une réduction du 
coût de l'énergie uniquement grâce à une baisse des prix de vente 
de l'huile lourde. C'est davantage sur les frais de transport et 
de distribution des combustibles qu'une action en faveur de la baisse 
devra s'exercer. Ceci s'applique en général aux entreprises établies 
à une grande distance de la côte, et plus particulièrement à celles 
qui sont établies en brousse. Comme Pesure complémentaire destinée 
à provoquer une diminution du coût de l'énergie de l'industrie, nous 
proposons donc que l'on s'efforce, en coopérant avec tous les groupe-
ments intéressés, tant du secteur public que du secteur privé, de pren-
dre des dispositions susceptibles d'assurer la traduction dans le 
domaine des transports et de la distribution, des effets de la baisse 
des prix de l'huile lourde. 

Les décisions que prendra la raffinerie de Port-Gentil sur 
la politique à pratiquer en ce qui concerne les prix de vente de l'huile 
lourde, auront finalement une importance fondamentale pour l'orien-
tation de le ?Olitique et de l'alimentation en énergie futures dans 
l'UDEAC, étant donné qu'une baisse des prix de l'huile lourde per-
mettrait une réduction générale des frais d'exploitation de l'éner-
gie électrique dans les centrales thermiques. La discussion souvent 
engagée sur le cho~. à faire entre l'aménagement du potentiel hydro-
électrique et la construction de nouvelles centrales thermiques se-
rait alimentée par de nouveaux arguments en faveur de la dernière 
de ces solutions. 

Il parait important d'avoir une vue plus nette de l'orien-
tation future de la politique de l'énergie dans l'UDEAC, pour toute 
alimentation en énergie électrique à long terme, là où existent deux 
possibilités d'alimentation, par centrales hydro-électriques ou 
thermiques, et où aucune décision n'a jusqu'alors été pris~, 
L'aménagement du potentiel hydro-électrique implique en effet -
en raison des études longues et coûteuses qu'il suppose le plus 
souvent - des décisions de principe claires sur la politique 
de l'énergie. 
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Pour faciliter, à l'intérieur àe l'UDEAC, la mise au point 
d'une politique de l'énergie et d'une planification à long terme 
dont dépend, dans toute une série de cas, lwalimentation future en 
énergie, il faudrait entreprenère d'une part des prévisions à longue 
échéance des besoins en énergie de l'U~~AC et des différentes régions, 
d'autre part un inventaire du potentiel hydro-électrique, la mise au 
point de programmes d'alimentation régionaux et l'établissement des 
projets-cadres correspondants. 

En principe, les programmes régionaux devraient être éta-
blis par régions économiques, c.a.d. par territoires appartenant 
le cas échéant à plusieurs pays. 

8.1.2. Les problèmes de transport 1) 

Dans l'UDEAC, la demande en produits industriels est essen-
tiellement limitée 

- par la faible densité de population, 
- par la modicité du revenu monétaire par habitant, 
- par les grandes distances qui séparent les différents centres de 

consommation. 

Aussi la politique des transports a-t-elle pour tâche, au 
service du développement industriel, d'accélérer l'intégration des 
marchés en diminuant les frais de transport et d'améliorer ainsi les 
possibilités d'écoulement des produits industriels. 

Les relations qui existent sur le plan des transports, entre 
les Etats de l'ancienne UDE, sont pour l'essentiel régis par l'ATEC. 
Au Cameroun, les plus gros transporteurs sont la REGIFERCAM et le 
secteur privé des transports routiers. Le trafic côtier entre les ports 
de l'UDEAC est assuré par les Sociétés d'Affr~tement de haute mer, 
dans le cadre du trafic en provenance ou en direction de l'Europe. 
Il n'y a qu'entre Libreville et Port-Gentil un trafic côtier assuré 
par une compagnie locale. 

Il ne nous paraît pas nécessaire de mentionner ici les problèmes 
que posent les transports sur les deux axes principaux de l'UDEAC, 
entre Douala, Pointe-Noire et Fort-Lamy. Les insuffisances du réseau 
des voies de communication sont connues; on fait, spécialement au 
Cameroun, de gros efforts pour am,nager et pour am;liorer les it~n;
raires de transport. 

Par contre, on n!a jusqu'à présent pas encore consacré lvat-
tention nécessaire aux relations entre ces deux zones, sur le plan 
des transports. Trois itinéraires sont ici particulièrement importants: 

- La route Yaoundé-Bangui, 
- la route Mbalmayo-Oyem-Ndendé-Dolisie, 
- la navigation côtière entre Douala et Pointe-Noire. 

1) Voir aussi les sections 23, 517 et 52 
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Les deux premiers parcours routiers existent déjà; ils sont toutefois 
en mauvais état et ne sont pas praticables toute l'année, surtout 
dans la traversée du Gabon. Le volume du trafic qui s'y écoule est 
actuellement très modeste et n'augmentera que lentement, même si l'on 
s'efforçait de développer l'industrialisation. Aussi l'aménagement 
de ces routes en routes permanentes, le cas échéant par bitumage, 
ne saurait-il encore se justifier économiquement. On ne pourra 
d'ailleurs décider de la politique des transports à pratiquer dans 
le secteur Yaoundé-Bangui, que lorsque l'on saura à quoi s'en 
tenir sur la prolongation du Transcamerounais et lorsqu'on aura 
étudié quels sont les effets d'une amélioration des conditions 
de transport entre Bangui et Y~oundé sur la rentabilité des moyens 
de transport sur la Voie Transéquatoriale. Pour le trafic en pro-
venance ou en direction d'Outre-Mer, la Voie Transéquatoriale con-
stitue une liaison à rendement relativement élevé et relativement 
économique entre Bangui et l'Océan Atlantique. 

Le trafic côtier 

C'est présentement dans le ~afic côtier entre Douala, 
Libreville, Port-Gentil et Pointe-Noire que doivent être sur-
montées les plus grosses difficultés soulevées par les transports 
à l'intérieur de l'UDEAC. L'irrégularité et l'inexactitude du 
service assuré se font sentir de façon aussi désavantageuse que 
son coût élevé. Douala, Libreville, Port-Gentil, Pointe-Noire et 
Brazzaville, importants centres de production et de consommation 
de l'UDEAC, ne sont pratiquement reliés entre eux, actuellement 
et dans l'avenir immédiat, que par le trafic côtier .. Aussi une 
éventuelle amélioration des conditions de transport sur ce par-
cours prendrait-elle une grosse importance pour l'intensification 
des échanges commerciaux à l'intérieur de l'UDEAC. 

L'aperçu suivant fait apparaître quelles sont les zones 
de production et de consommation que, abstraction faite du trafic 
aérien, l'on ne peut atteindre à l'heure actuelle que grâce au 
trafic côtier. Il en résulte que, pour tout produit fabriqué à 
Douala, dans le secteur ?ointe-Noire - Brazzaville, mais surtout 
au Gabon, le bon fonctionnerrent du trafic côtier est d'une im-
portance vitale. 

Tableau 
P d ti 1 1 t t t ,. t . 1 ) ro uc on oca e e ranspor s co 1ers ,---- . -

1 ------- ConsommationiD 1 Libreville- Pointe-N. r--::::::tion -----_ _ _ _ o_ua a~~:G~~~~l--~~:zzaville Bangui Moundou- 1 

Fort-Lamy! 

1 ~ibreville - Port-Gentil x x 
Pointe-Noire - Brazzav. x x 

x x 

Bangui x 
Moundou - Fort-Lamy x 

1) Le tableau indique les centres de consommation qui, à partir d'un 
centre de production donné, ne peuvent être approvisionnés que 
par mer (abstraction faite du trafic aérien). 

- ~ 

l 
! 
1 

1 

1 
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Le volume du trafic cStier, c.a.d. de tous les transports 
dont l'origine et la destination sont chaque fois 1·un des ports de 
l'UDEAC, a été estimé pour 1965 à un chiffre compris entre 8 000 et 
12 000 tonnes. On ne peut malheureusement pas tirer des statistiques 
existantes des données numériques plus sûres. 

Nous avons cherché à déterminer l~influence probable sur le 
volume du tra:?ic côtier des projets étudiés dans le J?résent rapport. 
Les résultats obtenus ont été groupés dans le tableau suivant. Ils 
ne se rapportent qu'à la première phase d'aménagement des projets 
étudiés et aux se~J.s projets dont la réalisation parait possible d'ici 
1970 ou peu après cette date (sacs en papier, fers à béton). C'est 
pourquoi l'usine chimique à créer au Congo en a été exclue. Sa con-
struction aurait pour effet d'augmenter de façon sensible le volume du 
trafic côtier. 

Le tableau suivant fait apparaitre un volume de transport 
supplémentaire estimé à 26 000 t par an. On n'a pas tenu compte ici 
de 1 'augmentation des prestations 11 transport" ré sul tant de 1' acl ... eve-
ment des projets en cours et de la réalisation des projets définitive-
ment retenus. Même en cas d'estimation prudente, on peut attendre de 
la réalisation des différents nrojets une demande supplémentaire en 
prestations "transport" de 2 f":-:0 à 3 000 t par an. On n'a pas tenu 
compte ici, parce qu'on ne peut encore l'estimer, d'un éventuel trans-
port de clinker d'Owendo à Douala, ni du transport des produits de la 
raffinerie de Port-Gentil, parce qu'il nécessite des navires spéciaux. 

Tableau 70 
Prcduction locale et transportsc6tiers 

Volume de production et des transports côtiers des projets étudiés 
(projets "sous réserve" exclus) 

Projet Localisation 

c Malt Douala 
D Sacs en papier I1ibreville 
E Pneus Bangui 
F Engrais Douala 
H Verre creux Douala 

(Port-Gentil) 
I Produits céramiques Yaoundé 
L Fers à bé tor1 Douala 
N Bouchons couronnes Douala 
0 Boulons Pointe-Noire 
p Câbles Libre ~~iJ le 
Q Serrurerie-Quincaillerie Bangui 

(Pointe-Noire) 
R Accus Pointe-Noire 
s Piles sèches Libreville 

Total 

1) Premi~re phase de production seulement 

( 

Production 
annuelle1) 

8 000 
2 700 

750 
65 000 

5 500 
5 500) 
1 500 

30 000 
650 
100 

"'! 500 
650 
650) 
600 

1 500 

Transpor~s 
côtiers ) 

2 000 
2 300 

30 
6 500 

700 
(5 000) 

300 
12 000 

80 
40 

500 
6C' 

( 300' 
30\, 

1 200 

26 000 

2) Répartition des ventes basée sur la répartition actuelle des marchés* 
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Il y a quelques années, on a dû, faute d'une rentabilité 
suffisante, abandonner la tentative entreprise en vue de fonder une 
compagnie de transports côtiers. Seule une étude spéciale pourrait 
montrer si un nouvel essai aurait plus de succès. Toujours est-il 
que l'augmentation sensible du volume du frêt qui doit résulter de 
la réalisation des projets étudiés, parle en faveur d'un examen sé-
rieux de tous les facteurs en jeu. Il faudrait mettre en service 
un petit caboteur qui desservirait régulièrement les ports de 
l'UDEAC et à des intervalles pas trop espacés, assurant aux tran-
sitaires des horaires de passage fixes. 

Dans la recommandation n° 1/65 du 14 décembre 1965, le 
Conseil des Chefs d'Etat a recommandé "aux responsables des transports 
de la République FéJ;rale du Cameroun et de l'ATEC de se mettre en rap-
port, afin d'étudier les problèmes posés par l'harmonisation des trans-
ports au sein de l'UDEAC". Il conviendrait de vérifier si l'impor-
tance du trafiè côtier pour l'intégration de l'UDEAC justifierait 
une intervention de l'ATEC en ce domaine, au cas où la rentabilité 
ne serait pas suffisante pour intéresser un entrepreneur privé. 
Il conviendrait de même de vérifier s'il serait possible de fonder 
une petite compagnie de transports à laquelle participeraient les 
pays membres de l'UDEAC. Il conviendrait enfin d'étudier dans quelle 
mesure il parait défendable d'accorder à cette compagnie des privi-
lèges fiscaux, si ce n'est même une subvention, eu égard à l'impor-
tance des transports côtiers pour l'industrie locale. 

La création d'une compagnie locale de transports côtiers 
permettrait de pallier l'insuffisance du volume offert en cale, 
ce dont on se plaint souvent à l'heure actuelle. Le montant élevé 
du coût des transports constitue une autre difficulté. Les compag-
nies de la Conférence d'Afrique Occidentale comptent actuellement, 
pour le trafic côtier, 2 600 F.CFA la tonne de tarif de base, et 
ce quelle que soit la distance. C'est à ce tarif qu'est transportée 
la majeure partie des produits finis industriels. A ce taux de frêt, 
il convient d'ajouter les frais de port qui s'élèvent au moins à 
3 000 F.CFA par transbordement, de sorte qu'il faut s'attendre au 
minimum à des frais totaux de 8 500 F.CFA la tonne. Dans les di-
verses études de projet, telles que verre creux, fers à béton, 
etc., on a déjà montré que, suivant le prix à la tonne et la répar-
tition des marchés, ces frais pouvaient constituer une charge impor-
tante pour la rentabilité de l'entreprise. 

Il ne faut pas s'attendre à ce qu'une compagnie locale 
de transports côtiers puisse faire de gros rabais sur le taux de 
frêt de 2 600 F.CFA précité. Aussi convient-il avant tout de véri-
fier si, en trafic côtier, une baisse des frais de transbordement et 
des taxes portuaires est possible. Dans certains cas, c'est du 
succès d'une telle mesure que dépend la rentabilité d'un projet 
industriel. En voici quelques exemples: d'après nos calculs, le prix 
de revient de la verrerie est au bas mot de 37 000 F.CFA, le prix 
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de référence de l'ordre de 42 000 F.CFA à la tonne. Cette différence 
de 5 000 F.CFA sur laquelle doivent être réglés le bénéfice, l'intérêt 
du capital de l'entreprise et, le cas échéant, les impôts, ne permet 
pas d'absorber le coût du transport côtier vers les ports des pays 
voisins au taux actuellement pratiqué. - Dans les Etats du littoral, 
le prix de référence du sulfate d'ammoniaque est d'environ 17 500 
F.CFA la tonne, le prix de revient de l'ordre de 12 000 F.CFA. Pour 
ce produit, les charges résultant du coût du transport côtier sont 
encore bien plus élevées. Ce nwest que parce quwenviron 10% seulement 
de la production devraient ~tre pl~cés sous le dépendance des trans-
ports cStiers au cours de la premj :re phase qu~ celles-ci n'apparais-
sent pas aussi nettement. - Pour les fers à béton, la situation est 
analogue. Pour un prix de référence de 50 000 F.CFA et des prix de re-
vient de 40 à 45 000 F.CFA la tonne, suivant la capacité de production, 
le coût du transport côtier pourrait devenir, suivant la répartition 
des marchés, un important facteur déterminant de la compétitivité de 
l'entreprise. 

Aussi recommandons-nous d'analyser, dans le cadre d'une étude 
spéciale, l'ensemble des problèmes que posent les transports côtiers. 

8.1.3. Préparation des zones industrielles 

On ne pourrait faciliter que d'une façon très limitée la réa-
lisation des projets analysés dans le présent rappor~ en aménageant 
de~ zones industrielles. Les implantations urbaines proposées comportent 
déjà soit des zones inèustrielles aménagées, à l'intérieur desquelles 
on peut encore installer de nouvelles entreprises (Douala, Libreville, 
Pointe-Noire, Brazzaville), soit des terrains suffisamment grands, 
situés en zone urbaine et que l«on peut aménager à relativement peu de 
frais. Pour l~projets qui impliquent une implantation extra-urbaine 
(production chimique, conserveries de tomates et de fruits, fabrication 
d'amiante-ciment), il n'est bien entendu pas question d'aménager des 
zones industriellese 

Pour chaque projet, l'~n a tenu compte des frais d'aménage-
ment des terrains correspondant à son implantation. En général, les 
dépenses nécessaires à l'extené_ >n de la capacité des installations 
publiques de distribution (centrales électriques, stations d'épuration 
d'eau) et de transport (ports, gares, etce), dans la mesure od elles 
sont nécessaires à la réalisation des projets, n'ont pu être estimées. 
Nous exposerons dans les autres rubriques de ce chapitre où il serait 
n&cessaire d'effectuer ici des investissements dans l'infrastructure 
locale et quelle en serait l'ampleur. 

A plus longue échéance il parait néanmoins opportun que les 
autorités ne perdent pas de vue le probl~me des zones industrielles. 
La disponibilité de terrains appropriés à l'industrialisation constitue 
tr~s souvent un préalable à la réalisation de nouvelles industries. 
Elle n'est donc pas seulement un atout pour chaque municipalité en vue 
de l'implantation de nouveaux projets mais aussi une n&cessit~ pour 
le développement industriel dans toute l'UDEACe 
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8.1.4. Mesures tarifaires et cont~ngentaires 

Avant de faire, au paragraphe suivant, quelques exposés sur 
les rapports entre la politique du commerce extérieur et la politique 
industrielle, il y a lieu de rappeler les dispositions essentielles 
de la politique commerciale de l'UDEAC. 

On distingue 4 taxes à l'importation: 
- Le droit de douane, 
- le droit d'entrée, 
- la taxe sur le chiffre d'affaires, 
- la taxe complémentaire. 

Les importations en provenance de la Communauté rconomique 
Européenne et des pays de l'ex-OAMCE sont exemptes de droits de douane. 

Il n'y a de restrictions quantitatives à l'importation 
(contingents) que pour quelques marchandises (farine, sucre, alcool 
et vin, par exemple). 

Pour les biens d'investissement (machines, par exemple), 
on peut en règle générale obtenir des facilités douanières dans le 
cadre des Codes des Investissements. 

Le régime de la taxe unique libère de toutes les taxes à 
l'importation les matières premières et produits essentiels, y com-
pris les emballages. 

On fixe la taxe unique séparément pour chaque produit et 
pour chaque entreprise. Elle est obligatoire quand des produits 
industriels de fabrication locale doivent être vendus dans un autre 
pays que le pays producteur. 

On ne prélève pas de taxe unique sur les produits intermé-
diaires quand le produit fini fabriqué avec ceux-ci est soumis à la 
taxe unique. 

Dans lé majorité des cas, on garantit aux entreprises in-
dustrielles le libre choix des fournisseurs. 

Dans le cadre de la Convention de Yaoundé, il est possible 
d'instituer, dans certains cas spéciaux, des droits protecteurs 
et des contingentements. 

Dans cette section, c'est avant tout la question suivante 
qui nous intéresse: quelles sont les possibilités qui,dans le cadre 
des principes exposés au début, s'offrent à la pclitique commerciale 
et fiscale pour encourager la création d'industries nouvelles. 
Quelles dispositions doivent être modifiées éventuellement? Lors 
de la discussion de ces questions, il convient de distinguer entre 
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- les industries dont les produits d'importation concurrents, appro-
visionnés à l'étranger, sont, en règle générale, frappés de droits 
de douane à leur entrée dans l'UDEAC, soit en tout premier lieu les 
biens de consommation, et 

- les industries dont les produits d'importation concurrents, appro-
visionnés à l'étranger, peuvent, en règle générale, être importés 
dans l'UDEAC en exemption de droits de dcuane, soit en tout premier 
lieu les semi-produits industriels. 

En pratique, on ne peut néanmoins faire passer cette dis-
tinction dans les faits qu 8 avec difficultés, étant donné que la taxa-
tion appliquée à un produit est _,onction de l'usage qu'en fait l'ac-
quéreur. En voici deux exemples: les pneumatiques pour cycles peuvent 
être importés en exemption de douane, s'ils sont destinés à être en-
suite montés sur des bicyclettes dans une usine de cy~les, et si cette 
usine est elle-même soumise au régime de la taxe unique, ou s'est vue 
assurer des droits correspondants dans le cadre du Code des InvestisEe-
ments; les pneumatiques pour cycles importés par le commerce local pour 
remplacer les vieux pneus, doivent payer les droits. De même, les 
brasseries peuvent importer des bouteilles en exemption de douane, 
mais celles-ci doivent, par contre, payer les droits si elles sont 
utilisées par des fabricants d'eau minérale, qui ne travaillent que 
pour un marché local et n'ont pas été autorisés à bénéficier des dis-
positions du Codes des Investissements. 

Semi-produits industriels 

C'est conformément à ces règles que doit être con9ue la régle-
mentation fiscale si les importations doivent être remplacéeE ~Rr une 
fabrication locale. Ni droit protecteur, ni taxe unique n'ont J:~ pré-
vus sur les produits finis des fabrications envisagées suivantes: 

- Malterie, 
- Industrie chimique, 
· Transformation de papier, 

Verrerie, 
- Boites à conserves, 
- Bouchons couronnes, 
- ~nbrPis azotés. 

Ces entreprises ne peuvent, dans le cadre des réglementations 
légales existantes, être défendues par des droits protecteurs, si ce 
n'est pour la plus petite partie de leur production. Dans la mesure 
où les calculs provisoires permettAnt de juger de la rentabilité des 
entreprises, il semble que la viabilité des fabriques de malt, de 
bouteilles, et de produits chimiques ne soit pas assurée, au moins 
pendant la période de démarrage. 

Deux r~glementations paraissent en principe poss:bles: 
- L'adjonction au r~gime de la taxe unique d'une disposition suivant 

laquelle seuls les mati~res premi~res et les produits essentiels 
que l~on ne fabrique pas ~ l'intérieur de l'UDEAC peuvent &tre im-
portés en exemption de douane; 
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-l'institution de restrictions quantitatives à l'importation (con-
tingents). 

Ces deux réglementations modifieraient les dispositions 
lég~es en vigueur. Le contingentement est vraisemblablement plus 
facile à réaliser et assure au producteur local une forte protection 
contre la concurrence. Un contingentement trop rigoureux peut toute-
fois conduire à des difficultés, car les transformateurs locaux 
doivent alors accepter la qualité et les prix offerts par la jeune 
entreprise et n'ont pas la possibilité de se retourner vers la con-
currence. Le traité de l'UDEAC ne prévoit pas de réglementer le con-
tingentement des importations en faveur des jeunes industries. Aussi 
sera-t-il éventuellement nécessaire de passer des conventions per-
mettant de fixer les contingents globaux pour l'ensemble de l'UDEAC. 
D'après l'article 6 de la Convention de Yaoundé, une telle politique 
est possible à certaines conditions, même vis-à-vis des pays membres 
de la Communauté Economique Européenne. 

L'autre possibilité, c.a.d. l'adjonction au régime de la taxe 
unique d'une disposition suivant laquelle les matières premières 
et semi-produits ne devraient être importés en exemption de douane 
que si l'on n'en fabriquait pas sur place, est vraisemblablement un 
peu plus difficile à réaliser. On peut également s'attendre à ce que, 
par rapport au contingentement, l'effet protecteur soit plus faible. 
Une telle réglementation aurait toutefois l'avantage de maintenir 
dans certaines limites l'offre de la concurrence et de permettre au 
transformateur local de choisir entre plusieurs fournisseurs. 

Produits de consommation finale 

Dans la mesure où la réglementation actuelle prévoit le 
prélèvement de taxes à l'importation, la production locale concur-
rente jouit d'une protection équivalente. Ceci s'applique aux biens 
de consommation purs, tels que piles électriquesou concentrés de 
tomate, mais aussi à une série d'autres produits qui ne ressortissent 
généralement pas aux biens de consommation, tels que tuyaux en ami-
ante-ciment, fers à béton ou câbles. Pour ce dernier groupe de pro-
duits peuvent toutefois surgir des difficultés dans la politique 
des prix. En voici un exemple théorique qui intéresse la fabrica-
tion des câbles: 

L'industrie forestière se procure actuellement à l'étranger 
les câbles dont elle a besoin. Ces importations payent les droits 
de douane. C'est sur les prix de référence qui en résultent que doit 
être alignée toute fabrication locale. Admettons que le niveau des 
prix de revient de l'entreprise ne permette d'affecter à la taxe 
unique qu'un taux inférieur à la somme de toutes les taxes à l'im-
portation. La différence entre la taxe unique et la somm8 de toutes 
les taxes à l'importation représente l'étendue de la protection 
dont jouit l'entreprise. Or, si une nouvelle entreprise appartenant 
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à l~industrie forestière, était autorisée à bénéficier des dispositions 
du Code des Investissements et était alors en droit d'importer du câble 
en exemption de douane, le fabricant local de câbles ne pourrait plus 
mettre ceux-ci en vente au prix des produits deimportation, même si l'on 
ne prélevait pas de taxe unique sur ces fournitures. Ces considérations 
parlent donc en faveur d~une suppression des taxes à leimportation dans 
le seul cas où le produit correspondant n~est pas fabriqué sur placee 

Encouragement à l'industrie et taxe unique 

Dans les pays de lnUDEAC, la production industrielle était étroi-
tement limitée, dans le passé, à la fabrication de produits de consomma-
tion. En conséquence, les relations inter-industrielles sont-elles peu 
développées. CBest également dans ce cadre qu'a été mis au point le 
système de la taxe uniquee Le but de toute politique d'industrialisation 
doit néanmoins consister également à encourager la fabrication sur place 
des produits intermédiaires, afin d'atteindrP à une plus grande concen-
tration de la production dans le sens vertical~ Il faut tout spéciale-
ment gagner à cette politique les firmes industrielles déjà établies sur 
place, qui se procurent jusqu'ici à l'étranger les semi-produits dont 
elles ont besoin. 

La réglementation en vigueur sur la taxe unique ne soutient pas 
cette politique. Par suite de la disposition selon laquelle les semi-
produits peuvent être importés en exemption de taxes~ l'on n'est ni incité 
ni contraint ~mettre sur pied une fabrication locale, car il est sou-
vent plus intéressant d'importer aux prix des marchés mondiaux que de 
mettre soi-m~me sur pied cette fabrication. 

On ne peut formuler de propositions concrètes en vue dwune 
modification des dispositions en vigueur qu'après une étude s~rieuse de 
lwensemble des probl~mes quwelle soul~ve. Aussi devons-nous ncus con-
tenter de formuler quelques suggestions pour les discussions et travaux 
complémentaires i entreprendreG Dans cette hypoth~se, il nous parait 
éventuellement raisonnable de renoncer petit ~ petit à associer la 
taxe unique à l@importation des semi-produits en exemption de douane, 
et en contrepartie, de ne pr~voir que des taxes modérées sur les impor-
tations destinées principalement ou exclusivement aux besoins industriels. 
Une telle politique est éventu~llement susceptible dDinciter à une con-
centration dans le sens vertical. 

Finalement, une recomnatdation pratique: La taxe unique doit 
devenir un instrument destin~ ~promouvoir l@int~gration industrielle. 
Dans cette perspective, il faut, dans toute la mesure du possible, 
s~efforcer de rendre d'un maniement facile les formalités nécessaires, 
ce qui permettrait m3me aux petites entreprises dont le service adminis-
tratif est réduit, de livrer leurs produits dans les pays voisinso 

Taxe unique et péréquation financi~re inter-Etats 

On ne peut douter qu~une p~r~quation financi~re convenable, cher-
chant ~compenser l'inégalit~ des effets sur les budgets des diff~rents 
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pays, des progrès de l'industrialisation, ne soit nécessaire au 
succès de l'UDEAC. C'est là une tâche essentielle de la taxe unique. 
Il faut pourtant chercher d'autres formes de péréquation financière, 
dans la mesure où l'on fabrique dans l'UDEAC des produits intermé-
diaires sur lesquels on ne peut prélever de taxe unique. Aussi la 
question se pose-t-elle de savoir s'il est, à la longue, raisonnable 
de poursuivre deux buts par le moyen de la taxe unique: l'encou-
ragement à l'industrie et la péréquation financière. Présentement, 
le Fonds de Solidarité assure déjà une large péréquation financière. 
Il parait possible, en arrêtant les prestations respectives des diffé-
rents pays, de prendre pour bases de celles-ci tant les recettes 
au titre des taxes à l'importation que les im~ôts sur les béné-
fices des entreprises industrielles. C'est .a:in.sî que l'on pourra 
le plus facilement trouver un compromis entre les pays consommateurs 
qui désirent que la taxe unique soit élevée et les pays producteurs 
qui désirent qu'elle soit faible. 

Il faut finalement éviter qu'avec des taux trop élevés la 
taxe unique ne prenne une orientation contraire à l'intégration, 
car on inciterait ainsi les industriels à se contenter dans la mesure 
du possible des marchés nationaux. 

8.1.5. Facilités de crédit 

Dans les études de projet, le problème du financement a 
été laissé de côté, car il nous parait impossible, dans l'état actuel 
de l'étude, d'avancer des hypothèses sur le détail des besoins et 
des conditions de financement. En conséquence, noue ne pouvons 1c1 
que formuler quelques remarques et présenter quelques recommanda-
tions générales sur le financement des projets proposés. 

On peut d'abord admettre que le capital à investir et le ca-
pital d'exploitation nécessaires dépassent, pour presque tous les 
projets, les possibilités de financement des entrepreneurs locaux 
en puissance. Aussi songe-t-on automatiquement à faire financer les 
projets industriels proposés au moins partiellement par des capitaux 
étrangers. Il serait, pour différentes raisons, néanmoins souhaitable 
que les capitaux locaux prennent, dans une mesure plus ~rande qu'il 
n'a généralement été fait jusqu'à présent, des participations dans 
les nouvelles industries. Ces participations pourraient être assurées 
soit par l'Etat, soit par des capitaux privés anonymes, soit par les 
deux à la fois. 

Actuellerrent toutefois, il manque dans presque tous les 
pays de l'UDEAC, les conditions institutionnelles préalables né-
cessaires pour saisir les possibilités qui s'offrent ici. 

De grosses participations de capitaux d'Etat dans le sec-
teur prj \C§ ne conduisent à la longue - comme 1 'expérience 1 'a montré 
dans une série de pays en voie de développement - à des résultats 
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positifs que si elles sont prises par !!intermédiaire d'organismes spé-
ciaux, indépendants de la lourdE administration des finances. Dans 
l'UDEAC, il n~existe à notre connaissance d'institutions de ce genre 
q~e dans deux pays seulement: 

-Au Cameroun, la Société Nationale d'Investissements (S.N.I.), société 
nouvellement fondée, qui doit faire fonction de holding d'Etat pour 
l'ensemble du territoire fédéral, et la West Cameroun Development 
Agency, petite société nationale de développement, qui relève du 
Gouvernement du Cameroun Occidental; 

- Au Congo/B, le Bureau pour la Création, le Contrôle et l'Orientation 
des Entreprises et Exploitations de l'Etat (B.C.C.O.), à qui incombe 
l'administration des entreprises et exploitations domaniales. 

Jqs ban~ues de développement existantes des cinq pays ne peu-
vent. sous leur forme actuelle, vraisemblablement pas jouer le rôle 
de h·lldings d'Etat. Certes, leurs statuts prévoient, en règle générale, 
d'encourager les entreprises industrielles en leur accordant des cré-
dits et en y prenant des participations, mais, en pratique, leur ac-
tivité s'est généralement orientée vers le crédit foncier et le cré-
dit personnel aux agriculteurs, aux commerçants et aux artiE~ns. Com-
parées aux t~rpes de banques existant en Europe, elles ressemblaient 
davantage aux coopératives de crédit agricole ou aux caisses d'épargne 
municipales qu'aux banques de crédit industriel et commercial propre-
ment dites, surtout au Cameroun. 
Ce n'est que récemmen~ qu'elles ont été intégrées dans la politique 
de développement offisielle; leur contribution au financement des pro-
jets s'est cependant limitée à offr~r des crédits. 
Il est vraisemblable que l'on ne po~rra modifier sans difficultés 
l'orientation ainsi prise par les banques de développement. Ceci a 
conduit, au Cameroun comme au Congo, à la création de la S.N.I. et 
du B.C.C.O., qui doivent se consacrer exclusiverr~nt au placement et 
à la gestion des participations de l'Etat dans le secteur privé, 
indépendemment des banques de développement. 

Par suite de la r&solution prise le 8 décembre 1964 par les 
Chefs d'Etat de l'UDEAC, on doit examiner les possibilités de créa-
~lon d'une banque de développement commune. Cet institut devrait prendre 
en mains les t~ches définies plus haut pour une banque nationale 
de holding et de financement, mais travaillant cette fois danf Les 
cinq pays de liUDEAC* On n'en sait jusqu'~ présent rien de plus, en 
particulier sur son organisation. On pourrait n~anmoins prendre ici 
pour modèle les compagnies de développement d!Afrique Orientale, et 
sp~cialement la Uganda Development Corporation, dont l'organisation 
et l'activité ont, grâce aux succès obtenus, frtit la preuve de leurs 
qualités. 

A tcas o~ la banque de développement commune ne serait pas 
r~alis~e, ou bien au cas od son activité serait limit&e au finance-
ment des grands projets multinationaux, on pourrait recommander égale-
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ment au Gabon, à la RCA et au Tchad de créer des sociétés de finance-
ment officielles sur le modèle de la S.N.I. Ces sociétés de finance-
ment devraient disposer de leurs propres services de promotion in-
dustrielle vU, lorsque de semblables organismes existent déjà, leur 
être étroitement accouplées. A titre d'exemple on peut citer ici 
l'Agence Gabonaise de Promotion Industrielle et Artisanale (PROMOGABON). 
Son activité comprend des études, recherches, prospections ou son-
dages concernant l'industrialisation ainsi que la promotion et le 
développement d'établissements industriels et artisanaux. :3 plus, 
PROMOGABON s'occupe de l'accueil, de la documentation et de l'orien-
tation des investisseurs en puissance, objectifs qui jouent un rôle 
particulièrement important dans la politique d'industrialisation en 
Afrique. 

Dans aucun des pays de l'UDEAC ne sont réalisées les condi-
tions préalables nécessaires à une participation anonyme des capi-
taux privés locaux aux sociétés les plus diverses. Il n'y a pas de 
marché des capitaux, on ne saurait songer pour l'instant à une bourse 
des valeurs, on ne connaît pas de fonds d'investissements lancés 
et gérés par des banques d'affaires. 
C'est justement cette dernière forme, le fonds d'investissements, 
qui nous parait pourtant susceptible de mobiliser les capitaux privés 
locaux en vue de participations industrielles. Noue ne pouvons ici 
discuter de ce problème plus en détail. Qu'il nous soit toutefois 
permis de signaler que la création et la gestion d'un fonds d'in-
vestissements de ce genre pourrait être une activité toute trouvée 
pour la banque de développement commune de l'UDEAC citée plus haut. 
Au cas où celle-ci ne pourrait, pour quelque raison que ce soit, se 
voir confier cette tâche, on pourrait envisager de faire gérer ce 
fonds, sous le contrôle de la Banque Centrale, par l'une des grosses 
banques d'affaires représentées dans l'UDEAC. Il serait souhaitable 
d'examiner en détail dans quelle mesure un fonds d'investissements 
industriels qui, précisément au cours des années de démarrage, aurait, 
quant à son rendement, à supporter des risques relativement élevé~~ 
constituerait la forme appropriée à la collecte des capitaux d'éparg-
ne locaux. On peut néanmoins tenir pour certain que différentes 
sphères de la population africaine, surtout dans le commerce, dis-
posent de fortunes relativement importantes, qui pourraient, par des 
conditions attrayantes, être utilisées au financement de l'industrie. 

Un autre problème concerne l'encouragement aux investisse-
ments sous forme de crédits à long terme à de faibles taux d'inté-
rêt. Pour la majorité des projets analysés, de telles mesure ne 
sont vraisemblablement pas nécessaires, car ils promettent une ren-
tabilité suffisante (voir tableau 66). Certains d'entre eux, et par-
mi ceux-ci d'aussi importants que la verrerie, le complexe aciérie-
laminoir et l'usine de produits chimiques, ne devraient pourtant 
pouvoir être réalisés que si l'on trouve le moyen de réduire, d'une 
manière ou d'une autre, les frais qu'entraîne tout appel à des ca-
pitaux extérieurs. 

Pour les raisons déjà citées, on ne peut ici répondre avec 
précision à la question de savoir dans quelle mesure il faudrait ré-
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duire le montant des intérêts pour assurer la rentabilité de ces projets. 
On peut toutefois admettre avec quelque certitude qu'une baisse du taux 
de l'intérêt applicable aux capitaux extérieurs augment~rait à tel 
point la rentabilité des projets en question que ceux-ci prendraient 
de l'intérêt pour des investisseurs privés. Les organisations de finan-
cement nationales et internE~ionales doivent garder le privilège de 
vérifier si, et dans quel c~dre, les conditions relativement favora-
bles qui sont actuellement applicables au financement des investisse-
ments d'infrastructure pourraient être étendues au financement indus-
triel. 

8.1.6. Intensification du rôle de l'agriculture 

Les pays de l'UDEAC sont essentiellement des pays agricoles. 
Aussi tout progrès économique, même dans le domaine de l'industrie, 
est-il lié au progrès dans le secteur agricole. Cel· i~ci doit augmenter 
sa productivité pour pouvoir mettre du personnel à la disposition de 
l'industrie, elle doit s'orienter de plus en plus vers les produits du 
mArché pour assurer l'approvisionnement des centres urbains et indus-
triels en pleine croissance, et améliorer la qualité des articles qu'elle 
met en vente afin que les travailleurs de l!industrie puissent être 
mieux nourris. 

A côté de ces considérations générales, trois questions prennent, 
dans le cadre de la présente étude, une importance toute particulière: 

1) la sujétion où se trouve la production industrielle vis-à-vis du 
pouvoir d'achat de larges couches de la population, surtout des cou-
ches rurales; 

2) la sujétion où se trouve la production industrielle vis-à-vis des 
disponibilités en matières premières d'origine agricole; 

3) les dispositions de l'agriculture à employer les moyens de production 
modernes que peut lui fournir l'industrie. 

Sur 1): Les revenus monét~ires de larges couches de la popu-
lation de l'UDEAC sont, dans une large mesure, déterminés par la si-
tuation des cultures industrielles (café, coton, cacao, hévéa, arachides, 
bananes, etc.), et des autres activités du secteur primaire intégrées 
dans l'économie monétaire (élevage, exploitation forestière, etc.). 
Aussi le d~veloppement industriel ne m~ne-t-il au succ~s que si, dans 
le secteur primaire, le revenu mon~taire croit simultan~ment. 

Cette suj~tion a déjà maintes fc~s montr~ les répercussions 
n~gatives quwelle peut avoir, quand de mauvaises récoltes ou une baisse 
des prix des produits agricoles d'exportation ont conduit à une baisse 
du pouvoir d'achat des masses et, partant, à une récession de la de-
mande en produits industriels. Aussi toutes mesures en vue de stabi-
liser et d!am~liorer les revenus mon~taires du secteur primaire, que 
ce soit par l'interm~diaire des cultures industrielles existantes ou 
grâce à une diversification de la structure de la production, est-elle 
de la plus grande importance pour le développement industriel. 
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Sur 2): Le développement industriel doit, si possible, être basé 
sur les ressources naturelles des pays intéressés. Il en relève, 
et ce n'est pas le moins important, la transformation industrielle 
des matières premières du secteur primaire. A ces industries de 
transformation appartiennent d'une part leë industries alimentaires, 
d'autre part les industries de transformation d'autres secteurs, qui 
utilisent des matières premières végétales et animales, à savoir 
les industries textile, du bois, du papier, d~ cuir, des oléagineux, 
les industries chimiques et parachimiques, etc. Aussi le développe-
ment de la production dans les domaines de l'agriculture, de l'éle-
vage, de la pêche et des forêts, te] qu'envisagé par les plans 
des différents pays, est-il d'une importance toute particulière 
pour l'industrie. 

Il a été question au chapitre 1 des produits agricoles, 
de l'élevage, de la pêche, et des produits forestiers les plus im-
portants. La majeure partie de la production du secteur primaire 
ne sert cependant pas en premier lieu à approvisionner l'industrie 
locale en matières premières, mais, abstraction faite de l'auto-
consommation de l'économie de subsistance, on l'exporte sous forme 
de matière première ou après une légère préparation. On pourrait 
pourtant élargir, dans de nombreux cas, les sources d'approvisionne-
ment en matières premières des ir.nustries de l'UDEAC, en diversi-
fiant la production agricole et en améliorant la qualité des produits 
agricoles. A toute entreprise se pose en effet la question des possi-
bilités locales d'approvisionnement en tant que problème des four-
nitures suffisantes et régulières de matières premières de qualité 
déterminée. Au cas où elles ne sont ras assurées de pouvoir se pro-
curer des matières premières locales de la qualité désirée, il 
n'est pas rare que les entreprises transformatrices se rabattent 
sur les matières premières d'importation, au moins tant qu'elles 
n'ont pas mis elles-mêmes sur pied une base locale d'approvisionne-
ment en matières premières. Aussi les efforts faits en vue d'aug-
menter la production agricole et aussi la production dans d'autres 
domaines du secteur primaire, doivent-ils dans la mesure où l'on 
envisage de traiter celle-ci industriellement, être accompagnés 
d'efforts en vue de mettre sur le marché un produit exploitable 
et susceptible d'être traité. 

Ceci s'applique aussi naturellement aux cultures à lancer 
pour élargir l'offre en matières premières agricoles. Aussi faudrait-
il parvenir assez rapidement à un accord entre les différents inté-
rêts en présence, entre les services de l'agriculture d'une part, 
si tant est qu'il s'agisse de cultures qui ~oivent être (iffusées 
par le paysannat local, et entre les transformateurs industriels 
éventuels d'autre p~rt, par exemple sur le choix des variétés à 
mettre en culture ou sur l'introduction de nouvelles cultures. De 
leur côté, les services de l'agriculture devront fréquemment s'ef-
forcer, si l'approvisionnement en matières premières doit être le 
fait de paysans africains, de mettre sur pied un encadrement con-
sidérable et d'organiser la commercialisation, surtout si l'on veut 
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que l'approvisionnement des entreprises en matières premières soit 
réellement assuré~ Il ne faudrait pas oublier que le geste effectué par 
certaines entreprises industrielles modernes et qui consiste à se créer 
une base d'approvisionnement en matières premières, en exploitant elles-
m~mes des plantations par exemple, en vue d'assurer l'approvisionnement 
de l'entreprise, est une chose nécessaire; ceci conduit toutefois à re-
tirer aux exploitations agricoles locales le bénéfice des consultations 
et des soins donnés par les serv~ces du paysannat, et partant, à leur 
ôter toute possibilité de développement moderne. 

En ce qui concerne les projets industriels en cours de réali-
sation dans l'UDEAC, de même que les projets envisagés dans la présente 
étude, leurs besoins en matières premières agricoles ont été chiffrés 
au chapitre 7. On devra respecter le calendrier des réalisations pré-
vues dans le domaine agricole, sous peine de retarder le développement 
industriel. On reviendra plus spécialement ici sur les besoins dont la 
satisfaction conditionne la réalisation des projets industriels nou-
veaux, envisagés dans la présente étude: conserverie de tomate, produc-
tion de jus de fruits, fabrication de malt. 

Malgré les conclusions assez pessimistes auxquelles on arrive 
à l'issue d'un premier C·llcul de rentabilité relatif à une éventuelle 
préparation dans l'UDEAC de concentré de tomates et de jus de fruits con-
centrés, il subsiste tellement d'inconnues touchant les conditions 
d'approvisionnement et le coût des matières premières que l'on ne peut 
vraiment pas affirmer, dès maintenant, si la fabrication de ces pro-
duits est possible ou non. Il est donc indispensable de poursuivre et 
d'intensifier les études agronomiques et les essais de production en 
cours, ainsi que de les multiplier dans d'autres régions, pour posséder 
des éléments de jugement suffisants~ C'est un domaine od l'on peut 
;tre fixé dans un temps relativ0ment limité, à condition d'engager 
avec décision les dépenses nécessaires. 
En plusieurs points de l'intérieur, régions du Logone au Nord-Cameroun, 
polders du Tchad, les études poursuivies sur les légumes et fruits 
paraissent pouvoir être coupléeE avec celles poursuivies sur les céy~
ales, et sans doute financées conjointement. Des essais de culture du 
blé et de l'orge sont prévues ou déjà en cours dans ces régions. Au 
Tchad, où on cultive actuellement de l'orge dans le B.E.T8, on pourrait 
également ~tendre la culture de l'orge au Kanem et ~ l' ~addai. L'orge 
intéresse tout particulièrement le projet de malterie écudié au chapitre 
6. Ce projet présenterait pour les pays de l'UDEAC un intérêt fortement 
accru, s'il pouvait traiter un ~reduit agricole d'origine locale, au 
lieu d'opérer sur de l'orge d'importation. 
Aussi est-il souhaitable de s'efforcer, pour ces divers produits, d'en-
treprendre des recherches suffisantes pour qu'on puisse savoir si l'on 
pourrait cultiver des variétés susceptibles de fournir des matières 
premières de la qualité iésirée, si l'on pourrait mettre à la disposi-
tion des usines le tonnage nécessaire et, dans l'affirmative, à quelles 
conditions. C'est seulement alors que l'on pourra serrer de plus près 
le bilan des projets industriels. Il est fort possible qL'en comprimant 
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les dépenses relatives à d'autres postes du compte d'exploitation, 
et grâce à un meilleur étalement des campagnes de récolte des fruits 
et légumes, ces opérations apparaissent finalement comme suffisam-
ment rentables pour attirer les investissements. 

Par ailleurs, de nombreux projets industriels en cours de 
réalisation, dont les besoins en matières premières d'origine agri-
cole ont été exposés au chapitre 7, souffriraient sans doute de 
retards importants, si les programmes agricoles prévus dans les 
plans de développement n'étaient pas exécutés en temps voulu. 

Sur 3): D'une importance particulière pour l'industriali-
sation dans l'UDEAC sont enfin les dispositions de l'agriculture 
à employer les moyens de production modernes que peut lui fournir 
l'industrie. 

Parmi les projets industriels dont la présente étude re-
commande la réalisation, le projet de fabrication d'engrais intéresse 
l'agriculture, non plus en tant que fournisseur de matières premières 
mais, au contraire, en tant qu'acheteur de produits. Il s'apparente 
de ce fait à celui concernant la fabrication des produits phyto-
sanitaires en cours de réalisation à Douala. 

L'utilité de tous ces produits commence à être connue des 
ruraux et l'exemple du Cameroun, mais aussi celui d'autres pays de 
l'UDEAC au cours de ces dernières années, sont particulièrement 
probants. Il n'en demeure pas moins que l'attribution de subventions 
instaurée pour soutenir l'effort de démonstration entrepris auprès 
des cultivateurs et planteurs individuels, doit progressivement 
cesser, le supplément de récoltes obtenu devant peu à peu couvrir 
l'achat des engrais et produits de traitement. 

Il est toutefois indispensable de maintenir alors, et 
si possible de renforcer, l'encadrement des populations rurales 
pour soutenir, prolonger et amplifier l'effort de modernisation 
des méthodes culturales, au nombre desquelles la pratique régulière 
de la fumure minérale parait particulièrement bénéfique. Autre-
ment, d'un part un recul ou même la stagnation de la consommation des 
engrais à son niveau actuel rendrait caduc le projet industriel 
envisagé dans la présente étude, d'autre part, une augmentation 
de la production des cultures en question, surtout des cultures in-
dustrielles, serait alors difficile à atteindre. 

8.2. MESURES SUR LE PLAN HUMAIN 

Selon l'analyse effectuée au chapitre 1, la situation du 
marché du travail de l'UDEAC se présente comme suit: 

- En dehors des manoeuvres et de la main-d'oeuvre spécialisée, il 
existe une pénurie sensible dans toutes les catégories de person-
nel qualifié, mais surtout de personnel dirigeant (agents de maî-
trise, techniciens, cadres moyens et personnel de direction). Les 
besoins en personnel expatrié ne résultent pas seulement de la 
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nécessité où lwon se trouve de combler les vides des besoins en main-
d'oeuvre, mais aussi d~ la nécessité d'encadrer assez fortement le per-
sonnel local .. 

D'une part, les besoins en main-dfioeuvre qualifiée augmenteront net-
tement dans les prochaines années, d'autre part, tous les pays de 
l'UDEAC s'efforcent de couvrir leurs besoins en personnel qualifié, 
en formant eux-mêmes leurs propres éléments. Les plans de développe-
ment prévoient en effet que, d'ici 1970, la couverture de leurs be-
soins respectifs en ouvriers qualifiés sera, dans une large mesure, 
assurée par les moyens locaux; pour les différents groupes de per-
sonnel dirigeant, tous les pays de cette zone dépendront encore du 
personnel expatrié, jusqu'en 1975 et même au-delà. 

Le remplacement du personnel expatrié par des éléments locaux, et ce 
non seulement à l'échelon de l'exécution, mais aussi aux différents ni-
veaux du personnel dirigeant, est un précepte essentiel de la politique 
économique des gouvernements. Dans~ aRsez nombreux cas, Je rendement 
et la rentabilité des projets industrjels devraient, semble-t-il, dé-
pendre des frais de main-d'oeuvre dont le volume est essentiellemeŒ 
conditionné par la part relativement élevée des salaires versés et 
prestations supplémentaires accordées au personnel expatriée Les pro-
positions de projets présentées dans le cadre de cette étude en appor-
teront la preuve. Pour trois seulement des 18 projets proposés, les frais 
de la main-d'oeuvre représentent moins de 10% des frais d'exploitation, 
pour six d 9 entre eux, ils repr~sentent de 10% ~ 20% de ceux-ci, et pour 
9 projets, soit pour la moitié d~entre eux, ils sont supérieurs à 20% 
des frais d'exploitation (et atteignent au maximum environ 49% de ceux-
ci)e La part du cofit du personnel expatrié n!est que dans quelques rares 
cas nettement inférieure i la moiti' du total des charges salariales; 
elle est, dans la majorit~ des cas, de l'ordre de la m0itié et atteint, 
dans une série de cas, des 2/3 aux 3/4 du total des charges salariales. .. 

Le cofit du personnel expatrié se compose de salaires de base 
relativement ~levés et de nombreux avantages sociaux supplémentaires 
qui sont i la charge de lwemployeur, ~ savoir prestations obligatoires 
ou volontaires, mais qui~ dans la majorité des cas, sont des presta-
tions habituelleso La majoration qui frappe le salaire de base du fait 
des prestations supplémentaires servies par l'entreprise s~él~ve, pour 
le personnel expatrié, à un chiffre compris entre 70 et 100% du salaire 
de base. Pour le personnel local, par contre, les prestations supplé-
mentaires, obligatoires et volontaires, sont beaucoup moins nombreuses; 
la majoration forfaitaire qui frappe le salaire de base du fait de ces 
prestations doit osciller entre 20 et 35%, ce pourquoi il faut tenir 
compte de ce qu'il s~agit d'échelons hiérarchiques différents. 

L'on peut pourtant constater que, dans la mesure o~ certains 
postes peuvent en pratique ~tre occup~s alternativement par du per-
sonnel local et du personnel expatrié, le coût pour le personnel ex-
patrié représente plusieurs fois le coût du personnel local. Comme 
expos& au chapitre 5 (voir~ ce sujet le paragraphe 5~1$30), les dépenses 



- 311 - 13074/VIII/B/66-F 

aue doit faire l'entreprise pour le personnel expatrié, repré-
sentent suivant les pays et les catégories professionnelles de 4 à 
8 fois les dépenses faites pour le personnel local. Le remplace-
ment du personnel expatrié par du personnel local aura donc la ten-
dance, dans toute une série de cas, d'améliorer le rendement et la 
rentabilité de l'entreprise, tout en tenant compte des différences 
de productivité de ces diverses catégories de salaires. Eu égard 
au manque de main-d'oeuvre qualifiée, la condition du remplacement, 
è~ns l'UDEAC, du personnel expatrié par du personnel local, est la 
formation de main-d'oeuvre locale aux divers échelons. 

Depuis le début de l'industrialisation, tant les services 
gouvernementaux que l'industrie elle-même se sont préoccupés de la 
formation de main-d'oeuvre destinée aux professions industrielles 
et commerciales. Pourtant, faute de personnel enseignant et de moyens 
financiers et faute de coordination entre les différents intérêts 
en présence, ces efforts ont été souvent insuffisants et couronnés 
de peu de succès. Aussi les plans de développement établis dans les 
différents pays de l'UDEAC cherchent-ils à tirer des leçons du passé 
et à adapter la formation technique et professionnelle aux besoins 
et aux conditions économiques et sociales des différents pays, ainsi 
quwaux nécessités de leur développement futur. 

Les expériences faites sur le plan de la formation tech-
nique et professionnelle dans tous ~s pays de l'UDEAC font apparaître 
qu'il ne suffit pas d'élever des centres de formation pour que la 
formation de la main-d'oeuvre soit couronnœde succès, mais que celle-
ci implique la solution de problèmes d'orientation générale de l'en-
seignement, la f~xation de centres de gravité dans les différents 
niveaux et systèmes de formation, l'adaptation des méthodes de forma-
tion aux exigences africaines et le règlement d'autres problèmes 
structurels analogues. Aussi, dans ce qui va suiv·~,traiterons-nous 
rapidement des points les plus impcrtants de cet ensemble de questions. 
~n tant que mesures d'accompagnement relatives à la formation tech-
nique et professionnelle, nous formulerons les recommandations sui-
vantes, qui ont déjà été incorporées dans les programmes concrit$ 
de certains pays: 

a) Axer plus fortement ltenseignement général, tant l'enseignement 
primaire que l'enseignement secondaire, sur les caractéristiques 
et les besoins des pays de l'UDEAC. 

Comme le Cameroun a été le premier à le faire, il parait 
souhaitable dans d'autres pays aussi, d'axer assez fortement 
l'enseignement primaire sur les besoins de la population ru-
rale. Ce changement d'orientation devrait impliquer également 
la connaissance du travail de l'artisanat rural. 
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b) Augmenter la productivité de l'enseignement primaire et secondaire. 

Dans plusieurs pays, le pourcentage des élèves sortants qui ont 
atteint le but final de la classe considénée,est relativement 
faible. L'amélioration de l'enseignement général libérerait 
l'enseignement technique ou professionnel proprement dit des 
matières d'enseignement g;néral. 

c) Mettre plus fortPment l'accent sur l'enseignement technique vis-à-
vis de l'instruction générale; et, dans l'enseignement technique, 
sur la formation industrielle vis-à-vis de la formation commerciale. 
A tous les échelons de la formation technique et professionnelle, 
on devrait donner plus duimportance à la formation pratique qu'à 
la formation théorique. 

Il nwest pas rare que l~économie se plaigne du manque de con-
naissances technologiques pratiques et de la méconnaissance 
du monde du travail des élèves sortants des écoles techniqueso 
Ceci contribue sans aucun doute au peu d'attrait que présente 
une activité dans le secteur privé, aux difficultés d'adapta-
tion rencontrées dans la profession, ainsi qu'aux fluctuations 
assez considérables de la main-d'oeuvre. Comme seule la connais-
sance pratique du métier peut permettre la fertilisation mu-
tuelle de la formation scolaire et de l'activité pratique, il 
parait extrêmement souhaitable de recommander, tant pour la 
formation donnée dans lee ~allèges techniques que pour celle 
des lycées techniques, l:çxécution de stages dans l'industrie 
pendant la période m&me du cycle de formation et non point 
seulement à la fin de la formation scolaire, comme on l'a, 
partiellement, proposé pour les cycle8 1ui permettent d'obtenir 
le C.A.P~ Nous proposons de même que soient institués des 
stages dans l'industrie pour les étudiants qui peuvent devenir 
cadres supérieurs, étant donné que ceux-ci n'ont souvent pas 
le moindre contact ~vec la vie économique et ignorent tout 
de celle-ci, et spécialement de la pratique industrielle. 

d) Encourager la coopération entre le secteur privé ainsi que les 
autorités ministérielles compétentes et les écoles. 

Une étroite coopération permettrait non seulement d'adapter 
objectivement la formation aux besoins de l'économie, mais 
aussi de développer plus judicieusement et d'exploiter dans 
de meilleures conditions les ressources économiques nationales. 
Souvent déj~ les cours des centres de formation professionnelle 
sont organisés en coopération avec le secteur privé; cette 
coopération devrait cependant s'étendre également ~ la plani-
fication des besoins en personnel dirigeant. Au-del~ de cette 
planification des besoins l'on devrait permettre au secteur 
privé de concourir plus profondément, ~ tous les stades et 
sur tous les plans, à la formation technique et professionnelle~ 



- 313 - 13074/VIII/B/66-F 

e) Mettre au point, pour les cours thf ~iques et pratiques donn~s 
dans les entreprises, les stages dans lwindustrie, etc., des 
objectifs et des programmes de formation plus précis. 

En raison du d~veloppement souvent insuffisant de la formation 
technique et professionnelle, il n~était pas rare que~ sec-
teur priv~ forme lui-m;me son personn~l. Il n'~tait pas rare 
que le manque de personnel jouissant d'une formation p~da
gogique, le peu de fidélité de la main-d'oeuvre ainsi form~e 
à son entreprise, une impression générale d'insécurité - le 
plus souvent due à des causes politiques -, etc. aient eu 
pour effet que les dépenses engagées pour assurer la forma-
tion à l'intérieur des entreprises étaient modestes, tandis 
que cette formation elle-même était insuffisante et restait 
souvent limitée ~ quelques tours de main. 
Quant à la formation de personnel, il serait nécessaire que 
le secteur priv; se dipartisse de son attitude parfois ré-
servée. Pour toutes les form~s de formation données à l'in-
térieur des entreprises, formation professionnelle ou forma-
tion accélérée d'agents de ma!trise, de cadres moyens et de 
personnel de direction grâce à des programmes d'études et à 
des stages de perfectionnement, il est indispensable d'avoir 
des objectifs et des programmes de formation précis, qui 
doivent les uns et les autres être mis au point en colla-
boration avec les ministères et les autorités scolaires com-
pétentes. 

f) Renforcer la coopération régionale à l'i.ntérieur de l'UDEAC, tant 
dans le secteur privé que chez les autorit~gouvernementales 
compétentes. On devrait développer l'ouverture en commun de centres 
de formation. 

Une telle tendance se manifeste d~j.· dans le secteur privé, 
par exemple sous la forme d~écoles propres à certaines entre-
prises, comme celles de la S.E .. E.E., de la COTONFRAN ou simi-
laires, ou à certains groupes de sociétés. comme celles de1 
compagnies aériennes (à Douala et ~ Pointe-Noire) et des so-
ciétés pétrolières (à Brazzaville). Il faudrait encourager 
leouverture, dans d~autres branches professionnelles, de 
nouvelles institutions de ce genre, ce pour quoi tant les 
chambres consulaires que les groupements professionnels 
pourraient être le répondant de tels projets. On pourrait 
alors compenser les charges financières qui en résulteraient, 
en accordant à ceux-ci des avantages fiscaux et autres. 
De la m~me mani~re, une coop~ration plus étroite est sou-
haitable à lff:intérieur de l~UDEAC- on y tend aussi déjà-
sur le plan de 1•enseignement public, technique et profes-
sionnel. On pourra, ce faisant, exploiter de façon plus éco-
nomique lt·s possjt~.it~s de formation existantes et futures, 
&tant don1 ~ que, pour la formation technique et profession-
nelle que ien des plans de d~veloppement pr~voient de pous-
·ser, peuveut apparaître éventuellement des goulots d'étrangle-
ment dans lJs institutions de formation. 
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Dans lwUDEAC, la promotion du potentiel local en chefs d~entre
prise constitue un problème spécial. Considérée sous 1wangle historique, 
la naissance d!une classe de chefs d'entreprise d~pend d'une s~rie de 
facteurs économiques et sociaux, ainsi que de facteurs psychologiques. 
Aussi ne peut-on susciter dans l'UDEAC lfiapparition d~une classe loca1e 
de chefs d'entreprise qu'au moyen d'une série coordonnée de mesures di-
verses, parmi lesquelles la formation spécialis;e joue, sans aucun doute, 
un rôle important., 

Parmi les mesures destinées i promouvoir des chefs dwentreprise 
locaux, il convient de distinguer celles qui visent au perfectionnement 
des chefs des entreprises existantes et celles qui ont pour but d'~veil
ler les talents de chef d'entreprise~ Pour les chefs des entreprises 
existantes - on trouve des chefs d'entreprise africains surtout dans 
le commerce et dans les transports, mais seulement ici ou là dans l'in-
dustrie -, il parait souhaitable de cr,er des services de consultation 
sur les probl~mes d!exploitation, des s'minaires spéciaux pour chefs 
d'entreprise et d'autres possibilit's d'enseignement analogues~ 

On pourrait s'efforcer, dans le cadre de la formation technique, 
d 8 encourager les talents de chef d 9 entreprise en modifiant et en complé~ 
tant les programmes d'études de façon appropriée, grâce à des volontariats 
spéciaux à l 1 échelon directorial dans les entreprises modernes et grâce 
à des stages dans !!industrie. 

Les pays de l 9 UDEAC neont jusqufiici aucune expérience notable 
des différentes formes et des possibilités de formation et d~encourage
ment des talents des chefs d~entreprise; dans les autres Etats africains! 
toutes l~s tentatives de cet ordre doivent également en être restées 
à l'état embryonnaire~ Aussi proposons~nous d 8 entreprendre une enquête 
en vue de collationner et d'exploiter les r;sultats des exp~ri~nces 
faites dans dfiautres pays6 

8.3. MESURES ET RECOMMANDATIONS DIVERSES 

8~3~1. Ha~monisation des Codes des Investissements, du r~gime douanier 
et de la fiscalit~ 

Le traité de l~UDEAC a harmonisé les prescriptions les plus 
importantes des Codes des Investissements et le régime douanier des 
pays membres .. Jusqu'à nouvel ordre, il ne parait pas particulièrement 
urgent d~ faire de nouveaux efforts dans ce domaine~ Par contre, il 
parait opT)ortun de tendre vers une harmonisation plus complète de la 
fiscaliti interne (impSts sur les b~né fiees, etc.)@ Le but de ces 
efforts devrait consister à tendre ver,:; un équilibre aussi large que 
possible dans l'imposition des activitis industrielles dans les diff;-
rents pays de la Communaut~. 

En outre, il faut ivit~r, dans la mesure du possible, qu~ lee 
entreprises établies sur place soient l~objet d'une discrimination vis-
à-vis des entreprises nouvelles. Dans cette perspective, il faut tendre 
à ce que les r~glements d'importation relatifs aux machines et aux 
pi~ces de rechange,aux mati~res premi~res et aux s~mi-produits, ;;r~· 
que les conditions diacquisition des carburants destin~s aux groupes 
électrogènes de.s entreprises, assurent une égalité de t.rai tement. aussi 
large que possible. 
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8.3.2. Politique commerciale vis-à-vis des pays limitrophes 

A ses frontières Est et Ouest, l'UDEAC se voit en présence 
de grands pays dont la population et la puissance économique sont 
nettement plus grandes que les siennes. C'est pourquoi la fondation 
de l'Union trouve en grande partie sa justification dans le désir et 
la nécessité où elle se trouve de regrouper ses propres forces face 
à ses puissants voisins. Ce processus de renforcement à l'int~rieur 
implique nécessairement, au moins pendant une certaine période de 
transition, une certaine protection et un certain isolement vis-à-
vis de l'extérieur. 

Le commerce des pays de l'UDEAC avec la Nigeria et le Congo/Kin-
shasa est relativement faible et reste loin en arrière du commerce 
avec l'Outre-Mer. Il a de plus décliné au cours des dernières années, 
par suite des difficultés politiques survenues au Congo/Kinshasa et 

.du fait que le Cameroun Occidental est sorti de la sphère économique 
nigérienne. Pour certaines régions de l'UDEAC, ces relations atteig-
nent néanmoins une importance qu'il ne faut pas sous-estimer; elles 
dépassent très certainement de beaucoup les chiffres des statistiques 
officielles du commerce extérieur. 

Il ne saurait nous appartenir de présenter ici des propo-
sitions détaillés sur la politique commerciale que doivent pratiquer 
les pays de l'UDEAC vis-à-vis des Etats voisins. Nous avons du moins 
la possibilité d'attirer l 1 attention sur l'importance de cette ques-
tion. Bien que l'on ne puisse contester le bien-fondé de cet isole-
ment vis-à-vis de l'extérieur, il ne faudrait pas oublier tout à fait 
les possibilités qu'offrirait le commerce avec les pays voisins. La 
Nigeria et le Congo/Kinshasa ont en vente une série de produits 
industriels que l'UDEAC se procure jusqu'ici de l'Outre-Mer. Il con-
vient de vérifier dans quelle mesure on pourrait, dans ce cadre, 
intensifier les importations en provenance de ces deux pays, afin, 
ce faisant, diouvrir de nouveaux débouchés aux entreprises de l'UDEAC 
qui souffrent fréquemment de surcapacité. Ceci s'applique avant tout 
aux entreprises du Sud-Ouest-Camerounet du secteur Pointe-Noire -
Brazzaville. En dépit des incertitudes de la politique monétaire 
du Congo/Kinshasa, il devrait y avoir des moyens, grâce à des comptes 
de clearing par exemple, de développer le commerce, au moins pour 
certains produits bien d~finis et jusqu'à certaines quantités. Qu'il 
nous soit permis de citer, à titre d'exemple, les exportations de 
viande du Tchad vers le Congo/Kinshasa, qui se sont presque com-
plètement ~t:intes au cours des dernières années, ce qui restreint 
les possibilités de développement d'une branche de l'économie 
particulièrement importante pour le Tchad. 

On devrait pouvoir réaliser plus rapidement certains des 
projets analysés dans le présent rapport, et spécialement le projet 
de complexe chimique, si l'on arrivait à écouler dans les pays voi-
sins une partie de la production. 
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8.3.3. Recherches et études 

Sur bon nombre de points précis, les analyses de la présente 
étude ont pu s'appuyer sur des travaux et recherches antérieurs. Il 
ne faut cependant pas s'étonner si l'on n'a pu, sur de nombreux points, 
combler les lacunes existantes. En dépit de leimportance que les 
gouvernements accordent au développement industriel de leurs pays 
respectifs, on est en effet dépourvu,dans une large mesure, d'études 
systématiques et continues sur toutes les questions qui s'y rapportent. 

Comme nous l'avons déjà dit au paragraphe 8.1.5., nous recom-
mandons la création de services de promotion industrielle. A ces ser-
vices devrait incomber l'observation permanente des conditions pré-
alables du développement industriel et de ses possibilités. Parmi la 
masse des probl~mes à résoudre, nous saisissons ici au passage, sans 
prétendre être complets, un petit nombre de problèmes dont l'étude 
nous paraît primordiale. A ce sujet, nous prions le lecteur de se 
reporter également aux recommandations formulées dans les paragraphes 
précédents du présent chapitre et aux dossiers des projets du chapitre 6. 

I~tensification de la recherche dans le domaine minéral 

L'absence de connaissances suffisantes de la localisation et 
de la puissance des gîtes de minéraux non-métalliques est de nature à 
faire obstacle à la création de certaines activités industrielles 
auxquelles lwUDEAC peut fournir par ailleurs des débouchés suffisants. 
Le tableau du chapitre 7 fait apparaître des besoins en: calcaire, ar-
gile, silice, kaolin, feldspath, dolomie, etc. pour des tonnages quelque-
fois importants. On a la conviction que ces matériaux peuvent être 
trouvés sur place en UDEAC. Toutefois, à part les recherches concernant 
l'argile et le calcaire nécessaires aux cimenteries de Figuil (Nord 
Cameroun), d 1 0wendo au Gabon et de Loutét~ au Congo/B, ainsi que le 
sable de verrerie près de Douala, il ne semble pas qu'un effort plus 
général pour découvrir et inventorier les sisements de minéraux non-
métalliques ait ~té fait ou soit m~me envisagé. Pourtant une &~ude faite 
en 1963 par la Société Française de Céramique concluait à la nécessité 
d'entreprendre dès à présent cette t&che de façon à disposer en temps 
voulu des connaissances n~cessaires dans ce domaine en vue de pouvoir 
répondre aux besoins des futures industries. Cette recommandation n'a 
malheureusement été suivie que dans peu de cas. Il nous semble donc 
nécessaire de la répéter avec insistance. 

Il existe plusieurs plans visant à utiliser les [isements 
de gaz naturel de l'UDEAC de façon plus poussée qu'il n'a été fait 
jusqu'à présent. Néanmoins, on manque jusqu'ici d'informations suffi-
santes sur toutes les questions qui s'y rapportent, en particulier 
sur les possibilités d'emploi du gaz pour alimenter une industrie 
chimique. Aussi recommandons-nous d'étudier ces problèmes. Comme les 
trois Etats du littoral disposent tous de gisements de gaz natu10l, 
il est souh~itable de mettre au point une politique coordonnée c~ns 
ce domaine. 
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~roblème des_.~l_!lba,.llages 
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pr~sente ~tude tendent ~ r~soudre en partie le probl~me que pose ~ 
la plupart des industries de lwUDEAC leur approvisionnement en em-
ballages, il paraît nécessaire - ce que ne permettait pas le temps 
alloué à la présente étude - de se pencher très attentivement sur ce 
vaste domaine~ Le coût des emballages, actuellement importés pour la 
plupart, grè~re fortement les prix de revient industriels surtout 
quand il s'agit de boitages volumineux qu'on ne peut anlatir. Les 
emballages actuellement fabriqués sur place exercent 0 alement 
une forte incidence sur les prix de vente et des améliorations 
sont ~ rechercher. Enfin le sort d'industries nouvelles, comme celles 
de conserverie par exemrle, dépend en grande partie d'une solution 
à trouver pour leur fournir des emballages adéquats à un prix modéré. 
Il faut tenir compte ~ ce moment-là des possibilités de substitution 
de certains matériaux à d'autres, ce qui met en jeu des facteurs non 
strictement économiques; d'ordre technique et sanitaire par exemple. 
La distribution du concentré de tomate sous sachet en plastique au 
lieu d'utiliser la traditionnelle boite métallique très coûteuse en 
est un exemple. 

Tout en conservant le même matériau il peut se poser un 
problème d'allègement de l'emballage (et de son prix) en vue de sub-
stituer la vente "emballage perdu" ~ celle en "emballages consignés". 
On peut dans ce domaine citer aussi un exemple: les fûts lourds, par-
tiellement fabriqués en UDEAC (Pointe-Noire), ne peuvent convenir 
à la livraison des produits phytosanitaires préparés par la future 
usine de Douala. s~agissant de produits toxiques et corrosifs, on doit 
en effet utiliser des emballages métalliques légers non récupérables. 
Pour le moment le probl~me reste entier et l'on ~nvisage d'importer 
d'Europe ces emballages en les utilisant comme containers. Finale-
ment, qu~il s'agisse du bois, du plastique, des papiers et cartons, 
du textile, du métal ou du verre, etc~ L'industrie locale des em-
ballages doit pouvoir répondre aux besoins commerciaux industriels 
ou agricoles pour les produits destinés au marché intérieur des 
pays de l'UDEAC comme pour ceux d'exportation. 

Encore faut-il connaître l~étendue de ces besoins et leur 
évolution prévisible. Ce n'est pas tellement facile dans un domaine 
0J la concurrence entre matériaux sévit intens~ment et od se mani-
feste une tendance à la percellisation poussée d'ailleurs souhaitable 
dans les pays à faible revenu indi?iduel à la condition qu'elle ne 
p~se pas exagérément sur les prix& C'est dire qu'il y a dans ce 
domaine des emballages mati~re à étude, non seulement en vue de 
promouvoir l'industrie locale de l~emballage ce qui est tout à fait 
souhaitable, mais surtout dans le but de ?arer à la menace que peut 
constituer pour certaines industries ce goulot d~étranglement et 
d'alléger ce poste de leurs charges duexploitation. 

1) Projets de fabrication ces boîtes ~·--ë.onserve-s;--bo-uch-~-n-s-~~;ur~nne·~
bouteillerie, sacherie de papier 
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REMARQUE FINALE 

Les analyses de projet qui constituent le chapitre 6 du présent 
rapport, font apparaître une série de possibilités prometteuses pour le 
développement industriel de l'UDEAC. Néanmoins, l'on n'y propose pas 
l'exécution de grands projets spectaculaires qui créent d'un seul coup 
des milliers de nouveaux emplois et modifient foncièrement l'écono-
mie de l'UDEAC. Aussi le lecteur pourra-t-il être tenté de considérer 
les résultats de cette étude comme relativement modestese 

Comparée aux grands pays d'Asie et d'Amérique du Sud, l'UDEAC 
est une zone économique de dimensions modestes. La pression qui résulte 
des problèmes d'économie politique qui n'y ont pas été résolus, de 
l'approvisionnement de la masse des consommateurs en articles de première 
nécessité et de l'accroissement de la population, est infiniment plus 
faible que dans d'autres régions du monde. Aussi faut-il considérer 
comme un avantage le fait que, dans l'UDEAC, des progrès puissent être 
faits grâce à des projets relativement modestes. 

En tenant compte du fait que, dans la présente étude, n'ont 
été traités que certains secteurs du développement industriel, les 
auteurs du rapport sont d'avis que pour une zone économique de l'im-
portance de 1 1 UDEAC l'ouverture de peut-être 15 nouvelles entreprises 
industrielles donnant une valeur ajoutée de 2 à 3 milliards de F.CFA, 
pourrait être considérée comme un succès que l'on ne saurait sous-esti-
mer, même si l'on ne créait ainsi qu'environ 2 000 emplois supplé-
mentaires. L'expérience a montré à maintes reprises que les grands 
projets impliquent souvent de gros risques économiques et sociaux, et 
qu'ils n'ont souvent qu'un effet limité sur l'économie des pays con-
sidérés. Dans l'UDEAC par contre, on a aujourd'hui encore la chance 
de pouvoir créer progressivement les conditions préalables à une 
croissance harmonieuse de l'industrie. 
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